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AVANT-PROPOS

À Jean-François Médard t

À René Owona t

« On sait tout sur la manière dont les Africains meurent
et rien sur la manière dont ils vivent. »

Henning Mankell, Le Monde des Livres, Il février 2005.

Pourquoi ce livre?

Cet ouvrage est issu d'une insatisfaction que j'ai fait partager à une trentaine
de personnes, quelques anciens doctorants ou leur mouvance, et des amis plus

aguerris de diverses disciplines, sur les représentations dominantes de l'Mrique

subsaharienne. Après avoir produit deux ouvrages collectifs réunissant des textes
issus de longs travaux de terrain sur les effets de la crise et de l'ajustement struc

turel au Cameroun1, il m'est apparu nécessaire de rendre plus accessible certains
faits et certaines analyses sur les ressorts profonds des évolutions africaines, et les
éléments de réflexion que plusieurs décennies de recherches avaient permis d'ac

cumuler.

Remâché depuis une décennie, aiguillonné par des déclarations répétitives,
étonné par la diffusion d'ouvrages grand public se réclamant de travaux reconnus
dans le champ universitaire, ce projet m'est apparu aussi comme un défi. D'abord
objet d'un séminaire de recherche en DEA et DESS à l'Institut d'Études pour le

Développement Économique et Social (Iedes, université de Paris 1 - Panthéon

Sorbonne) pendant 3 ans, il a failli être abandonné en 2003, faute de réunir un

nombre suffisant de personnes décidées à y investir le meilleur d'elles-mêmes et
parce que s'éloigner quelque peu des canons universitaires habituels apparaissaient
difficile à nombre d'auteurs contactés.

L'idée de cet ouvrage m'est venue aussi quand je me suis aperçu que le travail

de recherche restait confiné à des milieux très restreints. À quoi servaient études
et travaux sur un continent marginalisé? ~e restait-il de tout cela dans les écrits
journalistiques ou pampWétaires dont on nous abreuve régulièrement? D'un côté,

on puise toujours dans le registre des idées reçues, des peurs et des fantasmes de
l'époque coloniale, quitte à «moderniser» le discours. De l'autre, on analyse les

sociétés, les pays, les comportements et le développement avec des outils inaptes
à une compréhension approfondie.

Les Français croient connaître l'Afrique par suite d'une fréquentation colo

niale, guerrière, coopérante et humanitaire ancienne, relayée aujourd'hui par la

valorisation médiatique des famines, des guerres, des attentats et des pandémies
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(sida notamment). Ceci produit bien des clichés, des généralisations et des cari
catures qui partent de faits ou de situations vraies, vues ou vérifiées pour s'élargir

à des éléments imaginés, et imprégner même les mieux informés. C'est que les
scénarios-catastrophes nourrissent peurs et inquiétudes et que resurgissent des
peurs millénaires dans une Europe en proie à un fort sentiment d'insécurité, bien
qu'apaisée et riche. Pour beaucoup, dans un monde global, un mouroir aux portes
de l'Europe, une sous-nutrition et une pauvreté massives, des États déliquescents,

des pays décomposés par des guerres et une fécondité exponentielle représentent
des risques épidémiques, terroristes et migratoires majeurs. Comment s'étonner

que les explications simplistes abondent sur une partie de la planète particulière
ment complexe, difficile à saisir et qui ne tient plus les discours attendus auxquels
les Blancs néo-libéraux et altermondialistes étaient habitués?

Chez les acteurs publics et associatifs du développement agissant sur le terrain
à divers titres, le sentiment de découragement domine souvent. Beaucoup moins
de jeunes veulent s'expatrier vers ce continent rude, dépeint comme cruel, pour
aider ou pour y faire une thèse. Le «bon sauvage» est redevenu le «sauvage » tout
court. Seul, l'humanitaire et son cortège de« bons sentiments» semblent taillés sur

mesure pour le sous-continent avec la nécessaire ingérence pour défendre les droits
humains, mis à mal par bien des régimes. Nos sensibilités ne supportent plus de

vivre en direct le pire sur les écrans! Qye médecins et volontaires pansent les plaies
sans cesse réouvertes d'une humanité noire à la dérive puisqu'on ne peut l'éviter.
L'inefficacité de l'aide sous ses différentes formes est aujourd'hui patente si bien
que l'on se désintéresse de ce sous-continent2 . Et pourtant, devant le déferlement

de migrants clandestins sur les avant-postes espagnols en Afrique ou de familles
dans les banlieues françaises et dont personne ne veut, on reparle de «co-déve
loppement» comme s'il s'agissait d'une solution eHicace3.

L'on récuse toutes les accusations profèrées par les Africains imputant aux Occi

dentaux bien des responsabilités dans la crise qui affecte le sous-continent. Diffi
cile de culpabiliser les jeunes générations de Blancs sur l'impérialisme et le

néocolonialisme, même si la Françafrique fait encore recette. Ce type de diatribe
est devenu insupportable en Occident si tant est qu'elle y soit entendue, à plus
forte raison comprise! L'on ne comprend que les rares auteurs4 pointant l'Afrique
suicidaire. L'on montre volontiers toutes les responsabilités africaines dans l'actuel

état des choses: dictateurs et chefs de guerre prédateurs, guerres sauvages et massacres
tribaux, népotisme, corruption et mauvaise gouvernance, culte de l'illégalité et
criminalisation des États, fàiblesse des mouvements sociaux et de la militance dans
tous les domaines, etc. Et l'on souligne aussi les blocages socioculturels et histo

riques et les comportements irrationnels des «peuples» africains. Mentalités de

cueilleurs, de paresseux, de rentiers et de redistributeurs, plus que de producteurs,
d'entrepreneurs ou d'accumulateurs s'ajoutent à celles d'éternels assistés et de
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victimes. Les discours en miroir n'ont jamais été aussi éloignés, produisant leur lot

d'oublis révélateurs, de comparaisons sans fondement, de perspectives catastro

phiques ou de «renaissances» irréalistes.
L'évolution des représentations occidentales du sous-continent a été particu

lièrement rapide et donne le tournis. L'exposition coloniale française de 1931

montrait des «spécimens humains» dans des zoos5, la chute du mur de Berlin

(1989) révéla au monde une «Afrique des dictateurs» et de la «mauvaise gouver

nance», avec, entre temps, une Afrique des exploités pour les anti-impérialistes et,
par la suite, la mise en scène des victimes innocentes aidées par les urgentistes. Le

11 septembre 2001 fait de l'Afrique subsaharienne un havre possible pour terro

ristes. Le retrait de fait de la France du sous-continent, avec la dévaluation du Fcfa

et l'évacuation des Français d'Abidjan, renforcent ce nouveau virage en Europe,

producteur d'idées reçues.

Des quatre grilles habituelles d'analyse (l'hostilité de la nature tropicale, des

sociétés rétives au progrès, les effets de la colonisation et de l'impérialisme, des

dirigeants et des élites prédatrices) supposées expliquer le «naufrage» de l'Afrique

noire, que reste-t-il, dès lors que l'on creuse la question?

Aujourd'hui, le temps semble révolu des certitudes simples, des comparaisons

faciles et des classifications binaires pour expliquer où va et d'où vient l'Afrique

subsaharienne, même si une vision plurielle s'accorde mal avec le besoin de repré

sentations unilatérales dont raffolent les médias et dont développeurs et humani

taires ont besoin pour lever des fonds ... Pointer les idées préconçues, les diagnostics

rapides et les solutions toutes faites nous a semblé indispensable pour restituer sa

part de vérité à cette portion d'humanité.

Pour qui ce livre?

Ce livre est destiné à tous ceux qui veulent éviter de juger, de jauger avec condes

cendance et commisération le continent africain, qui veulent le connaître et commen

cer à le comprendre dans sa complexité comme dans sa diversité, sans préjugés,

sans complaisance, mais avec lucidité, en évitant des jugements à l'emporte-pièce.

Partant d'idées parfois ressassées, a été dégagé chaque fois que c'était possible

des travaux scientifiques ou d'expertise consultés, les nôtres et d'autres, ce qui

paraissait être l'état d'une question telle qu'elle était posée par un public généra

liste, ou, parfois plus spécialisé. Il nous a paru également nécessaire de mettre à

distance cette maladie occidentale qui consiste, avant même d'avoir fait le diagnos

tic le plus juste possible, de proposer une thérapeutique, reflet de ses normes, de

ses technologies ou de ses croyances. En fait, cet ouvrage ne propose ni diagnos

tic euphorisant, ni prospective catastrophiste, mais une évaluation au plus près

de la réalité.
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L'ouvrage n'apporte, en fait, aucune vérité définitive sur ce sous-continent, mais
des éléments partiels permettant de construire sa propre vision par confrontation
de ces différentes facettes, éclairées au travers des clichés ou lieux communs qu'il
a suscités.

~atre publics spécifiques ont été ainsi visés, le public intéressé par le devenir du

continent africain au-delà des visions idéologiques classiques, les acteurs publics et
privés de la coopération internationale et les adeptes du terrain, soucieux de comprendre
leur environnement et enfin, les étudiants des divers cycles universitaires souhaitant
une introduction documentée à la connaissance du sous-continent.

Sa genèse
Entamé voici plusieurs années avec une dizaine d'étudiants et de doctorants afri

cains et européens, ce projet s'est élargi ensuite à des contributeurs de différentes
disciplines pour couvrir le vaste champ des lieux communs et évaluer leur degré de

pertinence sur l'ensemble des 48 États indépendants. Rédigés par une bonne moitié

de géographes, il a été pris en charge aussi par économistes, politologues, agronomes,
humanitaires, etc. Chacun est parti de ce qu'il connaissait le mieux, son thème de
prédilection, son terrain, le pays où il est né, où il a vécu, si bien que l'Mrique de
l'Ouest et du centre francophone ont constitué souvent le point de départ de l'idée

reçue, mais le reste du sous-continent n'a pourtant pas été oublié.

Le choix de la cinquantaine d'idées retenues a été fait à partir d'un cadre géné
ral permettant de montrer leur complémentarité sur un thème majeur. On a limité
leur nombre pour ne retenir que celles qui illustraient le mieux les cinq thèmes
choisis.

La faible mobilisation et la dilapidation des richesses pour se développer et la
lecture du passé pour comprendre le présent et construire l'avenir ont fait l'objet

des chapitres 1 et 2. Les chapitres 3 et 4 partent des idées avancées sur les menta
lités et comportements «irrationnels ou rétrogrades» (chap. 3) et sur 1'« archaïsme»
des ruraux (chap. 4) qui font obstacle et résistent au progrès, ce qui justifie nombre

de solutions qui leur ont été imposées (irrigation et OGM pour vaincre la faim,

par exemple). Le dernier chapitre s'interroge sur les dynamiques du changement,
sur le « départ» africain: l'Afrique subsaharienne change, mais pour aller dans
quelle direction?

Tout ceci structure les visions les plus courantes en Afrique subsaharienne et
en Europe. Fausses évidences, mythes technicistes et représentations occidentales
des sociétés occupent la moitié de l'ouvrage. Généralisations abusives, biais pros

pectifs ou idéologiques, oublis significatifs et comparaisons tronquées forment avec
les affirmations culturalistes et populistes le deuxième volet des idées analysées.

Ces idées proviennent du Nord comme du Sud. Souvent construites scientifi

quement à une certaine période ou relevant d'un argumentaire fortement idéologisé,
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elles sont diffusées ensuite sous une forme vulgarisée. Elles peuvent rester l'apa

nage d'une catégorie sociale déterminée, mais aussi se diffuser ailleurs, des colons

vers les écologistes (La mort de la terre africaine, par exemple), des médias occi

dentaux aux médias africains et jusque dans les écrits des chercheurs populistes6, etc.

Rien n'est définitivement fixé et peut changer selon l'époque: ceci est vrai des

idéologies du développement. On souligna un temps le «biais urbain» face à l'ex

plosion démographique des villes des années 1950-1990, mais on redécouvre l'im

portance du monde rural avec la crise actuelle. Le besoin de généralisations abusives

et de simplifications faciles entraîne une adhésion plus ou moins réfléchie à certaines

de ces idées dans la mesure où elles ont une consistance partielle, où elles confor

tent une supériorité de l'Occident, par exemple. À travers cette construction d'une

image «de l'autre», elles donnent, en fait> à voir de soi.

Pour rendre l'ouvrage le plus homogène possible, chaque idée reçue (IR) a reçu

un traitement formel identique: longueur de 14000 à 18000 signes de texte, en

moyenne, explicitation des termes techniques ou spécifiques, références biblio

graphiques, sites et adresses électroniques recommandés pour poursuivre la réflexion.

Les idées reçues corrélées avec le sujet traité et les pays d'Mrique cités sont réper

toriées, renvoyant le lecteur aux textes les plus proches et lui indiquant les pays

référencés. Si ceux-ci explicitent d'abord pourquoi l'idée reçue séduit, ils démon

trent aussi ses limites ou son caractère erroné. Pour les besoins du raisonnement,

certaines considérations se retrouvent ici ou là comme des rappels, dans la rédac

tion des IR, en vue d'en faciliter la lecture cursive.

Ce livre n'aurait pas vu le jour sans l'aide précieuse d'évaluateurs, de lecteurs et

relecteurs comme Sophie Bessis, Acacia Condés, Pierre Janin7 et Jean Roch que

je tiens à remercier ici pour toute l'aide qu'ils m'ont apportée. Les auteurs et moi

même restons responsables des imperfections et des erreurs qui subsistent.

NOTES
1. Le Village camerounais ci l'heure de l'ajustement (1994) et Le Désarroi camerounais (2000), publiés chez

Karthala.

2 Sévérlno J-M., (2005), «L'aide au sud du Sahara: ni devoir de réussite, ni fatalité d'échec .., Revue des
anciens éléves de l'École nationale d'admmistratian, avril 1995, n° 350.

3. Douste-Blazy à Bamako en décembre 2005...

4. A. Kabou, J-P.Ngoupandé, etc

5. Bancel N., Blanchard P., Lemaire S., (2000), .Ces zoos humains de la république coloniale .., Le Monde
Diplomatique, août 2000.

6. Olivier de Sardan J-P., (1995). Anthropologie et développement, Pans, Karthala, 224 p.

7. Nous devons à Pierre Janin la réalisation des dix cartes qUI figurent dans l'ouvrage
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MOlS-CLÉS

Nous avons attribué à chaque idée reçue un mot-clé permettant de voir les idées

qui lui étaient associées ou que le lecteur peut lire avec profit afm de se construire
une opinion sur un thème particulier dans le cas d'une lecture non linéaire.

Accumulation: p. 64.

Agriculture archaïque: p. 267.

Agriculture manuelle: p. 274.

Argent migrants: p. 356.

Autochtonie: p. 166.

Barrière saharienne: p. 179.

Commerçants: p. 238.

Conflits religieux: p. 158.

Conflits tribaux: p. 144.

Contrôle social: p. 226.

Corruption: p. 71.

Décentralisation: p. 383.

Démocratie étrangère: p. 197.
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Déforestation: p. 100.

Désertification: p. 106.

Dette: p. 57.

Économie informelle: p. 370.

Économie de rente: p. 220.

Égalitarisme villageois: p. 258.

Éleveurs contemplatifs: p. 28l.

Enclavement: p. 112.

Enfants de la rue: p. 338.

Entrepreneurs: p. 232.

Esclavage actuel: p. 130.

État importé: p. 19l.

Ethnies précoloniales: p. 137.



, ,

ATT RIB UES AUX 1DEES REçUES

Fécondité-démographie: p. 325.

Femmes soumises: p. 344.

Feux de brousse: p. 95.

Fonctionnaires: p. 244.

Frontières pénalisantes: p. 173.

Guerres: p. 151.

Industrialisation: p. 363.

Irrigation: p. 302.

Jeunes: p. 332.

Migrants pauvres: p. 84.

OGM: p. 315.

Organisations paysannes: p. 308.

Pauvres: p. 213.

Pauvres prédateurs: p. 90.

Polygames: p. 251.

Rente-vivrier: p. 288.

Retour cerveaux: p. 350.

Richesses naturelles: p. 49.

Scolarisation primaire universelle:

p.390.

Sida: p. 78.

Solidarité africaine: p. 207.

Téléphone mobile et Internet: p. 376.

Terres Neuves: p. 295.

Traite négrière: p. 122.

Ville coloniale: p. 185.
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INTRODUCTION

En 2005, l'Afrique et les Africains font l'actualité ... à leur manière. À Ceuta et
Melilla, comme dans les cités-ghettos françaises en octobre-novembre 2005, les

jeunes Africains nous rappellent que nous avons eu une histoire commune et que

celle-ci va continuer. Sur les petits écrans de l'Afrique profonde depuis peu, ce
n'est pas impunément qu'on voit comment les anciens colons européens vivent
avec des revenus plus de vingt fois supérieurs. Indifférence ou répression ne chan
geront pas grand chose à la situation de proximité géo-culturelle issue d'un siècle

de colonisation et qui s'impose aux Européens. Ils leur faut donc voir l'Mrique

subsaharienne et la comprendre.

Pays, sociétés et lieux qui nous entourent sont perçus cependant de manière
déformée, souvent caricaturale. Ces perceptions traduisent ce qui reste en mémoire
d'une histoire commune, avec les oublis et temps forts de celle-ci, mais aussi les

rapports ambivalents qui subsistent avec des moments d'intense crispation et des

temps apaisés de prise de distance. Avec l'Afrique, nous sommes plutôt, en ce

moment, dans la première séquence. Mais nous n'en avons pas fini avec la longue
histoire eurafricaine entamée avec la découverte du continent par les Portugais.

Médias et journalistes jouent dans ce processus d'élaboration d'une image un
rôle de loupe grossissante bien plus que les manuels d'histoire, qui ont cependant

leur part de responsabilité, par la lecture sélective du passé qu'ils proposent. Entre

Europe et Afrique, deux regards se croisent et se renvoient des jugements. Ces
impressions s'accumulent en strates successives et déterminent les rapports qu'en
tretiennent ces deux aires géographiques avec les peurs et les angoisses qui y pren
nent forme. C'est tout cela que nous nous sommes proposés d'explorer à travers

une série de lieux communs, de clichés et d'idées reçues.

Ces impressions et leurs explicitations se combinent le plus souvent pour
construire des visions globales pessimistes ou optimistes de l'Afrique subsaha
rienne. Il nous paraissait donc utile de donner un aperçu de ces constructions modi
fiables dans le détail, mais fortement charpentées, afin que le lecteur qui baigne

dans ces discours puisse prendre du recul. Un recul fait de lucidité et de compré
hension.
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1. DES IMAGES EN MIROIR

Les médias occidentaux nous expliquent avec force images comment l'Afrique

se meurt plutôt que la manière dont elle survit ou vit, tout simplement. Crimi
nelle, corrompue et prédatrice, on nous en donne mille exemples, difficiles à réfu
ter. Et tout y est spécifique, le cannibalisme ou la corruption, la violence contre les

femmes ou la pandémie du sida, les conflits tribaux ou les « mentalités» archaïques.

Ce parti pris, supposé susciter un sursaut est loin d'avoir l'effet désiré. On donne

ainsi une image répulsive de l'Afrique pour l'aider à s'en sortir! Bien des élites

africaines, où qu'elles se trouvent, accusent les Occidentaux de nier leurs respon

sabilités pour les crimes contre l'humanité qu'ils ont commis (traite esclavagiste)
et de continuer à les piller après les avoir colonisés. Entre ces deux mar ières de
voir, en miroir, si quelques voix africaines discordantes relèvent la démarche suici

daire du sous-continent, elles laissent s'affronter devant un tribunal symbolique

deux manières d'expliquer une situation actuelle catastrophique ou inquiétante.
Pour que le travail de décryptage ici proposé ait un sens, nous nous devions de

situer poncifs, préjugés, généralisations abusives dans le contexte des représenta

tions existantes, et la manière dont tout cela devient vérité dans le public cultivé

et les élites africaines de part et d'autre du Sahara à l'aide, souvent, de comparai

sons dans l'espace et le tempsl. Il nous faut ainsi prendre nos distances vis-à-vis
des sociétés d'origine de ceux qui parlent comme des concurrences mémorielles

qui sur pondèrent les faits pour se faire entendre des politiques et de l'opinion.

1.1. L'AFRIQUE MÉDIATIQUE2

Mal couverte3 par les médias occidentaux, l'Afrique est racontée aujourd'hui
par quelques spécialistes, peu nombreux et peu exposés à la critique, ce qui donne

souvent une information lacunaire ou tronquée, éclairée par des jugements le plus

souvent sommaires. Ainsi, mille Congolais massacrés trouvaient davantage de relais

en 1962 que la disparition de plusieurs millions aujourd'hui.
Les images télévisuelles du sous-continent sont particulièrement typées: enfants

mourants entourés des blouses blanches, déplacés totalement démunis de camps

de réfugiés. L'acte humanitaire faisant appel à la sensibilité et à l'émotion passe

très bien sur le petit écran et il y a peu de reportages sur les véritables événements.

« On n'est pas là-bas pourfaire des sujets sur les Noirs qui s'entretuent, de toutefaçon ça

n'intéresse personne... ».

Niger. 2004-20054. Le programme alimentaire mondial (PAM) lance en féVrier 2005 un appel

sur le risque de famine. Sans succés. Le tsunami d'Asie méridionale ayant fauché des Blancs en

vacances mobilise médias. aide internationale, et même marines de guerre. Médecins Sans Fron

tières (MSF) dénonce la non-distribution gratuite de l'aide alimentaire en avril 2005. Rien ne
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bouge SI ce n'est la télévision AI-Jazira. En juin, Kouchner et MSF multiplient les conférences de

presse, les télévisions françaises se mobilisent. Le gouvernement nigérien admet difficilement

une pénurie alors que les prix du sorgho sont inabordables. 14 juillet: la BBC filme des enfants

malnutrls agonisants. Trois minutes trente de film provoquent un séisme médiatique sans rien

expliquer des causes fort complexes de la «famine •. Rush médiatique et afflux de l'aide. 15 août,

retour au calme. Sans médias, cependant, Il n'y aurait pas eu d'aide... Qui a compris ce qui s'est

réellement passé au Niger? Le Niger sahélien, pauvre, démocratique était vulnérable avec sa

population en très forte expansion, une sécheresse marquée, les attaques des criquets alors que

le gouvernement laissait les commerçants spéculer n'ayant pas les moyens d'Intervenir suite à
la libéralisation économique (stocks au plus bas, etc.).

Si la presse écrite suit avec sérieux les développements de crises politiques, elle

ne parle cependant de l'Mrique que de manière sensationnaliste le plus souvent
(les enfants-soldats du Libéria, les crimes des janjanwid au Darfour) et seulement

si les Blancs sont concernés (évacuation d'Abidjan en 2004). Choquants pour l'Oc

cidental moyen, ces faits sont traités avec les préjugés en vigueur dans l'opinion

publique comme l'illustrent l'abondance médiatique à propos de la lapidation par

un tribunal islamique d'une jeune nigériane Amina Lawal,jugée coupable d'adul
tère en 2002.

L'actualité africaine se décline sur le registre de la guerre, du massacre de masse

et sur ses échecs: incapacité à instaurer la démocratie, à gérer convenablement l'ar

gent de l'aide ou à sortir d'une pauvreté d'origine locale. La lecture de cette presse

ne peut qu'être dissuasive pour un investisseur qui n'aura pas envie de mettre ses

capitaux dans ces <<foutoirs exotiques remplis [ ..] dejànctionnaires corrompus, depoli

ticiens magouilleurs et voleurs, ainsi que de populations passives et incompétente; ".

Plus grave sans doute, cette image dévalorisante de l'Mrique subsaharienne est

diffusée dans le sous-continent lui-même, mal couvert par des médias locaux, chers

et discrédités6, ce qui apprend aux petits Mricains à se regarder avec les yeux de

ceux qui les méprisent. Comment s'étonner ensuite qu'ils cherchent à fuir ces
«États sauvages» par n'importe quel moyen?

1.2. l'AFRIQUE CRIMINELLE / L'AFRIQUE VICTIME?

Apocalypse now... Aux yeux de l'Occident, la criminalité a connu une expan

sion sans précédent à ce jour en Mrique subsaharienne. Dans le même temps, les

Mricains se sentent, eux, victimes de leurs dirigeants, de la Françafrique ou des

firmes multinationales.

Avec la destruction de deux ambassades américaines à Nairobi et à Dar es

Salaam le 7 août 1998 certains pays du sous-continent sont considérés comme des
«États voyous» par les États-Unis de G.W. Bush8. Défaillants, nombre d'États,

paradis fiscaux, sont devenus des refuges pour les «terroristes ». Qye l'on songe à

la Somalie ou au Libéria.
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La violence en Afrique du Sud9• Dans ce pays, assassinats et crimes armés connus y sont en

proportion 15 fois plus nombreux qu'en France et plus de 150 femmes y sont violées chaque

Jour. Peu de changement depuis l'époque de l'apartheid 10 où toutes sortes de violences avaient

cours: violence communautaire entre factions, crimes ordinaires perpétrés par les voyous (des

tsots/s), violence des groupes d'autodéfense, exécutions traditionnelles ou meurtres de personnes

soupçonnées de sorcellerie, etc. En 2000, 60% des départs de cadres sud africains étalent Impu

tables à cette Violence alors que 60% des Jeunes diplômés étalent au chômage et que l'appar

tenance à un gang hiérarchisé était très valorisé.

Sur l'ensemble du continent, depuis une décenniell , la criminalité se serait

développée «à une échelle inconnue ailleurs au monde", la corruption y serait « baby

Ionienne» et on ne compte plus les trafics en tous genres, avec en pointe l'Afrique

du Sud et le Nigeria. Celui-ci serait la base mondiale incontestée du trafic de l'hé

roïne et de la cocaïne. Enfin, coupeurs de route12 et seigneurs de la guerre, mettent

en coupe réglée de nombreuses zones commettant «des horreurs d'un sadisme inouï:

mutilations et tortures de masse, carnages, cannibalisme". Selon Xavier Raufer, l'Mrique

retrouve chaque jour un peu plus son état pré-colonial, si bien qu'il faudrait reco

Ioniser l'Afrique pour retrouver la sécurité!

Investi pourtant dans la lutte contre la criminalité, les politiques participent à

diverses entreprises criminelles avec la collusion entre élites, banques et institu

tions financières: au Cameroun, semble-t-il, avec les Feymen, ou dans l'Mrique
du Sud de Thabo Mbéki, où la démocratie semblerait «condamnée à coexister dura

blement avec la violence politico-mafieuse13
".

Les États africains géreraient maintenant des réseaux publics et privés, aux acti

vités licites ou illicites. Il n'y aurait d'autres hiérarchies entre les réseaux que celles

qui résultent de leur capacité «à se prévaloir du soutien du pouvoir politique pour

produire, légalement ou illégalement, des profits déterminés14".

Faut-il en conclure que «la probabilité estftrte du retour de l'Afrique noire 'au cœur

des ténèbres' celles de son insertion dans le système internationalpar l'intermédiaire d'une

économie d'extraction et de prédation15 ,,?
On peut ainsi s'aventurer dans l'analyse politique souterraine et prêter à de

nombreux acteurs de l'ombre un rôle déterminant, d'autant plus aisément que, si

des signes de toutes ces collusions ne manquent pas en Afrique subsaharienne, les

preuves sont plus rares. Qyel degré de généralisation accorder cependant à ce type

d'analyse?

--- .---

Face à ce discours, persiste une vision opposée, imputant à la colonisation et à

la mondialisation les malheurs africains, politiques, économiques et socio-cultu

rels. Avec, là aussi, de solides arguments.
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L'Mrique serait victime de ses richesses et du comportement de ses politiciens,
mais aussi du colonialisme qui lui a laissé des héritages encore difficiles à surmon

ter16. De nombreuses guerres seraient issues des tracés géométriques des frontières

coloniales. Les indépendances n'ont fait que remplacer le bâton du «colon impé

rialiste» par celui du « dictateur indigène» appuyé par des réseaux étrangers faisant

main basse sur les richesses du pays. Et celles-ci ont été dilapidées pour le main

tenir au pouvoir ou financer des guerres tribales. La richesse du sous-continent et
la fertilité de ses terres sont en contradiction avec la pauvreté des peuples. Violé
et volé par les colons européens, ce continent est la proie des clans et des états

majors locaux ainsi que des trusts américains et européens.

Cet extrait de la « vulgate tiers mondiste» est encore prégnant alors que le
marché reste le moyen le plus sûr pour «juguler lafamine ", pour beaucoup, et que
les multinationales peuvent servir « les véritables intérêts du tiers monde", en vertu

de 1'« ejJicacité de [leurs] décisions économiques17 ".

L'Afrique des dictateurs selon A. Kourouma 1B• • La guerre fraide interdisait aux pays afri
cains de s'en sortir [...] Les puissances étrangères {. ..] choisissaient les dictateurs qui leur conve
naIent et {. ..] envoyaient leurs soldats lorsqu'une résistance se manifestait {. ..}. Lorsque l'apposition
entre en scène au début de la démocratisation, elle est encore pire que la dictature {. ..}. C'est
vrai que les uns et les autres voulaient d'abord se venger et s'enrichir. Taus craYOlent encore à
un mirage: tout est dans le POUVOIr, le pouvoir est tout [...]. Rien de constructif ne pouvait être
bâti sur les bases qUi eXistaient, ni le dictateur et san entourage, corrampus, ni les opposants
revenus de l'extérieur [...]. La démocratie est encore lointaine mais arrive lentement {.. .]. Avant,
,1 n'y a avait pas d'élections du tout, au, quand elles avaient lieu, il suffisait que le dictateur
veUille 99% des VOIX pour que les électeurs les lui donnent. Maintenant, il est obligé de tricher.
Le 'vote des bêtes sauvages' est l'ultime recours des dictateurs en perdition.»

R. Mugabe, le président du Zimbabwe, est détesté pour avoir voulu confisquer
les terres des 4500 fermiers blancs qui possèdent les deux tiers des terres du pays
pour les redistribuer aux paysans noirs démunis: en fait, à ses fidèles19. Dans les

plaines Basotodu en Tanzanie dans le même temps, le Canada finançait la culture

du blé qui n'est consommé que par les riches, au lieu du maïs, des haricots ou du

manioc, aliments des pauvres. Il offrait ainsi des débouchés à ses industries. Pour
réaliser ce projet, on a dépossédé par la force et la violence 40000 Barabaig de

leurs terres, selon le Guardian. Aucune compassion dans les médias pour ce forfait

commis au nom du développement. Ce n'était pas des Blancs expulsés par des
Noirs. C'est, en fait, le refus de la Grande-Bretagne de financer un programme de

réforme agraire au Zimbabwe en 1980 (accord de Lancaster House) qui a créé les

conditions politiques dont Mugabe a profité. Cet accord donnait l'État à la popu
lation noire, mais le pays aux Blancs...

Sous couvert de défense de l'environnement, on a accusé les Maasaï du Kenya

de le dégraderzo. Des atteintes causées en réalité, par la privatisation forcée de leurs
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terres, suscitée par la Banque mondiale. La transhumance permettait au couvert
végétal de se reconstituer. À partir de 1998, le gouvernement kenyan a privatisé

les terres maasaï. Lors de l'établissement d'un titre de propriété, les autochtones
illettrés se sont vus confinés sur des terres arides et semi-arides. Après avoir perdu
les trois quart de leurs terres, en 1904-1911, lors de la colonisation britannique,
les Maasaï se voient ainsi dépouillés de vastes territoires transformés en parcs natio

naux ou en terres privatives.

Sida: un massacre par indifférence2
'. Le Sida est à l'origine d'un" massacre» en Afrique à

cause de l'" indifférence», de l'Occident. L'Onusida n'a reçu en 2004 que 4,3 milliards de dollars

US pour lutter contre la pandémie, 50 fOIs moins que les dépenses annuelles en Irak. SI l'Afrique

a perdu de son Intérêt stratégique, dl ya aussi toujours eu un racisme sous-Jacent envers
l'Afrique et les Africains, que, bien éVidemment, personne n'est prét à reconnaître", a dénoncé

l'envoyé spécial de Kofi Annan. Il a aussI déploré que les victimes africaines du Sida, les deux

tiers des victimes mondiales, ne pUissent toujours pas se payer les médicaments contre la mala

die, même s'ils existent désormais, sous forme de génériques, mOins onéreux.

Au Tog022, après la mort d'Eyadema, on a assisté à l'intronisation de son fils

par des voies électorales truquées et une répression féroce. À cette occasion, le

président nigérian Obasanjo, découvre les singularités de la Françafrique. Invité à

prendre en compte la «spécijicité» de l'Afrique francophone, il finit par infléchir

soudain sa position sur le respect des procédures électorales.

La Françafrique23 • Ce terme est dû au préSident Houphouet-Bolgny pour qualifier l'Inter

dépendance entre Afrique francophone et France au lendemain des Indépendances, Àpartir des

années soixante, il déSigne un systéme de réseaux appuyé sur des chefs d'État mis en place et

maintenu par la France pour continuer à dominer et à exploiter à des fins publiques et privées

(financement des partis politiques françaiS, des amis africains et français, etc.) les pays africainS

indépendants. La sélection de ces amis de la France s'est faite par la guerre (Cameroun), l'élimi

nation des opposants (Togo, République Centrafricaine) ou par la fraude électorale Ce système

a alimenté la corruption comme le montre l'Angolagate ou l'affaire Elf avec des sommes Impor

tantes, mais a Interdit dans de nombreux pays une èvolution démocratique (Togo, par exemple).

En France même, cette masse d'argent CrIminel porte atteinte au fonctionnement démocratique.

On assiste actuellement à une mondialisation de ces réseaux.

L'aide au développement24, ne serait, elle-même, qu'une astuce commerciale

permettant aux firmes multinationales de multiplier leurs profits. Pour lutter contre

la pauvreté du tiers monde, il faut des capitaux et un savoir technique, ce que,
précisément, les firmes occidentales procurent, mais elles cherchent des marchés
pour écouler leurs produits. Ainsi, l'aide se révèle un excellent instrument pour
cela, une bonne part de cette assistance étant <<liée» à l'acquisition de produits

exportés par le pays donateur.

Ceci est renforcé par les règles de l'Organisation mondiale du commerce (OMC).
Il faut éliminer droits de douane et quotas d'importation sur toute marchandise
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et abolir les obstacles non tarifaires au commerce (législation sur le travail, la santé

et l'environnement) risquant d'augmenter les coûts de production. Ainsi, personne

ne contrôle ces multinationales, même au Nord. Si une loi dérange leur expan

sion, elles peuvent partir sur le champ pour choisir la main-d'œuvre la moins chère

ou le régime fiscal le moins onéreux. Hors de contrôle, elles ne sont vulnérables

que par leur image dans l'opinion publique du Nord (Nestlé et le lait pour bébé,

Nike et le travail des enfants, par exemple).

Le Cauchemar de Darwin, le fùm d'Hubert Sauper, donne une excellente synthèse

de cette Mrique victime. Aux abords du lac Victoria, des norias d'avions cargos,

déchargent, jour après jour, des caisses d'armes et d'aide humanitaire pour repar

tir avec des fùets de perche du Nil pour Rungis. Au cours des années 1960, fut

introduit dans ce lac, ce redoutable carnivore décimant les autres espèces de pois

sons. Adapté aux exigences des consommateurs, ce poisson est donc exporté quoti

diennement vers l'Europe. Aviateurs ukrainiens, prostituées tanzaniennes, policiers,

artiste-peintre, enfants des rues, industriels indiens, pêcheurs ou délégations insti

tutionnelles se côtoient dans ce microcosme citadin où prostitution, sida, drogue

sont les signes d'une désagrégation sans retour du tissu social traditionneL .. Alors

que la Tanzanie est touchée par la « famine ", les perches s'envolent vers l'Europe

et ne restent que les carcasses de poisson pour la consommation locale ...

1.3. L'AFRIQUE DÉPENDANTE ET PILLÉE / L'AFRIQUE SUICIDAIRE

À cette perte de souveraineté des États vient s'ajouter une grande dépendance

économique. Résultat: l'Afrique est la grande perdante de la mondialisation25 .

Le niveau de vie par habitant, en effet, y est toujours inférieur à celui des années

1960. À qui la faute?

Appliqués à l'Mrique, les principes libéraux de l'ajustement structurel ont préci

pité la faillite du sous-continent comme le soutient S. Mbaye, banquier26. La crois

sance industrielle est très faible et se trouve liée à des coûts de transport, d'assurance

et de télécommunications les plus élevés du monde, confinant l'Mrique à sa spécia

lisation coloniale, exportations de produits de base et de matières premières non

transformées. Dans l'impossibilité d'emprunter sur le marché des capitaux parce

que considérés comme insolvables, la plupart des pays du continent noir n'ont eu

d'autre solution que de « sous-traiter» leur développement aux institutions de Bret

ton Woods27• Or, 1'« aide» répond davantage aux impératifs d'exportation des pays

prêteurs qu'aux besoins réels des emprunteurs. Les programmes de privatisation

n'ont été, dans la plupart des cas, que des liquidations et n'ont pas contribué au

retour des capitaux exilés (de plusieurs centaines de milliards de dollars US). Les

rares investissements étrangers sont destinés à l'exploitation du pétrole, du gaz et
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des minerais. Se perpétue ainsi la dépendance de la sous-région et son appauvris

sement par l'exploitation systématique de ses ressources.

Matière à controverses, l'héritage économique colonial 28• Selon la VISion radicale, les terri

toires afncalns colonisés sont des appendices de l'économie des métropoles avec une spéciali

sation dans les exportations de produits agncoles. Les entreprises expatnées Interdisent

l'accumulation et la POSSibilité d'entreprendre, d'où le sous-développement persistant des anciennes

colonies. Selon les libéraux, des marchés locaux exigus, le retard technologique et la structure

sociale et politique freinent la croissance. Seule, l'ouverture sur les marchés internationaux

permettra la croissance. Pour les historiens, la vision radicale mettant tout le territoire africain

dans le même sac est fausse et Il n'y a pas eu de croissance rapide comme attendu avec l'inté

gration économique de l'Afnque.

Très schématiquement, deux modèles économiques s'opposent, le modèle ouest-afncaln de

drainage des ressources par le commerce et le modèle est-africain européen de production des

colonies de peuplement (Rhodésie, Kenya, Afrique du Sud et Namibie). Sont ICI évacuées les

économies d'Afrique centrale, comme celles du Congo belge, l'Éthiopie féodale ou les ex-colo

nies portugaises dont le modèle économique était un peu différent.

Dans le modèle «ouest afncaln)), petits paysans et petits commerçants travaillent pour de

grandes compagnies européennes. La terre et le travail restent contrôlés par les Africains et les

zones vont se spèciallser, conduisant à des déplacement de population vers les plantations afri

caines. Et cette économie extravertie progresse sans modification des techniques et des struc

tures SOCiales. ICI, autochtones et paysans investissent et s'adaptent au marché. Dans le modèle

«ouest-afncaln)) l'administration a un pouvoir limité, alors que dans le modèle «est-afncaln)) la

domination du capitalisme blanc soutenue par l'appareil de l'État repose sur l'expropnatlon de

la terre des Africains (parqués dans des «réserves))) et la gestion quasI militaire du travail. Bref,

c'est un modèle diScriminatoire et raciste Interdisant l'appantion d'une classe moyenne afncalne.

Tout cela pèse sur les économies d'aUJourd'hUI, encore largement calquées sur celles de

l'époque coloniale avec, en Afnque orientale, des difficultés majeures à trouver une croissance

autonome fondé sur le travail et les terres afncalnes. En Afrique centrale aussi, èconomle de

cueillette et de pillage (ressources forestières, minérales et énergétiques), faiblesse de la popu

latIOn mise au travail 29 (dans des conditions d'une brutalité qui choqua Gide) et intervention de

compagnies conceSSionnaires étrangères ont produit des pays exsangues ravagés par des guerres

civiles depuis la décolonisation, encore dominés par les intérêts étrangers.

En raison des faibles investissements métropolitains et surtout des stratégies afncalnes d'évi

tement et de réSistance, l'Impact colonial n'a pas été cependant partout aussI senSible, notam

ment dans les pays les mOins dotès en potentialités.

Le Nouveau Partenariat pour le développement de l'Mrique (Nepad), se propose

de financer quatre secteurs prioritaires (infrastructures, agriculture, éducation et

santé), grâce aux investissements directs étrangers (IDE). Ce plan peut-il fonc
tionner, étant donné la faible «capacité d'absorption ,,3D et les échecs de la majo

rité des projets déjà fmancés? À tout cela s'ajoute, le pillage organisé du
sous-continent, avec la complicité des chefs de guerre locaux et de nombreux États
occidentaux « au-dessus de tout soupçon ,,31.

En République Démocratique du Congo32 , le pillage des ressources naturelles
continue d'alimenter les violences. Diamants, germanium, utilisé dans les fibres
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optiques et les satellites de télécommunication et coltan33 , utilisé dans les télé

phones portables sont au cœur de la guerre civile, comme les forêts mises en coupe

réglée par des sociétés forestières d'Europe et d'Asie.

--- .---

Malgré ce retour à une exploitation sans complexe de l'Mrique, quelques Afri

cains parlent d'une Afrique suicidaire. Avec des arguments de poids.
Forts écoutés, ils s'élèvent contre le comportement des dictateurs et leur culot

anti-colonialiste permettant de passer sous silence leurs exactions, leur prédation
et leur autoritarisme. À l'image de certains anciens colons ou experts blancs, ils

n'hésitent pas à mettre en cause les «mentalités» africaines peu ouvertes. Ils sont

d'autant plus entendus que l'Occident s'est dégagé de sa « culpabilité tiers mondiste»

(fini « le sanglot de l'homme blanc >,34) sans avoir esquissé le moindre geste de rachat
(type plan Marshall pour l'Afrique) comme attendu par une grande partie de la
communauté intellectuelle noire35 .

Les nouvelles plaies de l'Afrique - de l'inhospitalité meurtrière au maintien

des mutilations sexuelles à grande échelle malgré quelques tentatives politiques de

les supprimer, des famines politiques à la loi du talion appliquée aux voleurs suppo
sés, des délires ostentatoires des riches à la perte de repères de nombre de socié
tés - plaident pour un regard sans complaisance sur les sociétés africaines sans

détour colonial incongru. Sans oublier cependant le traumatisme de la colonisa

tion ou l'accouchement en cours de la véritable indépendance en Côte-d'Ivoire ou

au Zimbabwe.
Pour J.-P. Ngoupandé36, les Africains sont les fossoyeurs de l'Afrique. Avec

1,5% des échanges commerciaux mpndiaux, le sous-continent n'est plus rien et

les coupables ne sont plus les anciens colons. Aujourd'hui, gardes prétoriennes et

milices politico-ethniques ont supplanté l'armée, la police et la gendarmerie, géné
ralisant l'insécurité. Faute d'administration de la santé efficiente et avec « une

ambiance sociale délétère et ludique où le sens de la responsabilité individuelle et collec

tive s'est évaporée», la pandémie du sida n'a pu être enrayée. L'éducation est naufra

gée. Criminalisation rampante des États, lourdeurs administratives et corruption

endémique découragent les investisseurs privés comme les donateurs publics. Arrê
ter de s'autodétruire est devenu une urgence en mettant au banc des accusés les
élites et dirigeants comme le peuple. Le continent noir semble congénitalement

incapable de se prendre en charge et l'on ne pourrait y faire que de l'humanitaire.

Il propose donc un appui massif aux seuls pays africains manifestant la volonté de
s'en sortir par la «bonne gouvernance », sans remettre en cause les dogmes du

consensus de Washington. Cette «manière de voir» se trouve remise toutefois en
question par des réalités toujours choquantes (prix internationaux des matières
premières, par exemple3?).

INTRODUCTION 21



Il avance aussi la thèse du déterminisme géographique inversé, s'agissant de la
«mentalité" des habitants d'Afrique centrale et des résultats obtenus au Sahel.

Dans beaucoup de pays, «gavéspar la nature, sans pression démographique", il estime
que les Africains ont été piégés par «la mentalité de la cueillette ,,38 ... Les habitants

du Sahel, habitués à «vivre de peu", avec des conditions naturelles très dures,
auraient été obligées d'inventer les «grandes civilisations africaines du Niger" et
seraient plus mûrs qu'en Afrique centrale, actuellement.

L'inconscience ou l'inconséquence peuvent se nicher là où on ne les attend pas
sans qu'on puisse y repérer une influence externe. Chez les étudiantes de l'univer

sité d'Abidjan-Cocody par exemple, qui pensent que «Dieu seul est ma capote» dans

leurs rapports sexuels variés alors qu'elles sont largement prévenues des risques
encourus. Sur 100 étudiantes39, 70 à 80 %, en 2003, ont des rapports sexuels avec
un homme plus âgé, marié et financièrement aisé appelé grotto. Mais cela ne suffit
pas ... Si l'étudiante a besoin d'amour et de sécurité, elle se blottit dans les bras du

«chic", l'homme de sa vie. Veut-elle s'éclater le temps d'un week-end dans un

maquis40 ou dans une boîte de nuit, elle se rabat sur le «choc". Doit-elle s'acheter
des vêtements, elle fait appel au «chèque". En ce qui concerne le port des «capotes
anglaises", si l'homme ne prend pas l'initiative de l'utilisation des préservatifs, peu

d'étudiantes l'exigent par soumission, et si l'homme ne les utilise pas, elles se sentent

l'élue parmi toutes ses copines.
Au quotidien enfin, l'Afrique paye nombre d'impérities qui n'ont rien d'exté

rieur comme en témoignent les milliers de victimes des naufrages d'embarcations

africaines surchargées, anciennes et non contrôlées: le Joola au large de Ziguin

chor, le 26 septembre 2002, avec 2133 morts et disparus (battant le Titanic) ou la

barge Dieu merci chavirant sur le lac Mayi-Ndombé (les eaux noires), connu pour
ses vagues parfois hautes de 4 mètres, sur le fleuve Congo.

--- .---

Dans ces quatre représentations, nous n'avons pas évoqué l'Afrique qui réus

sit, pas seulement dans les arts, le sport et les lettres ou dans sa capacité de survie
dans des situations extrêmes où un Occidental périrait. Et c'est là où on l'attend

le moins que l'Mrique bouge, chez les gens d'en bas41, le plus souvent, auxquels
on n'accorde qu'une attention distraite. Des femmes remettent en question la domi
nation masculine, s'organisent pour gérer des associations de micro-crédit ou de

maraîchage, se substituent aux hommes qui sont partis, ou deviennent grandes

commerçantes, voire chefs d'entreprise. Des agriculteurs, soumis à des aléas clima
tiques, ont élaboré sans les agronomes des réponses intelligentes en vue de mini
miser les risques par la sélection variétale et la diversification, le maintien de la

fertilité des sols en recourant à une agroforesterie traditionnelle et des cultures

associées, etc. Des organisations paysannes, de nouvelles associations non encadrées
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par les organes des régimes autoritaires commencent à porter la parole ou la contes
tation militante de ceux qui sont sans voix, dans le registre du pouvoir. Dans l'éco

nomie informelle, des Africains ont su inventer des solutions répondant aux

problèmes qu'ils affrontent dans les transports, l'artisanat de réparation ou de créa

tion, le commerce ou la transformation des produits alimentaires de base pour une
restauration rapide ou plus élaborée. Et tous ces changements sont accompagnés
par des explicitations culturelles et politiques subtiles puisant dans des traditions

réinventées et une modernité appropriée leur donnant une légitimité sociale!

L'Afrique n'est donc pas enfermée dans « la» tradition, qui évolue et se réinter

prète. L'Afrique meurt sans doute, mais elle vit aussi, difficilement, mais coura

geusement.

1.4. L'AFRO-PESSIMISME ET SES ENVERS

Les arguments et faits rapportés dans ces représentations en miroir se combi

nent pour offrir une vision globale pessimiste ou plus optimiste selon le lieu d'où
parle l'analyste, ce qu'il souhaite faire passer à l'opinion publique, mais aussi son
degré d'empathie avec les Africains ou de peur de l'Afrique. Sous cette bannière,

on trouva d'abord des « tiers mondistes» comme R. Dumont. Depuis, un courant

majoritaire se dégage pour faire porter davantage sur les Africains la responsabi

lité des malheurs de l'Afrique. Les visions proposées vont du noir absolu42 au gris

indéfmissable. Et si espoir il y a, du côté des historiens notamment, c'est à long

terme ... Enfin, beaucoup de ceux qui ne veulent pas calquer l'avenir sur le présent

opposent à une lucidité analytique, un optimisme de l'action.

Les courants « afro-pessimistes)}43

L'afro-pessimisme a pour point de ralliement une désespérance plus ou moins

grande sur la capacité du sous-continent à « s'en sortip>, à revenir sur le terrain du

politiquement acceptable et à s'engager dans le développement humain autonome.

Ces courants se séparent sur les arguments mis en avant, les simplifications inévi

tables pour ficeler une thèse cohérente et rechercher des responsabilités. Majori

tairement le fait d'Occidentaux, ces discours sont aussi tenus par des Africains.

De sérieux doutes sont avancés sur la capacité des Africains à devenir réelle

ment indépendants (afropessimisme géopolitique), à se débarrasser de leur alié

nation culturelle (dépossession de soi dans la manière de raisonner et mimétisme

dans la façon de gérer) ou à se libérer de l'oppression du capital financier. Cette
vision s'inscrit enfin dans les tréfonds de la culture africaine, dans les mentalités

(afropessimisme « négrologique»).

Contentons-nous ici de relever les traits les plus saillants de ces représenta

tions.
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L'afro-pessimisme géopolitique44. «C'est la moitié de l'Afrique qu'ilfaudrait

hospitaliser. L'Afrique n'est, pour l'heure, inscrite qu'au dispensaire du FMI. Hospitali

sée: cela voudrait dire qu'en Afrique des pays sans État et des peuples sans nations

devraient être placés sous une tutelle qui aurait, sans l'être, tous les airs de la tutelle colo

niale. Impensable! Depuis l'indépendance, les prothèses blanches ont échoué. [. . .]. Les

dieux d'Afrique, investis par le Christ et Mahomet, sont tombés sur la tête. Et tout un

continent gémit, abandonné de tout et de tous. »

L'afro-pessimisme de l'aliénation persistante. Pour Ambroise Kom 45 , «le

problème, en cettefin de millénaire... (est de) nous interroger sur les raisons de lajàillite

multidimensionnelle de nos institutions: des Étatsfantômes [. . .}; une économie extra

vertie presque entièrement contrôlée par des réseaux mafieux; une société désarticulée

[. . .}; une jeunesse désemparée [. . .} dans un monde sans éthique... L'aliénation cultu

relle suffit-elle à expliquer lafidélité avec laquelle les héritiers successifs du pouvoir colo

nial continuent à servir les intérêts métropolitains? [. . .} Des recherches appliqUées de

type afrocentrique auraient pu poser les jalons d'une modernité africaine à la manière

de ce que l'on observe dans nombre de pays asiatiques [. . .}. Nous demeurons des pays

sous tutelle, contraints de toujours nous en remettre au jugement d'autrui sans jamais

difinir par nous-mêmes les concepts qui nous permettraient d'opérer sur le réel. »

L'afropessimisme face à une oppression majeure46. Pour M. Cahen, la chute

du mur de Berlin ne signifie pas la fm de l'impérialisme, même si l'on doit se

démarquer des simplismes tiers mondistes d'antan. Pour qu'un pays se développe,

ne faut-il pas qu'il puisse accumuler sur place? L'Afrique subsaharienne actuelle

(hormis l'Afrique du Sud) produit-elle des bourgeoisies nationales (et) une prolé

tarisation dynamique? «Croire que, quels que soient leurs drames, les Africains se

débrouilleront toujours, c'est sous-estimer la crise historique de leur continent et ne pas

prendre la mesure de leur oppression. »

L'Afropessimisme « négrologique». Au point de départ, la négrologie serait à

la fois le racisme à l'envers de Noirs qui auraient «intériorisé les préjugés dont ils sont

l'objet pour mieux les revendiquer»47 et qui réinventent leur passé pour y puiser une

conscience noire bien scellée, et l'attitude de Blancs hypocrites qui leur cachent la

vérité par culpabilité historique48 , par frivolité ou par intérêt. «Juchés sur leur dignité

'd'homme noir' et, en cela, aussi racistes que l'ont été certains colons, (les premiers) rejet

tent toute critique radicale pour ne pas perdre la pension alimentaire qu'ils tirent de la

coulpe de l'Occidenr9
• » Q.y'on se le dise, «des Africains se massacrent en masse, voire

qu'on nouspardonne! - se 'bouffent' entre eux»... La faillite du sous-continent, devenu

sans intérêt géopolitique après la chute du mur de Berlin, est ainsi devenue réalité.

Il est donc temps de sortir de la «pul'vérulente complaisance de l'Occident à l'égard de

l'Afrique». Ce point de départ, très ambivalent, a servi cet ouvrage médiatique de

S. Smith, devenu un des rares best-seller sur la situation du sous-continent.
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Handicapée par un retard technologique dû à son isolement et à ses « menta
lités» (paresse, mendicité, corruption, ingratitude, cruauté, etc.), l'Afrique a dérivé
depuis plusieurs décennies. «Si l'Afrique n'estpaspauvre, les Africains sont de pauvres

gens». Cet échec est à mettre en relation avec la sacralisation des «gris-gris identi

taires ». Comment se fait-il en effet que les Africains réussissent mieux en dehors
de chez eux? Seules portes de sortie à la « tyrannie communautaire» (contrôle
social et parasitisme familial), églises et sectes semblent promettre un avenir meilleur.
Aux yeux de Smith enfin, comme il faut appartenir à une communauté et que
l'État-nation a failli, «le tribalisme et l'ethnicité... sont les signes sous lesquels le conti

nent naît à la modernité et ses élites à la démocratie» qu'il serait temps de rendre légi

times50. Qui plus est, «'Ubuland' sans frontières, terre de massacres et de famines,

mouroir de tous les espoirs», l'Afrique n'offre pas d'avenir à ses jeunes, qui repré
sentent plus de la moitié de la population.

Le refus de l'afro-pessimismeS1

En ce début du XXIe siècle, le paradigme afro-pessimiste suscite contestations
et débats sur le racisme, souvent rampant, qui s'y niche, et contre ceux qui conti
nuent de chausser des lunettes coloniales pour évaluer la situation du sous-conti
nent. Tout en reconnaissant qu'à court terme le continent est mal parti et en pariant
que la vitalité du continent noir pourrait bien produire un jour le miracle africain.

Les critiques les mieux fondées portent sur les effets négatifs de la croissance
démographique rapide, la lecture de l'histoire immédiate et sur le déterminant
culturel de la catastrophe africaine.

La chute récente de la mortalité et la natalité la plus élevée de la planète ont
entraîné un accroissement accéléré de la population depuis 1950, densifiant le sous

continent, provoquant une urbanisation «galopante» et un déséquilibre de la pyra
mide des âges au profit des moins de 15 ans. L'urbanisation rapide aurait mobilisé
l'essentiel des investissements (biais urbain), sans pour autant être gérable et pour
beaucoup de malthusiens, cette situation ne peut que bloquer durablement l'Mrique
dans sa marche vers le progrès.

La pression foncière sur certains espaces ruraux aurait conduit pourtant à inno
ver, comme le pense E. Boserup52, dans les régions denses, souvent «montagnardes »,
où se seraient réfugiés nombre d'Africains, fuyant notamment les États négriers.
C'est ainsi qu'une intensification agricole par nécessité s'est réalisée avec suppres
sion de la jachère et mobilisation de toutes les ressources humaines pour obtenir

des rendements beaucoup plus élevés avec le maintien de la fertilité des terres dans
des milieux particulièrement défavorisés, au prix il est vrai, d'une débauche de
travail. Cette théorie, relayée par les observations de nombreux géographes ruraux
des années 1970, montre ainsi que l'augmentation de la population ne signifie pas
une régression inexorable dans la relation population-ressources.
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Si des craintes sur l'urbanisation rapide semblent justifiées compte tenu des
capacités d'États défaillants (délinquance, services publics inopérants, etc.), l'on

oublie la créativité économique des citadins et l'effet d'entraînement des marchés

urbains sur les campagnes environnantes (économie informelle, approvisionne
ment vivrier et maraîcher, etc.).

Si la démographie est un défi pour l'Afrique, elle peut parfois lui faire emprun

ter des chemins innovants et ne pas la laisser nécessairement sur le bord de la route.
Depuis les années 1960, le sous-continent a dû construire des États neufs sans

cadres, faire face à une croissance démographique sans précédent et affronter une

crise économique qui dure encore, liée à la hausse du prix du pétrole et à un endet
tement devenu insupportable, alors que son agriculture subissait des vagues de
sécheresse. La libéralisation économique a eu aussi des conséquences fâcheuses sur
la production agricole d'exportation. Tout cela a conduit à une régression politique

d'abord, l'État se prenant pour la nation, économique ensuite, qui est devenue crise
sociale, éducative et sanitaire, avec des migrations du désespoir. Avec quelques
changements positifs pour l'avenir: la reconquête du marché vivrier intérieur, l'as
piration à la démocratisation, une plus grande autonomie géopolitique, etc. Peu
de chose, sans doute, mais les linéaments d'une nouvelle Afrique.

Pour J.-M. Ela53 , plus optimiste, pourquoi ne pas orienter le changement dans

le sens des logiques locales en cessant d'imposer une modernité et une occidenta
lisation aliénantes? Les réponses africaines à la crise de l'État rentier et de l'éco
nomie officielle sont fondées sur la réinvention des traditions et l'appui à des savoirs
endogènes reconnus (dans la médecine ou dans l'agronomie traditionnelles, par

exemple). Voie utopique ou crédible?

À cette interprétation culturaliste positive en répond une autre pessimiste qui
voit la culture derrière tout ce qui échoue, en recourant souvent au concept de
mentalité dans ce qu'il a de figé, enfermant ainsi les Africains dans le cercle vicieux

du sous-développement.

La diffusion du sida en Afrique se prête particulièrement à ce type d'explica
tion "Le mu/tipartmariat sexuel aurait desfondements culturels, de même que les réti

cences à l'utilisation systématique du préservatifou les difficultés àprendre, conformément

aux directives du médecin, un traitement antirétroviral54. "

La notion de mentalité55 (d'assisté, de rentier, de cueillette; fataliste, irration

nelle, etc., à faire bouger, à transformer, etc.) relève de la boite noire de l'afro-pessi

misme. Par mentalité, on entend les croyances, les normes et les valeurs partagées
au sein d'un groupe qui déterminent ce qui est bien ou mal, positifou négatif dans
le comportement des individus au sein d'une même société dans la longue durée.
Aborder un ensemble social par ses mentalités, c'est surligner sa différence cultu

relle qui serait donnée une fois pour toute (les coutumes, la tradition), comme sa

faible capacité à la faire changer. C'est assigner à un groupe humain tout entier,
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un ensemble stable et homogène de logiques et de rationalités, d'idées et de croyances

et c'est considérer que l'élaboration des analyses, des calculs et des décisions sont

gouvernées par une structure mentale unique et immuable alors que l'hypothèse
du pluralisme des normes56 dans les comportements quotidiens africains dans des
situations sociologiques différentes semble vérifiée. Toutes les conduites indivi

duelles et le contenu impersonnel de la pensée puiseraient dans un outillage mental,

un inconscient collectif partagé par les contemporains de la même culture.
Des mentalités transcendant la variété des comportements individuels selon le

contexte commanderaient ainsi exclusivement les réactions d'une société aux stress

et incitations qu'elle subit. Il est donc confortable pour les praticiens du dévelop
pement confrontés aux résistances, aux refus ou aux adaptations, souvent légitimes,

de ceux qui sont supposés bénéficier de leur action, d'incriminer des mentalités

archaïques ou rétrogrades alors que les actions proposées peuvent être inadaptées,
contre-productives ou dangereuses pour le sort des personnes à qui elles s'adres
sent. Rien d'étonnant donc que les essayistes africains leur emboîtent le pas jusqu'à

dire que l'Afrique refuse le développementS? ou a besoin d'un « ajustement cultu
rel »S8!

Loin d'être enfermés et figés dans «une mentalité », les Mricains ont, en fait,
en bien des cas, une capacité étonnante d'adaptation, ce qui permet de comprendre
leur survie dans des conditions infra-humaines.

Et pourtant, les accusations d'irrationalitë9 se sont à nouveau multipliées récem
ment avec les analyses économiques néo-libérales supposant certains types élémen

taires de réactions logiques, aux incitations par exemple. On n'imagine pas les effets
de ces caractérisations sommaires des logiques et raisonnements africains que l'on
croit voir sous-tendre les comportements des personnes étudiées comme acteurs

sociaux ou économiques. Repris sans la distance nécessaire par nombre d'interve

nants ou de journalistes, ces lieux communs finissent par peupler l'Afrique d'êtres
irrationnels.

2. LA PRODUCTION D'IDÉES REÇUES

Le continent subsaharien a suscité une grande floraison d'idées reçues en raison

des représentations en miroir qui ont été élaborées. Il fallait, pour convaincre, géné
raliser ce qui avait été observé dans un lieu ou une région d'Mrique noire, mais

aussi simplifier tel ou tel argument pour lui donner un accent tranchant et véri

dique.
Cette manière de décrire une Afrique vraisemblable aux yeux des personnes à

convaincre a été d'autant plus facile que la recherche est loin d'avoir couvert tous
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les sujets de manière approfondie et incontestable, laissant de nombreuses périodes,
espaces ou questions en friche partielle, voire totale.

Ainsi, l'histoire du sous-continent a reposé trop longtemps sur des sources

écrites reflétant les vues et les options des négriers et des colons. L'archéologie est

loin de nous avoir révélé tous les secrets du passé et la description des langues afri

caines est toujours en cours. L'histoire du peuplement, connue dans ses grandes

lignes, doit être encore approfondie. La géologie et géophysique africaines dévoi
lent peu à peu certaines potentialités méconnues du sous-sol. Les évaluations des

aptitudes culturales des sols (exercice pédologique reflétant une manière de penser

l'agronomie) ont longtemps permis de croire que les sols africains étaient globa

lement plus pauvres qu'ailleurs, expliquant ainsi le retard africain.
Lieux communs, stéréotypes et idées reçues retenues proviennent de trois grandes

postures et croyances intellectuelles largement diffusées dans le grand public. La
première découle des diverses projections occidentales (disons, les manières de se

voir et de se construire une identité, un combat, une éthique au miroir de l'Afrique).

La seconde fait une lecture univoque des contraintes spatiales et naturelles et des
héritages historiques venant expliquer la catastrophe africaine et en prédire sa pour
suite sur plusieurs générations. La dernière renvoie aux obstacles démographiques

et culturels au progrès matériel. Ces trois sources d'idées reçues se recoupent souvent

et se réfèrent aux mentalités en place. Nous ne les mentionnons que pour en évoquer
brièvement l'arrière-plan idéologique permettant de situer l'ensemble des textes
et chaque idée développée.

2.1.LES PROJECTIONS OCCIDENTALES60

La constitution récente d'un ensemble de normes et de valeurs qui se veulent

universelles conduit à des jugements de valeurs radicaux sur des pratiques inac
ceptables en Occident. Le désir d'aider vite et bien des volontaires et coopérants

conduit à idéaliser les sociétés d'accueil, à ne pas les voir comme elles sont et à

vouloir souvent appliquer des recettes techniques toutes faites allant à l'encontre

des logiques locales. A contrario, la recherche idéologique d'une Afrique qui résiste
à l'Occident par tous les moyens, y compris illégaux et répréhensibles, conduit à

parer la pauvreté, la solidarité et les activités informelles de toutes les vertus régé

nératrices pour un Occident appauvri dans ses dimensions sociales et humaines.

Enfin, les visions exotiques du continent, réanimées par des faits divers insolites,

déforment la vision que s'en fait l'Occidental.

L'altruisme. L'Occident déplore la pauvreté de l'Afrique et exprime sa volonté

d'agir, d'aider et de secourir ce continent. La bonne volonté, l'idéalisme et le senti

ment de disposer de solutions validées dans le cadre de formations techniques

incontestables sont mobilisées pour soutenir les pauvres contre les dictateurs et la
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classe des «grands» qui affament, s'enrichissent et oppressent. Peu de place pour
le doute et peu de temps pour apprendre à connaître la société où l'on agit même
si la volonté existe de se mettre au service, parfois à l'écoute, des patients, des
paysans, des pasteurs.

Pas toujours dupes ni surpris, volontaires et coopérants pris par l'urgence de
l'action et la culture du résultat affichable ne peuvent que se construire une Afrique
à leur mesure. Ici, on travaille à partir du «communautaire et du collectif tradi
tionnel ", on réactive l'entraide en recherchant le consensus, projections du déve
loppement communautaire anglo-saxon ou du christianisme social à la française.

Les commerçants, jamais touchés par un projet, sont des spéculateurs patentés et
l'agriculture archaïque doit être modernisée. Mais avec l'expérience, ils redécou
vrent peu à peu l'importance du temps et du social, même si les antagonismes
profonds (aînés/ cadets, hommes/ femmes, maîtres et anciens esclaves) et les clivages
marqués entre leurs interlocuteurs et les villageois de base leurs restent souvent

masqués.

Témoignages de volontaires6'. S., travailleuse sociale: • En aff/vant iCI, nen ne m'a vraiment

surpris [ ]. 1/ faut former et informer [..] le travail effectué sur le terrain a un impact, même
SI en matière de comportement, il faut du temps.)) Pourtant, reconnaît-elle, • l'Afrique n'est pas

factle quand on est blanc, à cause du poids de l'Histoire et des différences de niveaux de vie
(Blanc = argent}.»

AS, projet. Environnement et Santè Communautaire •. «La préparation de mon aventure a

commencé peu de temps après que U'eus) été acceptée: une levée de fonds, des formations et,
surtout, beaucoup de sacrifices et des obstacles, que le charme du Sénégal m'a faIt oublIer par

la bonté de ses habitants, le rythme de ses percussions, la beauté de ses paysages et la profon

deur de son histoire [..]. Dans ce chaleureux vII/age, les habItants étalent les acteurs, et nous,

nous étions le personnel de soutien dans les coulisses.»

L'horreur de la condition féminine. L'indignation face aux traitements infli
gés62 aux femmes s'est transformée en combat contre le relativisme culturel, parfois
invoqué pour justifier la condition de quasi esclave de la femme en Afrique. C'est
que la condition féminine africaine, relève du repoussoir absolu, même si certaines

études de genre peu diffusées, en nuancent quelque peu la situation: servage de la
femme dans les sociétés pastorales et rurales, absence d'autonomie individuelle
dans ses choix sociaux et intimes, soumission au mâle en toutes circonstances, diffi
culté d'accès au foncier. ..

Si l'on ajoute les violences qu'elles subissent en de nombreuses régions, et les

mutilations sexuelles (excision et infibulation) dans des conditions sanitaires déplo

rables, le tableau est particulièrement catastrophique, si bien que les Nations Unies
ont édicté des règles universelles à inscrire dans les législations africaines pour
améliorer les droits des femmes. Avec des difficultés dans leur mise en pratique,
tant les résistances masculines sont fortes et efficaces quand des gouvernants se
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risquent à donner aux femmes une place plus en vue. Il s'agit cependant du troi
sième objectif du millénaire des Nations Unies, à mettre en pratique par les États

de la planète pour 2015.
Sans remettre en question cette analyse globale, les femmes apparaissent dans

le même temps pour nombre d'observateurs, comme «l'avenir de l'Afrique », la
bouée de sauvetage du sous-continent, sans que l'on sache toujours comment y

parvenir. Travailleuses acharnées dans le monde rural pendant que les hommes

produisent du lien social (palabre sous l'arbre), elles seraient plus scrupuleuses dans

la gestion des crédits qui leur sont attribués, ce qui rassure les bailleurs de fonds.
Plus soucieuses de sécurité alimentaire, elles donneraient la priorité à l'alimenta
tion des enfants alors que le mari dilapiderait ses revenus dans les bars et les

conquêtes sentimentales «< deuxièmes bureaux»). Qyi plus est, elles constitueraient
les meilleurs agents de paix et de sécurité sur le continent. L'élection d'Helen John
son Sirleaf à la tête du Libéria sortant d'une guerre civile de plus d'une décennie
vient conforter cette série d'assertions. La situation est-elle cependant si dichoto
mique?

L'Afrique comme modèle. À partir du travail de M. Mauss62 , le Mouvement

Anti-Utilitariste en Sciences Sociales (MAUSS), a contesté la société de la crois
sance et de la destruction de l'environnement et a tenté de fonder une alternative

à partir du système don/ contre-don. Faisant le procès du développement, ce courant
de pensée a trouvé en Afrique le laboratoire de cette postmodernité qu'il cher
chait63. L'infOrmel, «synthèse entre tradition perdue et modernité inaccessible», serait

précisément le lieu de mise en place de cette autre contre-société du bricolage et

de la débrouille dans tous les domaines. Les stratégies de survie, de détournement
fonctionneraient entre don et marché permettant la survie de tous et don et contre
don limiteraient les méfaits des rapports marchands assurant une certaine protec
tion sociale. Et pourtant, le don peut être à la fois bienveillant et malveillant. «Sa
firme malveillante s'inscrit dans la recherche du pouvoir du donneur et l'obligation de

rendre [ . .} En d'autres termes, ce système serait un lieu privilégié de comportement

utilitariste par les gains et le pouvoir qu'il impliqués. »

La palabre, cette «liturgie de la parole» offrirait aussi d'immenses possibilités
de régulation sociale des conflits. Parée de nombreuses vertus, l'Afrique pourrait
apporter à l'Occident une aide en matière de qualité de relations sociales, de rapports

intergénérationnels ou de respect de l'environnement. Cette représentation remet
en cause les notions de contrôle social et de solidarité africaine, de pauvreté et
d'économie informelle et nous présente également les Africains en harmonie avec
la nature alors que feux de brousse, déforestation et désertification ravageraient le
continent.

La recherche de l'exotisme et du fait divers inhabituel. Depuis longtemps

l'exotisme, cette exhibition de l'étrange, du rare et du curieux, cette boursouflure
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parfois délirante de la différence des mœurs et des comportements, a plus parti
culièrement frappé l'Afrique et les Africains. C'est qu'elle conforte de manière

caricaturale la construction hiérarchique du monde, élaborée par les Européens.

À l'exhibition du sauvage et de sa différence raciale dans des zoos coloniaux66, on
a ajouté les comportements bizarres, les interdits dans le domaine de la sexualité
(polygamie, etc.) ou les pratiques d'un autre temps (dans les croyances ou la justice)
quand on ne valorise pas la beauté des nus et de l'état de naturé7..• Si le « bon

sauvage» du XVIIIe siècle s'est substitué au« bois d'ébène» de l'époque esclavagiste,
les zoos humains des années 1880-1940 ont succédé à la Vénus hottentote, exhi
bée en 1810, et la publicité des années 1950 s'est chargée ensuite de distiller l'image
d'un Noir hilare et débonnaire. Ces images infériorisantes sont parfois renforcées
par les manuels scolaires. Les écrits des coopérants viennent aussi renouveler ce

fonds de commerce, toujours très prégnant, en exaltant naïvement des figures
comme le griot ou le marabout et en donnant du village ouest-africain une image
idyllique. Le tourisme enfin, soucieux de retrouver l'Mrique première, comme en
pays dogon68, a mythifié les grands récits recueillis par les ethnologues de l'époque
coloniale.

Ces images héritées sont actualisées par une presse à l'affût de faits divers inso

lites, propres à frapper l'imagination et à construire une représentation caricatu
rale du continent. Au Bénin, elle nous présente avec un accent sensationnaliste les
« voleurs de sexe »69, lynchés ou brûlés vifs dès qu'ils sont accusés dans la rue de faire

disparaître, par simple contact épidermique, les attributs génitaux des mâles. Ceci

constitue en fait une vague raciste banalisée contre les immigrés igbo. Au Burkina
Faso, « un balai ne ment jamais ,,70 et le rite traditionnel de justice, dit «du balai»

est utilisé pour éclaircir les affaires de vol: le coupable est la personne qui est «prise»
par le balai. Pour lutter contre le sida, le royaume du Bouganda71 , en Ouganda,
veut rendre aux filles qui restent vierges jusqu'à leur nuit de noces, les honneurs

qu'elles méritent alors que la plupart des Ougandais n'attachent aucune impor

tance à la virginité de leur partenaire.

2.2. ISOLEMENT, LOURDS HÉRITAGES ET HOSTILITÉ DU MILIEU NATUREL

Le continent noir a mal à sa géographie qui serait isolante et à un milieu natu

rel décrit comme hostile. Et il n'arriverait pas à prendre ses distances avec l'escla
vagisme et les colonisations.

Tournant le dos à la mer, ce continent massif aurait, de surcroît, été coupé des
premières civilisations, égyptienne entre autre, par la présence du Sahara, le plus

vaste désert du monde. Cet isolement72 aurait été néfaste à la diffusion du progrès.
Selon P Gourou?3, « rien n'estplusjàvorable au progrès [ . .) que les contacts entre civi

lisations. [ . .} Des civilisations qui n'empruntent rien évoluent peu, et très lentement. »
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Cette idée valorise les «grandes découvertes» qui mirent en relation les continents:

la diffusion des techniques comme des plantes alimentaires pour le meilleur, les

colonisations et la traite négrière pour le pire.

Pour expliquer ce repli africain, l'ignorance et l'inexpérience de la navigation

hauturière, de la roue et de la traction animale sont avancées. On rappelle égale

ment les effets de la barre littorale sur une côte peu abritée ou le Sahara au climat

répulsif.

Tout ceci fait l'objet de débats et s'accorde mal avec le fait que les premiers

hommes sont probablement apparus dans la vallée du Rift et au Tchad (Toumai)

et que la vallée du Nil constitue un trait d'union entre Égypte et continent noir.

Les marais du Soudan méridional furent-ils longtemps un obstacle infranchis

sable, la Nubie ne joua-t-elle pas un rôle d'intermédiaire entre Méditerranée et
sous-continent noir, la désertification du Sahara introduisit-elle une rupture

majeure? Toujours est-il que nombre de scientifiques européens estiment que ces

liaisons ne pouvaient exister, à l'inverse de l'école issue des travaux de l'historien

Cheikh Anta Diop, qualifiée d'afrocentriste74.

Autre défi géographique, une nature difficile et un climat aléatoire et rigou

reux depuis cinq millénaires. Les conditions écologiques n'étaient pas favorables.

Des sols généralement pauvres (sauf dans la vallée du Nil), aussi bien sous les

tropiques que dans la zone équatoriale, des pluies irrégulières avec des risques

épisodiques de très longues sécheresses sur une grande partie du continent, des

maladies jamais totalement éradiquées (paludisme, maladie du sommeil, oncho

cercose, parasitoses) ont handicapé la région75 .

N'est-ce pas un peu vite sous-estimer l'effort des sociétés pour «artificialisef»

leur cadre de vie à l'aide de technologies parfois simples mais efficaces? Des

cultures permanentes, de qualité, sans engrais (voir l'agriculture burundaise ou

bamiléké) existent. Le poids des déterminants géographiques (sols, climat) dans

le «retard de l'Afrique» se doit d'être relativisé. Ainsi, aujourd'hui, on estime le

sous-continent comme potentiellement riche pour souligner aussitôt la pauvreté

des Africains.

L'esclavagisme et les traites76 ont marqué la vie africaine, au Sahel, autour

du lac Tchad, dans la corne de l'Afrique, dans les pays du Zambèze, en Angola
et dans le golfe du Guinée particulièrement. En voici deux exemples. À la diffé

rence de la traite atlantique, les femmes étaient plus demandées que les hommes

dans les marchés esclavagistes d'Afrique et du Moyen-Orient77, ce qui explique,

entre autre, la stagnation démographique de nombre de régions. La traite intra

africaine récente suscita la haine des peuples négriers chez ceux qui étaient

soumis aux prélèvements esclavagistes et explique partiellement certains anta

gonismes actuels.
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L'hémorragie esclavagiste7s. Àson apogée au XVIIIe siècle, environ 60000 esclaves en moyenne

par an étalent déportès. Malthus pensait que les pertes humaines causèes par la traite océanique

pouvaient être compensées. Le fort peuplement Igbo, mis à contribution pourtant, permet de

défendre cette idée alors que le vide gabonais et congolais vient conforter celle d'une ponction

massive dont certaines réglons ne se sont pas relevées. La traite atlantique a durement éprouvé

les populations des réglons côtières de l'Afnque de l'Ouest79 . Dans cette région, on a pu estimer

à environ 12 millions le nombre d'individus capturés à partir de 1700, dont 6 millions ont été

déportés outre-mer, 4 millions livrés à la captivité domestique et 2 millions décédés lors de leur

mise en esclavageso.

Qye dire enfin des colonisations? Pour quelques observateurs nostalgiques,
l'Afrique subsaharienne était dans les années 1950 la partie du monde la plus
paisible. Les métropoles européennes, tout en l'exploitant, la transformaient dans
bien des domaines: transferts d'institutions comme l'État, scolarisation, intro

duction des cultures de rente, couverture sanitaire, etc. avec des maladresses et des
injustices ... La décolonisation provoqua la catastrophe immédiate que René
Dumont dénonça. C'est qu'à la recherche de débouchés économiques ou de terres
pour ses migrants et d'un empire, la République de J. Ferry, à la différence d'autres
colonisateurs, ajoutait « le devoir de civiliser les races inférieures ,,81 comme objectif à
l'expansion coloniale.

Alors que l'on croit encore souvent que le colonialisme a été le fer de lance du
capitalisme, J. Marseille82 montre que ce ne fut le cas, pour l'empire français, que
jusqu'en 1930. Qyid du bilan moral? Sur ce point, les discours en miroir du roi
Baudouin et de Patrice Lumumba de 1960 n'ont pris que peu de rides en 2005 en

France, au vu du débat autour du « rôle positif» de la colonisation.

Le bilan en miroir de la décolonisation du Congo belges3. Baudouin: Il {. . .} Pendant 80 ans,

la Belgique a envoyé sur votre salles meilleurs de ses fils, d'abord pour délivrer le bassin du

Congo de l'odieux trafic esclavagiste {. ..J, ensUIte pour rappracher les unes des autres les ethnies

[...}. Léopold Il [ Js'est présenté à vous {. ..} en civilisateur. {. ..}. Le Congo a été doté de chemins

de fer, de routes, de lignes maritimes et aériennes qui, en mettant vos populatIOns en contact

les unes avec les autres, ant favorisé leur unité et ont élargi le pays aux dimensions du monde.

Un service médical {. ..} vous a délivré de maladies combien dévastatrices [...}. L'agnculture a été

améliarée et modernisée. De grandes villes ant été édifiées {. ..}. Des entreprises industrielles ont

mis en valeur les nchesses naturelles du sol. Grâce aux écoles {. ..}, l'éducotlan a bien vite connu

une extension enviable, une élite mtellectuelle a commencé à se constituer. [...}))

Lumumba: «{. ..JNous avons connu le travail harassant exigé en échange de salaires qui ne

nous permettaient ni de manger à notre faim, ni de nous vêtir ou de nous loger décemment, ni

d'élever nos enfants comme des êtres chers. Nous avons connu les iranies, les insultes, les coups

que nous devions subir matin, midi et soir, parce que nous étions des nègres. {. ..}. Nous avons

connu nos terres spoliées au nom de textes prétendument légaux, qui ne falsOlent que recon

naÎtre le droit du plus fort, nous avons connu que la 101 n'était jamais la même, selon qu'il

s'agissait d'un blanc au d'un noir, accommodante pour les uns, cruelle et inhumaine pour les

autres. Nous avons connu les souffrances atroces des relègués pour opinions politiques ou

croyances religieuses: exilés dans leur propre patrie, leur sort était vraiment pire que la mort
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même. Nous avons connu qu'il y avait dons les Villes des moisons magnifiques pour les blancs

et des paillotes croulantes pour les nOirs qu'un noir n'était admis ni dans les Cinémas, ni dans

les restauronts, ni dans les magasins dits européens [...}. QUI oubliera, enfin, les fUSillades où

pénrent tant de nos frères, ou les cachots où furent brutalement jetés ceux qUi ne voulaient

pas se soumettre à un régime d'injustice? {. ..} JI

2.3. UNE DÉMOGRAPHIE SUICIDAIRE ET LE REFUS DU DÉVELOPPEMENT84

Si le « retard africain» est en premier lieu imputé à la nature géographique et
aux avatars d'une histoire tragique, les arguments démographiques et culturels sont
intervenus pour alimenter le catastrophisme ambiant et les lieux communs. Avec,

pour la démographie, le contraste entre une Afrique exsangue et sous-peuplée
pendant quatre siècles jusqu'en 195085 et une Afrique à la croissance démogra
phique débridée et à l'urbanisation galopante depuis, le tout s'appuyant sur des
estimations aléatoires.

La démographie suicidaire de l'Afriqué6

Le discours malthusien s'appuie sur la diminution de la production alimentaire
et l'importance de la population qui souffre de la faim (30-40%) pour s'alarmer

de la croissance démographique de 1950 à 1990, qui a vu la population passer de
177 à 505 millions d'habitants.

Vers 1500 toutefois, la population était estimée à 78 millions d'habitants (17 %
de la population mondiale) avec une densité de 3 habitants par km2, 3 à 4 fois
moins qu'en Eurasie. En 1900, seulement 6 humains sur 100 étaient africains. Les
taux de croissance démographique sont ensuite passés de 2,2 % en 1950-1954 à

2,9% entre 1980-198487 , taux qui signifie un triplement de la population en

35-40 ans. Le reste de la planète connaissait, dans le même temps, une croissance
modérée.

Dans l'Afrique pré-coloniale, d'immenses régions étaient vides d'habitants,
réalité bouleversée par la colonisation qui diminua fortement la mortalité infan

tile. La progression a été fulgurante: 215 millions en 1960, 732 en 2005 pour

atteindre en 2040, 1374 millions selon les estimations onusiennes. Urbanisation
accélérée88 et extrême jeunesse de la population (44% de moins de 15 ans), voila
la nouvelle équation démographique africaine. Les productions agricoles tendant
à baisser et les emplois étant rares, il apparaît urgent d'agir sur la démographie,

selon les malthusiens. Mais comment espérer la ralentir alors que les Africaines

continuent à donner naissance à 6,1 enfants en moyenne encore en 1990? Rien
ne semble en mesure de freiner la démographie africaine, pour les pessimistes.
Ainsi, malgré guerres et famines, l'Éthiopie qui avait 29 millions d'habitants en

1970 et 49 en 1990 en comptait déjà 74 millions en 2005.
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L'agriculture vivrière progressant, selon la FAO, de 1 à 1,5 % ne peut suivre une
croissance démographique de 3 % de la population. Celle-ci s'accompagne d'une

densification brutale des terres cultivées. Alors que les densités générales n'attei

gnaient que 27 habitants au km2 en 2000, on dépassait les 500 habitants au km2

dans 20 pays sur 48 en ne tenant compte que des terres cultivables, telles que calcu

lées par la FAO! Pour les pessimistes, les écologies fragiles ne pourront résister à

de telles pressions démographiques et le clivage autochtones! allogènes a toutes
les chances de s'aggraver.

À l'inverse, la pandémie du sida, avec une prévalence dix fois plus élevée

qu'ailleurs, alimente l'image d'une Mrique qui va connaître une hécatombe. Et

c'est en Afrique australe, où la pandémie ne se stabilise pas, que le pire est à venir.
À ces visions bien tranchées, les démographes opposent quelques éléments tirés

de leurs observations: la diminution de la natalité aurait été lentement entamée

depuis 1992 avec du retard par rapport aux autres continents et la croissance actuelle

constitue un banal rattrapage qui permettra à l'Afrique de retrouver la place mondiale
(17%) qu'elle occupait au XVIe siècle.

Une culture africaine réfractaire au dé'Veloppemenr9

De la même manière, la bataille pour la modernisation du continent a suscité

son lot de préjugés et de débats, d'autant plus importants que l'Mrique a résisté

en ne se pliant pas aux schémas des opérateurs du développement ou de l'ajuste
ment structurel.

Pour se dédouaner ou en rendre compte, on n'a pas manqué de souligner les

« blocages culturels» et de se référer aux « mentalités archaïques ou rétrogrades

difficiles à changer» comme aux comportements irrationnels. Le fonctionnement

de l'État, le clientélisme ethnique, les logiques économiques, les pratiques rentières

et spéculatives des riches et des commerçants débouchant sur la corruption et un

endettement insupportable, etc. ont alimenté ainsi d'ardents débats. La prise en

charge de la parenté empêcherait toute capacité d'épargne et tout investissement

productif. De même, les accusations portées sur les pauvres, soupçonnés de parti

ciper par inconscience ou nécessité à la désertification et à la déforestation, les

incompétences et le fatalisme paysan, l'immobilisme des pasteurs, la faible maîtrise

de l'eau ou le parasitisme familial, etc. ont été avancés pour justifier certains fias

cos retentissants.

C'est que le discours des opérateurs du développement (développement auto

centré, participatif, intégré, autosuffisance alimentaire, etc.), les conditionnalités
et le credo néo-libéral en vigueur (libéralisation, retrait de l'État, bonne gouver

nance, décentralisation et multipartisme) sont venus ajouter toute une série de

normes et de conduites à privilégier. Ceci n'a pu que déboucher sur des idées toutes

faites suite aux interprétations inévitables que ces injonctions subissent quand elles
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sont plaquées dans des sociétés africaines inégalitaires où règnent des rapports de

force difficiles à voir. .. Ainsi en va-t-il de la transcription locale du droit de

propriété ayant fait émerger l'autochtonie, de la nécessité du retour des migrants
formés pour combattre la « fuite des cerveaux »90 ou de la mise en œuvre de la
décentralisation, etc.

cc L'Afrique du XXle siècle sera rationnelle ou ne sera pas Il! Impossible de ne pas évoquer ICI

le débat entre Africains autour du refus du développement diagnostiqué par A. Kabou 91 en 1991.

Pour elle92 , {{ [. . .] la pf/mauté de la résistance culturelle sur le bien-être économique explique

que la mlsere soit un phénomene auto-entretenu en Aff/que nOire. [...] Il Adepte d'une rationa

lité universelle, elle stigmatise les mentalités africaines qUI seraient à l'origine de cet acharne

ment dans le refus de l'organisation, de la méthode, qu'elle a relevé. Le refus du développement

s'exprimerait ainsi: de suis Noir. Le Noir n'a pas inventé l'ordinateur. L'ordinateur est donc anti

africOln.93
Il Elle remet ainsI en cause le relativisme culturel et l'affirmation identitaire. L'impé

rialisme se trouve ainSI lavé de tout soupçon au détriment du mental négro-africain rétorquent

ses adversaires. Dans son schéma, les Africains apparaissent comme étant par essence des personnes

paresseuses, non créatives et non critiques, Incapables d'emprunter à d'autres civilisations. S'II y

a sûrement des valeurs africaines qui sont de véritables obstacles à la modernité, {{ce ne sont

que des faits secondaires dont les effets sur le mental aff/cOin sont moins paralysants que les

contre-valeurs fécondées par l'impéf/olisme94. Il {{ En entretenant l'illusion du 'fatalisme Il des

paysans nOirs, et du {{ traditIOnalisme Il des SOCiétés [. ..], on se dispense de réfléchlf sur le poten

tiel de créativité des acteurs confrontés aux contraintes structurelles qui les obligent à se redé

flnJr95. Il Pour J.-M. Ela, les SOCiétés africaines refusent une modernisation économique Imposant

la destruction du lien social et l'IndiVidualisme. L'économie réelle change pourtant dans ces socié

tés. Il la voit à l'œuvre dans l'auto-organisation des communautés paysannes, l'émergence de

mouvements sociaux et d'entreprises locales, la création d'une presse privée, l'accumulation des

ressources chez les grands commerçants du Nigeria ou dans les entreprises Informelles urbaines

de femmes.

En pratique, le développement reste une accumulation de bonnes ou de mauvaises

pratiques pouvant améliorer ou détériorer telle ou telle situation. C'est ainsi que

toute une série d'appréciations normatives relevant de références européennes ont
longtemps prévalu, dans le domaine sanitaire et environnemental, agricole ou

économique. Pour les forestiers, les agronomes, les vétérinaires, les médecins ou

les économistes européens, les feux de brousse, l'absence de labour profond, les
cultures associées, la gestion des troupeaux ou de l'économie informelle apparais

sent comme irrationnels, voire dangereux.

Les Africains eux-mêmes versent dans le cliché quand ils brandissent coutumes
et traditions venues « du fond des âges» et dont ils ignorent (ou veulent passer sous
silence) l'histoire et les manipulations qu'elles ont subies. Solidarité et hospitalité

sont souvent décrites comme de grandes valeurs africaines immuables assurant une

protection sociale aux plus démunis ayant survécu aux calamités et autres crises.

Ce capital traditionnel sert cependant à maintenir cadets et anciens esclaves dans

un statut inférieur et à perpétuer l'exploitation des femmes en maintes sociétés.
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S'ils adhèrent parfois à cette idéologie du retour aux «valeurs traditionnelles»

dont le village serait le dépositaire, les Mricains essaient aussi de se conformer aux

stéréotypes extérieurs en ce qui concerne leur sens du social et des rituels autour
de la mort ou de la naissance. Ainsi, pour s'éviter de voir leurs responsabilités poin
tées, nombre de politiciens africains stigmatisent volontiers l'exploitation, la colo

nisation ou la libéralisation économique pour expliquer la dénaturation des valeurs

éthiques anciennes qui disparaissent, comme s'ils n'avaient pas succombé eux
mêmes aux attraits de la « politique du ventre» ou s'ils n'alimentaient pas discrè
tement la fuite des capitaux!

S'il n'y a pas une Mrique, quelques traits généraux culturels en constante évolu

tion se retrouvent, à des degrés divers, dans la manière de vivre en communauté

ou d'être en société et dans les comportements et les logiques se référant à une
pluralité de normes communes, spécialisées ou sectorielles qui sont loin d'être
partagées par tous96• Et ce serait s'avancer beaucoup que de dire qu'il y a un substrat
culturel commun, même si, dans certains secteurs, des scientifiques ont cru discer
ner des invariants ou des modèles, « politique du ventre »97 pour comprendre l'am

pleur de la corruption ou modèle économique « rentier» pour expliquer une
propension à ne pas pouvoir accumuler, par exemple.

Issus de malentendus, de distances culturelles et de rapports de pouvoir, clichés,
idées reçues et stéréotypes dans le domaine du développement contiennent le plus

souvent une part de vérité difficilement contestable. Les problèmes surgissent

quand on les généralise, les systématise ou les rigidifie alors qu'ils sont à géomé
trie variable et en permanence réinterprétés à la lumière des expériences et obser
vations.

--- .---

Au jeu de la surenchère, l'Mrique subsaharienne, criminelle et victime, exploi

tée et suicidaire, offre une vaste palette d'idées reçues. Issues des projections occi
dentales, des explicitations du retard africain et des réévaluations mémorielles,
mais aussi des confrontations autour du développement, elles sont souvent répé
tées de manière obsédantes depuis l'époque coloniale sans vraiment avoir évolué

ou être rediscutées. Elles renvoient aux connaissances acquises comme aux igno
rances scientifiques dans l'appréhension du continent, au besoin de reconnaissance
des uns et d'identité des autres et au face-à-face entre Européens et Mricains qui

se poursuit à travers de grands récits étayant vérités en miroir. Au point que l'on
enferme volontiers l'Afrique subsaharienne dans une spécificité presque irréduc

tible, faisant souvent oublier l'universalité de ses aspirations et de ses comporte
ments et son ouverture ancienne aux idées et aux échanges.

Plus prosaïquement, ces représentations touchent le cadre de vie, le quotidien,
le mode de fonctionnement des sociétés et les modalités des changements qui ont
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lieu. Elles rendent compte des rapports du visible et de l'invisible, des générations

entre elles, de l'exercice du pouvoir dans la famille, la communauté et l'État comme

du contrôle social, des rapports entre nature et culture, de l'usage de la violence,

de la résolution des conflits ou du partage des tâches, etc. Elles portent sur l'éva

luation des comportements des acteurs (paysans, pasteurs, entrepreneurs, migrants,

commerçants, fonctionnaires, femmes, jeunes, enfants, etc.), sur les réalités qui se

révèlent dans certains thèmes sensibles (endettement, corruption, gestion des poten

tialités, ethnicité, démocratisation, etc.) et l'analyse des facteurs de développement

ou de changement (OGM, irrigation, organisations paysannes, fécondité, indus

trialisation, fuite des cerveaux, etc.).

L'ensemble de ces attributs appartient à une Afrique mythique alors que ce

continent est pluriel dans sa géographie et son histoire, ses sociétés et son écono

mie, ses lieux de mémoire et ses mythologies. Difficile de l'enfermer dans des typo

logies ou des classes commodes pouvant être remises en cause tant la diversité est

grande. Faut-il parler des Afriques des forêts, des savanes, du Sahel et des hauts

plateaux, des greniers et des paniers, des féculents et des céréales? Faut-il distin

guer des Afriques selon le peuplement, les langues officielles ou nationales, les

densités ou le climat, des Afriques fécondes et stériles, enclavées et ouvertes? Peut

on s'en tenir à des Mriques des empires, des royaumes, des chefferies et des villages,

de l'islam et de la chrétienté, de la violence et des rapports apaisés? Doit-on oppo

ser des Afriques démocratiques et de la bonne gouvernance à d'autres, des bons et

des mauvais élèves de l'ajustement structurel? En fait, rien n'est aussi dichoto

mique, et l'objet de cet ouvrage est de rendre à ces Afriques multiples toute leur

complexité dans un voyage à travers une sélection d'idées reçues. Avec le senti

ment de n'avoir qu'ébauché ces représentations complexes et diversifiées pour

déboucher sur des vérités encore incertaines.

NOTES
1. L'Afrique noire a suscité de nombreuses comparaisons pour expliquer ses dénves, ses pannes ou son

retard. Le Japon a été montré en exemple pour sa capacité supposée à concilier tradition et modernité.

La Corée du Sud et le Ghana ont été comparés pour s'étonner de la croissance d'un seul de ces pays

alors qu'ils avaient une nchesse équivalente en 1970 La faible valonsatlon de l'Irrigation a été souli

gnée en mettant en vis-à-vis deltas indiens et africains. On a enfin retrouvé la même barbane guerrière

au Libéna que pendant la guerre de Trente ans.

2. http://www.acnmed.org/article207.html. Dupaquier J.-F., (2002),,, Informer sur l'Afnque », Revue Mouve
ments, n° 21/22 (mai/août), pp. 89-95

3. Peu de correspondants permanents et de missions d'envoyés spéCiaux. Seules, quelques radiOS publiques

internationales maintiennent une infrastructure assez dense. RadiO France International, BBC world ou

la VOIX de l'Aménque, par exemple.

4. "La famine qui n'intéressait pas le JT », Télérama, n° 2907, 29-09-05.
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5. http //www.editionsbdl.com/presse.html(Ch. D'Alayer, 2004, Un crime médlOtlque Les Africains sont
ils tous nuls? La Tresne, le Bord de l'eau, 220 p.).

6. Quotidiens ou hebdomadaires s'adressent de fait à une minorité limitée de citadins. La radio est deve

nue un Instrument disqualifié de propagande remplacé aujourd'hui par une N aux ordres et indigente.
Les radios privées locales s'adressent à des publics spécifiques, religieux, ethniques ou communautaires
et n'offrent qu'un droit d'expression politique limité.

7. http.//www.convergencesrevolutlonnaires.org/artlcle284.htm (L'Afrique victime des rivalités impéria

listes).

http://www.lpsnews.net/frLnote.asp?idnews=2677 (L'Afrique victime du pillage des forêts).
http://aphgcaen.free.fr/blols/colosdvt.htm (L'Afrique victime de la colonisation).

http://www.jeuneafrique.com/pays/egypte/gaba rlt_a rt_afp.asp?a rCcI e=PAN 5002 5sa mireuq 1rfa
(L'Afrique Victime des politiques libérales)
http://french.people.comcn/french/200206/12/fra20020612_55110.html(L'Afrique victime de la
famine).

httP.//www.unep.org/Documents.Multilingual/Default.Print.asp?Documentl D= 227&ArtlclelD=2974&1=

en. (L'Afrique victime de l'absence d'hygiène et de l'eau).

http://www.afrikeco.com/a rtlcles/econom ie.php3 ?id_a rti cle=3 860.

8. CecI a entraîné des représailles contre une uSine chimique Située à Khartoum, au Soudan

9.23-10- 2003, Steven Hunt (http://www.ldrc.ca/fr/ev-45629-201-1-DO_TOPIC.html) Centre for the Study

of Violence and ReconcIliation (CSVR).

10. http://www.csis-scrs.gc.ca/fra/comment/com7Jhtml

11. Selon le Département de Recherche sur les Menaces Criminelles Contemporaines. VOir Raufer X, (2002),

Vague criminelle sur l'Afrique (http://www.drmcc.org/dyndocs/4066d1e5a2a65.pdf). Créé en 1997, le
département de recherche sur les menaces criminelles contemporaines de l'Institut de criminologie de
Paris Il a pour objet la détection précoce, l'observation et l'analyse de toutes les formes de menaces
criminelles aux fins de proposer des diagnostics, de dégager des concepts et de mesurer leur impact.

Pour avoir les analyses d'un ancien chef de service de la DGSE, services secrets français, vOir le site

d'Alain Chouet: http://alalnchouetfree.fr/bienvenucreferences.htm.

12. Bandits de grand chemin arrêtant les véhicules sur des routes fréquentées pour leur dérober tout ce
qU'Ils ont de récupérable. \1 n'est pas rare qu'ils dépouillent de leurs vêtements tous les passagers les

laissant nus ou qu'ils les tuent.

13. Bayart J.-F., Ellis St., Hibou B., (1999), "L'Afrique du Sud à la veille d'une consultation décIsive., Poli

tique Africaine, n° 73, p. 139. et p. 143

14. http://www.polls.sclencespobordeaux.fr/voI3n1/arti2.html(EnguelegueleSt..<<Etat.crimlnalité organi

sée et stratégie pénale: éléments pour l'analyse des politiques criminelles en Afrique.). http://www.ceri

sClencespo.com/cherlist/bayart/polaf.pdf (Bayart J.-F, 2004, «Le crime transnational et la formation
de l'État., Politique Africaine, 93, pp 93-104.).

15. Bayart J.-F., (1997), La Crlmmalisation de l'État en Afrique, Bruxelles, éd. Complexe, p. 159.

16. Nacéra Rech, (2004) journaliste, Herzogenaurach,

(http://www.laconsclence.com/artlcle.php7id_artlcle= 1795).

17. Thomas Sowell, Dialogue, revue de l'United States Information Agency, n° 65, 3-1984. cité par Juillen
CI., (1985). .Une bête à abattre: le «tiers-mondisme», Le Monde diplomatique, mal, pp. 1, 13, 14 et 15.

18 Rédigé à partir des propos recueilliS par R. Lefort et Mauro Rosi, (1999) «Ahmadou Kourouma, ou la

dénonCiation de l'Intérieur ", Courrier de l'Unesco, mars.

http://www.unesco.org/courler/1999_03/fr/dlres/txt1.htm.

19.• Les crimes de Mugabe ne sont rien comparés à ce que les petits paysans nOirs doivent endurer au

nom du développement» par Georges Monblot. The GuardlOn, 13 août 2002. traductIOn de Christian

Berdot, groupe des Landes des amis de la terre (17 août 2002).
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20. http://www.voxdnorg/afficher_lnfo.php7Id=8134.1344. Diglpress (14-12-2003).

21. http://www.aegls.com/news/afp/2004/AF041185JR.html.

n. FrancIs Laloupo, <<l'imposture criminelle ».

(http://www.afrlqueasle.com/archlves/2005/189juln/189togo 1 htm.

23 Vershave F.-X., (1999). La Françafrique: le plus long scandale de la République, Pans, Stock, 380 p.;

(2000). NOir silence, Paris, Les Arénes, 595 p.; (2004), De la Françafnque à la Mafiafnque, Paris, Tribord,

70 p., et avec Odile BIYldl et Boubacar Boris Diop (2005), Négrophoble, Pans, Les Arénes, 200 p.

24. Goldsmith E., (1996). «Afrique. Comment l'aide humanitaire appauvrit l'Afrique », Le Monde diploma
tique (avril). http.//wwwvoxdel.Org/afficher_lnfo.php?ld=8365.134.

25. Selon L'Expansion, mensuel économique français http://www.lexpanslon com/art/6.0.60070 1 html.

26. Sanou Mbaye (2002),« L'Afrique noire face aux piéges du libéralisme», Le Monde diplomatique, juillet 2002,

pp. 22-23.

27. C'est à Bretton Woods en 1944 que furent créées les Institutions jumelles que sont le Fonds Monétaire

International (FMI) et la Banque mondiale où le pouvoir de décIsion est proportionnel à la contribu

tion financlére des États Ces deux Institutions sont dominées par les économistes de tendance libé
rale qUI appliquent sans sourciller aux pays défaillants les principes de ce qu'il est convenu d'appeler
le néo-libéralisme. Même médication quel que soit le pays. DepUIS quelque temps, elles ont mis en

avant la lutte contre la pauvreté pour corriger les dégâts sociaux produits par les programmes d'ajus

tement structurel. L'autocritique est rare dans ces institutions même si l'on note un pragmatisme de
bon aloi à la Banque mondiale qUI recycle ce qU'II y a d'acceptable dans les dénonCiatIOns de la société
civile mondiale.

28. Plusieurs sources dont:

http.//www.aespri.unlge.ch/a Ide_au x_etuipo Iycople/h ISt_eco_tie rs_mo ndcEtema d_200 1.doc.

29. L'État indépendant du Congo, à l'époque de Léopold Il eut, pour exploiter le caoutchouc« rouge», des

pratiques d'une brutalité exceptionnelle: asservissement des populations autochtones, déportations,
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extrêmement pénible du latex, villages rasés, tortures et mutilations contre les récalcitrants, quand il

ne s'agissait pas de massacres purs et simples. Outre, la «chicote» et des cas de flagellation à mort, la

torture la plus répandue était la section de la main' le Congo devint le pays des mains coupées (Source:

http,//home.tlscali.be/be074683/coupees.htm.) VOir aussI le documentaire, «RoI blanc, caoutchouc
rouge, mort nOire» (2004) de P. Bate.

30. La capacité des États ou des acteurs privés à mettre en œuvre l'aide ou les Investissements est déter

minante. La «bonne gouvernance» est donc un préalable à une absorption efficace de l'aide QUI plus

est. l'entrée importante de deVises dans un pays, conséquence de l'eXistence d'importantes ressources

naturelles ou d'aides extérieures, peut constituer un frein au développement On observe souvent des

effets pervers comme le syndrome hollandais. Un boom des exportations dans un secteur donné accroît

considérablement le revenu d'un pays. Le taux de change réel de la devise de ce pays augmente, ce qUi

abaisse de compétitivité des exportations. Les priX des produits exportés augmentent donc La capa

Cité à Importer baisse Au final, on a une Inflation galopante qUI érode la richesse des particuliers et

l'économie du pays se dégrade

31 Comme la SUisse selon J. Ziegler. MaiS elle n'est pas isolée, lOin de là

32. http://forumqulck-web.com/forum_lecture.php?r= 123&ld=123&login=dc&page=7 Enquête sur les

filiéres prédatrices qui ont nourri la guerre dans l'ex-Zalre au profit d'Intérêts étrangers, Le Monde,
n décembre 2003

33. Coltan (Colombo-tantalite) et germanium sont des métaux rares utilisés dans les nouvelles technolo

gies

34 Ouvrage de P Bruckner contre les errements de la pensée tiers-mondiste. Il fit un tabac dans les années

1985 en France à l'heure où Médecins sans Frontières dirigé par Claude Malhuret, futur secrétaire
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d'État à l'action humanitaire du gouvernement Chirac, créait la fondation" Liberté sans frontières»,
mobilisant pour combattre le tiers-mondisme Imprégnant une bonne partie de la gauche

35. En France, en effet, l'esclavage est considéré comme" crime contre l'humanité» depuIs mal 2001 (loi
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font débats
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44. Imbert CI, 1994, ((Le sanglot de l'Afrique», Le Pomt, n' 1137,2 juillet 1994.

(http://www.unibuc.ro/eBooks/lls/MarianaTutescu-Argumentation/23.htm).
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"au rôle positif de leur aide» à l'Afrique? On ne peut que se demander SI Smith n'a pas construit un
adversaire sur mesure en fonction de ses thèses. Pour une critique approfondie de cet ouvrage, vOir
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« L'ABONDANCE DES RICHESSES

NATURELLES DOIT PERMETIRE

LE DÉVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE»
SYLVAIN GUYOT

PAYS (IT~S Afrique du Sud, Angola, Botswana, Burkina Faso, Congo, Éthiopie, Gabon, GUinée

Équatoriale, Kenya, Mail, Maurice, Namibie, Nigeria, Ouganda, République Démocratique du Congo,

Rwanda, Zambie, Zimbabwe

IR (ORR~L~ES accumulation, agriculture manuelle, déforestation, désertification, économie de rente,

entrepreneurs, feux de brousse, guerres, industrialisation, Irrigation, Jeunes, pauvres, pauvres

prédateurs, retour cerveaux, terres neuves, traite négrlére

«Notre Père, qui êtes aux cieux, vous avez accordé à notre

pays, le Nigeria, des richesses naturelles et humaines. Nous

sommes profondément désolés de la mauvaise utilisation de

ces cadeaux'... »

Décrivant la richesse en minerais du Katanga, le géologue Cornet parla de «scan
da1e géologique" : l'expression allait faire florès et coller à l'image du Congo, voire
de tout le sous-continent.

Un pays disposant de nombreuses «richesses naturelles ", agricoles, minérales

ou énergétiques, mais aussi de l'eau en abondance, devrait pouvoir se développer
de manière effective, une fois ces potentialités transformées en ressources par la
prospection minière ou l'irrigation, etc., mettant en œuvre des techniques, des
savoir-faire et des savoirs. La vente sur le marché national ou international dégage

un surplus, une fois assurée la survie de la population. Son réinvestissement pour

créer à nouveau de la richesse créera les conditions du décollage économique. Ainsi

s'enclenche le cercle vertueux de l'accumulation de la théorie économique. Mais
accumulation et développement ne sont pas synonymes.

Mesurer le niveau de «développement»2 comporte en effet bien des indica

teurs contradictoires. Traduisant une idéologie linéaire du progrès matériel, la

notion se trouve controversée. Synonyme de croissance économique forte, il sera
alors mesuré grâce au PNB (Produit national brut) par habitant (et à sa croissance
relative). Dans une acception plus large, il se caractérise par l'amélioration des

conditions de vie (pouvoir d'achat, accès à des biens collectifs comme à une vie

• PARTIE 1 • L'AFRIQUE EST RICHE MAIS LES AFRICAINS DILAPIDENT LES RESSOURCES 49



commune sans discrimination ni exclusion) pour l'ensemble d'une population et
sera alors mesuré par l'IDH (Indice de développement humain) à la suite du
Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD).

Pourtant, l'abondance de ces «richesses naturelles» n'a pas encore permis un

développement généralisé. Bien au contraire. En effet, elle n'aurait conduit le plus
souvent qu'à aggraver la pauvreté de la population et à enrichir une petite mino
rité traduisant à la fois une mise en valeur insuffisante, des accaparements indus

et une redistribution très inégalitaire.

Des potentialités abondantes et si peu de développement!
On estime souvent à raison que l'Afrique dispose d'un grand potentiel inex

ploité. Aux diamants et à l'or en Afrique australe s'ajoutent les métaux rares

(uranium, cobalt, coltan3, etc.) de la République démocratique du Congo, mais
aussi le pétrole et le gaz du golfe de Guinée. Sans compter les superbes bois tropi
caux du bassin congolais et l'électricité que l'on pourrait tirer des fleuves Congo

ou Zambèze.
Théoriquement, chaque Subsaharien pourrait avoir gaz ou énergie électrique

afin qu'il cesse de couper du bois. À Inga (République Démocratique du Congo),

le potentiel énergétique du site est sans doute le plus élevé du monde, sans consom

mateurs à proximité. Certaines mines de fèr, d'alumine, de manganèse ne sont pas
mises en valeur pour des raisons de marché (compétitivité insuffisante). Et une
bonne part du gaz de golfe de Guinée est brûlé en pure perte!

Dans le domaine de l'irrigation, la production de riz du Mali pourrait passer

de 750000 tonnes par an à plus de 4 millions de tonnes en améliorant les ouvrages
d'irrigation et si les 2,2 millions d'hectares de terres agricoles irrigables étaient mis

en valeur.
En fait, ou ces potentialités ne sont pas économiquement exploitables, fàute

d'un marché solvable à proximité (électricité, gaz, etc.), ou elles ne sont pas valo

risées sur place pour en obtenir une plus-value substantielle (bois, minerais, denrées

agricoles) avec leur exportation, ou encore elles suscitent tellement de convoitises
(pétrole, diamants, etc.) qu'elles nuisent à la paix.

L'abondance des richesses naturelles devrait permettre pourtant
le développement

Les relations entre richesses naturelles et développement sont complexes.

Certains pays ont pu se développer sans richesses naturelles (Suède, Japon, île
Maurice), d'autres en partie grâce à elles (Australie, Émirats Arabes Unis, Afrique

du sud). De nombreuses grandes régions industrielles se sont développées à proxi

mité de bassins miniers (Lorraine, Ruhr ou Bihâr), mais avec de longues crises

lors des changements technologiques majeurs (crise du charbon).
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À l'heure du retour (durable?) de la compétition pour l'accès aux matleres
premières, suite à la forte croissance chinoise4, l'Afrique subsaharienne redevient

stratégique. Sera-ce pour autant un levier pour le développement? Au XXJe siècle,
la « ressource humaine» semble constituer l'ultime richesse pour un développe

ment haut de gamme, mais aussi le moins-disant social pour les industries dans

les pays pauvres ou émergents (Bangladesh ou Chine, pour le textile). En fait, dans
quels domaines l'Afrique subsaharienne a-t-elle des avantages à faire valoir pour
vendre ses productions et attirer capitaux et emplois délocalisés? Si quelques pays

subsahariens disposent d'un avantage géographique par rapport à d'autres pour les

denrées tropicales, ils se trouvent pourtant durement concurrencés par l'Indoné
sie, le Vietnam, le Brésil ou les États-Unis qui produisent à moindre coût ou qui
subventionnent leur filière. Les pays africains les plus dotés ne se sont donc pas

Sao Tome

Indice de développement humain
(espérance de vie, éducation et niveau de vie)

Source: Rapport mondIal sur le développement humain (PNUD 2005)

Réalisation: P. Janin
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développés comme attendu. Sans parler de ceux qui cumulent absence de richesses
naturelles et isolement (Burkina Faso, Éthiopie, Mali, etc.).

«Richesses naturelles» ne rime pas partout avec développement. Les pays les
mieux pourvus en ressources sont pourtant aussi ceux dont le PNB par habitant

(à parité de pouvoir d'achatS) est le plus important du continent africain. L'Afrique

Australe (Afrique du Sud, Namibie, Botswana) et le Gabon sont les régions
d'Afrique où le Produit National Brut dépasse les 2 000 dollars US par habitant
en 2002. S'y concentrent le pétrole, le charbon, les métaux précieux ou les diamants.

Échappent pourtant à ce palmarès de grands pays comme le Congo, la République
Démocratique du Congo, le Nigeria ou l'Angola, encore mieux pourvus en matières

premières.
À l'échelle régionale enfin, des agglomérations urbaines et industrielles sont

liées à la présence de richesses naturelles comme le PWV (Pretoria-Witwaters
rand-Vereeniging) ou Johannesburg avec l'or ou la conurbation du Copperbelt
(Zambie, République démocratique du Congo) avec le cuivre. «E"vi!!e reste encore

la cité champignon, création de toutes les races, unies seulementpar lafièvre de lafOrtune

et l'orgueil du succès. [ . .} et nulle part ailleurs l'argent ne roule aussi vite6. »

C'est que ces richesses naturelles permettent l'enrichissement rapide, rarement
le développement. Ainsi, 80% des revenus du pétrole nigérian ne bénéficiait qu'à

1 % de la population, selon la Banque mondiale, en 2004. Si leur abondance a

permis à certains États africains d'apparaître plus riches que d'autres, ils n'ont pas,
pour autant, un développement humain très élevé. L'Afrique du Sud, la Namibie,
le Botswana ou le Gabon se retrouvent ainsi dans les profondeurs du classement
mondial de l'IDH. De grandes potentialités naturelles n'impliquent pas du tout

un développement apriori. Et dans le futur? Tout dépend de la capacité des États

et sociétés à les exploiter pour en retirer des bénéfices de manière durable.

L'Afrique du Sud, avec un développement humain élevé, repose sur des inéga
lités très importantes entre minorité riche blanche et indienne et majorité noire
pauvre, et elle reste une exception par sa diversification économique. Éducation

et discrimination positive permettent cependant à quelques Noirs d'accéder à des

postes de responsabilité.

Des matière premières qui font le malheur de l'Afrique
«Où a-t-on vu que le pétrole avait jamais été en Afrique noire source de progrès et

de bien-être pour les populations autochtones?» nous rappelle Mongo Béti. Gabon,

Congo, Nigeria illustrent ceci: accaparement des profits par une oligarchie étatique,
liée aux compagnies occidentales (Shel1 ou Elf), et «syndrome hollandais' ». Les
hausses anticipées des revenus et de la demande ont déstabilisé des équilibres
longuement établis (fonctionnarisation outrancière, inflation, exode rural, remise

en cause de la production agricole, etc.), conduisant rapidement à un ajustement
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structurel drastique et à un appauvrissement général, comme l'a vécu le Nigeria

entre 1974 et 19828.

Ailleurs, la dépendance africaine à l'égard des matières premières a plongé le

sous-continent dans la pauvreté et dans un endettement insoutenable, tendance
qui ne s'inverse pas avec l'embellie actuelle. Entre 1980 et 2000, les prix des produits

agricoles de base9, cacao, café, coprah, coton, or, sucre, thé ont été orientés à la

baisse en termes réels, avec une instabilité élevée. N'ont été stables que le fer, les

bananes ou le cuivre. Seules, les grumes tropicales (bois ébranchés) ont été orien

tées à la hausse. De gros excédents de production ont fait baisser les cours. L'ab
sence de discipline a mis à bas les accords internationaux, et des produits de

substitution sont venus concurrencer les productions africaines. La très forte

demande chinoise des années 2000 est arrivée dans un contexte de rareté, pous

sant beaucoup de prix à la hausse. Peu regardante sur les régimes politiques ou

l'origine des produits, cette demande est loin d'avoir eu les effets bénéfiques escomp

tés. L'offre va augmenter mécaniquement alors que la croissance chinoise va sans

doute se stabiliser, réamorçant le cercle vicieux de la surproduction et de la baisse

des cours. À moins que l'Inde n'assure la relève.

<}yi plus est, ces ressources naturelles ne sont pas toutes renouvelables ou le

sont sur une longue durée, si bien que leur exploitation inconsidérée peut être
préjudiciable.

Emblématique est le pillage organisé de l'est de la République démocratique du Congo

où sont Intervenues les armées rwandaise, ougandaise, zimbabwéenne et gouvernementale. Au

départ des troupes réguliéres, des réseaux d'hommes politiques, de militaires et d'hommes d'af

faires et les milices ont exploité à leur compte minerais et ressources agricoles, détourné les

recettes fiscales et importé des armes. Des filières complètes d'évacuation ont été établies avec

collecteurs, négociants, comptoirs et transports à longue distance. Aux Ougandais, l'ituri, le coltan

et les diamants; aux Rwandais, le nord du Kivu, le coltan et la cassitérite lO ; aux Zimbabwéens

et Congolais, le sud du KIVU, le Shaba et le Kasai avec le CUivre, le cobalt et les diamants. Ces

derniers arrivent à Anvers via Dubai, etc. Bref, les pillards locaux bénéfiCient de compliCités inter

nationales, comme l'a établi un groupe d'experts onusiensll
.

Transformer les potentialités en produits compétitifs
Entre 1980 et 2000, la plupart des pays africains ont perdu des parts de marché

des produits de base. La diversification et la montée en gamme des spécialisations

sont nécessaires pour affronter le marché international dans un contexte de désar

mement douanier. Or, les pays africains n'ont pas su jusqu'à présent construire de

nouveaux avantages comparatifs par une combinaison de politiques macro-écono

miques et industrielles adéquates, si l'on met à part la filière intégrée du coton

d'Afrique francophone ou le cas de l'île Maurice.
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C'est qu'ils ne peuvent facilement devenir compétitifs. Désavantagés pour
défendre leur point de vue au sein de l'Organisation mondiale du commerce
(OMC), ils ne peuvent proférer des menaces de représailles crédibles. Et ils ont

du mal à respecter les différentes normes phytosanitaires imposées par les marchés
des pays développés, comme le Kenya pour ses fleurs coupées.

Selon la Banque mondiale pourtant12, le secteur des produits d'artisanat, et la

filière du textile-habillement seraient dotés d'avantages compétitifs. Outre Atlan
tique, la demande est soutenue par l'importante communauté afro-américaine et
l'Europe achèterait des produits ethniques. Et de préconiser l'intervention de l'État
pour soutenir et promouvoir ces filières à fort potentiel! La fin de l'accord inter

national en 2005 (accord multifibres) a favorisé le rouleau compresseur chinois et

on peut avoir quelques doutes sur la durée de la vogue de l'artisanat ethnique.

--- .---

L'Mrique dispose bien de nombreuses richesses naturelles, inexploitées, expor

tées brutes et souvent pillées ou dilapidées. L'économie de rente ou de pillage n'ar

rive toujours pas à céder la place à une économie plus diversifiée et montant en
gamme dans la majorité des pays. Aussi, construire le développement sur la seule
promotion des richesses naturelles, semble être encore une impasse, que l'on dénonce
le pillage des ressources, le non-respect du libre-échange ou, à l'inverse, la mondia

lisation « libérale ».

Cette situation pose la question des choix technologiques les plus adaptés, des
savoirs à mobiliser et celle des investissements productifs pour créer un cercle
économique vertueux et mieux répartir les fruits de la croissance13. Se polariser
sur les richesses qui s'épuisent est nécessaire, mais insuffisant. Il faut d'abord s'ap

puyer sur les ressources des humains et des sociétés pour inventer, créer, entre

prendre dans un cadre social et politique repensé. En fait, quel type de développement
et quelle gestion des richesses naturelles les Mricains souhaitent-ils pour leur conti
nent (pillage local ou multinational, prudence imposée ou choisie) ? Il est temps

de répondre localement à ces questions. Sans ce sursaut, beaucoup de pays seront
«structurellement non développables ,,14.

54 L'AFRIQUE DES IDÉES REÇUES



NOTES
1. Oraison écrite par les évêques du Nigeria. Lecture obligatQlre dans les églises catholiques le dimanche.

http://wwwsenatfr/ga/ga-029/ga-0290.htm1

2. On peut en contester la nécessité au nom de la sauvegarde de la planète comme S. Latouche ou G. Rist
à la suite de J. Ellul ou de F. Partant! Le système des Nations Unies fonctionne cependant sur cette
croyance assimilée au progrès économique, social et culturel Intégrant des indicateurs sur les droits

humains (condition féminine, respect des enfants, etc.).

3. Le coltan (colomblte-tantallte) est un minerai de couleur nOire ou brun-rouge contenant des propor
tions variables des deux minéraux associés, la colombite et la tantalite. Le tantale est très recherché
pour sa dureté et sa résistance extrême à la chaleur et à la corrosion. Il entre dans la fabrication des
pièces d'aVions, de fusées, d'outils de précision, mais surtout dans les puces de téléphones et les conden
sateurs d'ordinateurs. C'est un métal radioactif, contenant de l'uranium. À Noël 2000, une pénurie
mondiale de tantale a empêché Sony de fabriquer sa plate-forme de jeu vidéo Play Station 2 en quan

tité suffisante. Le commerce illégal de ce minerai du sud du Kivu a enrichi le Rwanda du régime Kagame
via divers intermédiaires.

4. La Chine a consommé 40 % du ciment mondial, 27% de l'acier, 20% du cUivre et de l'aluminium et 30%
des métaux de base en 2004.

5. Parité de pouvoir d'achat: calcul permettant de comparer le pouvoir d'achat des populations dans des

pays à taux de change et à Inflation variables. Dans les pays africains, les flux commerciaux transfron
taliers non contrôlés et la mesure approximative de l'évolution des priX et de la composition des« paniers
de la ménagère> rendent ce type de calcul difficile et contesté

6 J Weulersse rapporte les propos très significatifs d'un Ingénieur français à l'Union minière d'ElIsabeth
ville. Weulersse 1. (1931), Noirs et Blancs, Paris, Armand Colin, 251 p.

7. Quand l'abondance d'une ressource naturelle fraîchement découverte par un pays mène à une richesse
Inattendue, les investissements dans les autres secteurs économiques se détournent du secteur expor

table pour s'orienter vers le secteur non-exportable (services et biens de consommations), ce qui accroît

la dépendance commerciale. Ce diagnostic est connu sous le nom de «syndrome hollandaiS>. L'excès de
demande dans le secteur des biens non-échangeables provoque une hausse de leur prix relatif, de l'in
flation, une perte de compétitivité et une détérioration de la balance des paiements. Quand la ressource
naturelle ayant généré cette richesse Inattendue disparaît, l'économie n'a plus assez d'industries compè
tltlves, ce qUI oblige à des ajustements drastiques.

8. Cou rade G., et al., (1994), «Nigeria Il pp. 170-203, ln: Dubresson A., Marchal J -Y., Raison J -P., Les Afriques
au sud du Sahara (Géographie Universelle, vol. 6), Paris, Belin-Reclus, 480 p.

9. CNUCED, (2003), Développement économique de l'Afrique, dépendance à l'égard des produits de bose,
New York- Genève, Nations Unies, 95 p.

10. La caSSitérite ou stannolite est un minéral composé de dioxyde d'étain, de formule Sn02, très dur et
très lourd. C'est le prinCipal minerai de l'étain.

11. http://www.unrec.org/fr/FRautresresolutlOn_unrec.htm (Rapport ONU sur le pillage des richesses natu
relles en RDC).

12. Africa Con Compete!, Tyler Biggs, World Bank DiSCUSSion Papers, n° 242,1994;
http://www.afrlkara com/lndex.php?page=contenu&art=141.

13. Levy M., éd. (2003), Comment réduire pauvreté et inégolités 1, Pans, Karthala-IRD, 256 p.

14. http://www.lnwent.org/E+Z/1997-2002/df301-3.htm (Kappel R., 2001, "Afrique: illusions sur le dève

loppement», D+C Développement et CoopératIon, n° 3, pp. 8-11) .
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POLIR EN SAVOIR PLUS
• Dubresson A, Raison J.-P., (2003), CAfnque subsahanenne, Une géographie du changement, Paris, Armand

Colm, 248 p.

• FAO., (1984), Terres, vivres et population, Rome, FAO, 100 p.

• Lévy M , éd, (2003), Comment rédUire pauvreté et inégalités?, Paris, Karthala-IRD, 256 p.

• Programme des Nations Unies pour le développement, (2005), Rapport mondial sur le développement
humain 2004, Paris, Economlca, 330 p.

(http://hd r.u nd p org/reports/g loba 1/2004/francals/pdf/hdr04_fr_com plete.pdfl.

• Pourtler R., (2001), Afnques nOires, Paris, Hachette, 255 p

SITES ET ADRESSES ÉLEGRONIQUES RECOMMANDÉS
• http://www.afrlcamlsslon-mafrorg/poornch.htm (PourquoI les riches sont-ils SI pauvres?):

• http://www.hccl.gouvfr/travail/rapports_avls/rapportnepad.html (Hugon, 2002, Les priorités de la coopé
ration pour l'Afrique subsaharlenne et le nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique, HCCI):

• http://www.unctad.org/fr/docs/gdsafrlca20031_fr pdf (CNUCED, 2003, Développement économique de
l'Afrique, dépendance il l'égard des produits de base, New York- Genève, 95 p.);

• http,//wwwun org/french/ecosocdev/genlnfo/afrec/voI1 5no3/1 53persf.htm (L'Afrique n'est pas sur un
pied d'égalité).
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« L'AFRIQUE REÇOIT PLUS D'ARGENT

QU'ELLE N'EN REMBOURSE»

MARIE POUSSART-VAf\IIER ET GEORGES COURADE

PAYS ClTts Bérun, Burkina Faso, Cameroun, Kenya, Mail, Mauritanie, Mozambique, Nlgnla, Ouganda,

Rwanda, République Dernocratrque du Congo, Sao Torne y Principe, Tanzanie, Zambie

IR CORRtLtES accumulation, argent migrants, corruption, démocratie étrangère, économie de rente,

État Importé, industrialisation, Irrigation, pauvres, richesses naturelles

«Quand le FMI et la Banque Mondiale prêtaient de l'ar

gent à Mobutu, (...] ils savaient que ces sommes, pour l'es

sentiel ne serviraient pas à aider les pauvres de cepays mais

à enrichir Mobutu'.»

«Même si la dette extérieure de ces pays était intégrale

ment annulée, la plupart d'entre eux auraient encore besoin

d'une importante aide extérieure concession neIle; depuis de

nombreuses années, l'aide qu'ils reçoivent dépasse de beau

coup les paiements au titre du service de leur dette',»

Bien qu'en diminution, l'aide à l'Afrique subsaharienne fait plus que jamais l'ob

jet de critiques dans le droit fil de la campagne de presse de R. Cartier en 1956
«da Corrèze avant le Zambèze ») avec, aujourd'hui, la dénonciation des détour
nements petits et grands «< les milliards des dictateurs en Suisse ou ailleurs ! »), son
caractère c1ientéliste et ses piètres résultats. Au point que l'on en oublie un service
de la dette parfois exorbitant (remboursement des prêts et paiement des intérêts),
limitant les dépenses publiques fondamentales. Face à cette tentation d'abandon
du sous-continent, d'autres réclament l'annulation d'une dette «odieuse» et un
plan Marshall pour la tirer d'affaire1....Même si l'annulation de la dette accumu
lée reste à l'ordre du jour, comment croire encore à la capacité des États à faire
face, seuls, aux besoins? Au-delà des arguments polémiques et intéressés, faut-il

avancer que le sous-continent reçoit plus d'aide qu'il n'en rembourse?

Le continent qui reçoit le plus d'aide publique au développement
Si l'aide a enregistré une forte baisse avec la chute du mur de Berlin, l'Afrique

subsaharienne demeure toutefois le continent le plus aidé, recevant 6,2 % de son
Produit National Brut (PNB) sous forme d'aide publique en 2003, soit 40% de
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l'aide publique au développement (APD) fournie par les pays riches4. En 2002,
pour onze pays, cette aide représentait plus de 20 % du Produit National Brut

(PNB), celle-ci dépassant 50% pour le Mozambique et Sao Tomé y Principe!

Depuis le Il septembre 2001, le sous-continent a reconquis sa place antérieure
en redevenant l'enjeu de rivalités pour ses ressources comme pour son contrôle. Il
apparaît comme un terreau du terrorisme (pauvreté 1économie criminelle1progres
sion de l'islam), une réserve d'énergie et de matières premières à sécuriser et un

danger potentiel par l'ampleur des épidémies non contrôlées ou des migrations, etc.

L'aide internationale est composée d'une dette privée et d'une aide publique qui peut être

assortie d'un don sur une partie du capital, d'un intérêt faible ou annulé et, parfoIs, d'un différé

de remboursement quand Il s'agit des Pays les Moins Avancés (PMA), Les dettes publiques sont

contractées de gouvernement à gouvernement ou de banques à gouvernement. Les créanciers

publics se réunissent au sem du Club de Paris, et les créanciers privés dans celui de Londres pour

gérer en commun ces prêts: moratoires, rééchelonnement, annulation, transformation de la dette.

Les dettes privées, qui mobilisent des sommes moins importantes que les dettes publiques, sont

contractées d'entreprises à gouvernement ou de banques à entreprises,

Pour des raisons géostratégiques (votes onusiens) et de recyclage des pétro
dollars après le premier choc pétrolier, l'aide internationale au sous-continent a

considérablement augmenté à partir des années 1973, pour culminer en 1991 (à

plus de 30 milliards dollars US) et diminuer ensuite. Chaque Subsaharien rece
vait 73 dollars US d'aide publique dans la décennie 1990 contre 30 dollars dans
les années 19605. La dette extérieure de l'Afrique subsaharienne s'est considéra

blement accrue, passant de 18% (22 milliards de dollars US) à 64% (208 milliards)
du PIE courant entre 1970-1979 et 2000-20026.

Non seulement l'Afrique subsaharienne absorbe près du tiers de l'aide alimen
taire mondiale?, mais elle reçoit aussi la part la plus importante de dons, soit 70%
entre 1990 et 1995, part en sensible augmentation8. C'est le continent qui rembourse

le moins bien ses dettes, avec un taux de remboursement de seulement 73 % durant

les années 1980 et 1990, derrière l'Asie avec un taux de 99%, l'Amérique latine
(131 %) et le Moyen-Orient (139%). Enfin, une part croissante de l'Aide Publique
au Développement (APD) mondiale lui a été destinée depuis 40 ans: de 9 % en
1960, l'APD de l'Afrique est passée à 37,4% en 1995-1996 contre respectivement

44,8% et 29,7% pour l'Asie.

Cependant, les politiques restrictives d'inspiration monétariste des années 1980
ont réduit la masse monétaire et fait flamber les taux d'intérêts variables auxquels
les prêts étaient contractés, si bien que les pays emprunteurs se sont rapidement
retrouvés dans une« spirale de l'endettement» avec le Mexique en première ligne,

dès 1982. Les programmes d'ajustement structurel (PAS) conduits par le FMI de

1979 à 1998 n'ont pas réussi à donner un nouveau souffle aux économies, faute
d'investissements privés, surtout en Afrique9

•
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Pour les bailleurs de fonds, l'aide n'a pas été efficace, faute de «bonnes» poli
tiques, avec des régimes prédateurs, non démocratiques et des États en déliques

cence. Elle n'a pas débouché sur une croissance soutenue et a découragé l'épargne
et l'investissement national dans un contexte de corruption élevée. Elle a financé
trop de projets pharaoniques inadaptés (les éléphants blancs) et de sociétés publiques
non compétitives. Focalisée sur la coopération de substitution dans les niveaux
supérieurs d'éducation ou de santé plutôt que sur les équipements de base, l'aide
a retardé la prise de responsabilité locale. La politique de substitution aux impor
tations dans la production n'a fait que renforcer les distorsions de concurrence.
Elle aurait aussi contribué à grossir les appareils administratifs et à financer des
dépenses de consommation. Trop longtemps liée, elle a permis de vendre des
produits du pays créancier, les pouvoirs publics finançant les entreprises privées.
Enfin, elle a créé une si forte dépendance qu'on y a aussi recours pour payer les
intérêts des précédentes dettes. Ainsi, cette aide est devenue une perfusion perma
nente entretenant des situations de rente dans les pays qui reçoivent comme dans
ceux qui donnent.

Pourquoi demander alors aux contribuables du Nord de financer un «tonneau

des Danaïdes» qui enrichit de riches Mricains sans développement?

lIles pauvres des pays riches financent les riches des pays pauvres10 ))

la dette extérieure de l'Afrique et son remboursement (1970-2002)

1970-1979 1980-1989 1990-1999 2000-2002

Dette totale (milliards $ US) 21,9 104,7 208,4 208,3

Arneres de la dette (milliards $ US) 0,6 6,0 33,5 25,6

Service de la dette (milliards $ US) 1,7 8,8 12,4 12,9

Dette totale! Exportations totales 66 0/0 159 % 238 % 184%

Service de la dette 1exportations totales 5% 13 % 14% 11%

Service dette! ProdUit Interieur Brut 1% 4% 4% 4%

Source' CNUCED, (2004), Economie development ln Aff/CO,
Debt Sustolnoblltty OasIs ar Mlfoge 7, New York-Geneva, CNUCED, p 6

L'aide étant accordée pour l'essentiel sous forme de prêts avec des intérêts, cela
suppose son remboursement en capital et intérêts. Ce service de la dette mobilise
entre 10% et 15% des recettes d'exportation depuis 1980, pesant lourd sur une
balance commerciale qui s'est détériorée à la fin des années 1990. Il dépassait l'ad
dition des budgets de la santé et de l'éducation dans de nombreux pays: Came
roun, Zambie, Tanzanie ou Kenya, par exemple.

Alors que l'Afrique subsaharienne avait déboursé 268 milliards de dollars US
entre 1970 et 2002 pour une aide effective de 296 milliards, il lui restait encore à
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rembourser 210 milliards en 2002! Entre 1998 et 2002, l'aide publique et privée

octroyée était inférieure aux remboursements acquittés ll !
De plus, l'aide n'est encore que partiellement déliée: les États-Unis récupèrent

en achat de produits et services nationaux 71 % de leur aide bilatérale en Afrique
subsaharienne, la France 61 %, l'Italie 54%, mais les Pays-Bas, le Royaume-Uni,

la Norvège et le Japon un peu moins de 15 %12.
Pour bien mesurer la problématique de la dette dans laquelle sont enfermés les

citoyens africains, il convient également de rappeler que la fuite des capitaux privés
(285 milliards dollars US nets) étaient à comparer à une dette externe de 178 milliards

en 1996. La libéralisation a encouragé les fuites de capitaux dont témoignent les

célèbres exemples de Mobutu (4 milliards) et Abacha (2 milliards). Entre 1970

et 1996, la fuite brute des capitaux privés pour 25 des 48 États subsahariens a été
estimée à 193 milliards de dollars US et évaluée à 285 milliards, si l'on tient compte
des intérêts versés sur ces sommes13. Ces montants considérables étaient loin d'être
compensés par les transferts financiers des migrants de la diaspora au pays. Dans

neuf pays, les actifs nets extérieurs dépassaient le montant de la dette totale. Au

Rwanda et au Nigeria, ces avoirs étaient de 3 et 4 fois plus élevés! La dette exté
rieure est en effet une dette publique, mais les actifs détenus à l'étranger le sont
par des personnes et des entreprises privées14 !

Face à une telle saignée financière, les pays africains ont-ils l'obligation de

rembourser une dette ayant servi à une accumulation aussi douteuse, comme le
reconnurent les États-Unis face aux créanciers du régime colonial espagnol à Cuba?
Ces dettes dites «odieuses» dans la jurisprudence internationale, contractées et
utilisées à des fins qui, à la connaissance des créanciers, sont contraires aux inté
rêts nationaux, ne remplissent pas les conditions déterminant la légalité des dettes
de l'État. Ils ne pourraient donc pas en attendre le remboursement par les pays,

une fois débarrassés du pouvoir despotique.

Une dette toujours Il insoutenable Il malgré diverses initiatives
Depuis les années 1990, le climat économique de l'Afrique subsaharienne s'est

dégradé par rapport au reste du monde. Le sous-continent ne contribuait dans ces

années que pour 1,3 % du commerce mondial. La concurrence de l'Afrique avec
les pays de l'Europe de l'Est pour l'aide financière, et avec l'Asie et l'Amérique
latine pour ses exportations, ont joué. Non intégrées aux marchés financiers, les
entreprises africaines ne sont pas en mesure de se porter sur les marchés obliga
taires ou boursiers des grands pays industrialisés15 . Pris en tenaille entre un service

de la dette élevé par rapport à leurs ressources (exportations et rentrées budgé

taires), une aide publique au développement en berne, des investissements étran

gers insignifiants, une fuite désastreuse des capitaux, les gouvernements africains
ont un niveau d'endettement devenu «insoutenable ». La dette totale représente
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plus de 150% des recettes d'exportations ou plus de 250% des recettes publiques,
selon les critères actuels des institutions financières internationales.

Face au risque d'insolvabilité, l'initiative Pays Pauvres Très endettés (PPTE)
fut lancée en 1996 et renforcée en 1999, comprenant aussi la dette multilatérale
pour alléger ce fardeau. En février 2004, vingt-trois pays subsahariens16 bénéfi
ciaient de cette initiative. Celle-ci n'est pourtant pas une panacée: les ressources

dégagées par l'annulation de la dette doivent être bien utilisées! Les cadres stra
tégiques de lutte contre la pauvreté (CSLP), sont supposés les canaliser. Les pays
et les ONG, doivent présenter des projets bien ficelés aux créanciers pour pouvoir
utiliser la manne, d'où le jeu de captation de la rente ... On peut douter que cette
initiative puisse rétablir à long terme la solvabilité des pays concernés.

Le plan Marshall pour l'Afrique, récemment proposé par la Grande-Bretagne,
qui est supposé annuler la totalité de la dette multilatérale, doubler le montant
annuel de l'aide au développement et ouvrir les marchés des pays industrialisés a
une autre dimension, mais il n'a pas reçu un accueil unanime dans les pays riches.--.--

L'Afrique rembourse plus d'argent au titre du service de la dette qu'elle n'en
reçoit en aide publique. Les remboursements de cette dette, en capital et intérêts,
et la fuite des capitaux viennent augmenter la richesse des pays créanciers alors
que l'aide et les investissements occidentaux diminuent en raison de la «rigueur
budgétaire» et du faible attrait du sous-continent auprès des investisseurs privés.
Si son intérêt géopolitique renaît, les subventions versées aux producteurs du Nord
l'empêchent de valoriser ses exportations et de développer ses productions agri
coles notamment. La question de 1'« efficacité» de cette aide financière reste cepen
dant posée pour améliorer la condition des plus démunis. Si la question de
l'annulation totale des dettes est plus que jamais d'actualité, ce ne sera qu'un premier
pas. Plan Marshall, nouveau partenariat économique, faut-il mobiliser des capi
taux pour que les économies africaines retrouvent un «cercle vertueux», ou repen
ser le «développement» ?
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«L'ACCUMULATION EST IMPOSSIBLE

PARCE QUE LA REDISTRIBUTION

1 EST SANS LIMITE»
PIERRE JANIN _

PAYS errÉs Bénin, Cameroun, Côte-d'lvorre, Kenya, Nigeria, Ouganda, Sénégal, Togo

IR CORRÉLÉES argent migrants, commerçants, corruption, économie Informelle, élevage contemplatif,

entrepreneurs, État Importé, industrialisation, Jeunes, pauvres, polygames, retour cerveaux, solidarité

africaine

«Lorsque "on contente suffisamment ceux qui vous
soutiennent, l'ensemble des pratiquesd'accumulation appa
raissent légitimes.»'

L'accumulation de capital financier est considérée comme indispensable au déve

loppement si bien que le taux d'épargne national constitue un indicateur-clé. En

Afrique subsaharienne, ce taux ne représente que 12 % du Produit Intérieur Brut

et il est souvent compromis par la fuite des capitaux. Ceci est d'autant plus préoc

cupant que les investisseurs domestiques sont rares, les banques frileuses et les

investisseurs étrangers peu intéressés par le sous-continent. Cependant l'écono

mie informelle/ ne saurait permettre l'accumulation nécessaire à un décollage ct

les investissements publics restent très limités. Enfin, l'enrichissement productif

et la réussite individuelle y seraient sous contrôle communautaire et la thésauri

sation difficile. Dans le même temps, des fortunes illégales s'y édifient à l'ombre

des régimes et de l'État.

Depuis longtemps, la redistribution sociale à laquelle doivent quotidiennement

faire face tous les Africains apparaît comme un obstacle à l'enrichissement collec

tifcomme à la promotion individuelle et tamiliale. À ceci s'ajouteraient une propen

sion sociétale pour l'ostentation inutile, la prodigalité sans fm et le gaspillage

immédiat. Pourquoi ce discrédit définitif?

Des individus sous pression...
En fait, c'est la place de l'individu et le statut de la personne dans les sociétés

à base communautaire qui est en cause. D'une manière générale, les marges de
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manœuvre de l'individu semblent relativement étroites, et toujours «grignotées»
par la famille, la communauté du quartier ou du village. Derrière la redistribution

émerge donc la question de la solidarité sous contrainte sur fond de pauvreté. Car
la vraie ressource, la richesse durable, réside moins dans les biens que l'on possède
que dans le contrôle que l'on exerce sur les individus. Épargner et investir semble
difficile puisque chacun est littéralement «dépossédé de soi» par les autres.

De fait, celui «qui a les moyens» doit très souvent faire face à une succession
de demandes d'aides ou de soutiens sans justification. Pour les individus les plus
entreprenants, accumuler n'est souvent qu'une chimère. Ceci explique l'angoisse
que l'omniprésence de la famille entretient et l'ingéniosité des parades échafau
dées pour éviter les sollicitations. D'autant que la capacité effective de redistribu
tion est toujours moins importante qu'espérée. Le professeur d'université aura du
mal à persuader sa parenté qu'il touche un salaire qui ne dépasse pas les revenus
de son petit frère boutiquier! Tout cela alimente petite et grande corruption.

La pression redistributrice peut compromettre un investissement déjà programmé
et, pour ne pas subir des demandes d'aides et de soutiens, certains fuient leur village
natal et évitent d'y retourner seuls, en pays baoulé (Côte-d'Ivoire) ou béti-bulu
(Cameroun). Des enfants peuvent être déscolarisés, car l'argent de <d'écolage» a
été redistribué.

Au demeurant, derrière le don se dissimule la logique de la dette, reportée (dans
le temps), transférée (sur les descendants), multipliée (par les «intérêts» sociali
sés), inextinguible (la mémoire est longue O, C'est le «donnant-donnant». Un bien
fait inaugure une relation de dépendance entre les partenaires. À tel point que
pauvres et vulnérables qui n'ont à offrir que leur force de travail ou leur corps sont
exclus des clientèles et de la solidarité, après plusieurs décennies de crise.

Une redistribution créatrice de lien social
La redistribution est généralement mal perçue dans les pays du Nord. Car l'ob

servateur se focalise surtout sur la valeur des biens transmis et moins sur la nature

des rapports sociaux qui s'y exprime.
Chaque individu est amené à assumer vis-à-vis de sa communauté familiale un

ensemble de droits potentiels, d'obligations concrètes et d'intérêts partagés. Le
don en retour n'a rien d'obligatoire. Et si chacun a intérêt à redistribuer, les plus

démunis y ont toutefois un plus grand avantage, la redistribution étant propor
tionnée au statut social et aux disponibilités effectives. Ce faisant, on cherche autant
à se prémunir contre le risque qu'à maintenir, créer et nourrir le lien social entre
les personnes.

Aucune catégorie sociale, aucune sphère de la vie (publique ou privée) ne semble

épargnée. À chaque moment de la vie, de petits riens symboliques ou des biens
plus consistants peuvent être redistribués. Certes, possédants et élites sont systé-
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matiquement sollicités. Même les plus « petits» sont mis à contribution dans la

mesure où l'on est toujours le « grand de quelqu'un ». Chacun fournit ainsi en fonc

tion de ses moyens. Ainsi considérée, la redistribution sert fondamentalement à
produire, éprouver et maintenir du lien social, qu'il s'agisse de parenté, d'alliance,
de clientèles ou de dépendants.

Donner est ainsi un des cinq piliers de l'Islam (sadaka chez les Hausa) et fait

appel à la vertu caritative du nouveau converti pentecôtiste. Tel chefde famille fait
égorger un mouton pour en répartir les meilleurs morceaux entre les «parents» et
les indigents du quartier. En situation de disette, la redistribution alimentaire
acquiert une indéniable dimension solidaire. Les vieux sahéliens, qui ne peuvent

cultiver, seront ainsi communément pris en charge par la grande famille. Ainsi
pourront-ils faire face à la longue période de soudure3 qui s'annonce.

Une redistribution sélective
Si chacun est demandeur de soutiens, il cherche cependant à limiter, en retour,

sa participation communautaire. On observe ainsi de nombreux processus impar

faits négociés de rétention, de tentatives d'arbitrages, traduisant la lutte indivi
duelle contre la communauté. Les transferts n'ont lieu que dans la mesure où ils

sont possibles, matériellement ou financièrement. En ville, les refus sont désor

mais fréquents, et «admis» par les sociétés.
Parallèlement, la réciprocité est systématiquement recherchée. Lorsque des

disparités trop importantes se font jour, l'individu qui redistribue le plus tend à

interrompre le phénomène. Il y a également réciprocité parce qu'il est difficile de
ne pas participer et de s'y soustraire.

Avec la forte contraction récente des revenus, les contributeurs sélectionnent
les partenaires à aider afin d'éviter de mettre en péril leur budget familial. Les dons

en argent ont rapidement fondu. Les envois de produits manufacturés se sont faits
plus rares, mais on maintient les formes traditionnelles d'assistance (hébergement
de malades et de scolaires). Les aides iront vers ceux qui seront susceptibles d'of
frir quelque chose en retour. Ainsi, on n'hésitera pas à aider un boutiquier dyna
mique plutôt qu'un parasite social (éternel chômeur, scolaire en rupture de ban).

Et on aura tendance à privilégier leurs parents proches. Les plus âgés ne seront

pas délaissés, en vertu du principe de seniorité et de respect.
De nombreuses parades visant à biaiser, détourner, reporter, diminuer les aides

existent. Un commerçant bamiléké du Cameroun pourra adopter une stratégie de
gestion «compartimentée ». Il placera son «petit frère» dans une boutique excen

trée préférant tirer un trait sur d'hypothétiques bénéfices. On dissimulera des biens

pour éviter le parasitisme social.
A contrario, dans certaines sociétés où la réussite individuelle est encouragée de

manière collective comme chez les Igbo du Nigeria4, les soutiens sont mobilisés
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efficacement pour ceux qui montrent courage et endurance. Les fortes densités
rencontrées dans l'Igboland (plus de 500 hab. au km2) impliquent une compéti
tion entre individus. Le patron igbo (hoga) ouvrira un commerce pour son apprenti
qui se privera, afin d'épargner pour les cotisations de la communauté ou la tontine
des commerçants de la même rue. Associations et corporations, réseaux de soli
darité souterrains joueront en sa faveur pour favoriser une accumulation fondée
sur des positions monopolistes et des achats groupés.

En fait, pour les riches qui sont «en haut du haut", les enjeux sont multiples
(richesse et réussite personnelles, quête du pouvoir et asservissement des autres)
alors que l'immense majorité lutte pour la survie. Pour une grande partie de la
population, la tontine, cette forme associative de thésaurisation minuscule ou
importante est un instrument de protection, mais peut constituer aussi, un point
de départ pour accumuler.

La mobilisation sélective du système tontinier pour accumuler
Au sens strict, la tontine est une association financière informelle d'épargne

tournante (chaque membre de l'association verse une somme identique et reçoit,
à tour de rôle, le montant total des cotisations) à motivation sociale d'abord. Les
membres appartiennent à une même communauté quel qu'en soit la caractéris
tique identitaire, ce qui est source de confiance. Ils se réunissent pour partager un
moment amical tout en s'assurant une assistance mutuelle en cas de dépenses
imprévues (funérailles, mariage, scolarité, maladie, etc.). Fait social total, la tontine
reflète le niveau d'activisme du groupe social dont elle est issue. Les cotisations
peuvent varier entre 50 francs cfa et plusieurs millions de francs cfa par mois selon
qu'il s'agit de petites commerçantes ou de chefs d'entreprises! Réunissant des indi
vidus de niveau socio-économique comparable, son homogénéité ne lui donne pas

un rôle de redistribution sociale au profit des plus démunis. Flexible, et à coûts
fixes très faibles, elle fonctionne de manière consensuelle, selon un système vécu
comme démocratique.

Ces associations permettent de financer des investissements individuels (plan
tation, commerce, artisanat, taxi), rarement collectifs. Au Sénégal, certaines tontines
urbaines ont pour objectif d'organiser son enterrement au village. En Ouganda,
les munno mukabi, et, au Kenya les Harambees, sont des groupes tontiniers de
pauvres visant à faire face aux événements imprévus du cycle de vieS.

Les systèmes financiers plus formels (agence postale, caisse populaire, Credit

Union, etc.) permettent de sécuriser les sommes collectées, car le bon fonctionne
ment du système repose sur le trésorier, membre du groupe qui conserve les coti
sations. Mais les détournements ne sont pas rares!

On distingue cependant la tontine mutuelle tournante basée sur la solidarité
des membres qui se connaissent parfaitement bien, de la tontine commerciale
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(banquier ambulant) dans laquelle les fonds sont collectés par un tiers, et la tontine
financière qui fàit intervenir le versement d'un intérêt par celui qui lève les fonds

mis aux enchères. Si la première relève de la mutualisation des risques sociaux, les

deux dernières participent, à leur manière, au processus d'accumulation d'un nombre
limité de petits groupes marchands.

Les banquiers ambulants sillonnent marchés et quartiers yoruba du Togo, Bénin

et Nigeria, collectent l'épargne et font des avances. Pas de réunion amicale, ni de
solidarité de secours. Ils ont une relation personnalisée avec leurs clientes (à 80%)

qui leurs confient régulièrement une somme d'argent qui leur est restituée après
prélèvement d'une commission.

La tontine financière reste une mutuelle. Ici, le produit de la cotisation est mis
aux enchères et cédé au plus offrant. Chez les Bamiléké du Cameroun, ce sont des
amis ou des membres parrainés (le parrain se portant garant du nouvel arrivant)

qui décident de mettre en commun leur épargne. Mettant en jeu des sommes consi
dérables, cette tontine regroupe surtout de grands commerçants et entrepreneurs.
Les enchères démarrent sur un montant minimal de mise à prix, prévu dans les
statuts, et celui qui offre l'enchère la plus élevée remporte la cagnotte. Ce dernier
reçoit son lot, qui est le produit de l'épargne collectée, dont on déduit le montant

de l'enchère. La prime d'enchère est portée sur le marché secondaire, et divisée en
petits lots qui sont revendus également aux enchères. Ici, les taux d'intérêt ont
donc été introduits pour rémunérer l'épargne effectuée.

Malgré sa vitalité, le système tontinier ne permet pas de transformer les ressources
de court terme en emplois longs pour financer les besoins de financement en raison

de la courte durée des cycles de cotisations (un an maximum). La durée des prêts

est très courte quand on en a sollicités, en général quelques mois, ce qui n'auto
rise que des projets de court terme ou à fort rendement financier. Les taux d'in
térêts pratiqués peuvent être très élevés et les ressources sont souvent limitées.
Enfin, les défaillances sont de plus en plus fréquentes, entamant le sentiment de

confiance.

Ce système pourrait toutefois être le lieu d'une accumulation collective, si chaque
participant versait une somme d'argent non redistribuée au profit de la collecti
vité réunie dans la tontine (école, dispensaire, etc.). Cela suppose cependant que

tous les membres en retirent un avantage semblable et qu'ils participent à l'effort

commun.

--- .---

Avec la crise, la redistribution, souvent instrumentalisée, est devenue sélective,
ce qui ne conduit pas à une accumulation favorable à l'investissement productif.

Elle ne favorise pas non plus les plus nécessiteux. Elle présuppose, certes, l'inté

riorisation individuelle d'une pression communautaire, mais ne peut durablement
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fonctionner sous la contrainte. Elle est nourrie par une adhésion profonde aux

valeurs communautaires, qui se retrouvent dans les tontines mutuelles tournantes,

lieux de mutualisation des risques. Seules les tontines commerciales ou financières

offrent quelques possibilités d'accumulation individuelle, là où elles sont prati

quées.

Comment faire de cet instrument un outil de financement du développement?

Par la bancarisation comme à Taiwan6 ou dans une alliance avec les banques tradi

tionnelles? Cette solution sécuriserait le système. La banque mutuelle? pourrait

constituer une solution idoine. Panacée actuelle, le micro-crédit visant les plus

pauvres développe les possibilités ouvertes par les tontines pour gérer de 1'« argent

chaud8 » dans les projets de développement avec succès, suite à l'expérience de la

Grameen Ballk9 mais n'a pas acquis leur poids dans tous les milieux.

NOTES
1. http://afrlque.caurls.free.fr/chabal_daloz.html(Autour des thèses de Chabbal et Daloz).

2. L'ldée la plus répandue est que les systèmes financiers rudimentaires (tontines, banquiers ambulants, etc.)

ne peuvent mobiliser des ressources pour les investisseurs.

3. Période où s'épuisent les greniers dans l'attente de la nouvelle récolte.

4. http://www.codesria.org/Archlves/ga10/papers_ga10_12/Diaspora_Nkene.htm12/Dlaspora_Nkene.htm

(Nkene J.-B., 2002, Migrations forcées et développement: la contributIOn des réfugiés nigérians à
Douala).

5. https://tamis.dai.com/virtconf.nsf/0/811 CBE 1ES1 D2C6A08S2S697S004AD720/$File/Rlsks&lnsu rance.doc?

OpenElement.

6. Taiwan a réussi en 1976 avec la bancarisation de ses tontines. Pairault l, (1990), • Sociétés de tontines

et Banques de petites et moyennes entreprises à Taiwan ", pp. 281-308, ln: Lelart M., éd., La Tontine:

pratique informelle d'épargne et de crédit dons les pays en vOie de développement, Paris, AUPELF-UREF,

John Llbbey Eurotext.

7. On peut citer l'exemple intéressant de l'Afriland First Bank, banque internationale de drOIt privé came

rounais qui reçoit les dépôts des mutuelles locales souvent Issues des tontines du pays bamiléké et assure

ainsI la sécurISatIOn des avoirs financiers.

8. "L'argent chaud" est celuI que l'on rembourse à la différence de" l'argent froid" provenant des institu

tions anonymes Internationales ou d'État.

9. L'expérience des femmes pauvres du Bangladesh accordant une garantie communautaire aux petits prêts

contractés auprès de la Grameen Bank par des femmes sans patrimOine (pas d'hypothèque possible) a

fait école dans toute la planète.
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« LA CORRUPTION EST UNE IlAFFAIRE
1

AFRICAINE", IMPLIQUANT L'ETAT ET LES

RESPONSABLES PUBLICS»
RENÉ OWüNA _

PAYS cnts Afrique du Sud, Burkina Faso, Cameroun, Côte-d'IvOIre, Kenya, Nigeria, République

Démocratique du Congo, Sénégal, Somalie

IR COIIâHS accumulation, argent migrants, commerçants, contrôle social, décentralisation,

démocratie étrangère, dette, économie Informelle, économie de rente, entrepreneurs, État Importé,

fonctionnaires, richesses naturelles, solidarité africaine

«La corruption fait non seulement intrinsèquement partie

de la vie des sociétés africaines, mais [... Jelle en constitue
une des spécialités'. »

JusqU'à une époque récente, il semblait couramment admis par beaucoup que la
corruption était un mal endémique africain, dont les protagonistes étaient les fonc
tionnaires et les dirigeants politiques. La «grande corruption", celle des dictateurs
(Mobutu, etc.) ou l'importance des pots-de-vin versés par les compagnies pétro
lières (Elf-Aquitaine, Shell, etc.) aux dirigeants des« émirats" du golfe de Guinée2

ont donné à l'Mrique subsaharienne une image de pays où la corruption était struc
turelle et entretenue par les ex-puissances coloniales. Enfin, l'impunité des délits
relevant de la corruption en aurait favorisé l'extension généralisée. Les juges afri
cains, nommés par les partis au pouvoir, s'ils ne sont pas corrompus, ne peuvent

ou ne veulent prendre position contre leur gouvernement.

la City de Londres et l'argent des dictateurs3• Le gel de près d'un milliard de dollars US

d'Arap MO"I et le recyclage des 5 milliards US de fonds sales d'Abacha montrent que la gestion

des patrimoines des dictateurs est une activité très lucrative. S'y jouent la rémunération du

banquier en fin d'année et cela est favorisé par l'accès de la haute finance britannique dans l'in

dustrie pétrolière ou le négoce de matières premières, activités propices aux pots-de-vin aux

dirigea nts.

La corruption apparaît ainsi de prime abord comme une «affaire africaine",
une plaie supplémentaire parmi celles qui ravagent le continent noir. Qy'en est-il
en réalité?
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Une pandémie interne qui contamine tout le tissu social africain
Qye penser à l'heure actuelle de cette idée sinon qu'elle contient une part de

vérité? En effet, les pratiques patrimoniales, opposées à l'intérêt général, qui carac

térisent les sociétés où prévalent les relations familiales et ethniques, pervertissent

les administrations et les économies en Afrique subsaharienne. On ne peut pas
nier non plus que le clientélisme, exacerbé depuis l'instauration du multipartisme,

offre à la corruption un terreau favorable. «Pendant longtemps, historiens et polito

logues ont considéré comme une évidence lefait que les sociétés occidentales nepouvaient

connaître qu'une dose infime de corruption ... Aux sociétés «primitives» infestées de

corruption en raison de leur inachèvement, on opposait l'image de l'État moderne, tourné

vers la défense du bien collectif.'; »

Dans ce qu'Houphouet-Boigny avait appelé la «Françafrique », afin de carac
tériser les relations entre la France et les pays africains du pré carré francophone,
les réseaux étaient tellement imbriqués que «l'Afrique sans la France, c'est une voiture

sans chauffeur. La France sans l'Afrique est une voiture sans carburant~».

Mais la corruption n'est pas une pandémie importée ou imposée de l'extérieur.
Au sein des sociétés africaines elles-mêmes, certaines pratiques corruptrices sont
fortement ancrées dans les mœurs et tolérées par la société. Et l'on ne peut pas

vivre un seul jour désormais sans être confronté à ce mal, où que l'on soit dans
l'échelle sociale. Les ruraux enclavés sont toutefois moins soumis à ce fléau.

La corruption au quotidien 6. Le citadin kenyan verse en moyenne 16 pots de Vin, SOit

104 dollars US pour un revenu moyen mensuel de 331 dollars US en 2003.97% de ces sommes

vont à des fonctionnaires dont 69 % à des policiers. Les agents du ministère des travaux publics

et ceux des services de l'immigration viennent en deuxième et troisième position.

Qyand des villageois félicitent et expriment leur gratitude à l'égard du «grand»
de l'élite locale qui distribue des billets de banque et bâtit dans la localité un

«château» avec du marbre, sans commune mesure avec un salaire d'agent public

et que les autorités administratives et religieuses expriment leur gratitude à l'égard
de cet étrange bienfaiteur, c'est un encouragement au détournement des deniers
publics. Le père de famille qui offre un cabri au directeur du collège pour l'ad

mission de son fils en classe supérieure se rend coupable de corruption d'agent

public. La mère qui ferme les yeux devant la belle paire de chaussures ramenée le

soir par son fils, sans se poser la question de l'origine de l'argent, confirme le dicton

fallacieux en usage au Cameroun,« débrouiller n'est pas voler ». Le prélat enfin qui
accepte pour sa cathédrale, de somptueux dons en espèces sonnantes et trébu
chantes d'origine douteuse est complice de la corruption. Il apparaît ainsi que la

corruption est un virus qui s'attaque à tout le tissu social africain. Et cette plaie

touche aussi bien des pays africains dirigés par des dictateurs que l'Afrique du Sud
ou le Sénégal démocratiques où justice et presse sont indépendants. Ainsi, Thabo
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Mbek? a-t-il limogé en juin 2005 son vice-président Jacob Zuma, l'un des respon
sables les plus populaires du Congrès national africain (ANC), pour avoir monnayé

son influence politique pour des contrats d'armement avec la firme française Thales.
Au Sénégal8, à travers le court-circuitage des normes de transparence, de concur
rence et d'impartialité réglementant les marchés publics, et par le paiement d'un
prix supérieur à celui qui pourrait être accepté par le privé, les décideurs créent
une rente illicite qu'ils partagent avec l'entrepreneur ou le fournisseur par le biais

du versement d'une commission par ce dernier. Faut-il incriminer l'État dans la
perpétuation du mal? L'exemple somalien donne à réfléchir.

Pas d'État. pas de corruption9 ? M. Mohammed Yassin Dlad, homme d'affaires somali, dirige

la compagnie d'aviation Daalio Alrlines créée en 1991 qUI fonctionne dans un pays sans État

central. Il déclare à la Banque mondiale" Nous n'avons pas de corruption, car il n'y a pas de

gouvernement à corrompre ». Par contre, les hostilités ont créé des besoins de transport pour fuir

le pays, ce qUI a permis la création de 6 compagnies aériennes qui ont construit les aéroports et

en assurent l'entretien.

Au total, on ne peut que s'interroger sur les valeurs «et normes qui semblent niées

et bafouées dans les comportements sociaux de chacun10 » et qu'il faudrait reconquérir

pour juguler une telle pandémie.

Le caractère transnational de la corruption
L'équation «Mrique =corruption» a d'autant plus persisté qu'un grand mutisme

a régné dans les médias et la justice, sur celle qui sévit dans d'autres continents.

Le changement n'a commencé à intervenir dans les esprits que depuis la retentis
sante opération dite «Manu pulite» en Italie. Les juges de ce pays, à leurs risques
et périls, ont décidé, après l'assassinat du juge anti-mafla Giovanni Falcone en

1992, de démonter les rouages d'un système généralisé de corruption impliquant

aussi bien les dirigeants politiques et les chefs d'entreprise que les mafias crimi
nelles. Aujourd'hui, le binôme presse/justice sert quotidiennement à l'opinion
publique des récits de scandales politico-financiers à répétition, avec l'inculpation

de politiques, de hauts fonctionnaires et de chefs d'entreprises.
Si les révélations concernant les fortunes amassées à l'extérieur par des ex-dicta

teurs ont choqué les Africains au même titre que le trafic des diamants, l'affaire

«Carrefour du développement» où fut condamné un ancien ministre français de
la coopération ou l'affaire Elf Aquitaine illustrent le caractère transnational de la
corruption. Au Japon, seconde puissance économique mondiale, neuf des quinze
Premiers Ministres qui ont gouverné de 1955 à 1993, ont été inculpés par la justice

pour corruption. La Russie, pays en transition vers l'économie de marché, est dévas

tée par de terribles mafias criminelles, souvent soutenues par d'anciens dirigeants

communistes reconvertis aux délices du capitalisme. Enfin, comment, ne pas évoquer
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les scandales Emon et Worldcom dont les effets ont menacé l'économie de la prin
cipale puissance capitaliste, quand on sait que la faillite brutale des entreprises

concernées provient de la falsification des comptes pour justifier la distribution de
gros dividendes aux actionnaires, l'évasion fiscale ou le financement des campagnes
électorales des partis politiques américains?

Dès lors, les Africains découvrent que les pays développés sont eux-mêmes

gangrenés par la corruption. Bref, «l'homme blanc vole lui aussi ».

Corruption socialement acceptée, politiquement condamnée
et économiquement «maximisée"

Au plan historique, la corruption apparaît comme aussi vieille que le monde.
Les prophètes de la Bible la fustigeaient en annonçant des châtiments exemplaires
aussi bien contre les rois que contre leurs peuples. Le prophète Mahomet, fonda
teur de l'islam, considère la corruption comme un vol qui déplait à Dieu. Et avant
ces religions monothéistes, Platon estimait déjà que la corruption à Athènes consti

tuait un grave danger qui menace la République des citoyens.

D'ailleurs, une typologie de la corruption!! applicable à toute société a été
établie: la corruption noire concerne les pratiques corruptrices unanimement
condamnées par la population et les élites; la corruption blanche a trait à des actes,
pourtant corrupteurs, mais généralement admis par la société et, entre les deux, se
situe la corruption grise 12. Les chercheurs de l'école dite fonctionnaliste distin

guent, d'une part, la corruption de proximité, qui s'appuie sur une identifICation

de l'individu au groupe primaire ou ethnique et à laquelle ils reconnaissent quelques
effets positifs pour la cohésion sociale et le développement et, d'autre part, la
corruption marchande, caractéristique de transactions anonymes entre détenteurs

du pouvoir (corrompus) et personnes privées, détentrices de biens et d'argent

(corrupteurs).
À l'heure actuelle, on assimile parfois le phénomène de la corruption à une

transaction sur un marché; l'offreur et le demandeur faisant chacun une évalua

tion des coûts, des bénéfices et des risques de l'opération avant le contrat. Cette

théorie repose sur l'idée que l'homo economicus cherche à maximiser son profit et
sa satisfaction. Elle néglige cependant tous les aspects non économiques du compor
tement humain lié à la corruption qui ne saurait être réduite à une transaction
commerciale.

Les dénonciations et les luttes contre la corruption et leurs effets
Les hommes ont toujours caressé le rêve d'éradiquer la corruption. Robespierre

voulait guérir le mal par la guillotine. Son exemple a inspiré certaines révolutions
du vingtième siècle, de Pol Pot (Cambodge) à Sankara qui a créé un tribunal popu

laire pour juger les corrompus et a donné à la Haute-Volta le nouveau nom de
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Burkina Faso, le «pays des hommes intègres». Mais le bilan de ces tentatives est
plutôt mitigé. On a considéré à tort la corruption comme un mal extérieur et passa

ger, susceptible d'être éradiqué facilement par une justice plus ou moins expédi
tive alors qu'elle apparaît comme un mal enraciné profondément au sein de la

société dans son ensemble. Il faut la dénoncer et la combattre comme telle.

la corruption au ft pays des hommes intègres .13, En 2002, pour 2 000 citadins de Bobo Diou

lasso et de Ouagadougou, la corruption s'accroit et l'on impute son développement à la recherche

du gain facile mais aussi à l'Impunité ambiante. Police et gendarmerie se singularisent dans la petite

corruption suivis de la santé et la douane. Dans la grande corruption. douane, marchés publics et

justice tiennent le haut du pavé On n'attend que peu des actions gouvernementales et on est pessI

miste. SI la lutte contre la corruption ne mobilise pas comme la lutte contre le sida, on reste cepen

dant très Intolérant à son égard comparée à d'autres pays d'Afrique de l'Ouest.

Au demeurant, c'est une seule forme de corruption qui fait souvent l'objet

d'études, de dénonciations et de publications. Il s'agit de celle qui lie agents publics

corrompus et acteurs privés corrupteurs. À titre d'exemple, Transparency interna

tional, ONG créée par d'anciens membre de la Banque mondiale en Allemagne,

publie annuellement une liste des pays en fonction de la perception de la corrup
tion qui y règne. Le Groupe d'Action Financière contre le blanchiment de l'ar

gent sale et les paradis fiscaux (GAF!) traque les pays et territoires récalcitrants

vis-à-vis des nouvelles règles d'assainissement financier international; l'OCDE a

fait adopter par ses membres en 1997 des recommandations interdisant la corrup

tion d'agents publics étrangers, rejoignant ainsi les principes du Foreign Corrupt

Practices Act adopté par le Congrès des USA en 1977, Le FMI et la Banque mondiale

posent comme une de leurs conditionnalités la bonne gouvernance et la lutte contre

la corruption. Effrayées par la menace de boycott de leurs marchandises brandie

par les altermondialistes, les multinationales se sont mises à la mode du jour en se
dotant de codes d'éthique condamnant les pratiques corruptrices. C'est ainsi que
« la définition d'une éthique est devenue un exercice obligépour toute entreprise à dimen

sion internationale qui veut se donner un air de moderniti?4 ».

--- .---

Malgré son développement exponentiel dans le sous-continent, la corruption

ne peut être considérée comme une tare congénitale de sociétés pratiquant le « petit

cadeau». Fléau frappant tous les pays, elle est aussi liée au blanchiment de l'ar

gent sale, aux paradis fiscaux, au crime organisé, aux mafias, au grand banditisme

et au terrorisme. Elle a sans doute été accélérée par la remise en cause du service

public dans le cadre de l'idéologie libérale et par les défaillances de l'État et surtout

par l'appauvrissement massif de la population. Phénomène mis en exergue par les
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médias et la justice et par les institutions de Bretton Woods, la corruption doit
être considérée comme un mal à éradiquer.

L'originalité de la corruption en Afrique repose sur son acceptation dans l'échange

social dans le cadre du renforcement des réseaux c1ientélistes et elle prolonge, en
même temps, la corruption économique et politique née de l'échange marchand
et de sa régulation étatique, phénomène plus universel. L'éradication de la corrup
tion suppose la remise en cause de normes sociales enracinées dans les sociétés

africaines. Mais si «chacun est sincèrement pour le respect de la chose publique et pour

que la bureaucratie soit au service des citoyens, [ ..] chacun participe par ses actes quoti
diens à la reproduction du système qu'il dénonce15. »

Enfm, à l'heure de la mondialisation, une coopération internationale doit s'or
ganiser autour de ce combat. Comme l'ont proposé certains juges européens, il est

utile de créer une juridiction internationale chargée de qualifier et de sanctionner

les crimes de grande corruption.
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• http://www.afncatime.com/Benin/nouvelle.asp?no_nouvelle= 192335&no_categone=4 (Corruption au
Bénin: Les dimensions culturelles du fléau; Beninlnfo.com, 31/05/2005) .
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« LE SIDA VA RAYER L'AFRIQUE

1 DE LA CARTE DU MONDE»
1 FRED EBüKü

PAYS (IT~S Afrique du Sud, Botswana, Cameroun, Côte-d'lvoirc, Éthiopie, Ghana, Guméc, Kenya,

Lesotho, Malawi, Mauntanie, Mozambique, Namibie,Niger, Nigeria, Ouganda, République

Centrafncame, Rwanda, Sénégal, Swaziland, Zambie, Zimbabwe

IR (ORRfL~ES enfants de la rue, esclavaqe actuel, démocratie étrangère, fècondrté-dérnoqraphre,

femmes soumises, jeunes, guerres, pauvres, polygames, scolarisation primaire universelle

Lr
Afrique subsaharienne est la région du monde qui paye le plus lourd tribut à

la pandémie du sida. Fin 2004, le Programme commun des Nations Unies sur le

VIH/ sida! (ONUSIDA) estimait que 35 à 44 millions de personnes vivaient avec

le VIH / sida sur la planète dont près de 60 % en Afrique subsaharienne avec
25,4 millions de personnes infectées. Parmi les 3,1 millions de personnes décé
dées du sida en 2004 dans le monde, l'Afrique en a enterrées 2,3 millions/, soit,
en vingt-quatre heures, plus de deux fois l'équivalent des pertes humaines du WorJd

Trade Center. Parmi les jeunes de 15 à 24 ans, 6,9% des femmes et 2,2 % des

hommes vivaient avec le VIH fin 2004.

Cette tragédie indéniable produit néanmoins quelques raccourcis médiatiques
qui laissent supposer que l'Afrique va être rayée de la carte du monde dans les
décennies à venir.

Les effets catastrophiques estimés du sida malgré les incertitudes

L~x de sé~évalenc~VIH1sid~_~~ez~15-49 ans d~ns quelques~africai~

1 % H7à390:/119à260f0+-13à2BOfo 1 5à130/()~oinsde20f0
1 Pays Botswana Afrique du Sud 1 Malawi Côte-d'Ivoire 1 Sénèqal

1 1

Lesotho Namibie 1 Mozambique 1 Cameroun 1 Guinée
Swaziland Zimbabwe Kenya Éthiopie Mauritanie

1 L __~ ~mble_ ~Centrafrl~__Ouganda --L ~e~
Source ONUSIDA, Le pornr sur ï'eprdénue de Sida, Genève, décembre 2003 et decembre 2004]

Le tableau ci-dessus montre une certaine diversité qui marque les dynamiques

épidémiologiques en Afrique, suivant les zones géographiques et les pays. Alors
que l'Afrique centrale et orientale était la « zone de prédilection »4 de cette épidé
mie pendant les années 1980 et 1990, l'Afrique australe constitue à ce jour la sous

région la plus affectée par le sida.
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La rapidité des réponses des populations à la pandémie reste encore mal mesu
rée. Ainsi, on note la montée en puissance de l'abstinence et de l'usage du préser

vatif dans les enquêtes EDS (Enquêtes démographie et santé) : de 9 à 22 % au
Cameroun entre 1991 et 1998, de 4 à 14% au Ghana entre 1988 et 1998, de 9 à
17 % en Zambie entre 1992 et 1996, etc. En Afrique australe, on estimait en 2005

à 2 % seulement le taux d'usage du préservatifchez les couples sexuellement actifs.
Mais quelle valeur accorder à ces enquêtes déclaratives?

Les dynamiques épidémiologiques changent avec le temps
Des dynamiques épidémiologiques d'une grande diversité, des ripostes collec

tives très différentes et, enfin des gains dissemblables sont en fait à l'œuvre. D'un
pays à l'autre, d'une décennie à l'autre, les leçons retenues confirment une première
conclusion empirique: les premiers d'hier peuvent être les derniers de demain et
inversement. Dans la première décennie de l'épidémie, Cameroun et Nigeria étaient
présentés comme des «miraculés", tandis que l'Ouganda connaissait un pic de
contamination. Alors que le VIH se déclarait en même temps à Kinshasa, Kampala,
Kigali et Lusaka, il est resté stable dans la capitale de l'ex-Zaire alors que sa préva
lence explosait dans les trois autres capitales, sans explication évidente et simple.
Avec l'entrée dans la troisième décennie du sida en Mrique, l'Ouganda est présenté
comme un «modèle" à suivre avec une diminution de l'infection (prévalence de
13% en 1990 contre 4% en 2004), en particulier chez les adolescentes, alors que
le Cameroun est le pays qui connaît la phase explosive la plus forte en Afrique
centrale et occidentale. Deux décennies de mobilisation collective en Ouganda ont
donné des résultats alors que le Cameroun paye un silence politique et une adhé
sion passive aux règles internationales.

Les spécificités d'Afrique australe: des cc afflictions))s chez Thabo Mbéki
au péril du cc riche)) Botswana

L'Afrique du Sud était à la fin des années 1990 dans l'œil du cyclone, avec une
expansion du VIH qui semblait suivre la fin de l'apartheid. Moins de cinq ans
plus tard, les populations les plus vulnérables semblent sortir petit à petit du cercle
vicieux de l'exposition au risque et ce pays connaît à son tour des inversions de
courbe qui attestent du travail de prévention réalisé auprès des jeunes en parti
culier.

Ce cas illustre les contradictions des relations Nord-Sud et la simplification
des informations sur le sida en Mrique. Avant d'accueillir une conférence mondiale
sur le sida en 2000 à Durban, l'hôte, le président Mbeki, dans une lettre publique
d'avril 2000, remettait en cause les connaissances sur le sida, en particulier le lien
de cause à effet entre le virus d'immunodéficience humaine (le VIH) et le syndrome
d'immunodéficience acquise (sida). Partant, Thabo Mbeki opérait un rapprochement
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entre pauvreté et sida en Afrique et s'opposait au discours médical dominant sur
le sida comme sur les antirétroviraux, ARY. Dans le même temps, son pays s'était
engagé à importer des ARV génériques, contre les accords sur la propriété intel

lectuelle et les lois du commerce, détèndus par les multinationales pharmaceu
tiques et les grandes puissances.

Des analyses fines s'opposent à juste titre au tollé médiatique qui a déferlé
contre le discours «irresponsable »6 du leader sud-africain. Il s'est agi en effet pour
le chef de l'État de rappeler la vocation de son pays à porter la «Renaissance afri

caine », dans un univers post apartheid chaotique que le sida amplifie? Il voudrait

que son pays s'impose en pôle majeur d'une parole de l'Afrique qui ne soit pas le
simple écho des «vérités» des grandes puissances8. Dans le même temps, ses propos
signent aussi un aveu de détresse et de relative impuissance vis-à-vis d'un choc

épidémiologique qui touche plus de 5 millions de personnes en Afrique du Sud.
Pour autant, les associations locales de lutte contre le sida, qui ont la capacité à
s'opposer aux discours présidentiels, montrent que les médias occidentaux ont

hypertrophié la portée des propos de Thabo Mbeki. La pression internationale
des ONG et de la société civile sud-africaine a ainsi pu obtenir le retrait de la
plainte des laboratoires pharmaceutiques contre l'État sud africain. La baisse des
courbes de séroprévalence depuis une décennie dans ce pays résulte de la conjonc

tion de plusieurs facteurs qui agissent dans une société en profonde mutation démo
cratique, corrélée à une situation sociale problématique sur laquelle se greffe la
variante la plus pathogène du VIH (le sous-groupe C).

En revanche, le Botswana a atteint le seuil critique des 40% de séroprévalence

chez les 15-49 ans alors que ce pays est l'un des plus riches du sous-continent
disposant du système de santé le plus performant. La relation stricte entre pauvreté
et VIH est ici battue en brèche.

On ne comprend pas en effet la diffusion, les pauses et le reflux de la pandé
mie, tant les corrélations entre sida et autres phénomènes sont difficiles à établir:

avec la guerre (confirmée au Mozambique, démentie en Angola), avec une urba

nisation élevée (vraie en Afrique du Sud, mais pas au Sénégal), et avec la densité
de population (vérifiée au Rwanda, mais pas au Botswana). La diversité africaine
s'exprime à l'endroit de ce fléau. Son mode de transmission principal (les relations

hétérosexuelles) est éminemment relationnel et peut être sujet potentiellement à
un changement très élevé, suite à une prise de conscience des risques.

L'embellie ougandaise, la résistance sénégalaise, le Cameroun sous la pression
du VIH

Si les jeunes femmes, en Ouganda par exemple, sortent petit à petit de la spirale

de l'exposition au risque, c'est le fruit d'un travail collectif entrepris depuis une

vingtaine d'années, tant au niveau politique et sanitaire (prévention) que dans le
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monde des associations. À Kampala d'abord, et ensuite sur l'ensemble du terri
toire ougandais, des relais associatifs et des conseillers psychosociaux forment des
structures de conseil (le counselling) qui assurent le pré-test, le test de dépistage du

VIH proprement dit et l'accompagnement des patients. De plus, l'implication des
personnes vivant avec le VIH dans cette prise en charge de la maladie a conduit
à démystifier la maladie et à réduire considérablement la stigmatisation et l'ex
clusion que subissent ailleurs les séropositifs. À ce titre, The Aids Support Organi

sation (TASO) est un exemple célèbre de la dynamique communautaire! associative
en Ouganda, grâce à l'initiative d'une femme dont le nom est aujourd'hui un
emblème africain de la lutte contre le sida: Noreen Koleba. «L'Ouganda continue

à apporter la preuve que l'épidémie recule devant les interventions humaines [ . .} L'uti

lisation du préservatifchez les femmes célibataires de 15 à 24 ans a presque doublé

entre 1995 et 2000/2001, et un nombre plus important desfemmes de ce groupe d'âge

ont retardé leur activité sexuelle ou pratiquent une totale abstinence9. »

D'autres pays montrent aussi une capacité de réponse intéressante: le Sénégal
est un pôle de prise en charge thérapeutique efficace avec l'Initiative Sénégalaise
d'Accès aux Antirétroviraux (ISARV). Bien que la pandémie soit contenue sous
le seuil des 2 % de personnes atteintes, ce pays bénéficie d'une grande réussite au
niveau de la recherche virologique (le co-découvreur du VIH2 en 1984 est le Pro
Souleymane Mboup, de Dakar) et d'une cohérence politique importante en matière
de lutte contre le sida. L'exemple sud-africain cumule l'acuité de la mobilisation
collective (ONG, associations, partenaires internationaux) et l'infortune d'accueillir
la variante la plus pathogène du VIH1 (la variante dite « C»).

Le Cameroun, a contrario, représente un des exemples les plus préoccupants.
Il est entré dans ce qui est appelé « la phase explosive de l'épidémie». Les patients
infectés dans la décennie précédente passent dans la phase active de la maladie.
Ce qui était le cas de l'Ouganda dans la décennie 1990 est devenu celui du Came
roun en ces années 2000. Aujourd'hui, l'un est en phase de stabilisation (Ouganda),
l'autre en progression exponentielle (le Cameroun), alors que le premier était
condamné et le deuxième miraculé dans les années 1980.

Rien ne peut être établi une fois pour toutes. Les mobilisations politiques et
sociales, la capacité ou non à mobiliser les « opérateurs de transactions» (leaders,
personnalités symboliques, relais communautaires, etc.) déterminent aussi la manière
d'exploiter les ressources internationales (matérielles) et locales (humaines, poli
tiques, etc.).

--- .---

La propagation du sida s'avère hétérogène en fonction des réactions imprévi
sibles des sociétés. Le sida ne va pas rayer l'Afrique de la carte du monde. Il va
seulement ralentir la progression attendue sans épidémie. La stagnation de la
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population au Botswana comme en Afrique du Sud n'y changera rienlo. Ensuite,

la réappropriation en cours, de vitesse certes inégale d'un pays à l'autre, des poli

tiques édictées au niveau international par les sociétés africaines, augure une ère

qui va prendre du temps, mais qui est inéluctable. Paradoxalement, le sida est l'em
blème de l'exclusion de l'Afrique de l'économie monde, mais il est aussi le plus

grand défi que le continent va relever dans les décennies à venir. En d'autres termes,

l'Afrique n'a pas le choix, sa survie en dépend et la perspective de l'accès du plus
grand nombre aux ARVll, elle aussi inéluctable, symbolise l'ampleur du défi afri

cain. Certains pays comme l'Ouganda montrent la voie, contrairement aux pros

pectives, que l'on doit plus appréhender comme des signaux d'alarme que comme

des prédictions fiables.
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« CE SONT LES AFRICAINS LES PLUS

PAUVRES QUI MIGRENT VERS L'EUROPE»
CHRISTINE FOLLANA

PAYS (ITtS Afrique du Sud, Angola, Botswana, Burkina Faso, Congo, Côte-d'Ivoire, Gabon, Ghana,

Lesotho, Mail, Mauritanie, Mozambique, Niger, Nigeria, République Démocratique du Congo, Sénégal,

Zambie, Zimbabwe

IR CORRtltES agriculture manuelle, argent migrants, autochtonle, bamère saharienne, conflits

tribaux, conflits religieux, contrôle social, démocratie étrangère, dette, enclavement, fécondlté

démographie, guerres, Jeunes, retour cerveaux, pauvres, scolarisation primaire universelle

«L 'homme est de tous les bagages le plus difficile

à déplacer.» Adam Smith.

Selon les médias, ce seraient les Africains les plus démunis qui migreraient vers

l'Europe, amenant les politiciens à produire un discours sur l'incapacité de celle
ci à « accueillir toute la misère du monde» (M. Rocard). Certes, la perception des
disparités de richesse entre le monde occidental et l'Afrique jouent souvent le rôle

de déclencheur dans la décision de partir. Cela ne signifie pas pour autant que ce

sont nécessairement les plus pauvres des pays de départ qui émigrent. Car partir
loin n'est pas à la portée du «petit débrouillard» ou de la jeune divorcée et néces

site une véritable chaîne de collaborations. De fait, la majorité des déplacements

des populations en détresse se produit à l'intérieur même du continent africain.
Mais ce phénomène reste bien souvent ignoré des Européens.

La pauvreté est une motivation puissante pour émigrer
Tout bien considéré, le Sahara dresse une barrière moins infranchissable entre

l'Europe et l'Afrique subsaharienne que les inégalités de ressources et de patri
moine. Et même si le sous-continent reçoit le plus d'aide publique, il rembourse
plus qu'il ne reçoit. Les programmes d'ajustement structurel des années 1980 ont
privilégié les exportations destinées au paiement de la dette externe, au détriment

de la demande locale. Ils visaient à relancer la croissance, au taux nécessaire de plus

de 7-8 % pour sortir de la pauvreté. Des restrictions dans les dépenses publiques
(enseignement, santé), la réduction du fonctionnariat et la suppression des subven

tions aux produits de première nécessité ont accompagné les mesures de privati
sation, aggravant la vulnérabilité collective comme celle des moins favorisés.
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Ainsi s'est creusé l'écart de niveau de vie entre une Europe «riche» et une
Afrique subsaharienne «pauvre» : les revenus par habitant étaient 14 fois supé
rieurs pour la zone euro en 2000! La réduction de la dette est loin de suffire à
relancer la création de richesse, en raison de la multiplicité des problèmes internes.
Toutes les thérapeutiques mises en œuvre jusqu'à présent n'ont fait qu'aggraver la
situation du sous-continent. Entre 1995 et 2000, sa part dans le PIB mondial,
exprimée en parité de pouvoir d'achat, a diminué d'un tiers1. Son évolution devrait
donc continuer à alimenter les flux migratoires vers l'Europe. En 2050, l'Afrique
représentera en effet entre 1,5 et 2 milliards d'habitants, environ 20% de la popu
lation mondiale.

La main-d'œuvre émigrant chaque année vers les pays développés serait de
l'ordre de 300000 personnes2. Elle se trouve compensée en partie par une immi
gration internationale de retour de l'ordre de 100000 personnes. La migration

nette du sous-continent concernerait donc quelques 200000 personnes par an, au
bénéfice de l'Europe de l'Ouest principalement3. Ceci est négligeable face aux 10
à 15 millions d'habitants qui vivraient dans un pays différent de celui dans lequel
ils sont nés. Migrer vers un autre pays africain constitue donc une option tant que
les frontières sont ouvertes et l'accueil favorable.

Les Africains migrent d'abord vers l'Afrique!
Les principaux pays récepteurs étaient jusqu'à une date récente la Côte-d'Ivoire

en Afrique de l'Ouest, le Gabon en Afrique centrale, le Botswana et l'Afrique du
Sud en Afrique australe. Les migrants partaient du Mali, Niger et Burkina Faso
en Afrique de l'Ouest et du Mozambique, Angola et Lesotho en Afrique Australe.

D'autres pays reçoivent et «exportent» à la fois des migrants (Sénégal, Nigeria,
Ghana), certains deviennent région de départ après avoir été pays de destination
(Ouganda, Zambie, Zimbabwe).

Les pays africains d'accueil ont restreint les entrées d'immigrés sur leurs terri
toires (Côte-d'Ivoire, Libye ou Afrique du Sud) et certains tels que le Nigeria, ont
procédé à des expulsions massives de non-nationaux (3 millions en 1983 !). La
plupart tolérait les flux importants d'immigration irrégulière avec la croissance
économique, mais en situation de crise, la priorité est désormais explicitement
donnée aux nationaux et aux «autochtones» (Afrique du Sud après 1994 ou

Côte-d'Ivoire depuis 1999), quitte à créer des tensions entre communautés. Deux
types de migrations peuvent en fait être identifiées: les migrations d'itinérance où
les protagonistes sont portés par un projet de promotion sociale vers l'Occident
développé et les migrations de« déserrance» (errance et désespérance) qui concer
nent surtout les migrations intra-africaines. Ainsi, «on part pour essayer de mieux

vivre» ou «pour fuir l'insupportable »4. On a pu établir que la crise économique
devient un facteur amplificateur des mouvements de populations.
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Si le secteur agricole est en situation de surplus de main-d'œuvre, il ne l'est que

dans un certain nombre de régions et à certaines périodes, en liaison parfois avec

la motorisation agricole ou la culture attelée. Ceci se résout par la migration des

ruraux sous-employés vers les villes. L'augmentation du nombre de migrants se
traduit par le départ de citadins qualifiés pour éponger la «sururbanisation» (trop
de citadins par rapport au niveau de développement) que connaît le continent.

L'insécurité politique, militaire et alimentaire a un rôle important pour appro

visionner les flux migratoires. Nombre de pays sont impliqués dans des conflits:
guerres civiles, massacres massifs ou pillage des ressources comme en République
Démocratique du Congo. L'illégitimité de nombre de régimes politiques corrom

pus portent aussi la vague migratoire avec une redistribution limitée des postes et
rentes et des pratiques répressives qui briment nombre de cadets sociaux en quête

d'un statut conforme à leur formation. Ceci s'ajoute au chômage local, à l'image
télévisuelle idyllique d'une Europe opulente et aux récits enjolivés des migrants
de retour.

La migration vers l'Europe: une voie réservée aux non démunis
La fermeture des frontières face à la détermination des migrants pour passer

outre a renchéri le coût du voyage. Il est donc impossible de partir à l'aventure
sans avoir préalablement épargné un capital très important, de l'ordre de 1500 à

5 000 euros. C'est pourquoi, ce type de déplacement résulte plus d'une décision

collective sélective, faite d'arbitrages, de sacrifices financiers, de patience et de pari

sur l'avenir. L'individu retenu est en effet censé jouer le rôle de tremplin pour les

autres, grâce à l'expérience acquise et à de nouveaux revenus accumulés. Ce départ
«outre-mer» constitue souvent une sorte d'étape ultime après une succession d'épi
sodes migratoires interafricains.

Ainsi, l'émigration vers l'Europe tend à devenir la nouvelle option pour les

migrants dans la mesure où les possibilités offertes par les migrations intra conti
nentales sont de plus en plus limitées du fait de la récession et du chômage, mais
aussi de l'insécurité physique et de l'instabilité politique. Une partie des migra
tions qui auraient normalement dû rester circonscrites à l'Afrique rurale sont

progressivement réorientées vers les zones urbaines d'abord et l'international

ensuité.

Se dirigeant principalement vers les anciennes puissances coloniales, les flux
migratoires s'orientent aussi vers des pays en croissance rapide ou qui se sont dotés
d'une législation sociale plus généreuse, comme la France ou les Pays-Bas. Entre

les années 1950 et 1960, cette migration a été nourrie par une demande en main

d'œuvre industrielle peu coûteuse et un abandon de certains emplois manuels par
les nationaux. À partir de 1975, les migrations vers l'Europe ont été freinées par

la crise économique, les évolutions technologiques et la fermeture progressive des
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frontières. Depuis, l'Europe inaugure des politiques restrictives en ce qui concerne
les entrées régulières et permissives à l'égard des travailleurs irréguliers, nécessaires
aux entreprises. Et aux migrants économiques se sont ajoutés les demandeurs d'asile
politique et les réfugiés.

Ces flux empruntent souvent des filières clandestines. Les points de passage
sont les aéroports, Tamanrasset et le port mauritanien de Nouadhibou, capitale
économique de la Mauritanie; la côte italienne ainsi que les enclaves espagnoles
de Ceuta et Melilla sur le territoire marocain. I.:Espagne y a construit un mur élec
trifié pour empêcher les immigrés de traverser le détroit de Gibraltar. Mais cette
séparation n'a pas réussi à décourager les 250 disparus annuels en moyenne qui
tentent, au péril de leur vie, de franchir les 14 kilomètres qui séparent l'Espagne
du Maroc? Souvent, c'est à bord des paieras (petites embarcations), après avoir
traversé le désert du Sahara, que les migrants tentent de passer le détroit. Les prix
de ces traversées ont augmenté8, suite à la multiplication des mesures de contrôle
et à la sophistication des moyens techniques mis en œuvre pour détecter les passages
des migrants.

Les migrants internationaux sont plus instruits que la moyenne des adultes
résidant dans les pays africains, mais moins que la moyenne dans le pays d'accueiI9.

Ce sont les éléments les plus dynamiques, susceptibles de mieux s'adapter dans le
pays de destination, qui sont « sélectionnés ». C'est que l'immigration irrégulière
n'aurait pas pris cette ampleur s'il n'existait pas dans les pays d'accueil des secteurs
économiques dont l'activité est fondée sur le travail non déclaré: activités saison
nières demandant une main-d'œuvre flexible comme l'agriculture « productiviste »,
l'exploitation forestière, le bâtiment et les travaux publics, l'hôtellerie et la restau
ration ou la confection et les services aux particuliers et aux entreprises (ménage,
gardiennage, etc.). Ici, l'immigré offre son travail, avec une protection sociale mini

male et une vulnérabilité juridique considérable, renforçant le pouvoir de négo
ciation des entreprises et déstabilisant les positions acquises des salariés autochtones.
Les migrants ne raisonnent pas à partir des écarts de revenus entre zones d'accueil
et de départ, mais plutôt à partir de la diversification des sources de revenus pour
faire face aux aléas. La migration est donc une solution palliative lO en l'absence de
marché du crédit ou de l'assurance dans le lieu de départ.

Pas de migration sans réseau
Les migrants africains sont plus informés qu'on ne le croit et n'ont pu réussir

leur migration sans argent et sans l'aide de réseaux, de personnes-ressources et de
relais pour la plupartll . On ne peut donc considérer qu'ils sont pauvres au sens que
l'on peut donner à ce terme dans le sous-continent. Ils ont un réel capital social
et parfois même différentes qualifications et diplômes. Familles, amis et « protec
teurs» en tous genres facilitent leur insertion professionnelle par la fourniture
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d'informations sur les opportunités d'emploi, un hébergement plus ou moins

durable et parfois même un petit capital, remboursable au prix fort cependant. Les

coûts de déplacement diminuent avec l'accumulation d'un stock de migrants selon

un processus en «cascade» de prise en charge des nouveaux arrivés (hébergement,

atténuation des coûts «psychologiques»).

Le migrant-type passant par le Maroc12 : Congolais, Camerounais, Nigérian ou Malien, il a
pris contact par téléphone ou Internet avec le passeur du réseau migratoire de Rabat. Élève de
famille modeste, il n'a pu achever ses études secondaires ou supérieures et il est parti sur les
routes via Agades, Tamanrasset, Maghnia pour rejoindre le Maroc avec l'appUI financier de sa
famille et souvent un faux passeport et un visa qu'il a payés. Il a arrondi ses économies en passant
par l'Algérie avec des petits métiers. S'il dispose de 8 000 à 12 000 dirhams, il va traverser clan
destinement le détroit de Gibraltar en prenant tous les rISques.

Chaque candidat à la migration prend en compte dans sa décision l'existence

de ce stock de migrants sur lequel il espère pouvoir compter. Le migrant intègre

l'existence du réseau dans son calcul coûts-bénéfices, un salaire plus élevé consti

tuant le bénéfice de la migration. Ainsi, la migration n'est pas subie, elle est une

stratégie collective du groupe familial ou du réseau qui permet de diversifier l'ori

gine des revenus et de faire tàce aux périodes de crise.

---- .---

L'Europe n'accueille pas la «misère du monde» ... même si les immigrants sont

plus pauvres et moins éduqués que les Européens! Les migrants se situent rare

ment au plus bas de l'échelle sociale de leur société d'origine et souvent au-dessus

de la moyenne. Population en bonne santé, souvent instruite, toujours entrepre

nante, elle est dotée d'un important capital social et d'un minimum de ressources

pour payer voyages et frais d'installation. En fait, c'est plus la misère des États qu'il

faudrait invoquer13 que la pauvreté monétaire comme ressort majeur de cette migra

tion d'itinérance. Avec tout ce que cela sous-entend de capacité à sécuriser les plus

ambitieux et à mettre en œuvre une société ouverte. Guerres civiles et régimes

autoritaires grossissent en effet ces flux de migrants dynamiques.
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« LES "PAUVRES" DILAPIDENT

LES RESSOURCES NATURELLES»
PIERRE JANIN

PAYS CITtS Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Côte-d'lvorre Éthiopie, Gabon, GUinée Équatonale,

Liberia, Madagascar, Niger, Nigeria, Republique Centrafrique, République Démocratique du Congo,

Rwanda, Sénégal, Zambie, Zimbabwe

IR CORRtltES agriculture archarque, agriculture manuelle, autochtorue, déforestation, économie
mforrnelle, éleveurs conternplaufs, fècondrtè-démoqraphre. feux de brousse, pauvres, richesses

naturelles, terres neuves

L'Afrique se meurt! Désertification, déforestation et dégradation des sols semblent
progresser inexorablement, du moins si l'on en croit les chiffres avancés par les

organisations internationales, chargées de tirer la sonnette d'alarme! Et dans ce

gaspillage des ressources encore abondantes, ce seraient logiquement les plus pauvres
qui seraient les plus grands prédateurs.

Acculés à survivre au jour le jour, ne disposant pas de droits fonciers bien

établis, etc., ils n'auraient pas le souci du long terme qu'il s'agisse, par exemple, de
l'exploitation inconsidérée du bois de chauffe autour des villes sahéliennes ou des
mesures de reconstitution de la fertilité ou de conservation des sols dans les régions

les plus vulnérables. Ils sont ainsi désignés, par les mieux établis comme par les

agents du développement, comme les fauteurs de trouble dans un ordre écologique
à mieux respecter, pour le bien de la planète entière comme pour le développe
ment de leur terroir ou de leur quartier urbain.

Faute de mesures sociales leur permettant de connaître un meilleur sort en

période d'ajustement, on en vient à penser chez les penseurs du développement

qu'il faudrait les « sensibiliser », les « conscientiser » et les « responsabiliser" pour
qu'ils cessent de dégrader leur environnement parce que cela va porter tort à leurs
enfants ou même à leur propre devenir, contraints d'aller cultiver ailleurs, alors que
la terre, l'eau ou la forêt ne sont ni partout abondantes, ni effectivement dispo

nibles. On oublie toutefois de préciser qui est pauvre et qui ne l'est pas, la caté

gorisation de la pauvreté restant bien incertaine, que l'on prenne en compte la
pauvreté monétaire, humaine et sociale, politique et juridique et tous les seuils
paramétrables.

Une consommation rapide des ressources
Les pauvres dont il est question n'ont pas de localisation géographique parti

culière en Afrique: citadins de longue date précarisés et déclassés par les crises
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économiques, ruraux ayant fui des zones de guerres ou touchées par la famine (pays
de la Mano River et de la cuvette congolaise), colons agricoles migrants, éleveurs

chassés de leur zones de pâturages par la sécheresse et l'insécurité, etc. Entière
ment accaparés par leur survie au quotidien - se nourrir, se loger, se déplacer,
travailler - les pauvres auraient ainsi des pratiques susceptibles de mettre en péril

le devenir d'écosystèmes! déjà fragilisés. Ils exploiteraient de manière inconsidé

rée, sans souci du long terme, les potentialités du milieu épuisant par la culture
continue les sols arables dans les espaces densifiés (plateau mossi ou de Jos), détrui

sant la forêt à tout va (sur les fronts pionniers ivoiriens, les pentes des forêts d'al

titude en Éthiopie ou au Rwanda) polluant sans discernement les nappes phréatiques

par les eaux usées (effluents urbains de la décharge de Tananarive). Étant donné

leur faible niveau d'éducation (mauvaise hygiène alimentaire et sanitaire, anal
phabétisme ou faible niveau scolaire ou d'information), ils ne seraient pas en mesure

d'évaluer les conséquences immédiates et à venir de la consommation «à tout va»
des ressources naturelles (eau, terre et bois principalement). Tous ces pauvres, dispo

sant de moins d'un (ou deux) dollar(s) US par jour pour survivre, seraient bien des

«prédateurs de ressources ambulants» et les principaux responsables du désastre
écologique de l'Mrique subsaharienne.

La destruction du couvert forestier par les techniques traditionnelles du brûlis

afin de mettre en valeur des sols neufs est un exemple souvent cité. Les ravages

du défrichement (essartage) des forêts primaires ou secondaires toujours vertes à

Madagascar, ou au Congo belge, est un classique colonial du genre. Après quelques

cycles de culture, l'appauvrissement des parcelles cultivées en riz pluvial, manioc
ou maïs s'accélère en raison de la faiblesse des apports en éléments organiques.

L'érosion mécanique et les glissements de terre, sous l'effet des pluies orageuses

intenses ou des lignes de grains multiples, amenuise rapidement leur potentiel

productif. Les parcelles sont vite abandonnées pour laisser la place à une savane
herbeuse délimitant quelques lambeaux forestiers. Nulle part, ailleurs si ce n'est
sur les hautes terres malgaches dénudées en proie aux lavakas (profondes ravines

érosives), l'espace forestier n'a aussi vite reculé.

Le surpâturage dans les zones de transhumance en saison humide et sèche et

autour des points d'eau est aussi pointé avec insistance. Les éleveurs garderaient

trop de bêtes sans souci de la reconstitution des pâturages ou de la protection des
points d'eau dont les abords sont abîmés par le piétinement de milliers de têtes de

bétail. Le forage Christine au nord du Burkina qui concentra trop de bétail eut des

effets dévastateurs. Et ils seraient les premiers responsables de la dégradation des

sols avant les pratiques agricoles inappropriées ou la surexploitation des ligneux2.

Ceci résulterait des perturbations qu'aurait subi le pastoralisme nomade3 : séden

tarisation, pertes d'autonomie, politiques anti-nomades et anti-pastorales, etc.
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Espace pastoral réduit et troupeaux trop nombreux ont conduit les sociétés à ne
plus ménager un milieu qu'elles savaient gérer au mieux de leurs intérêts ...

Dans le domaine de la pêche intérieure, le maintien de la ressource reste problé

matique là où des règles existent: délimitation des espaces, attribution de permis,

interdiction de certains types de filets ... L'adoption de filets de grande taille, l'ac
cès de plusieurs groupes en concurrence pour la ressource (lagunes de Côte-d'Ivoire)
peuvent modifier substantiellement les conditions économiques et sociales de la
pêche pour les plus démunis, surtout si des contrats sont passés entre propriétaires

et pécheurs qui se partagent les résultats d'une activité qui doit maximiser le profit

de tous4.

Entre 1900 et 1995,55 millions d'hectares de forêts tropicales ont disparu sur
le continent africain selon la FAü (1997). Au cours de la dernière décennie, le
rythme annuel de déforestation a atteint 0,8 % de la superficie totale résiduelle
(contre - 0,1 % en Asie), estimée à 650 millions d'hectares avec de très fortes dispa
rités selon les pays: jusqu'à - 9% annuels au Burundi, - 3,9% au Rwanda, - 3,7%

au Niger, - 3,1 % en Côte-d'Ivoires. En terme de superficie, le Soudan l'emporte
avec 9,6 millions d'hectares de forêts perdus entre 1990 et 2000, devant la Zambie,
la République Démocratique du Congo, le Nigeria et la Zimbabwe. Les défri
chements agricoles opérés par une myriade de petits producteurs familiaux en

seraient la première cause, devant les coupes industrielles, les feux de brousse ou
les sécheresses.

Une meilleure gestion du milieu quand les paysanneries sont sécurisées
En réalité, de très nombreux scientifIques ont montré que les pratiques cultu

rales les plus destructrices du milieu étaient moins liées à la faiblesse du niveau
d'information et d'éducation qu'à la faiblesse des marges de manœuvre - tech
nique, juridique et économique - dont disposent les paysans dans un univers aléa
toire et incertain.

Ainsi, la précarité des modalités d'accès aux terres dans le bassin de la Bénoué

au Cameroun (les Foulbé gardent les droits «éminents» de transmission) interdit
tout investissement de long terme, en travail ou en intrants, de la part des migrants
agricoles, plus tolérés qu'acceptés. Si un niveau minimal de sécurité foncière est
assuré au responsable de parcelle, lui permettant de maintenir un usufruit durable,

voire de permettre une transmission familiale, il pourra alors prévoir certains inves
tissements: épandage de fumier, construction de cordons pierreux, mise en place

d'une pépinière arbustive ...
En milieu sahélien burkinabé, par exemple, les Peul, éleveurs transhumants,

peuvent adopter des pratiques plus respectueuses de l'environnement dès lors que
des contrats d'occupation négociés leur permettent de maintenir leurs tenures

foncières sur plusieurs générations. Les parcelles sont ainsi régulièrement et
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systématiquement fumées, limitant les importantes variations annuelles de produc
tion de milou de sorgho. Ql1i plus est, des complémentarités plus étroites avec les

communautés d'agriculteurs sédentaires, par le biais de la garde des animaux ou
par les échanges alimentaires (lait contre céréales en période de soudure alimen
taire), peuvent encore accélérer ce processus.

Toutefois, la stabilisation des terroirs et la raréfaction des espaces en jachère

s'avèrent insuffisants pour favoriser l'émergence de modes d'exploitation de type

agro-forestiers6, plus viables à long terme, en zone humide d'altitude (pays bami
léké) ou savane arbustive (parc sérer à baobab et karité). Ce n'est pas parce qu'ils
sont pauvres que les exploitants africains peuvent être conduits à consommer rapi

dement leurs ressources immédiates, mais avant tout parce que les sociétés paysannes

dont ils sont membres peinent à se reproduire socialement.

Les méfaits de 1'(( extractivisme)) marchand
Au demeurant, les « pauvres» ont-ils le monopole en matière de surexploita

tion des ressources? Le faible niveau technologique des systèmes d'exploitation 

qu'il s'agisse de pêche, d'élevage ou d'agriculture -limite forcément les dégâts. Par

ailleurs, dans de nombreux pays, les territoires forestiers, bosquets sacrés ou forêts
communautaires, étaient gérés collectivement afin de préserver leur richesse floris
tique à moyen terme. L'écrémage systématique des poissons occidentaux du talus

continental ouest-africain par les navires-usines européens est ainsi sans commune

mesure avec le prélèvement régulier des pêcheurs ouest-africains sur leurs pirogues.

Ql1ant au brûlis, il dilapide moins les ressources forestières que l'exploitation indus
trielle au sein de concessions exclusives dans la forêt du bassin congolais (Gabon,
République Centrafricaine, République Démocratique du Congo, Guinée Équa
toriale, Cameroun) ou au Libéria avec l'appui d'États complices ou indifférents.

Tout ceci exclut ou dépossède souvent les sociétés autochtones pour l'accès aux

forêts communautaires ou aux retombées de l'exploitation du pétrole ou de son
transport par pipe-line. Les pratiques des entreprises forestières à capitaux étran
gers telles que Bolloré, Rougier, Thanry, Pasquet et Underwood sont ainsi désor

mais dénoncées non seulement par les écologistes, mais également par les sociétés

villageoises.

--- .---

Gardons-nous donc de généraliser des jugements à la fois normatifs et très

critiques sur la manière dont les pauvres utilisent les ressources immédiatement

disponibles, dans la mesure où les contextes biologiques, climatiques et politiques

de l'exploitation des ressources naturelles sont très différents. Dès lors, doit-on
pointer la responsabilité des «pauvres» dans la dilapidation des ressources natu
relles? Ne doit-on pas reconnaître que ce sont les conditions même des termes de
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l'échange, la nécessaire lutte pour la survie dans des environnements peu sécuri
sés (politiquement et économiquement) et la persistance même de l'extrême pauvreté

qui sont susceptibles de favoriser le maintien de pratiques fragilisant les écosys

tèmes les plus fragiles?
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« LES FEUX DE BROUSSE

ÉPU ISENT LES SOLS »
ISABELLE OWüNA

PAYS cnts Bénin, Cameroun, Congo, Côte-d'IvOIre, Éthiopie, GUinée, Madagascar, Rwanda, Togo

IR COIIRlES agriculture archalque, agriculture manuelle, déforestation, désertification, éleveurs

contemplatifs, pauvres prédateurs

«Les feux de brousse constituent un véritable fléau,

à l'origine de la déforestation massive de la grande Île. »'

Le feu de brousse constitue une telle calamité qu'il est mis au même plan que les

guerres civiles qui ensanglantent l'Mrique subsaharienne pour étayer le pessimisme
qui sévit sur le sous-continent2. Depuis longtemps en effet, les encadreurs agri
coles ont lutté contre les feux de brousse qu'ils considéraient comme nuisibles au

renouvellement de la fertilité des sols, et les autorités coloniales et actuelles ont

produit force règlements et arrêtés interdisant cette pratique incontrôlée du brûlis ...

sans y mettre un terme. Relayant cette idée pour l'agriculture, les agronomes ont
trouvé dans la décomposition des végétaux (compostage) une alternative au feu.

Le meilleur moyen pour eux d'éliminer les herbes trop abondantes quand on veut
semer n'est pas de les brûler, mais de les entasser pour qu'elles se transforment en

terreau et améliorent ainsi le sol.

Il se trouve pourtant qu'en Afrique, abattre arbres et arbustes qui ont poussé
sur les jachères, puis les brûler avant d'ensemencer le terrain est une pratique

courante, par laquelle débute toute saison agricole. Le brûlis mérite-t-il une telle

opprobre et les paysans d'être sanctionnés?

Une calamité pour les sols, la forêt et l'eau, la faune et la flore...

Voir du feu dans un champ, en Europe, ne relève plus guère aujourd'hui que
du domaine accidentel, le plus souvent criminel. À chaque période estivale, des
incendies réduisent la forêt méditerranéenne en cendres en France, et des espaces

boisés ont ensuite un aspect lunaire. On comprend que le feu soit stigmatisé comme

le sont les pluies torrentielles d'automne, même s'il ne vient à l'idée de personne
de bannir l'eau de l'activité agricole.
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Le feu viendrait réduire en cendres le fruit d'une intense activité biologique

qui a lieu au moment de la jachère3 et pendant laquelle les plantes, par leur crois

sance, produisent une grande quantité de matière organique. Les agronomes dénon

cent les fortes pertes d'azote qui se produisent et l'etlet indirect de cette destruction

organique sur la quantité d'eau que va pouvoir retenir le sol. Cet argument leur

paraît d'autant plus rédhibitoire que la sécheresse est déjà considérée comme une

limite à l'agriculture africaine. À côté de cela, on lui reproche l'érosion qu'il peut

engendrer, quand il revient trop souvent au même endroit. Et dans le cas contraire,

on avance l'argument d'une méthode de préparation des sols qui exige de trop

grands espaces de cultures incompatibles avec des densités de population supé

rieures à 3 ou 4 habitants au km2.

Il Le nord du Bénin commence à ressembler à un désert calciné4 ... (( Les paysans veulent
avoir très vite des terres cultivables. La solution de faCilité est de mettre le feu dans la brousse.
1/5 oublient, qu'à long terme, ces terres seront toutes stériles. 1/5 contribuent à un désastre
écologique, 1/ Les feux de brousse sont aussi une méthode de chasse, (( Les animaux malades ou
en bas âge ne peuvent pas fuir devant le feu. 1/5 sont vite rattrapés 1/ ya un grand danger
pour la biodlVersité Il La 101 punit d'une amende de 50000 F Cfa (75 euros) et d'un emprisonne

ment de troiS mOIs les auteurs de feux de brousse, mais ces mesures sont mefflcaces.

Le brûlis présenterait donc de nombreux inconvénients et il peut être remplacé

par d'autres techniques. Les cultures «de couverture» que l'on sème entre les

rangs de la culture principale, surtout dans les vergers, pourraient aussi bien que
le feu empêcher le recrû de mauvaises herbes. Il serait enfin possible de faire

remplir la même fonction à de la paille ou de l'herbe coupée et étalée sur le sol.

Qyant au rôle que joue le feu en restituant de grandes quantités de minéraux dans

les cendres, on pourrait lui substituer une application d'engrais chimiques. Ou

encore, il suffirait d'enfouir les résidus de récoltes ou l'herbe défrichée sur le champ

suffisamment longtemps avant le semis pour que cela se décompose avant d'y
mettre la culture.

Une menace sérieuse pour la flore et la faune des aires protégées du Rwanda s. Les aires

protégées sont ravagées périodiquement par des Incendies volontaires, crlmmels ou aCCidentels,

Les effets négatifs sont notamment la perturbation, des dégâts, voire la disparition de la faune

et de la flore, le bouleversement du régime hydrique pouvant aller jusqu'au tarissement des

sources d'eau, l'accélération de l'érosion et la modification de la composition phYSico-chimique

du sol, vOire l'émiSSion de gaz à effets de serre.

Les feux de brousse accidentels ou criminels inquiètent. Ainsi, au Tog06, les

forêts sont aussi exploitées pour le bois de chauffe et pour la fabrication du char

bon de bois. Cette dernière activité et l'extraction artisanale du miel sont à l'ori

gine de nombreux feux de brousse dévastateurs.
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Des craintes exagérées
Ces craintes et la condamnation de cette pratique nous paraissent bien exagé

rées. C'est oublier d'abord que chaque technique a ses propres inconvénients. C'est
ignorer ensuite certaines contraintes des exploitations agricoles familiales africaines,
dans l'impossibilité d'appliquer souvent les recommandations faites depuis des
décennies par les agronomes. La gêne que le feu crée aux microbes utiles du sol se
révèle temporaire puisque, trois mois après un brûlis, l'activité microbienne est réta
blie et redevient identique à ce qu'elle était avant. Son rôle négatif dans l'appau

vrissement du sol en matière organique n'est prouvé que dans le cas particulier des
sols sableux, et à condition qu'il y ait une mise à feu répétée chaque année. Le labour
lui aussi provoque des perturbations et engendre une sensibilité du sol à l'érosion,
mais s'abstient-on pour autant de travailler la terre avant de semer?

La matière organique, composante importante du sol cultivé, ne doit pas être
survalorisée. Les terres riches en sont bien pourvues et elle leur offre l'avantage d'un
sol bien structuré où la matière organique joue le rôle de garde-manger dans lequel
les plantes trouveront eau, air et éléments nutritifs indispensables à leur croissance.
Mais inversement, on a l'exemple des tourbières très riches en matière organique
et qui se révèlent impropres aux cultures. Les cultures expérimentales conduites
avec succès sur des solutions nutritives sont là aussi pour nous rappeler que l'on n'a
ni besoin de matière organique, ni même de sol pour faire pousser des plantes.

Une technique adaptée au contexte africain
En y regardant de plus près, on s'aperçoit que le feu facilite le travail des agri

culteurs qui veulent se débarrasser d'une végétation qui, en Mrique humide, est le
plus souvent trop dense pour être enfouie. Sous tous les climats, illimite le déve
loppement précoce de mauvaises herbes qui risqueraient d'étouffer les cultures
naissantes. De toutes les techniques de substitution évoquées plus haut, il est la
moins exigeante en travail humain (ressource vite limitée en Mrique, contraire
ment à ce qu'on pourrait penser a priori, vu les technologies mises en œuvre), la

moins coûteuse et, souvent, la seule possible au regard des contraintes des agri
culteurs. Il facilite aussi le labour qui le suit, tout en permettant de récupérer vite
les éléments minéraux présents dans les cendres laissées sur le champ.

Dans le nord de la Côte-d'Ivoire, à la suite d'un brûlis, on a constaté une éléva

tion des teneurs du sol en calcium, en magnésium et en potassium qui, pour ce
dernier, augmentait dans des proportions de 2 à 3 fois sa valeur initiale. La même
observation a été faite pour le phosphore assimilable par les cultures.

De même, le feu se montre d'un intérêt considérable pour les sols argileux.
Dans la région densément peuplée de l'Ouest du Cameroun où ceux-ci dominent,

la combustion lente des défriches conduit à une diminution et une transformation
de l'argile qui se traduit par une terre plus légère. De tels sols «écobués» par une
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combustion lente que l'on maîtrise, parce qu'on étouffe le feu en recouvrant l'herbe

brûlée d'une fine couche terreuse, présentent ensuite les qualités d'une terre sableuse
bénéfique pour des cultures comme les courges, les légumes-feuilles7 et le tabac.
Grâce à cette technique, il devient alors possible d'exploiter des lieux qui, sans cela,
seraient incultivables telles les cuirasses mal drainées du Fouta Djalon en Guinée.

C'est en savane herbeuse que cette pratique est la plus fréquente, même si on
la retrouve dans les sols tourbeux d'altitude d'Éthiopie. Mais chaque localité a ses

raffinements: au Congo, on attend que les termites fassent une partie du travail
en recouvrant de terre les herbes coupées avant de mettre le feu. C'est de cette
façon qu'on obtient une combustion lente.

Dans le domaine de l'élevage, le feu a aussi son utilité. Il va permettre d'abord

d'ouvrir des pâturages et ensuite d'entretenir ces terrains broutés par les animaux.
À l'ouverture d'un pâturage, il s'agit par un brûlis de détruire les rejets ligneux. Par
la suite, il faudra débarrasser les prés des touffes d'herbes trop dures que les animaux
évitent systématiquement, qui tendent donc à proliférer. Dans les régions où les

animaux sont déplacés sur de vastes espaces, lorsque le sol semble s'appauvrir et

que le fourrage se raréfie, le brûlis est souvent utilisé pour activer la croissance de
l'herbe. Depuis longtemps, les éleveurs savent que les bêtes sont attirées par les
secteurs qui ont brûlé parce que l'herbe y apparaît plus verte. En fait, en même
temps qu'il nettoie et élimine les broussailles, le feu «lève» une sorte de dormance
des bourgeons des graminées qui ont besoin de cette chaleur pour s'activer et

produire de nouvelles pousses. Ces dernières sont tendres sous la dent des herbi
vores. Ce choc thermique explique la repousse observée en saison sèche après le
passage du feu. Au total, la production d'herbe augmente parce que le nombre de
tiges de graminées s'accroît, leur vigueur également et avec elle, le nombre de fleurs,

donc de semences. Pour d'autres espèces, c'est plutôt la germination des graines

ou l'implantation des jeunes plantules qui seraient subordonnées à cette élévation
de température. C'est pourquoi les éleveurs ne se privent pas d'utiliser les vertus
du brûlis d'autant qu'il permet aussi de détruire les larves nuisibles des divers para
sites présents dans le sol. Sans ce recours au feu et à cette ressource en herbe pous
sant à la suite des incendies, les éleveurs auraient les plus grandes difficultés du

monde à nourrir leur bétail à certaines périodes de l'année. Il est donc bien un

outil indispensable à leur gestion des pâturages. «Dans la gestion des savanes natu

relless, le contrôle des brûlis, c'est-à-dire le recours aujèu à différentes époques de tannée

pour éliminer certaines espèces végétales, est l'un des moyens les plus ejjicaces pour conser

ver lin mélange équilibré arbres/arbustes/herbe.»

Ceci explique sans doute que, malgré les interdits, depuis la nuit des temps,
chaque année, le feu parcourt la savane africaine sur environ 7 millions de km2•

--- .---
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Pour l'agriculteur qui pratique le brûlis en transgressant les lois, la décision de
brûler est donc un moyen de concilier temps de travail, propreté des champs au
moment du semis, qualité du sol, ni trop compact, ni trop «soufflé» par un excès
de détritus et nécessité d'alimenter correctement ses cultures et ses animaux. En
clair, tout changement de ce côté sera fortement conditionné par la possibilité pour
l'exploitant de résoudre cette équation. C'est que, plus que sur les moyens, c'est
sur le résultat agricole et sa pérennité à long terme qu'il faut juger une pratique
comme celle-ci. Il ne faut donc pas mettre sur le même plan feux de brousse agri
coles et pastoraux contrôlés et feux accidentels et criminels qui se répandent... Il
sera difficile cependant de corriger une représentation négative du feu de brousse

tant le rapport des sociétés au feu relève toujours du mythique ...
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2. Ph. Leymane estime que .feux de brousse, guerres régionales, affrontements ethniques, conflits limités
ou de basse intensité, les mots manquent pour qualifier les affrontements qui embrasent de vastes zones
en Afnque de l'Ouest M, Le Monde diplomatique, Janvier 1996, p. 26.
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« LA FORÊT RECULE... »
ALAIN MOREL

PAYS (IT~S Cameroun, Congo, Côte-d'Ivoire, Gabon, GUinée Équatoriale, Liberia, Madagascar,

République démocratique du Congo

IR CORR~L~ES agriculture archaïque. autochtorue, corruption, désertification, économie de rente,

éleveurs contemplatifs, feux de brousse, pauvres prédateurs, richesses naturelles, terres neuves

L'ampleur de la déforestation de l'Afrique subsaharienne annoncée par ONG

et services onusiens a suscité de nombreuses réactions internationale. Comment

comprendre ces cris d'alarme?

En Occident, subsiste encore le mythe de la « forêt vierge", enfer vert au climat

débilitant, ou véritable éden terrestre luxuriant, source de matières premières ne

demandant qu'à être exploitées", Or la forêt « vierge" de toute trace humaine n'existe

pas2! De tous temps, les peuples forestiers ont créé des clairières, avec des cultures

vivrières.

La superficie du couvert forestier africain représentait environ un cinquième

des forêts tropicales du monde.'. La forêt couvrait 38 % des terres du bassin du

Congo. Deuxième réserve de forêts humides au monde, ce massif forestier abri

tait plus de la moitié des espèces terrestres végétales et animales connues! Assiste

t-on ou non à son recul? Quelles en sont les véritables causes? Comment évolue

aujourd'hui en fait la forêt?

Qui se nourrit de la forêt en Afrique?

La plupart des pays africains perdent leurs arbres par touffes arrachées par les

aménageurs et enlevées par la population qui en a besoin pour vivre, pour cultiver ou

pour faire la cuisine! 1,3 millions d'hectares de forêts denses auraient été déboisés

entre 1976 et 1980,4,8 millions entre 1980 et 1990 et 5,3 entre 1990 et 2000. Une

partie de la surface forestière reste en jachère, mais flore et faune disparaissent!

L'accroissement démographique est sans doute l'une des causes principales de

la déforestation, Mais ce sont ici les appétits commerciaux, la colonisation en fronts

pionniers et la criminalisation des États qui semblent devoir être mis en cause

plutôt que les populations locales. Après l'abolition de l'esclavage et du travail

forcé, l'exploitation des produits de la forêt (caoutchouc, bois, etc.) s'est poursui

vie avec tout ce qu'elle sous-tend de pressions, de violences et de corruption.

En Côte-d'Ivoire aujourd'hui, les forêts ont été dilapidées. Tous les ans, 500000 ha

boisés ont disparu du fait de l'agriculture itinérante (pour 4 ha sur 5) et de l'ex

ploitation forestière, De 15 millions d'hectares en 1956, le couvert forestier n'était
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plus que de 2,7 en 1990. En sont responsables4 la conquête pionnière incontrôlée
de l'espace forestier pour l'agriculture de plantation (café, cacao) à partir de 1950

avec la construction de routes, et des exportations de bois supérieures aux quotas,
pourtant établis. Exclus de l'exploitation des ressources ligneuses, autochtones et
migrants vont se désintéresser de la forêt. Seule, l'agro-foresterie5 qui a fait ses
preuves peut constituer une réponse adaptée.

Au Cameroun, en 1999, le bois représentait le quart des exportations et l'ex
ploitation mettait en scène toutes sortes de sociétés, voire des généraux6. Les socié
tés possèdent d'importantes scieries, des camions grumiers, mais certaines n'ont
pas d'usine de transformation du bois, alors que la réglementation en cours impose
un taux de transformation de 60 oA?! Disparition de la forêt et de la biodiversité,
menaces sur les animaux rares, tel est le prix à payer. Devant les excès, en 1991, la

Banque mondiale a décidé de ne plus financer d'opérations dans ce secteur.

L'exploitation de la forêt continue cependant... En République démocratique
du Congo, une seule société, la SIFORCO, filiale du groupe allemand Danzer
disposait d'une concession de 3 million d'ha8 !

La déforestation dans le Sud-Ouest malgache9• Madagascar perd en moyenne 200000 à
300000 ha de forêt chaque année sur un total de 13 millions d'ha. Situation d'autant plus alar

mante que cela s'accompagne, à Mikéa dans le Sud-Ouest, de la disparition de 75% des espéces

végétales adaptées et utiles (plantes médicinales et alimentaires et bOIs d'œuvre). Ceci est d'au

tant plus grave que la forêt ne se reconstitue pas après trente ans de repos comme en zone tropi

cale humide en raison du climat semi-aride, des prélèvements de bois, de l'utilisation de ces terres

par l'élevage et des feux de brousse. Ce serait cependant la culture marchande du maïs sur abat

tis-brûlis (hatsake) qui serait en cause.

C'est dans le Libéria10 du chef de guerre Charles Taylor que la forêt a été mis

en coupe réglée pour faire la guerre.
Et pourtant, trois millions de personnes vivent d'agriculture itinérante dans cet

écosystème sans le détruire dans le massif forestier d'Afrique centrale. Comme la
jachère est longue et les surfaces cultivées faibles, la forêt a le temps de se recons
tituer. Les routes qui désenclavent les villages permettent cependant la surexploi
tation, ce qui provoque une réaction injuste des écologistes contre les habitants
des forêts.

En fait, c'est l'absence ou la défaillance de l'État dans la régulation qui se fait
sentir à tous les niveaux pour rationaliser l'exploitation, régénérer et préserver la
forêt et le bien-être des populations qui en vivent. S'il faut légiférer pour éviter les
coupes de bois hors des limites des titres d'exploitation attribués, encore faut-il

appliquer la réglementation. Si l'on met en place des aires protégées, il faut les
défendre contre les intrusions des forestiers et les gérer rationnellement, ce qui est
loin d'être le cas.
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Alors que la prise de conscience internationale s'est accélérée depuis la confé
rence de Rio en 1992, il a fallu attendre 2002 (sommet de Johannesburg) pour que
soit lancé le partenariat pour les forêts du bassin du Congo sous l'égide améri
caIne.

L'exploitation forestière et minière en Afrique centrale entraîne malheureuse

ment l'introduction de populations allogènes et l'ouverture de routes en forêt
profonde et la pression urbaine aggrave la situation par sa demande en bois, en
gibier ainsi que d'autres produits forestiers ...

Au passé et au présent, la forêt se maintient, progresse et se reconstitue
Qyand peut-on dire qu'un couvert boisé a perdu sa qualité de forêt? En fait,

on distingue en Afrique, les forêts tropicales sèches en Afrique occidentale et

australe, à faible valeur commerciale et à croissance lente, et les forêts tropicales
humides en Afrique centrale, orientale et à Madagascar à forte valeur commer
ciale. Les premières sont menacées par les feux de brousse, les prélèvements de

bois de feu, l'agriculture et l'élevage. La disparition des secondes crée des problèmes
de dégradation des sols et d'érosion.

Sous climat tropical sec, les forêts sèches ont été réduites depuis longtemps à

l'état d'îlots forestiers, devenant vite des savanes arborées.

Dans les zones équatoriales et tropicales humides, il fait chaud et humide toute

l'année, la forêt y pousse continuellement et garde ses feuilles en permanence. Dans
ces forêts « cathédrales» que l'on peut pénétrer, certains arbres peuvent atteindre

60 mètres de hauteur. La forêt du bassin congolais constitue un ensemble d'un
seul tenant de 1,8 millions de km2 avec une grande diversité des arbres. Attaquée
au nord depuis les années 1990 par l'exploitation forestière, elle n'existe ailleurs

qu'en îlots, principalement sur les massifs montagneux (Afrique orientale), ou sur

une bande côtière en Afrique occidentale très détériorée par la construction de
routes.

Durant le Qyaternaire, avec le refroidissement de l'Afrique (glaciation Wurm),
la forêt recule entre 70000 et 40000 ans avant la période présente. Un paysage de

mosaïque forêt claire-savane occupe l'espace. Entre 40000 et 30000 ans, la forêt

avance à nouveau avec le retour à plus d'humidité. Entre 30000 et 12000 ans avant
le temps présent, les forêts cèdent à nouveau la place aux steppes, et cela jusque
dans la cuvette congo1aisell . Enfin, à l'holocène, la forêt est à nouveau conqué
rante et l'Afrique centrale reste humide et forestière jusque vers 3000 ans.

Au Gabon, « les discours alarmistes sur la destruction desftrêts tropicales ne sontpas

de mise12. " Les savanes se maintiennent du fait de conditions favorables d'humi
dité et de sol, et grâce aux feux de brousse. Les reboisements ont été abandonnés
et il ne faut protéger que la faune. L'idée qu'il fallait replanter pour compenser les
abattages s'est révélée fausse et il valait mieux suivre les dynamiques naturelles ...
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Au Cameroun, une reforestation spontanée a lieu au contact forêt-savane aussi
bien à l'est qu'au centre du pays à une vitesse de 2 mètres par an, quelle que soit

la densité de population13. Ce sont l'intensité de l'agriculture, l'importance des
feux de brousse, l'impact des activités humaines, qui expliquent la plus ou moins
grande avancée des ligneux. Les champs abandonnés depuis 30 ans sont complè

tement occupés par des espèces forestières pionnières.

En Afrique centrale atlantique, depuis 500 ans au moins, malgré la mise en

valeur qui continue, la forêt reconquiert la savane, par progression sur ses marges
et par recolonisation d'îlots14• La savane résulte souvent des défrichements. Entre
forêt permanente en toute saison et savanes s'intercalent des formations végétales
perdant leur feuilles en saison sèche et des forêts-galeries qui se développent le

long des cours d'eau en zone de savane.
L'origine des savanes fait l'objet de nombreuses controverses. En dessous de

1 800 mm/ an de pluies et d'un nombre de jours sans précipitations, la masse végé
tale des forêts denses est compromise! À cela se rajoutent les influences humaines,
les sols et l'humidité. Ce sont les savanes pré-forestières, où la strate herbacée subit

l'action des feux de brousse, qui sont surtout marquées par l'empreinte de l'homme.

Enfin, certaines sont héritées de périodes plus sèches qu'a connues l'Mrique.
La plupart des forêts denses africaines sont devenues des forêts secondaires, à

la suite de l'ouverture de clairières pour l'agriculture itinérante sur brûlis. Lorsque
l'agriculteur abandonne ses champs, au terme d'une jachère plus ou moins longue,

la forêt se reconstitue: espèces héliophiles pionnières d'abord avec des rejets de
souche et la multiplication des adventices, puis espèces à bois dur, comme l'ébène
dont la croissance est plus lente. Au bout de cinq ans, on peut espérer un couvert
arbustif continu. Vingt ans après, on a une forêt avec encore beaucoup de lianes
et de palmiers. Entre 20 et 50 ans, se forme la forêt secondaire15 . Vers 60 ans, la

« brousse» est devenue une grande forêt avec des arbres dépassant quarante mètres.

Mais tout dépend de la qualité des sols et des aléas climatiques. L'okoumé, support

de l'exploitation forestière du Gabon depuis plus de cent ans résulte de ce proces
sus qui a de multiples variantes. .---

Les forêts ont été construites, au fil du temps par les sociétés humaines. On ne
peut assimiler le brûlis à la déforestation qui résulte souvent de l'action de socié
tés forestières étrangères ou de fronts pionniers.

En fait, on assiste aujourd'hui à une progression généralisée des lisières fores
tières sur les savanes, de part et d'autre du bloc forestier d'Afrique centrale16. La

forêt devrait continuer à progresser sur les savanes pendant des millénaires, réoc
cupant le domaine qu'elle avait déjà occupé. Ainsi, les patrimoines forestiers vont
lentement s'accroître sur leurs marges, alors qu'ils vont s'amenuiser à l'intérieur
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des massifs forestiers, suite aux actions humaines. Cet accroissement serait de

l'ordre d'un million d'hectares par an pour l'Afrique centrale. Mais il est impos
sible de prévoir exactement comment évoluera le climat et comment les sociétés

interviendront sur le milieu.
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1 ({ LE DÉSERT AVANCE... ))
ALAIN MOREL _

PAYS (lItS Botswana, Mail, Mauritanie, Namibie, Niger, Sénégal, Tchad

IR (ORRtLtES agriculture archaique, barrière saharienne, éleveurs contemplatils, leux de brousse,

richesses naturelles

Lors des dernières grandes sécheresses qui ont affecté le Sahel du Sénégal à

l'Éthiopie, dans les années 1973-1974 et surtout en 1984-1985, on a beaucoup
parlé dans la presse de «l'avancée du désert». Lisohyète- Iûû mm se serait déplacé

de 400 à 500 kilomètres vers le sud lors du paroxysme de cette dernière sécheresse,

ce qui a laissé penser que le Sahara gagnait en extension... Qu'en est-il au juste?
y a-t-il véritablement détérioration climatique? Les sociétés des déserts sont-elles

vouées à la disparition?

Lorsqu'on observe la carte du réseau hydrographique africairr', deux secteurs
s'individualisent: en Afrique australe, ce sont les déserts du Namib et du Kalahari,

avec le Botswana où la densité est de 2,7 habitants au km-', ct la Namibie avec

2,2 habitants au km-. Mais surtout, dans l'hémisphère boréal, c'est l'énorme vide

du Sahara qui sépare le Maghreb de l'Afrique tropicale. Plus vaste désert de la
planète, il mesure près de huit millions de km2 et coupe le continent de l'Atlan

tique à la mer Rouge. Désert chaud, on définit généralement ses limites avec l'iso

hyète 150 mm. Si l'on exclut la vallée du Nil, la densité n'y est que de

1,5 habitant/km2 .

Du désert à la désertification, ce que les mots veulent dire
Par désert, on désigne une région vide d'hommes. L'adjectif est d'ailleurs plus

explicite: ainsi, on parle d'une île déserte pour signifier qu'elle est inhabitée. Mais

ce terme évoque surtout un type de paysage. On se représente de vastes étendues

dénudées, couvertes de dunes, alors qu'en fait, la plus grande partie de sa surface

est dépourvue de sable! Un désert est une région aride où il tombe en moyenne

moins de 200 mm de précipitations par arr', mais beaucoup s'accordent pour déli

miter le Sahara à l'isohyète 100 ou 150 mm! L'aridité dépend aussi des tempéra

tures qui provoquent une évaporation plus ou moins importante. Le terme de

sécheresse est lui aussi ambigu". Les sécheresses se caractérisent par un déficit

pluviométrique qui peut se traduire par une sécheresse hydrologique, une séche

resse des sols, etc.

Pour désertification, on peut retenir que c'est «la dégradation des terres dans les

écosvstèmes' arides, semi-arides et sub-bumides secs, résultant essentiellement de l'impact
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d'actions humaines adverses6.» Il met donc en avant un ensemble de causes physiques
et humaines. La désertification provoque l'apparition de paysages désertiques, suite

à une présence humaine excessive, mais il ne faut pas confondre ce phénomène

avec l'avancée du désert!

Le désert avance et recule
Les études menées sur les environnements des 100 derniers millénaires ont

montré que le Sahara avait connu durant le Qyaternaire d'importantes fluctua
tions.

Voici quatre millions d'années, l'aridité s'installe, mais de manière épisodique.
Aux périodes très sèches succèdent des périodes un peu plus humides qui favori
sent l'installation de l'homme. Le désert semble tantôt s'étendre, tantôt se rétrac

ter. On retrouve ainsi au Niger, à la latitude de Niamey ou de Zinder, des dunes

fossiles qui sont la preuve de l'extension du désert il y a 18000 ans, plus de 300 kilo
mètres au sud de sa limite actuelle. En revanche, il y a 8000 ans, de nombreux lacs
occupaient les cuvettes aujourd'hui sèches et désolées, près desquelles s'épanouis

saient les populations néolithiques de pêcheurs ou de chasseurs. Nombreux sont

les vestiges de leur installation qui témoignent de l'activité qui devait alors régner
en plein cœur du Sahara.

Voici 100000 ans, le niveau marin semblait être identique à l'actuel; entre
70000 et 40000, alors que les glaciers recouvrent en partie l'Eurasie et l'Amérique
du Nord, l'Mrique se refroidit. Le Sahara, où les conditions désertiques sont déjà

installées, s'assèche radicalement: de vastes ergs (régions dunaires) s'édifient. Puis,

entre 40000 et 30000 ans avant le XXIe siècle, c'est une phase plus humide qui voit
monter le niveau des lacs: les vieux ergs se fixent. Entre 30000 et 12000, alors

que le froid s'amplifie aux hautes latitudes, le Sahara connaît une extension plus

grande que l'actuelle: de vastes champs de dunes envahissent la majeure partie du

Sénégal et la cuvette tchadienne, obstruant le fleuve Sénégal, le Niger et son affiuent
le Bani. Le pic d'aridité est atteint vers 19000/18000 ans. Le niveau marin est

alors à 100 mètres plus bas que l'actuel. Les hommes fuient ces régions trop contrai
gnantes pour se réfugier plus au sud. C'est ensuite le contexte humide holocène?
Les espaces sahéliens remontent vers le nords et sont repoussés vers le Sahara. Les

vallées fossiles qui descendent du Hoggar et de l'Aïr en direction du fleuve Niger

coulent à nouveau (on trouve dans l'Azawagh nigérien d'énormes vertèbres de
capitaines, poisson qui ne vit que dans des eaux courantes 0, tandis que le niveau
marin atteint sa côte maximale vers 5000 ans. C'est l'époque où se développe dans

un environnement de steppe et de savane une faune variée d'éléphants, de girafes

et de buffles dont témoignent les gravures rupestres. Puis, les crises climatiques se

succèdent, la sécheresse revenant par à-coups. À chaque crise climatique, les
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habitants fuient et vers 3 000 ans, c'est l'aridification définitive du Sahara. Une

chose est donc certaine: les limites du désert ont changé au cours des temps géolo

giques, mais où en est-on aujourd'hui?

Avancée du désert et changement climatique
Alors que certains ont soutenu l'hypothèse de la progression du désert, entre 1980

et 1990, les progrès de l'observation par satellite et l'étude du couvert végétal ont

montré une réalité différente.

Affirmer que le désert avance est faux! En fait, il faut distinguer de simples

fluctuations comme celles que l'on a pu observer au Sahel durant le xxe siècle à la

suite des grandes phases de sécheresse, des véritables crises climatiques et il est

nécessaire d'être prudent dans ses conclusions, et de travailler sur une durée suffi

samment longue pour déceler de véritables tendances. D'ailleurs, la végétation
regagne du terrain sur le sable en Afrique subsaharienne9 .

Peut-on faire un lien entre les fluctuations qui peuvent affecter les limites des

déserts et le réchauffement climatique dont on parle beaucoup aujourd'hui? On

sait que le réchauffement du globe terrestre lié à l'augmentation de l'effet de serre,

prévu par les modèles théoriques, pourrait être à la fin du siècle entre + 2 OC et + 4

à 6 oC. Il est donc probable que certains processus connus lors des réchauffements

passés vont se reproduire, en particulier une augmentation de l'intensité des mous

sons lO
. La mousson guinéenne pourrait à nouveau, comme il y a 8 000 ans, arro

ser le Sahara méridional et le nord-est de l'Afrique. De toute façon, on peut

s'attendre à un changement: le sud du Sahara deviendra-t-il à nouveau un Sahelll ?

Dégradation des milieux et avancée du désert
La désertification, si elle amène parfois la réactivation de dunes fossiles, n'en

traîne pas pour autant le développement de dunes vives 12. Elle se traduit sur le

terrain par une détérioration du couvert végétal, une exacerbation des mécanismes

physiques à la surface du sol, en particulier des phénomènes éoliens et la dégra

dation des sols. Mais ces traces de désertification sont liées autant à des actions

humaines qu'à des facteurs physiques. Elles s'expliquent par l'évolution des socié

tés, la monétarisation des échanges, la progression de la mise en culture et les muta

tions du pastoralisme et par la déforestation liée aux besoins en bois domestique

des centres urbains ... Et il est impossible de définir le seuil d'irréversibilité de la

dégradation d'un milieu aride, où l'on ne peut revenir à une situation meilleure

antérieure.

Beaucoup attribuent aux nomades et au surpâturage une responsabilité déci

sive dans le processus de désertification alors que l'on a constaté que le nomade

est conservateur de la nature.
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Il faut surtout tenir compte de l'hétérogénéité des milieux et ne pas générali
ser trop hâtivement les observations faites sur un site. Très souvent, la dégrada
tion d'un espace, provoquée par des erreurs dans l'aménagement, ne progresse pas
comme un front, mais par auréoles, par tâches ou par griffes13, à partir de secteurs
trop peuplés, et dans les milieux les plus fragiles. La désertifICation agit en fait

selon des «niches écologiques» fortement détériorées du fait de la trop forte concen

tration des activités et de la population qui ne fuit pas pour aller vers des secteurs
plus humides. Elle se replie principalement vers les villes comme Tombouctou au
Mali ou Agadez au Niger qui ont multiplié par 4 leur population en 30 ans!

Au Maghreb comme au Sahel, une lutte bien menée pour la conservation des

sols et contre l'érosion peut se révéler efficace et une mise en défens peut limiter,
voire arrêter les dégradations! Et bien souvent, il n'y a crise que parce la popula
tion est devenue trop dense, qu'on a voulu exploiter le milieu en le rendant plus
productif, alors que le pastoralisme nomade se contentait des conditions très
précaires offertes par le désert.

Déserts et zones arides représentent les deux tiers du continent africain. La désertification

toucherait 46% des autres terres14 et les zones extrêmement vulnérables à la liSière des dèserts

représentent 5% des terres et 22 millions de personnes.

Enfm, dans les pays qui en ont les moyens, le désert n'avance pas! Le meilleur

exemple se trouve sans doute en Libye avec le projet «Grande Rivière artificielle »15.

Ce projet a été lancé en 1984, son coût a été évalué à 19 milliards d'euros; l'ob
jectif était de faire basculer les eaux fossiles des nappes aquifères sahariennes vers
le nord où ces nappes surexploitées sont infiltrées par les eaux de mer. Un réseau

de plus de 4000 km de canalisations a été édifié en deux structures16. L'eau du

désert permet l'irrigation et la fourniture en eau potable des citadins.

--- .---

L'avancée du désert telle une armée progressant sur un front continu ainsi que la
mise en avant de la seule responsabilité climatique dans la désertification récente sont

largement simplificatrices. La mauvaise gestion des terres liée à la pression humaine

a une place importante dans ce phénomène complexe sans que l'on puisse imputer
aux seuls éleveurs une responsabilité décisive, comme c'est trop souvent le cas.

Ainsi, on peut dire que l'aridité était déjà en place en Afrique, il y a 4000 ans.
Les phénomènes de désertification qu'a connu le Sahel dans les dernières décen

nies du xxe siècle ne semblent pas irréversibles. Les mises en défens prouvent que

plusieurs années pluvieuses suffisent à régénérer aussi bien les espèces herbacées
que les espèces arborées. Au cours des dernières décennies, dans la foulée des
forages pétroliers, ont été découverts dans le Sahara de très vastes nappes aqui

fères, qui commencent à être pompées en Égypte et en Libye ...
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« L'ENCLAVEMENT EMPÊCHE

LE DÉVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE»
GÉRAUD MAGRIN

PAYS errÉs Afrique du Sud, Angola, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Congo, Côte-d'Ivoire,

Érythrée, Éthiopie, Gabon, GUinée Bissau, Kenya, Lesotho, Liberia, MalawI, Mozambique, Niger, Nigeria,

Ouganda, République Centrafricaine, République Démocratique du Congo, Rwanda, Sénégal, Sierra

Leone, Somalie, Soudan, SwaZiland, Tanzanie, Tchad, Togo, Zambie

IR CORRÉLÉES agrICulture manuelle, agriculture archalque, argent migrants, barrière saharienne,

commerçants, décentralisation, entrepreneurs, trontlère pénallsantes, industrialisation, pauvres,

rente (vIVrier, téléphone mobile et Internet

Avec la mondialisation1, ce qui empèche l'insertion des économies dans le système

mondial semble une contrainte. Dès 1776, Adam Smith rappelait le rôle de la

géographie dans la croissance! Les distances vis-à-vis des pôles actifs (grands ports,
hubs2 aériens, etc.), les moyens de mise en relation (rail, réseaux, etc.) et l'effica
cité de leur utilisation3 renforcent ou aggravent les difficultés de relations avec l'ex

térieur, proche ou lointain. Ainsi, l'enclavement d'un territoire traduit sa fermeture

fonctionnelle, mais aussi l'isolement historique et actuel d'une collectivité, qui pèse

sur la valorisation des potentialités existantes et freine les échanges de toutes natures.

La compacité du sous-continent atricain et le découpage frontalier interdisent
à 15 pays d'avoir accès à la mer: 20% de la population seulement se trouve à moins
de 100 km de la mer4 ! À l'intérieur de pays disposant de «fenètres maritimes»

(République Démocratique du Congo, Soudan), de vastes zones sont mal desser

vies. Et les infrastructures de communication sont très insuffisantes par rapport

aux besoins. Aux obstacles naturels à la circulation enchérissant la construction du
km de route bitumée ou son entretien s'ajoutent l'insécurité politique et une gestion

erratique des systèmes de transport (chemins de fer, compagnies aériennes5). De

physique ou topographique, renfermement peut aussi devenir, un temps, choix

anthropologique avec élévation de murailles de Chine mentales6... L'enclavement

apparaît ainsi tantôt comme une cause, tantôt comme une des conséquences du

sous-développement.

L'enclavement dans toutes ses dimensions: L'Éthiopie n'a pas accès à la mer par sUite de

la création de l'Érythrée en 1993, mais s'est trouvée coupée du monde chrétien lors de l'expan

sion islamique. Et l'État impérial amhara s'est construit dans une culture de l'Isolement. A contra
no, les États du Sahel, tout aussI enclavés, comme le Burkina Faso ou le Niger, sont profondément

arrimés aux États côtiers comme la Côte-d'Ivoire ou le Nigeria (migrations, échanges, etc.), SI

bien qu'ils subissent le contrecoup des soubresauts de ces pays. L'Afrique du sud a, elle aUSSI, sa
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périphérie d'États enclavés «satellites» (Botswana, Lesotho, Swaziland, Malawi, etc.). Enfin, le

découpage colonial de Berlin a pu Isoler une fraction du territoire national, comme le Cabinda

de l'Angola. Au plan local enfin, des populations ont développé une culture obsidionale a la suite

de leur confinement dans des milieux ingrats (montagnards païens en Afrique de l'Ouest ou

«native reserves)) des colonies de peuplement d'Afrique orientale ou australe ou de l'apartheid

sud-africain). L'isolement subi et / ou construit est donc un phénoméne pluridlmenslonnel rele

vant tout autant de la construction récente des États-nations que de leur passé pré-colonial.

Les méfaits de l'enclavement
Des violences coloniales généralisées, plus grandes qu'ailleurs, ont été utilisées

comme réponses à des contextes d'enclavement, pour diminuer les coûts de la

«mise en valeur» des concessions obtenues par des sociétés privées en Afrique

centrale (République Démocratique du Congo, République Centrafricaine et
Congo actuels), à la fin du XIXe siècle. Avec la construction du chemin de fer
Congo-océan (1921-1934), visant à désenclaver Brazzaville, on mobilisa des effec

tifs considérables de travailleurs forcés connaissant une mortalité effroyable, ce qui

dépeupla des zones déjà écumées par la traite esclavagiste, si bien que l'histoire
tragique du désenclavement a accentué le contexte d'enclavement.

Par ailleurs, dans les savanes du Tchad ou de Zambie, le choix de la culture
cotonnière doit beaucoup à l'isolement qui permet une première transformation

sur place dans des usines rustiques avec un produit qui supporte un transport très

long. Ce modèle cotonnier extraverti serait alors un des responsables du sous-déve

loppement persistant de ces espaces.

Un handicap économique certain au Tchad: Au Tchad, l'enclavement renchérit les impor

tations, tout en handicapant les exportations. Ici, le Kwh coûte 200 F Cfa (0,3 euros), quand il

ne revient qu'a 38 F Cfa au Cameroun VOisin (0,06 euro). Le prix des carburants varie de 500 a

2000 F Cfa le litre (0,8-3 euros). au gré des pénuries liées aux fréquentes ruptures d'approvi

sionnement. Ces aléas se répercutent sur le mince appareil industriel du pays, fortement concur

rencé par les Importations. Comment faire face a la concurrence du sucre brésilien, qUI arrive en

fraude a moins de 300 FCfa/kg (0,45 euro) sur le marché, quand les coûts nationaux de produc

tion s'élevent a plus de 500 F Cfa/kg (0,80 euro) ? De même, la part elevee prélevee par les coûts

de transport des filières cotonnières comparativement aux pays côtiers (14% contre 3% au Togo)

se répercute négativement sur les revenus des producteurs.

Les troubles politiques des pays voisins ont des effets sur les pays fermés. La
Zambie, privée de corridor d'évacuation via l'Angola et le Mozambique en guerre,

a dû ouvrir une liaison ferrée avec Dar Es Salam avec l'aide de la Chine (Tanzam,

1976). De même, le Kenya demeure un exutoire essentiel pour l'Ouganda. Enfin,

en République Démocratique du Congo, les troubles politiques apparaissent comme
l'expression de la crise du système national de transport, et vice versa.

Sous-développement et enclavement se corrèlent assez bien puisque nombre

de Pays les moins avancés sont des États enclavés. Les effets de cette situation
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sont conséquents sur le plan macroéconomique: quand les pays africains isolés
exportaient en moyenne 0,7 milliards de dollars US (PIE moyen: 3,1 milliards),

ceux qui ne l'étaient pas affichaient un niveau de 4,7 milliards (PIE moyen:

13,2 milliards)? Des taux d'urbanisation généralement faibles expriment aussi ce

retard économique: 12 des 15 pays enclavés ont moins de 30% de citadins. Ceci

expliquerait que des espaces enclavés, comme le pays mossi, au Burkina Faso, four
nissent quantité de migrants internationaux.

En contrariant la circulation des céréales entre régions excédentaires et défici

taires, tout en entravant la diffusion de l'aide, l'enclavement favorise les famines
(Sahel, Éthiopie ou Soudan entre 1980 et 2000), sécheresse et conflits aggravant

aussi la situation. Il constitue enfm un contexte favorable à certains massacres, loin

des regards télévisés de la « communauté internationale».

Enfin, les dysfonctionnements cumulés des systèmes de transport et la faiblesse

des unions régionales favorisent des opérateurs de transport monopolistiques

comme Bolloré, Maersk ou des sociétés sud africaines, qui privilégient la logique

du corridor d'évacuation.

Alors, malheur aux isolés?

Une protection géographique, favorable au développement
L'enclavement apparaît, dans certains contextes, comme une protection relati

vement favorable à certaines dynamiques de développement.

Plaines inondables ou massifs montagneux escarpés ont offert à des popula

tions vulnérables à l'époque précoloniale, des protections contre les esclavagistes,

des deltas des rivières du Sud du Sénégal et de Guinée Bissau, au Bahr el GazaI

du Soudan méridional, en passant par la falaise de Bandiagara du pays Dogon
(Mali).

La réussite du Botswana, pays enclavéS: Le Botswana apparaît comme l'un des pays les

"mieux li gérés (politiques économiques orthodoxes) et développés du continent, nonobstant la

place du désert sur son territoire, le taux d'Infection au VIH-slda ainSI que son absence de débou

ché maritime. Il avait un indice de compétitiVité meilleur que celui de l'Afrique du Sud et de

MaUrice selon le forum économique mondial! Bonne utilisation des matières premières (diamants,

notamment), effet d'entraînement sud-africain et politique libérale semblent avOIr dopé ce petit

pays, qui ne renforçait pas l'enclavement par un protectionnisme suicidaire.

L'ouverture économique n'est pas nécessairement un bienfait si l'on n'est pas

en mesure d'y livrer bataille à armes égales, si bien qu'une certaine forme de

protection9 peut, si elle est bien utilisée, préparer le pays à l'ouverture économique.

Ainsi, une agriculture vivrière insuffisante, au Sénégal, est-elle attribuable à!'ou

verture sur l'extérieur, laquelle s'est traduite par l'exportation d'arachides et l'im

portation de brisures de riz d'Asie.
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À l'inverse, au Tchad méridional, le vivrier marchand10 très dynamique a pu

compenser les crises de l'économie cotonnière, grâce à une demande provenant de

N'Djaména, la capitale, et des grandes villes de l'Mrique forestière, mais aussi aux
liens tissés par les échanges anciens. L'enclavement a favorisé les flux d'arachides,
d'oignons, de tubercules, de poissons séchés ou fumés ou encore de bétail sur pied.

La relativité de la centra lité
En fait, la relation entre la centralité géométrique et l'éloignement des côtes

n'est pas significative. Les centres nationaux peuvent être éloignés des côtes comme
Addis Abeba ou Nairobi, qui concentrent pouvoir politique et économique et vers

Hinterland enclavé

D Zone de desserte portuaire

• Zone portuaire multiactivités

<> Hub aéroportuaire international

Dakar

2

3

Johannesburg

Nairobi
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EquatBur

f
Source' d'après f' Bart (éd.) - L'Afrique. Continent pluflel (2003) Réalisation: P. Janin

L'enclavement de l'Afrique.
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lesquelles convergent les principales voies de communication. Les choix de ces

lieux centraux manifestent des choix pérennes d'organisation et de contrôle terri
torial.

Ainsi, l'enclavement ne peut pas être considéré comme une donnée objective
et stable tels les facteurs naturels. En effet, il est presque toujours le résultat de

processus historiques. La traite négrière atlantique a marginalisé le SaheFl, en

relation étroite avec le monde méditerranéen, via le Sahara.
Tout désenclavement est ambigu, dans la mesure où il différencie les territoires

desservis des zones plus enclavées au sein d'un même espace. En outre, la réalisa
tion d'infrastructures de communications n'est pas toujours une condition suffi

sante, comme l'indique l'effet économique négligeable du Transgabonais, chemin

de fer traversant le quasi désert forestier du bassin de l'Ogoué, de Libreville à Fran
ceville.

Voies de pénétration et corridors d'évacuation coloniaux et récents ont été de
nature à marginaliser bien des terres, auparavant centrales. Elles ne désenclavent

pas. Ainsi, l'oléoduc entre Doba (Tchad) et Kribi (Cameroun) permet d'exploiter

les gisements pétroliers tchadiens, qui apparaissent comme des archipels au sein
des territoires d'accueil. Et on voit avec l'arrêt de l'exploitation du fer maurita
nien, à 1200 km des côtes, que les critères de compétitivité économique peuvent
modifier brutalement la donne.

La réalité de l'enclavement est aussi affaire d'échelle. De centre du commerce

transsaharien à l'époque pré-coloniale, le lac Tchad apparaît aujourd'hui, à petite
échelle, comme un angle mort commercial. S'il l'est à l'échelle mondiale, il n'en
reste pas moins une aire d'échanges informels très intenses localement, profitant
des faiblesses des contrôles étatiques12.

--- .
L'enclavement de territoires habités est très relatifle plus souvent, variant dans

le temps et s'interprétant de manière différente suivant l'échelle à laquelle on le
considère. S'il est pénalisant sur le plan économique, il peut ne pas l'être et protège

aussi parfois des vicissitudes de l'économie mondiale. À tel point qu'il permet,

parfois, l'émergence d'économies sous-régionales moins extraverties et fragiles. Il

ne condamne pas à la misère, comme le montre le Botswana, alors même que les
avantages de l'ouverture littorale ne promettent pas paix et prospérité (Somalie,
Liberia, Sierra Leone). En définitive, la question centrale n'est pas l'enclavement
(géographique), mais la marginalité (sociale, économique, politique), dont l'en

clavement géographique n'est qu'un facteur explicatif parmi beaucoup d'autres.

Car la Suisse, aussi, est un pays enclavé.

116 L'AFRIQUE DES IDÉES REÇUES



NOTES
1. Mise en relation réelle ou virtuelle accélérée des différentes parties du monde, via la libéralisatIOn des

échanges de biens, d'Idées ou d'humains (migrations),

2, Aéroports d'interconnexion permettant de récupérer les voyageurs de lignes secondaires pour les redis

tribuer sur une gamme trés large d'autres lignes d'une compagnie ou réseau de compagnies (alliance
mondiale comme Star Alliance),

3. Il faut distinguer la diffIculté d'accés à un espace donné (franchissements d'obstacles naturels) des

moyens de communication mis en œuvre (qualité et longueur des routes, réseau téléphonique), de la
capacité économique et organisatIOnnelle des collectivités à mettre en place un systéme de transport

(compagnie routière, aérienne ou ferroviaire). Construire une route ne suffit pas à susciter un trafic

régulier; il faut des entrepreneurs pour créer un système de transports doté d'une logistique régulée et

entretenue et une demande d'exportation compétitive, Si bien que l'on voit de bonnes routes sous-utili

sées et de mauvaises sur-utilisées.

4, http.//www.unlv-perp.fr/perspectlves/ (Courade G., [2004], L'Avenir de l'Afnque subsaharienne, 24 pl.

Bloom DE, SachsJD., (1998), «Geography, Demography, and Economic development in Africa», Brokmgs

Papers on Economic Activity, 2, Brokmgs InstItutIOns, pp 207-295. Les 15 pays Isolés représentent 8

millions de km 2 avec 30010 des Subsahariens Ils se répartissent entre Sahara et zone soudanienne (Mali,

Burkina Faso, etc), dans l'Afrique des hautes terres (Éthiopie et États des grands lacs) et en Afrique

australe.

5 À l'exception notable de compagnies comme Air Mauritius, Ethloplan Alrllnes et South African Alrways.

6. Courade G., (1985), «Jalons pour une géographie de la marginalité en Afrique NOire», L'Espace géogra

phique, n° 2, pp. 139-150,

7. Coulibaly S., Fontagné L., (2004), South-South Trade: Geography Matters, Paris, Cepll, {04-081. 59 p,

http./Iwww.cepll.fr/ang 1aIsg ra ph/workpa plpd f/2004/wp04-08, pd f.

8 Acemoglu D., et al. (2001l. How Botswana dld It 7 Comparative Development in Sub-Saharan Africa, 54 p.

http://ksg home.harva rd ,edul~d rod ri k/RobJ 0 hnAcem- Botswana,pd f.
Hugon Ph., (2001), Économie de l'Afnque, Paris, La Découverte, 124 p,

9. CecI est cependant Idéologiquement discuté. L'Afrique est le sous-continent le plus extraverti: la part

du commerce du sous-continent avec les autres parties du monde sur son PIS avoisine les 45010 depuIs

longtemps, alors que la moyenne mondiale n'est que de 15010 selon l'OMC. On est lOin de l'autarcie ou

de l'autosuffisance, même SI ces statistiques sont sujettes à caution!

10. Désigne les surplus commerctallsés sur le marchè national ou sous-régional des productions vIvrières.
CecI s'oppose aux cultures de rente d'origine coloniale, entièrement exportées (coton, cafè, cacao, etc.)

et au vivrier auto-consommè

11. Sahel vient de l'arabe «sahîl», qui signifie rivage, Les cités commerçantes de la bande sahélienne

(Tombouctou, Gao, Agadez, Abéché, etc.) faisaient alors figure de ports sur les rives de la "mer saha

rienne».

12, Bennafla K" (2002), Le Commerce frontalter en Afrique centrale, Paris, Karthala, 312 p.

POUR EN SAVOIR PLUS
• Bernus E., Marchal J-Y., Poncet Y., (1994), «Les enclaves de la boucle du Niger », pp. 100-108, m : Dubres

son A., Marchal J -Y., Raison J-P" dir" Les Afnques au sud du Sahara, Géographie universelle, Paris, Belin,

480 p.

• Bloom D E, SachsJ. D" (1998), «Geography, Demography, and Economlc development in Afrlca», Braokmgs

Popers on Economic Act/vIty, 2, Brokings Institutions, pp. 207-295.
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• De Brie J, Steck B., (2001),« L'enclavement réévaluation théorique et application à l'Afrique de l'ouest)),
L'Espace Géographique, n° 1, pp. 26-36.

• Dupreelle K, (2001), La RégionalisatIOn en Afrique orientale: entre Impératif de développement et
dynamiques politiques, Lllie, USTL, 451 p.
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• Lombard J., (1999), «Quand les transports (dé)llent campagnes et villes)), pp 131-149, ln: Dubresson A.,
Chaléard J.-L., dir, (1999), Villes et campagnes dans les pays du sud. Géographie des relatIOns, Paris,
Karthala, 264 p.
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1 « LA TRAITE NÉGRIÈRE, C'EST LE SEUL FAIT

1 DES EUROPÉENS»
SYLVAIN GUYOT ------------------

PAYS C1TtS Angola, Bénin, Éthiopie, Ghana, Mauritanie, Mozambique, Nigeria, Sao Tomé y PrinCipe,

Sénégal, Somalie, Soudan, Tanzanie, Tchad

IR CORRtLtES accumulatIOn, barrlére saharienne, conflits religieux, conflits tribaux, éleveurs

contemplatifs, esclavage actuel

« À cet endroit, la liberté et la vie furent volées et vendues.
Des êtres humains furent livrés et triés, pesés et marqués du
sceau d'entreprises commerciales, et embarqués comme de
la marchandise pour un voyage sans retour'.»

Le Petit Robert définit le mot traite dans sa première acception comme «l'action

de faire venir et de transporter (traite des nègres, des noirs: commerce et transport
des esclaves noirs) ». On associe souvent traite, esclavage des Noirs, et commerce

triangulaire qui consistait pour les Européens à échanger en Afrique des marchan

dises contre des esclaves; en Amérique, ces esclaves contre des produits tropicaux;

pour enfin vendre ces derniers en Europe. L'esclavage a été d'abord aboli en Europe
et les descendants d'esclaves vivent surtout aux Amériques. Le «devoir de mémoire»
porte sur l'esclavage et la traite2 qui serait surtout le fait des Européens, pour leurs

descendants. Georges W. Bush décrit ainsi la traite atlantique dans son discours

comme « l'un des crimes les plus graves de l'histoire» . ..

Et pourtant, la traite ne fut pas qu'européenne bien qu'elle fut la mieux orga
nisée, la plus systématique et la mieux connue pendant quatre siècles. Elle a été
aussi transsaharienne, interne et orientale pendant treize siècles, impliquant Arabes
et Africains: ces traites sont beaucoup moins bien connues. Cette déportation de
masse dans des conditions odieuses pour l'époque a connu son apogée au siècle des

Lumières. En fait, l'évaluation sereine de cette page tragique de l'histoire africaine
aujourd'hui est difficile tant elle instrumentalisée3. Ce traitement différencié se
justifie-t-il?

L'esclavagisme triomphant des Européens
Plusieurs raisons expliquent le caractère «européocentré» de la traite. Le

XVIe siècle constitue les débuts d'une représentation de l'Europe «centre du monde»,
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Les Européens abordent l'Mrique par la mer en «grands conquérants» alors que
le sous-continent africain est déjà relié depuis longtemps au monde arabo-musul
man via les caravanes transsahariennes et les voies de navigation de l'Océan Indien.

Dans le même temps, les Européens découvrent l'Amérique et souhaitent la mettre
en valeur via des plantations esclavagistes expérimentées au large du continent
(Sao Tomé y Principe). Entre le XVIe et le milieu du XIXe siècle, ils vont déporter
plus de 14 millions d'Africains en Amérique où la densité de la population est
faible. Une main-d'œuvre abondante est nécessaire pour les plantations tropicales
(tabac, sucre, coton, cacao, café, etc.) dans les Caraïbes, le Brésil et le sud des États
Unis. «On a dépeuplé l'Amérique afin de trouver une terre pour les planter; on
dépeuple l'Mrique afin d'avoir une nation pour les cultiver4.»

La traite négrière semble faire la fortune de grands ports négriers aux avant

postes comme Liverpool, Nantes ou La Rochelle, mais aussi Rio de Janeiro. En
fait, plus que la traite, ce sera le commerce des denrées tropicales qui va permettre
les plus gros profits, à Bordeaux, par exemple. Haïti deviendra au XVIIe siècle, la
plus riche des îles sucrières! La traite est un investissement coûteux (navires,
esclaves, équipages, pertes, etc.) et deviendra vite un objet de combat de la part
des intellectuels européens et états-uniens pour l'éradiquer. L'esclavage est ainsi
aboli en 1807 au Royaume-Uni, et en 1848, en France avec Victor Schœlcher. Au
Brésil, il le sera en 1888, en Arabie Saoudite, en 1962...

L'idée que la traite soit le seul fait des Européens est donc liée à la fois à une
méconnaissance des autres traites et à un contexte de domination et de colonisa
tion européenne jusqu'aux indépendances.

Pas d'histoire positive sans mise en cause des anciens colons?
Aujourd'hui, la présence de minorités noires importantes et de nombreux métis

sages aux Amériques rappelle de manière indélébile la traite atlantique. Ces mino
rités, très pauvres dans leurs pays respectifs, mobilisent les crimes du passé pour
acquérir de nouveaux droits dans des sociétés inégalitaires et très ségréguées. Il a
fallu attendre les années soixante et Martin Luther King aux États-Unis pour que
l'égalité civique soit acquise et la discrimination positive semble encore nécessaire
pour mieux intégrer les Mro-américains. Et la question identitaire s'exprime parfois
sous la forme de l'afrocentrismeS dans les universités noires américaines. À Cuba

par exemple, la couleur de la peau ne permet que rarement de faire partie des classes
dirigeantes. Aux Antilles françaises, esclavage et colonisation ont engendré un
mal-être qui ne trouve pas de débouché politique mais s'exprime dans une riche
littérature. La fatalité enfin, semble s'acharner sur Haïti, première nation nègre
indépendante en 1804.

On a minimisé la dureté des traites orientales pour contrer l'image de la cruauté
des négriers arabes en Occident. En terre d'islam, la «solidarité» entre pays afri-
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cains interdit d'en parler. Se déroulant en partie à l'intérieur du sous-continent, la
traite orientale est moins «visible» et le voyage maritime beaucoup moins osten
sible. Par ailleurs, les esclaves étaient dispersés au sein de vastes territoires et leur
cause ne mobilisa pas les intellectuels orientaux. On a estimé à 9,4 millions le
nombre de personnes déportées à travers le Sahara entre le vII" et le début du
xxe siècle, mais il y eut 1,5 millions de décès au cours du voyage. En mer Rouge
et dans l'océan Indien, 8 millions de personnes environ auraient été transférées6

selon certaines estimations. À la forte mortalité s'ajoute l'importance des mariages
mixtes qui a contribué au métissage masquant l'importance de cette traite aujour
d'hui. Enfin, et surtout, les maîtres n'encourageaient pas ces esclaves à se repro

duire. Affranchissement et éparpillement des esclaves n'ont pu que contribuer à

disperser davantage les survivants et leur descendance, d'où leur faible visibilité.
Les Algériens noirs étaient cependant évalués à 1 million en 19797.

Côté musulman, le Coran fut d'un grand secours semble-t-il: «Les Musulmans

furent avisés quepour l'expiation de certains de leurs péchés, ils de'vaient affranchir leurs

esclaves. [ . .} Ainsi, le problème des esclaves en Arabiejill résolu sur une courte période

de trente ou quarante ans. 8 »

Face à une situation de crise en Afrique, demander des réparations aux Occi
dentaux en raison de la traite s'impose pour certains. Volonté d'évacuer les respon

sabilités internes ou juste retour des choses? Associée au colonialisme malgré un
décalage chronologique9, la traite fonctionne encore pour expliquer les malheurs

de l'Afrique. Qyelle est donc la réalité de la traite telle qu'elle est scientifiquement
connue?

Des traites multiformes
L'ensemble des traites négrières aurait conduit à la déportation de près de

42 millions de personnes, 17 pour la traite orientale (40%), 14 pour la traite Atlan

tique et 11 pour la traite interne, selon les estimations généralement admises en
Occident lO . L'esclavage préexistait avant l'arrivée des Européens. Dès le me millé

naire l'Égypte pharaonique utilisait déjà des captifs noirs. Les traites orientales
ont alimenté le monde musulman, et au-delà, en esclaves noirs. Elle est insépa

rable du racisme chez les Européens comme chez les Arabes. Un proverbe arabe
dit des Noirs qu'affamés, ils volent et que rassasiés, ils violent.

Pour E. M'Bokololl , il n'est pas sûr que «la traite européenne soit dérivée de la

traite arabe ", et celle-ci était orientée plus vers la satisfaction des besoins domes
tiques (concubines, eunuques, soldats, domestiques) que vers le travail productif,

après la révolte en 869 des centaines de milliers d'esclaves des plantations méso

potamiennes12 . La réapparition du travail productif esclavagiste eut lieu pourtant
à Zanzibar au XIXe siècle pour la culture du clou de girofle (100000 esclaves, soit

deux tiers de la population en 1834). Au XVIe siècle cependant, le Maroc fit fructifier
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ses plantations de canne à sucre grâce aux esclaves noirs. Difficile de trancher sur
le rôle des captifs noirs dans l'essor et l'évolution du monde musulman.

Les traites orientales se sont succédées du VIle au xxe siècle. Les régions d'ex

portation des captifs étaient situées au Kanem (actuel Tchad), en Nubie, Éthio

pie, Somalie et dans l'hinterland tanzanien et mozambicain. Les marchands islamisés
servaient de relais avec leurs propres viviers d'esclaves razziés dans l'intérieur. Les
grands itinéraires passaient par le Sahara vers l'Afrique du Nord, l'Espagne
mauresque, la Sicile et l'Égypte, et par l'Océan Indien et la mer vers l'empire Otto
man, les sultanats du golfe, la péninsule arabique, l'Inde et jusqu'à la Chine13.

L'apogée de la traite atlantique se situe au XVIIIe siècle. Celui de la traite orientale
date du XIXe siècle. «Route du Nil ou route de la mer Rouge, la destination est toujours

la même: la castration ou la caserne, et le harem. [. . .] Yéménites et Syriens deviennent

désormais les rois de la traite [. . .]. En 1870, l'Égypte, à elt'/! seule, consomme' soixante

dix mille Noirs, qui sont importés à demi clandestinement. .. 14"

Dans les oasis sahariennes, les Noirs étaient utilisés pour l'agriculture et l'en

tretien des canaux d'irrigation (foggaras) et ils furent employés dans l'extraction
minière (or et sel saharien, perles de mer Rouge), d'où le rayonnement du monde
musulman durant le Moyen-Âge européen.

La chasse aux captifs a provoqué des guerres entre entités politiques. Ceci

explique sans doute l'importance des relais et des collaborations intéressées trou
vées par les esclavagistes arabes, swahilis et blancs un peu partout. Malgré quelques
résistances et velléités de défense de leurs sujets, les États africains se sont laissés

piéger par les négriers offrant armes et textiles contre des esclaves.

Des effets considérables mal appréhendés
L'impact de la traite sur la démographie africaine fait débat: le sous-peuple

ment de l'Afrique centrale et le dépeuplement de l'Afrique médiane (type Middle
Belt nigerian) en est-il la conséquence par exemple? Ce trafic fut «un désastre

démographique, pas une catastrophe" et a provoqué le déclin démographique de l'An

gola et gravement retardé la croissance démographique ailleurs15 . Elle a généra
lisé jusqu'au xxe siècle un type de société esclavagiste en Afrique même. Aux débuts
du xxe siècle, l'Éthiopie comptait 30% de captifs. En Afrique occidentale, près de
4,3 millions d'esclaves auraient été présents en 1900. Si nombre d'États négriers

(Ouolofau Sénégal, Kongo en Angola, Oyo au Nigeria), se désintégrèrent, d'autres,
plus structurés, firent leur apparition, royaume ashanti (Ghana) et Dahomey

(Bénin). Les sociétés à castes du Sahel, comme celles, acéphales, de la forêt, gardent
des marques indélébiles de cette période. L'artisanat local ne survécut pas à l'éco
nomie de troc sur le fleuve Sénégal ou en Angola et l'asservissement des femmes,

mères et force de travail, s'aggrava, mais on assista à un renforcement des réseaux

familiaux, pourtant mis à mal par la déportation. Dans de nombreux États enfin,
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ce sont les anciens groupes négriers qui exercent encore aujourd'hui le pouvoir en
raison de leur rôle d'intermédiaires et de leur poids démographique non entamé

par les ponctions esclavagistes, ce qui est source de tensions.

Des traites orientales subsiste enfin un racisme, au Tchad par exemple16, et
l'esclavage n'a pas disparu en Mauritanie et au Soudan.

Jusqu'à quel point la désorganisation générale des sociétés africaines qui en a

résulté marque-t-elle l'Mrique? Très lourde sans doute dans de nombreuses régions.

--- .---

À l'évidence, l'histoire des traites n'est pas celle d'un objet froid, sur lequel les

seuls historiens professionnels se pencheraient. Elle fait au contraire l'objet de

débats passionnés1?, ce qui rend difficile l'établissement d'un capital partagé de

connaissances objectives. D'autant plus difficile à constituer que les recherches

comme les archives ne sont pas comparables pour l'ensemble. Ainsi, la traite atlan
tique est devenu un crime contre l'humanité. D'autres traites, aussi importantes

que l'atlantique, souvent pointées, ont eu lieu sans en avoir le caractère systéma

tique et productiviste, et la visibilité. Reste encore à en explorer toutes les facettes.

NOTES
1. Discours du président G.w. Bush à l'île de Gorée, Sénégal (8 juillet 2003). Source' http://www.usem

bassy.be.

2. Rapport de Maryse Condé au Premier ministre en 2005 sur une Journée officielle de commémoration le

10 mal car ,d'histoire de la traite négriére, de J'esclavage et de leurs abolItIOns contmue d'être large
ment ignorée, néglIgée et marginalIsée)).

3. Les propos de Dieudonné et ses échos médiatiques en France le montrent amplement! Il a par ailleurs,

fallu attendre la 101 Taubira-Delanon en 2001 pour que la République française reconnaisse que « la

traite négnère transatlantique ainsi que la traite dans J'océan Indien d'une part, et J'esclavage d'autre

part, perpétrés à partir du xv" siécle, aux Amériques et aux Caraibes, dans J'océan Indien et en Eurape

contre les populatIOns afncames, amérindiennes, malgaches et indiennes constituent un Cf/me contre
J'humanité)) (Art 1).

4. Comme l'avance Bernardin de Saint-Pierre dans son Voyage à J'Isle de France, http://www.mananne

en -ilgne.fr/excl usif/vi rtu aI/soclt/e-docs/00/00/41/DC/docu menCweb.md ?type=text.htm 1.

5. L'afrocentnsme se veut une reconquête par les intellectuels africains et afro-américains de leur histOire

trop souvent déformée selon eux par les Occidentaux, qu'il s'agisse des témoins de la colonisation comme

des afncanlstes blancs d'aujourd'hui qui leur semblent dicter une histOire peu valonsante où certains

faits seraient occultés. Cheik Anta DIOp alla ainsi à la recherche des racines négres en Égypte et des
corrélations ont été établies avec les Olméques du golfe du Mexique. Les afrocentristes ont produit une

mythologie thérapeutique d'apparence historique permettant de construire un nationalisme populaire

revalorISant les Africains du continent et de la diaspora. Pour plus de détail, voir Cheikh Anta DIOp,

(1979), NatIOns nègres et culture. De J'antIquité nègre égyptienne aux prablèmes culturels de l'Afnque

nOIre d'aUjourd'hui, Paris, Présence africaine, 572 p ; Fauvelle-Aymard F.-X., et al., (2000). Afrocen

trismes. L'hIstoire des Afncoins entre Égypte et Aménque, Paris, Karthala, 408 p. et Walker CI., (2004),

L'Impossible retour. Ji propos de J'afrocentmme, ParIS, Karthala, 232 p.
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6 Toutes ces estimations sont sUjettes à controverses dans la mesure où leur établissement repose sur des

éléments contestables sur une durée SI longue Ou on sous-estime la traite atlantique pour minimiser

les conséquences de cette saignée de l'Afnque Ou on occulte la traite arabe pour éviter d'envenimer

les relations entre Arabes et NOirs d'Afnque Les chiffres de celle-ci vanent du simple au tnple (de 5 à
17 millions d'Afncalns déportés) selon les sources 1

7 Coulibaly l, (1979), « La communauté nOire en Algéne. une mlnonté oubliée au sein d'un peuple à l'élan

révolutionnaire confisqué», Peuples noirs, peuples afrlcoll1s, n° 9, p 116. Les estimations d'esclaves reçus

en Afnque du Nord entre 1700 et 1880 donnaient le classement sUivant, Égypte, 800000, Maroc 515000,

Lyble 400000 et les autres pays mOins de 100000 selon RA. Austen, le spéCialiste reconnu de cet aspect

de la traite

8 http.//www.lslamophileorg/splp/artlcle485.html.

9 La colonisation de l'Afnque nOire par l'Europe a SUIVI d'un demi-siècle la fin du trafic atlantique.

10. Manning P, (1990), Siavery and African Llfe, Cambridge University Press, p 47 Austen R., (1987), Afrl

can Economlc HIs tory, Londres, James Currey, p. 275. Certains hlstonens estiment la traite onentale à
5 millions au lieu de 17

11. M'Bokolo E., (2001), «La dimension africaine de la traite des NOirs», Mal1lére de vOir SB, Le Monde Diplo

matique, pp 32-35

12 POPOVIC A, (1976), La révolte des esclaves en Irak au IllE-of siécle, Pans, Geuthner, 218 p.

13 Assouan et Cordoue, se spéCialisèrent dans la castration des esclaves destinés à être des eunuques et

Zabid, dans l'actuel Yémen deVint un centre de réexportation.

14. Mablre J., (2000), La Traite des NOirs, l'Ancre de manne.

15 1IIIfe J, (1997), p. 201.

16 Deschamps H., (1970) . «MépriS des Arabes blancs du Nord pour les Arabes nOirs du centre, mépris de

ceux-cI pour les Noirs islamisés du BagUirml, mépriS pour les BargUirm/ens pour les Noirs pOlens du

Sud, ancien réservoir de captifs.»

17. Exemples. ((. la traite des NOirs, ce sont les Arabes qUI ont commencé. Tout le réseau de négriers,

c'était des Arabes dans toute l'Afrique, et ensuite c'étOlt des roitelets NOirs qui fOlsaient des guerres

oux tribus autour pour razzier des priSonl1lers et les vendre comme esclaves. )J. O. Pétré-Grenouilleau,

qualifié de réVISionniste et «interdit» de conférence en Guyane, ((ne remet Jamais en cause l'horreur

et le crime contre l'humanité qu'a été et qu'est toujours l'esclavage (crime odieux toujours d'actua

lité malheureusement..). " se contente d'aborder la questIOn avec des arguments SCientifiques et

sérieux qUI ne font que mettre en lumlére tout le côté abject et honteux de ce trafiC humaln.)J

http://www.afncamaat com/article.php3?ld_artlcle=411.
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• IIllfe J , (1997), Les Africall1S, HistOire d'un continent, Pans, Flammanon, 459 p.

o L'HistOire, (2003), «la vènté sur l'esclavage», octobre, pp. 35-79.
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traite oubliée des négners musulmans);
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l'esclavage) ,
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• http://les.traltesnegrleres.free.fr/vosPages/2_traite_musulmane/20_esclavage_les_negrlers_en_terred_
Islam_contretombouctou.htm (Les négriers en terre d'Islam d'aprés J. Heers) .
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« L' ESCLAVAG E

N'EXISTE PLUS EN AFRIQUE»
JEAN-CLAUDE BRUNEAU

PAYS CITÉS Afrique du Sud, Angola, Botswana, Burundi, Cap Vert, Comores, Congo, Côte-d'Ivoire,

Éthiopie, GUinée Équatoriale, Kenya, Liberia, Madagascar, Mauritanie, Mozambique, Namibie, Niger,

Nigeria, Ouganda, République Démocratique du Congo, République Centrafricaine, Rwanda, Sao Tomé

et PrinCipe, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tanzanie

IR CORRÉLÉES autochtonle, barrière saharienne, conflits tribaux, contrôle social, économie Informelle,

éleveurs contemplatifs, enclavement, enfants de la rue, guerres, Jeunes, femmes soumises, polygames,

traite négrière

Quel esclavage?
«Bosser comme un esclave» : cette expression bien connue fait référence à

l'Afrique, l'image même de la servitude dans l'imaginaire collectif. Pourtant le

temps de l'esclavage, cette pratique barbare, semble révolu: Victor Schœlcher l'a

fait abolir en 1848 (Abraham Lincoln en 1865), puis la France et les autres puis

sances européennes ont appliqué cette loi à leurs colonies, et en 1948 la Déclara

tion universelle des droits de l'homme l'a étendue à l'ensemble des nations.

Mais de quel esclavage parle-t-on? Le mot est courant, mais assez flou. Pour

le Petit Larousse, c'est l'état d'une personne «de condition non libre, considérée comme

un instrument économique pouvant être vendu ou acheté, et qui est sous la dépendance

d'un maître». Sa personne est donc niée, et il est «voué à un travail sans limite1.»

On se rassure, en pensant qu'au XXIe siècle la plupart des peuples sont libres,

les droits humains s'imposent un peu partout, la vraie servitude n'existe plus. Or

la réalité est tout autre. Les preuves s'accumulent de la persistance mais aussi de

la résurgence de l'esclavage et du trafic des êtres humains. Particulièrement en

Afrique2, où ce crime contre l'humanité, présent depuis des millénaires, n'a jamais

vraiment disparu.

Mémoire: de la traite au travail forcé
L'Afrique noire ancienne n'ignorait pas l'esclavage, mais il a changé de nature

avec l'essor de la traite, trafic humain massiflié à une demande extérieure. La traite

orientale, orientée vers les pays musulmans (du Maghreb à l'Arabie), a duré du VIle

au xrxe siècle, son point culminant. Entre-temps, la traite atlantique, plus intense

et plus planifiée, a fourni depuis le XVIe siècle des bras aux plantations et aux mines

européennes du Nouveau Monde. C'est pour justifier ce trafic qu'il a fallu dévaloriser
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les Noirs, ce qui n'était ni dans le Coran, ni dans la Bible: l'amalgame fait alors
entre «nègres» et esclaves allait durer jusqu'à nos jours.

Au long du xrxe siècle progresse l'idée d'émancipation, tandis que l'Europe
accomplit sa révolution industrielle. En 1890, la Conférence anti-esclavagiste de
Bruxelles bannit toute forme de servitude «dans le monde entier", justifiant ainsi
l'imminente conquête coloniale. Celle-ci va abolir l'esclavage, mais un bon quart
des Africains y restent soumis au début du xrxe siècle, car les nouveaux maîtres
sont incapables d'effacer des structures sur lesquelles s'appuie tout le système social.
On ferme donc les yeux, on use d'euphémismes «<captifs» ou «serviteurs»), et la
servitude perdure, surtout dans le Sahel ou la Corne de l'Afrique. Surtout, pour
«mettre en valeur» les colonies, on recourt partout au travail forcé. Le portage
d'abord, la collecte du caoutchouc et les grands chantiers ferroviaires ensuite,

donnent lieu à des opérations de ratissage de triste mémoire3. Puis, il y aura les
«champs du commandant », la mobilisation des tirailleurs pour deux guerres
mondiales, et les recrutements musclés au profit des compagnies agricoles, minières,
forestières. Le travail forcé disparaîtra peu à peu après la grande crise, avec l'afflux
spontané vers les chantiers et les villes. Aboli par la France en 1946, il persistera
pourtant dejàcto en Oubangui-Chari (future République Centrafricaine) jusqu'aux
années 1950. Et jusqu'en 1961, de jure, dans les colonies portugaises.

Héritages: des sociétés forgées par la traite
Des sociétés de ce genre sont nées en Amérique, mais aussi en Mrique. Dans

le Nord arabe d'abord, et pas seulement au cœur des oasis sahariennes. Dans les
îles océanes ensuite, et puis en divers points de la côte où la créolisation a créé des
groupes mixtes, parfois dominants, comme le seraient plus tard les esclaves libé
rés réinstallés çà et là. De tout cela, des traces profondes subsistent de nos jours.

Les clivages issus de la traite marquent toujours les hiérarchies sociales des îles

créoles. C'est vrai au Cap Vert ou à Sao Tomé, où tous descendent d'esclaves mais
où une majorité de Métis, réputés autochtones, toisent les Noirs plus tard venus.
Proportions inversées à Bioko (en Guinée Équatoriale), où les Noirs sont réelle
ment autochtones, ou aux Seychelles qui gardent en outre une oligarchie de Créoles
blancs. À Zanzibar (en Tanzanie), la «révolution africaine» de 1964 avait massa
cré ou exilé les Arabes omanais; ils reviennent nombreux depuis vingt ans. Aux
Comores, l'élite antalaotra qui revendique une souche arabe reste au-dessus de la
masse dite autochtone, et d'une petite minorité d'origine servile.

Sur le littoral, des micro-groupes issus d'esclaves libérés ont longtemps dominé
en Sierra Leone et surtout au Liberia, où ils ont tenu jusqu'à la sanglante révolte
des natives en 1980. Au Cap, la traite a produit un métissage «domestique» entre

Blancs et esclaves raflés dans l'océan Indien; après l'abolition, les« guerres cafres»
ont réduit les Bantous au statut de main-d'œuvre quasi servile; pour finir, le Natal
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a importé des « engagés» indiens. Là sont les racines de l'apartheid sud-africain.

À l'intérieur du continent, la Centratfique fut dépeuplée à la fois par le trafic trans

atlantique et les razzias des négriers musulmans, saignée encore aggravée au temps

colonial par le travail forcé le plus brutal de toute l'Afrique française: le pays en

est resté quasi vide, et pour longtemps déstructuré.

Survivances: esclavages et servitudes «traditionnelles))
Dans bien des sociétés sahéliennes d'aujourd'hui, chez les Ouolof, les Bambara,

les Haoussa ou les Peul par exemple, les hiérarchies traditionnelles maintiennent,

à côté des nobles et des hommes libres, des gens de caste et des descendants d'es

claves. Plus au sud, même les peuples forestiers peuvent conserver des formes d'an

cestrale servitude: les Igbo, par ailleurs assez égalitaires, ont ainsi leurs « esclaves
des dieux». En Éthiopie comme à Madagascar, chez les peuples des hautes terres,

le bas de l'échelle est tenu par les héritiers de captifs autrefois razziés dans les

régions basses périphériques.

Parfois, ce sont des populations entières, anciennement réduites en servitude,

qui en gardent peu ou prou le statut, tels les agriculteurs asservis par des nomades
de la steppe et du désert. Le poids d'un islam dénaturé par la tradition les expose

à des discriminations sociales et politiques systématiques; avec des résultats d'ailleurs

contrastés, selon que le pouvoir d'État est échu aux anciens esclaves ou aux anciens

maîtres.

Au Niger, ce sont les Noirs sahéliens qui dominent, mais le vaste Sahara est

aux Touareg berbères, flanqués de leurs anciens captifs des oasis, les Iklan. Dans

ce pays, il aura quand même fallu attendre 2003 pour que le parlement rende

passibles de prison ferme « l'esclavage et les pratiques esclavagistes» qui concer

naient près d'un million de personnes!

En Mauritanie, le désert est aux Maures, incluant les Bidane (blancs), des Berbères

arabisés, hier nomades, qui ont tout le pouvoir, et la masse des Haratine (métis ou

noirs), jadis esclaves. La sécheresse les pousse vers la vallée du Sénégal, qui est aux

Soûdane (noirs), eux aussi pourvus d'anciens captifs. Bien qu'ici l'esclavage ait été

aboli quatre fois (1905, 1961, 1966, 1981), il imprègne toujours les mentalités.

Avec l'exode rural pourtant, les Haratine tâchent de s'émanciper, et les Soûdane

relèvent la tête.

En Somalie, on trouve au-dessous des anciens nomades somali des artisans ou

paysans «hors clan» (les migdan), descendants assimilés d'esclaves oromo ou

bantous. Dans les ports vit aussi une petite minorité de Swahili artisans ou pêcheurs,

venus du littoral plus au sud. L'implosion de l'État et la guerre civile ont poussé

ces « Bantous» somaliens, humiliés et persécutés, à fuir par milliers vers le Kenya

voisin4.
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Les Pygmées d'Afrique centrale, accablés de corvées, battus, privés de pièces
d'identité, n'accèdent que peu ou pas à l'éducation ou aux soins. Parmi eux, les

Twa des Grands Lacs, pris entre Hutu, Tutsi, et factions rivales de la République

Démocratique du Congo, sont désormais en voie d'extermination. Et d'autres

groupes de chasseurs-cueilleurs, quasi-esclaves des Bantous et des Blancs, sont

marginalisés et exploités en Tanzanie, en Namibie ou au Botswana.

Soudan: la nouvelle traite orientale. Ici le regain des razzias négriéres a mis en place, depuis

un deml-siécle et au grand Jour, le plus grand trafic d'esclaves du continent. Un trés ancien bras

sage de peuples a donné les .Arabes»soudanais,la mOitié de la population, qui occupent déserts

et steppes du nord et couloir du Nil. Mais au centre et surtout dans le sud, massifs montagneux

et marécages du Bahr-el-Ghazal sont autant de zones refuges tenues par cent trente peuples

animistes, chrIStianisés ou Islamisés. La différence entre les Arabes et les autres est plus cultu

relle que phYSique, mais cela n'exclut pas un racisme virulent. Depuis 1955, une guerre civile

oppose le Nord au Sud: politique d'arabisation et d'islamisation à outrance, et nettoyage ethnique

à l'égard des réfractaires (Dinka, Nuer ou Nuba), le but étant d'installer à leur place des colons

venus du nord. Sur le terrain, cela donne la terre brûlée, le massacre des hommes par les milices

ou l'armée, le rapt des femmes et des enfants vendus ensuite comme serfs, concubines ou enfants

soldats. Les marchés d'esclaves fournissent aussi le Golfe, le Pakistan, la Thaïlande même... La

paix conclue (une fois encore) en janvier 2005 ne concerne pas le Darfour, où ce sont à présent

des musulmans que les cavaliers janJawid tuent, violent, chassent dans la brousse ou réduisent

en esclavage.

D'autres formes d'esclavage de facto tiennent à l'infériorisation générale des

femmes et des enfants. Le mariageforcé concerne ainsi les trois quarts des fillettes

en Éthiopie, la moitié en Mrique de l'Ouest, de 20 à 40% ailleurs. Moins univer

selles ici sont l'excision, tout de même de règle en pays sahélien, et l'infibulation

qui lui fait concurrence dans la Corne et au Soudan. Deux millions de fillettes sont

ainsi mutilées chaque année, sans hygiène ni anesthésie, avec des suites très graves,

parfois fatales. Le sort des garçons est plus enviable, mais pas toujours: dans tout

le Sahel, des écoles coraniques forcent leurs petits talibé à mendier dans les rues,

misérables et parfois mutilés pour exciter la pitié.

Rechutes: travail forcé et trafic des enfants
En 2001 éclate le scandale de l'Etireno, un cargo nigérian transportant clan

destinement des enfants béninois et togolais destinés à être vendus dans d'autres

pays du golfe de Guinée. Mais la situation ainsi révélée n'est pas nouvelle. En

Afrique subsaharienne, un enfant sur deux est forcé à travailler; un sur quatre l'est

même à temps plein, donc privé de scolarité et de loisirs. La plupart sont exploi

tés sur place, les autres expédiés par divers moyens vers les pays les plus nantis, où

les trafiquants les livrent à vil prix à des acquéreurs sans scrupules. Et tous les États

africains sont impliqués dans ce trafic des enfants.
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En amont, l'explosion de l'offre tient d'abord à la paupérisation de certains
groupes dans des pays surendettés et «ajustés» où, de surcroît, les conflits, la séche

resse ou les cyclones déplacent les populations, accroissant leur vulnérabilité.

D'ailleurs le travail forcé n'y est pas forcément vu comme choquant, quand il résulte
du dévoiement de pratiques socioculturelles bien ancrées: le statut inférieur des
femmes et des fillettes, le placement des entànts de paysans pauvres en ville, chez

un oncle ou un cousin, ou les migrations saisonnières - vues comme un rituel d'en

trée dans la vie d'adulte - des adolescents du Sahel vers les régions littorales. Pour
tant, si nombre d'enfants partent consentants, d'autres sont kidnappés, brutalisés,
enchaînés dans des camps de transit.

En aval, la diversité de la demande explique celle des formes nouvelles du travail
forcé. Ainsi en Côte-d'Ivoire, des milliers de jeunes garçons sous-alimentés et

maltraités triment de l'aube au crépuscule dans les cacaoyères, les caféières ou les
champs de coton. Les fuyards rattrapés sont battus, on leur taillade la plante des
pieds, ils en meurent parfois. Mais les pratiques les plus inhumaines répondent

aux besoins des mines ou des carrières. À Malindi au Kenya, les «esclaves du sel »,

sont contraints de travailler en saison sèche dans les mines, où beaucoup auront
les yeux brûlés par le soleil. Le travail forcé de maison est peut-être le plus répandu.
Dès le plus jeune âge (parfois trois ans), des fillettes sont ainsi envoyées dans des
familles citadines aisées: vraies bêtes de somme mal logées, mal nourries, maltrai
tées, en totale servitude.

L'exploitation des jeunes filles comme esclaves sexuelles ne cesse de s'aggraver.

À peine pubères, elles sont «cédées» par leur famille indigente, ou raflées parmi

les enfants de la rue. En Afrique du Sud, des Mozambicaines vendues suite à des
promesses de mariage fmissent par se prostituer dans les townships. Mais ce type
d'esclavage est souvent volontaire, surtout là où le contexte traditionnel joue en sa

faveur, comme dans le sud-est du Nigeria. Et il yale rôle aggravant du tourisme

sexuel international. Certaines pratiques rituelles nourrissent même le trafic d'or

ganes, par exemple en Afrique du Sud ou au Nigeria.
Une des formes d'esclavage des plus inédites est l'utilisation des enfants au

combat, principalement dans une douzaine de pays5. Drogués, ils vivent l'horreur

au quotidien, et sont en outre esclaves ménagers et sexuels. S'ils en réchappent,

leurs séquelles physiques et psychologiques sont ineffaçables6.

Contre ces abus et ces horreurs, peu de contre-mesures concrètes ont été prises

par les États africains. Cela dit, l'OIT et l'Unicefpeuvent s'appuyer ici sur la société
civile de ces pays, devenue plus vigilante et active de nos jours.

Des esclaves africains au cœur des pays riches
Plusieurs dizaines de milliers d'Africains, dont 95 % de femmes et d'enfants,

sont chaque année vendus dans les pays riches par des mafias transnationales.
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Il Ya d'abord ces petites bonnes africaines séquestrées par des patrons escla
vagistes en Europe et dans les pays du Golfe. Très jeunes le plus souvent, sans

famille ni amis, ignorant la langue du «pays d'accueil », peu ou pas rémunérées,
elles triment de dix à vingt heures chaque jour. Parfois battues ou violées, elles sont
ignorées par la justice, la police et les services sociaux. Clandestines et leurs papiers

confisqués, elles n'osent guère porter plainte, par peur des représailles ou de l'ex

pulsion.

Et puis il y a le «marché» ouest-européen du sexe, qui recourt de plus en plus
à des Africaines venues, notamment, des pays du golfe de Guinée. Souvent adoles

centes, elles acceptent les pratiques les plus risquées, parce que les plus lucratives.
Parfois enlevées de force ou contraintes par la sorcellerie, elles sont plus souvent

poussées par des proches, ou attirées par les petites annonces, voire les filières de

mariage. Venues avec de faux papiers ou un visa touristique, elles savent qu'elles
doivent vendre leur corps et n'ont pas pour but de le faire à vie. Mais il leur faudra
rembourser un jour leur énorme dette aux pirates du sexe ...

--- .---

On aura compris que les visages sont multiples, en Afrique, d'un esclavage très
actuel. Comme autrefois, les victimes sont privées de leur liberté et de leur dignité,
corvéables à merci, menacées en permanence dans leur intégrité, voire dans leur
Vie.

L'esclavage et la traite «historiques» ont laissé ici leurs marques brûlantes, mais

l'abolition qu'on croyait acquise est toujours à recommencer. À cela ne sauraient
suffire les bonnes intentions des ONG humanitaires et des organismes interna
tionaux. Ce secret de Polichinelle doit être levé par les Africains eux-mêmes: à

eux de prendre conscience du fléau, à eux de l'éradiquer avec l'aide - c'est bien le

moins - de la «communauté internationale ».

Nom
1. Bonte P., Izard M., (2002). Dictionnaire de {'ethnologie et de l'anthropologie, Paris, PUF, 755 p.

2. DepUIS deux décennies, selon "Organisation internationale du travail.

3. Quelques voyageurs comme André Gide dans Voyage au Congo ou Albert Londres dans Terre d'ébène,
ont dénoncè les conditions atroces de ces entreprises.

4. Ils refusent de rentrer chez eux. Tanzanie et Mozambique n'en veulent pas non plus. Alors, les États

Unis ont organisé un pont aérien pour en accueillir 12000, en 2004 et 2005.

5. Algérie, Angola, Burundi, les deux Congo, Côte-d'Ivoire, Liberia, Mozambique, Ouganda, Rwanda, Sierra

Leone, Somalie et Soudan

6. Des romanciers africains ont évoqué récemment ce drame des enfants-soldats, notamment Ahmadou

Kourouma dans Allah n'est pas obligé, et Thierno Monenembo dans L'ainé des orphelins.
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POLIR EN SAVOIR PLUS
• Benot Y., (2003). La Modernité au cœur de l'esclavage. Essai sur la servitude ou cœur du capitalisme,

Pans, L'Harmattan, 190 p.

• Botte R., (2003). "Le droit contre l'esclavage au Niger», Politique otncome, n" 90, pp. 127-144

• Ledoux 5., (1997). "L'esclavage en Afrique: pcrenruté et renouveau », l'tntormouon gr'ogrophlque, n' 51,

pp. 19-23

• Ranger 1, (1983), «The Invention of tradition ln colonial Afnca», pp 211-262117: Hobsbawm E, Ranger
1, dir, The invrntion of Ircdüion, Cambridge University Press.

o Schmidt N., (2003), "Combats pour une abolition Inachevée », L'Histoire, n" spécial (octobre), La Vérité
sur l'esclavage, pp. 70-77.

o Vergés F., (2001). Abolir l'esclavage. une utoot« coloniale. Lesambigul'tés d'une politique tiumomtoire,
Pans, Albin Michel, 229 p.

SITES tLEORONIQUES RECOMMANDtS
• http,//www.amnesty.org ;

o http'//www.antlslavery.org/;

o http.//www.alrcrlge.org/;

o http://www.esclavage/moderne.org/CCEM/FR;

o http://www.ohcr.org/;

o http://www 110 org/;

o http://www urucef org/
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«LES ETHNIES ONT UNE ORIGINE

PRÉCOLONIALE »
JEAN-CLAUDE BRUNEAU _

PAYS crrts Afrique du Sud, Burundi, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Congo, Kenya, Nigeria, Ouganda,

République Démocratique du Congo, Rwanda, Somalie, Soudan, Tanzanie

IR CORR~LtES autochtonle, commerçants, conflits tribaux, conflits religieux, décentralisation,

démocratie étrangére, fécondité-démographie, frontières pénallsantes, guerres, jeunes, migrants

pauvres, solidarité africaine, villes coloniales

Pourquoi l'ethnie?
La notion d'ethnie est utilisée, en français, pour remplacer celles de tribu et de

race, jugées inappropriées - la seconde est même scientifiquement infondée. Il
s'agit d'un code identitaire, d'un sentiment d'appartenance fondé sur des critères
réels ou supposés (,liens du sang ", origine et langue communes), et au premier
chef sur l'auto-désignation, voire l'auto-réalisation. Qye le contenu du concept
soit plutôt anthropologique (un marquage culturel) ou plutôt géographique (un
territoire conditionné par le genre de vie), sa connotation politique est évidente.

En Afrique subsaharienne le terme est omniprésent, avec une acception ambi
valente: s'il qualifie les groupes (son objet peut d'ailleurs varier dans le temps), il
les divise aussi, fondant leurs ressourcements et leurs revendications antagonistes.
Et cela entrave un peu partout l'émergence d'un sentiment national. Considéré

dans sa complexité, le fait ethnique peut bien paraître consubstantiel à l'homme
social, mais son expression hic et nunc n'a rien d'ontologique. La prégnance et la
survalorisation contemporaines de cette codification ont conduit à la croire figée
dans l'histoire profonde du continent, donc à ignorer l'ampleur qu'ont toujours eu
ici métissages et acculturations, par exemple entre dominants et dominés, maîtres
et esclaves. Car, en Afrique comme ailleurs, le tableau actuel des identités et des
ethnies n'est que la conclusion provisoire d'un long cheminement: leur architec
ture sans cesse recomposée cumule legs ancestraux, découpes coloniales, et mani
pulations du temps présent.

L'ethnie, produit de l'Afrique immémoriale?
«Nations nègres et cultures» écrivait Cheikh Anta Diop, pour réhabiliter le

long passé d'un continent trop longtemps présenté comme «sans histoire». Or,
l'histoire de l'Afrique est très ancienne. Il y eut d'abord des peuples au berceau,

micro-groupes s'adaptant aux biotopes, forgeant lentement la diversité de notre

espèce. Bien plus tard, le néolithique apporta des progrès techniques, des métissages,
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et l'amorce d'une mise en place générale du peuplement. Celle-ci est en gros réali

sée au xV' siècle, alors que s'est achevée depuis longtemps la grande expansion

bantoue vers le sud, et que se poursuit au nord comme à l'est celle des Arabes.

Cette époque charnière est, pour bien des régions de l'Afrique, le temps des nations.
Empires et royaumes, baignés souvent de culture musulmane, y encadrent une

marqueterie de sociétés villageoises. Ils renforcent certains peuples, en regroupent

d'autres, en font émerger de nouveaux. Mais ces équilibres, ces dynamismes vont

pendant quatre siècles être soumis aux ingérences extérieures, singulièrement la

traite européenne et arabe, avec pour effet un remodelage profond des groupes

humains. Et pour finir naîtront des pouvoirs inédits, marchands, religieux ou guer
riers, creusets d'allégeances nouvelles.

À l'aube de la colonisation européenne, la réalité de l'Afrique est celle d'une

imbrication multiple d'identités vécues. Ce tableau n'échappe pas aux nouveaux
maîtres, mais ils voudront y voir, par ignorance, calcul ou mépris, une situation

depuis toujours figée. Pour les contrôler, comme pour traduire et diffuser la Bible,

administrateurs, missionnaires et ethnologues s'acharneront à identifier et classer

les groupes humains, selon l'aspect physique d'abord: fatras des «races" hiérar

chisées (quoique indécises) des Anthropologies coloniales. Plus tard, et tribu semblant

péjoratif, on forgera le mot ethnie (du grec ethnos), dont l'idée se fonde sur la culture:

le genre de viel, conditionné par le milieu (peuples paysans, pasteurs, pêcheurs ou

chasseurs-cueilleurs); le système de parenté (matri ou patrilinéaire); le mode d'or

ganisation politique (segmentaire, en chefferies, ou en États); enfin la langue, mise

au cœur de l'ethnie. Tout cela semble alors aller de soi, même si le concept, peu

soucieux des évolutions modernes, suggère un peu trop des populations rurales
«primitives", voire hors du temps. Mais chemin faisant, avec Malinowski ou Lévi

Strauss, l'ethnologie finira par admettre que les ethnies ont une histoire, et que

celle-ci continue sous ses yeux.

L'indélébile empreinte coloniale
En 1885, les puissances européennes ont réglementé le partage de l'Afrique,

préparant un dépeçage hâtif et arbitraire qui met en pièces de nombreux peuples.

Commence alors le temps colonial, assez court, mais aux effets considérables. La

population va s'accroître, et se redistribuer par migration vers les côtes, les zones
de plantations et les villes nouvelles. L'islam est instrumentalisé dans son aire d'in

fluence; ailleurs, les missionnaires propagent le christianisme, ainsi que les cultures

et les langues européennes dont l'empreinte sera forte et durable. Et si l'apport

migratoire européen est modéré, le colonat agricole restant l'exception, c'est dans

les villes que se fixent surtout les envoyés des métropoles, et les commerçants asia

tiques ou méditerranéens.
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Surtout, la colonisation va jouer un rôle majeur dans le remodelage des iden
tités africaines. Minutieusement reconnues et classées, les ethnies sont aussi typées

en fonction de leur «valeur» et de leur «vocation », donc de leur aptitude à colla
borer. Les ethnies côtières, tôt connues et acculturées, relais des esclavagistes, sont
mieux vues que celles de l'intérieur. On loue la structure sociopolitique de tel

groupe, que l'on cherche à diffuserl. On plaint les «dominés », que l'on entend

libérer. On admire la noblesse du Touareg, la beauté du Peul, l'élégance naturelle
du Tutsi, vaguement assimilés au Blanc. On soigne, on encadre et l'on scolarise les
groupes qu'on a sous la main, pépinière d'évolués. Les autres, jugés «incivilisables »,
feront de bons soldats.

La pax colonica entend geler les mobilités, assigner à chaque ethnie un terri
toire. Alors on décortique, on articule les chefferies à la nouvelle grille adminis
trative. L'identité glisse de la parenté au lieu. Le modèle français (ou portugais)

assimilateur paraît s'opposer au modèle anglais (ou belge), plus attentif aux auto
nomies locales. En fait, le pouvoir colonial a partout besoin de relais locaux, et si
les chefs n'existent pas, il les crée. L'indirect rule là où elle maintient (assez ficti

vement) les États précoloniaux, sera certes le fait des Britanniques dans le nord
du Nigeria ou en Ouganda, mais aussi des Français au nord du Cameroun, et des
Belges au Ruanda-Urundi. De surcroît, consciemment ou non, le système colo
nial sait être faiseur d'ethnies. En forêt, des segments apparentés peuvent se voir

affecter une identité et un ethnonyme communs, réappropriés à l'usage (Bété en
Côte-d'Ivoire, Mongo au Congo belge). D'autres entités se regroupent ou au contraire

se différencient, parce que mieux que d'autres elles savent tirer parti du contexte

nouveau (Bamiléké au Cameroun, Luba-Kasaï au Congo belge). En ville, les bras
sages amorcent certes une stratification sociale, mais celle-ci n'exclut pas les cris
tallisations identitaires. En somme, si le temps colonial n'invente pas le fait ethnique,

il le reformule et crée souvent les conditions de l'ethnogenèse, ou de l'absorption
de certains groupes par leurs voisins.

Égrenées de 1956 à 1977, les indépendances ne pourront être un retour au
passé. Créateur du cadre des futurs États, l'épisode colonial aura aussi profondé

ment remanié et confronté les entités ethniques, même chez les peuples isolés. Le
cas le plus caricatural est celui de l'Afrique du Sud, dont la construction raciale et

ethnique, héritée de l'État afrikaner et de son système d'apartheid, survivra à une
émancipation tardive (1994), y rendant bien épineuse la gestion de l'avenir3.

L'instrumentalisation postcoloniale de l'ethnicité
Q!tarante ans après les indépendances, quels sont en Mrique les ingrédients de

l'ethnie? Une communauté plus ou moins large qui (comme la nation) est affaire
subjective. Une souche commune ou supposée. Une langue maternelle, un genre
de vie (ou ce qui en reste), une ou des religions. Des coutumes (d'origine et/ou
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réinventées), des modes d'agir et de penser. Et bien sûr un ethnonyme, ou plusieurs:
celui que se donne un peuple, celui dont peuvent l'affubler ses voisins, et ceux

forgés par le colonisateur, ou l'État moderne. Qyant au territoire ethnique, plus

ou moins mythifié, ses limites sont souvent floues, plusieurs groupes pouvant s'y

chevaucher. Au reste, l'identité peut se morceler en sub-ethnies à base dialectale,

ou s'agréger en une inter-ethnie plurilingue. Certaines ethnies transgressent les
frontières, la plupart se projettent en diasporas urbaines, voire vers d'autres terroirs.
Mais l'ethnie est d'abord sentiment d'appartenance, conforté par le regard des

autres et par bien des clichés. Enfin l'ethnicité locale peut virer à une sorte de

patriotisme régional, cadre de solidarités et voie d'accès aux privilèges jusque et
surtout dans les grandes villes.

Constat d'évidence, le tableau ci-dessus gagne à être complété et nuancé dans

le contexte des mutations qui ont affecté la postcolonié. D'abord, la démographie
s'est emballée, puis elle s'est ralentie, effet d'une transition démographique tardive,
hélas trop liée à la crise. À première vue, le terroir forme encore la trame des rura
lités africaines, où la technologie peine à pénétrer. Mais en fait, rien n'est immuable:

il y a très longtemps, des chasseurs-cueilleurs san s'étaient mués en pasteurs khoï,

des pasteurs mbororo s'étaient faits Peul guîda (paysans ou citadins); plus récem
ment, bien des vieilles paysanneries ont été remodelées par l'arachide, le café ou

le coton. Et depuis tout s'accélère: les pasteurs se sédentarisent, le vivrier se fait
marchand, la tôle remplace le chaume, la modernité bouscule les genres de vie.
Malgré tout, les structures familiales et sociétales d'antan imprègnent encore les

représentations et les comportements; les anciens modes d'organisation politique

ont laissé des traces réelles, et nombre de groupes jadis prestigieux se vivent encore
comme des «nations ». Partout, les us et coutumes survivent au moins comme réfé

rents, volontiers réaménagés en fonction des impératifs du moment.

Dans les villes, qui rassemblent à présent le tiers des Africains, le tableau se
brouille car la modernité brasse les peuples et ménage bien des syncrétismes. Le
tissu social se démarque des vieux modèles, forgeant d'autres références et d'autres

allégeances qui se diffusent même dans les campagnes, grâce aux migrations de
retour. Pourtant la citadinité n'affaiblit pas le lien ethno-communautaire, surtout
en temps de crise politique. On peut bien cultiver les connivences transversales,
et exercer son contrôle sur les «cadets sociaux »5, mais de plus en plus on se tourne

vers sa «mutuelle», on se marie «chez soi», on se réfère à son «village d'origine».
Retribalisation liée à la crise? La «banalisation sociologique» (individualisation,

et émergence de classes sociales) serait-elle rideau de fumée? À tout le moins, elle

n'est qu'une composante de ces fidélités croisées qui tissent les sociétés citadines
d'aujourd'hui. Cela dit, les solidarités s'ajustent aux temps difficiles, et les familles

(via le VIH-sida, la paupérisation, les guerres) voient émerger des individus de

moins en moins soumis aux règles communautaires.
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Ces évolutions auront sous-tendu les soubresauts politiques d'une Afrique
morcelée: au nom de l'unité «nationale" et du «développement ", quelques-uns
ont tenté de liquider ethnies et chefferies, tandis que la plupart prétendaient les

fondre en un creuset commun. Mais derrière le parti unique était toujours un

homme, appuyé sur son ethnie et par elle, tout en se ménageant par un dosage
«géopolitique» l'appui d'autres groupes importants. Ce système clientéliste ne
pouvait que crisper les identités. Paradoxe apparent: alors même que les jeunes en
oublient ce que l'on considère comme l'ancienne tradition, les ethnies se renfor

cent tout simplement parce qu'elles sont utiles. Aux élites, elles promettent accès

aux richesses et au pouvoir, aux autres, elles assurent refuge moral, encadrement
et entraide. Dès les années 1990, certes, sous l'effet du désastre économique et
social comme de pressions extérieures, nombre de régimes ont dû lâcher du lest et
procéder à une ouverture démocratique déstabilisante. Au multipartisme se conjugue

presque partout le «multitribalisme ». Sur fond de pression démographique accrue,

on voit s'aggraver les politiques tendant à réserver aux autochtones, ou aux plus
nombreux, la priorité dans le partage des biens communs, la terre notamment.
Tout comme la colonie, mais à sa manière, la postcolonie instrumentalise ainsi
l'ethnicité et en aggrave les tensions, jusqu'à la guerre et aux massacres parfois.

L'affaire, pourtant, est moins simple qu'on ne le dit: pas de dérive ethnique en

Tanzanie (qui parle 120 langues), alors que la Somalie (sur ce plan très homogène)

est livrée aux combats des chefs de clans!
Alors les médias fustigent le nouveau désordre africain, ce «tribalisme» (doublé

le cas échéant d'intégrisme religieux, comme au Nigeria ou au Soudan) qui est vu
comme un résidu de l'état primitif. Le vieux postulat implicite est que le fait

ethnique est intrinsèquement mauvais, résiduel, baroque, un «vieux démon» voué

à disparaître au sein de l'État-nation. Pourtant l'ethnie est coriace, et elle se recom

pose en permanence - voir les «Anglophones» ou les Sawa du Cameroun, les Nibo
lek du Congo, les Kalenjin du Kenya, entre autres -, signe de son irréductible

modernité. Doit-on pour autant se résigner à l'éclatement des États, voire prôner

ici la création d'ethno-nations6 ? Ce serait ignorer que si les Africains ont appa

remment besoin d'ethnie, ils ont surtout besoin d'État: non plus jacobin, mais peut
être fédéral comme le préconisent certains intellectuels africains, pour apprivoiser

le fait ethnique et lui conférer un sens positif. L'État multinational donc, comme

cadre porteur, même si l'exemple nigérian montre que le pari est encore loin d'être

gagné!

--- .---

Retenons que l'ethnie, vue naguère par certains comme une pure invention

coloniale réappropriée par les élites locales, existe et ne semble nullement en voie

d'extinction. Partout présente en Afrique (et ailleurs dans le monde), revendiquée
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comme jamais, elle n'a rien d'une relique mais incarne au contraire une forme de

modernité politique aux configurations d'ailleurs changeantes, selon l'instrumen

talisation du moment. S'il y eut des fondements précoloniaux à l'ethnicité actuelle,

c'est bien au «diviser pour régnef» des pouvoirs coloniaux que l'on doit la fossili

sation et le marquage indélébile de très nombreux groupes, comme la naissance

au forceps de certains autres; surtout, c'est aux pouvoirs post-coloniaux - quand

bien même ils ont prétendu faire le contraire - qu'il faut imputer la poursuite et

l'amplification du processus de «tribalisation». C'est tout cela, bien plus sans doute

que la voix des ancêtres, qui rend si problématique la construction d'États-nations

sur le continent.

NOIES
La notion de genre de Vie, Issue de l'école de géographie de Paul Vidal de la Blache et théorisée par

LUCien Febvre, Implique la cOlncldence entre les activités d'une société et un écosystème donné: SOit un

rapport homme/milieu équilibré et des paysages construits pour durer. De nos jours, la notion perd de

sa clarté, car la plupart des sociétés rurales ont été déstabilisées par la croissance démographique, la

sécheresse, l'ajustement structurel, les conflits armés parfoIs.

2. On fait de même pour certaines langues «autochtones», véhicules commodes de l'évangélisation et de

l'alphabétisation. Le duala sera ainsi la langue scolaire de la colonisation dans tout le sud du Cameroun

britannique; le linga/a, le klkongo, le tshlluba, le lomongo et le swahili seront diffusés par les mission

naires dans les différentes parties du Congo belge.

3. Les quatre «groupes raciaux» offiCielS, Blancs, Métis, ASiatiques et Bantous, définis arbitrairement, ont

été imposés en 1950. De même, la répartition (en 1959) des Bantous en neuf «ethnies» territorialisées

par les bantoustans a ossifié une réalité socioculturelle bien plus flUide, instaurant des cultures à base

communautaire, subdivisées en variantes rurale et urbaine (celle des townships). «Races» et «ethnies»

sont aUJourd'huI vécues comme des sortes de nations qui servent de base électorale et même territo

riale, depuis le redécoupage de 1994 en neuf nouvelles provinces Des dirigeants africains exercent certes,

le pouvoir d'État, mais la «discrimination pOSitive» ne semble pas de nature à faVOriser le mélange des

identités.

4. Le terme de postcolonle a étè forgé par Achille Mbembe pour traduire la continuité des modes de gestion

politique de la violence et de la domination. Pour cet histOrien camerounais, la postcolonle transgresse

les frontières et oblige le postcolonisè «à Zigzaguer et à marchander» en changeant d'Identité, afin de

pratiquer avec le pouvoir des formes baroques d'intimité qUI ratifient son eXistence, tout en la vidant

de sens. Mbembe A., (1995), «Notes provisoires sur la postcolonle », Politique Africaine, n° 60, pp. 76-109

5. Les femmes et les Jeunes non «responsables».

6. Comme le suggère Michel Cahen, par exemple.
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« LE TRIBALISME EXPLIQUE

TOUS LES CONFLITS»
MICHAEL NEUMAN ET JEAN-FRANÇOIS TRANI

PAYS CITÉS Afrique du Sud, Angola, Burkina Faso, Burundi, Congo, Cote-d'Ivoire, Érythrée, Éthiopie,

Kenya, Llbéna, Mauritanie, Nigeria, Ouganda, Republique Centrafricaine, République Démocratique du

Congo, Rwanda, Sierra Léone, Somalie, Somaliland, Soudan, Tchad, Zimbabwe

IR CORRÉLÉES accumulation, autochtonle, corruption, décentralisation, démocratie, esclavage actuel,

ethnies pré coloniales, État Importé, fécondité-démographie, frontières pénalisantes, guerres, Jeunes,

migrants pauvres, pauvres, richesses naturelles, terres neuves

Dans les situations conflictuelles recensées ces dix dernières années en Afrique

subsaharienne, les rivalités ethniques seraient en cause dans la plupart ou la tota

lité de ces guerres selon bien des observateurs, le patchwork ethnique et les repré
sentations attribuées à chaque groupe semblant fonder cette thèse. Ainsi Tutsi et
Hutu sont-ils décrits par Le Monde en 1990: « Pasteurs nomades de tradition guer

rière, les Tutsis se raccrochent à la branche des Nilotiques. On les dit quelque peu sûrs

d'eux-mêmes et dominateurs. Les Hutus, eux, appartiennent au monde bantou. Volon

tairement ou non, ils se donnent l'image de paysans accrochés à leurs terres, madrés mais

plutôt rustres, malhabiles en politique.} " Même si cela relève du roman-photo colo
nial, c'est à force de répétition que les mensonges deviennent vérités. Peut-on faci

lement tout expliquer en ayant recours à la haine de l'Autre dans son identité

supposée et affirmée?

La surtribalisation effective des conflits
Éluder la dimension ethnique des conflits serait illusoire tant les acteurs eux

mêmes l'arborent comme un drapeau, au Libéria, en Côte-d'Ivoire, au Burundi

ou au Soudan. Le conflit du Darfour (ouest du Soudan) était expliqué de manière

ethnique selon les protagonistes, par le biais de l'ingérence tchadienne (régime

soudanais) ou de façon plus économique, sociale et politique par les rebelles. Le

prisme ethnique peut masquer une réalité que l'on veut cacher alors que pour les
observateurs extérieurs, elle devient une grille d'analyse «tous terrains ». La dimen

sion ethnique peut être sous-estimée s'agissant des rapports esclavagistes entre

arabo-berbères et négro-africains, en Mauritanie ou au Soudan2, qui peuvent expli

quer partiellement revanches et révoltes des vingt dernières années3.

Aujourd'hui, l'instrumentalisation des conflits est telle que les acteurs engagés

en donnent spontanément une explication ethnique. Pendant la sécession igbo, la
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guerre du Biafra cachait des enjeux pétroliers. Ainsi, l'ethnie surexiste dans les
représentations et il y a plusieurs raisons à cela.

Au pouvoir, les responsables politiques ont tendance à favoriser leur ethnie au

détriment de l'intérêt général: ce clientélisme prolonge celui de bien des indivi
dus qui, dès qu'ils accèdent à une position de responsabilité, favorisent famille,

lignage, village, région ou groupe et après seulement, la collectivité nationale.
Ensuite, la fragilité de la culture démocratique après la fin du rideau de fer n'a pas
favorisé des alternances politiques capables d'assurer un développement au profit
de tous et non de certains groupes4 mais des restaurations autoritaires.

La colonisation a théorisé la notion d'ethnie pour classer et régner par autori

tés traditionnelles interposées (indirect rule au Nigeria). Si les sultans du Nigeria
septentrional purent assumer le pouvoir qui leur était concédé, que dire des socié
tés acéphales (sans chef) du sud-est de ce pays ou de l'aire bantoue d'Afrique
Centrale? La mise en place de chefs désignés par l'administration (warrant chiefs)

provoqua les émeutes de 1929 en pays igbo5! La notion, mouvante, sera intégrée

et appropriée par les populations6. Mais là où la société précoloniale autorisait une
certaine fluidité par le jeu des alliances ou la valeur du comportement individuel,

les puissances coloniales ont souvent figé durablement l'organisation sociale comme
les perceptions de l'Autre en privilégiant certaines catégories comme les Tutsis au

Rwanda. Une carte d'identité ethnique fut ainsi introduite. La construction de

l'État moderne africain, se voulant identitaire et hégémonique, aboutira à une
exacerbation des sentiments d'appartenance d'autant que le pouvoir lui-même sera
fondé sur le favoritisme tribal? Fédérations nigériane et éthiopienne calquent leurs
États fédérés sur leurs «nations ethniques»! Et l'Mrique du Sud ira encore plus
loin dans cette manière de classer et de parquer par la loi, races et ethnies léguant

à la nation arc-en-ciel un héritage difficileS.

«Interprété comme tradition, le passé débouche sur des stratégies identitaires poten

tiellement totalitaires. 9 » C'est le moment où l'altérité devient adversi té. C'est dans

le sang que se construisent les identités collectives comme on l'a vu au Biafra, au

Rwanda et en Côte-d'Ivoire, masquant ainsi les rivalités de chefs de guerre, les

conflits de génération, les clivages religieux ou corporatistes, avec des ressources
(foncier, mines, pouvoir central, etc.) et des territoires comme enjeu.

Sous les oripeaux ethniques, des fractures et des logiques complexes
Sous les oripeaux ethniques, des logiques complexes apparaissent, conjugaisons

de dynamiques internes et externes, de disputes liées au foncier, aux rapports aînés

cadets, aux appétits des chefs de guerres ou de clan (Libéria, République Démo
cratique du Congo, Somalie), au rôle des puissances régionales (Mrique des grands
lacs) et à l'illégitimité comme à l'incapacité de l'État à exercer les fonctions réga

liennes et à détenir le monopole de la violence légitime.
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L'héritage historique figure en bonne place dans les facteurs de l'instabilité du
continent. Les frontières de la décolonisation restent cependant identiques à celles
qui furent initiées à la conférence de Berlin en 1885 malgré les tentatives de séces

sion katangaise ou biafraise. Érythrée et Somaliland sont des cas quasi-uniques et
les différends existants se règlent à l'amiable (presqu'île de Bakassi entre Came
roun et Nigeria). La mise en valeur coloniale du territoire avec l'organisation du

drainage des ressources et de la main-d'œuvre se sont révélées explosives un peu

partout.
La guerre froide avait choisi l'Afrique comme un des terrains privilégiés d'af

frontement, des colonies portugaises à l'Éthiopie en passant par les pays riverains
de l'Afrique du Sud de l'apartheid, pour la plus grande satisfaction des dirigeants
africains monnayant leurs votes onusiens et tranquilles dans l'exercice de leur
pouvoir lO•

L'après-1989 s'est traduit par un désengagement massif des puissances tuté
laires, par un activisme des petits États (Rwanda de Kagame, Angola de Dos
Santos, Burkina Faso de Compaoré, etc.) pour piller les richesses non contrôlées
(coltan, diamants, bois, drogue, pétrole, etc.), par l'apparition de chefs de guerre
et la résurgence du mercenariat. Dans l'après-Il septembre, la «guerre contre le
terrorisme» a fait de certains territoires mal contrôlés un terrain de prédilection
de la guerre « du bien contre le mal» : Soudan, Somalie ou Kenya.

Tout ceci s'articule à de multiples tensions internes, la pression foncière en
période de paupérisation, le non-paiement des soldes des militaires ou l'incapa
cité à réinsérer les milices dans la vie civile (Tchad), les rivalités religieuses (Nige

ria), et surtout l'effondrement des économies agricoles exportatrices et la faillite
des États et des régimes. La recherche d'un bouc émissaire a parfois abouti à l'exa
cerbation de la xénophobie, attisée par les autorités en place. Ainsi, les autorités
sierra-Iéonaises pointent le rôle des réfugiés libériens dans la guerre qui a éclaté
en 1991 pour masquer les origines endogènes. L'insurrection du Revolutionary
United Front (RUF), commanditée par le voisin libérien Taylor, a bénéficié pendant
les premiers temps d'un recrutement facilité par le ras-le-bol de la population face
au régime usé de Siaka Stevens et de Joseph Momoh.

Chômage et diŒcultés de la jeunesse se traduisent par des manifestations
violentesll . L'absence de perspective de promotion sociale fournit aux mouve
ments guerriers la plupart de leurs cadres. Le RUF en Sierra Leone, qui a promis
une réforme agraire de grande ampleur, recrute largement parmi les jeunes ruraux
sans terre. Souvent cadets, ces jeunes ruraux ne bénéficient pas du partage des
terres dévolues aux aînés de la fratrie. Ils sont contraints de travailler pour un
autre membre de la famille ou bien dans les mines de diamants pour un revenu

de misère. Face à l'avidité supposée des rebelles, on souligne souvent la crise de
la jeunesse12.
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L'histoire des Grands Lacs montre enfin que la lutte ancienne pour la terre s'est

aggravée, comme en Afrique de l'Ouest côtière avec la pression démographique

et les cultures arbustives qui rendent la possession plus pérenne, au contraire des

cultures annuelles. En Éthiopie, en Afrique du Sud ou au Zimbabwe, l'absence

de véritable réforme agraire post-Négus ou apartheid conduit à des affrontements

armés quotidiens parfois encouragés par les pouvoirs en place. Au Nigeria septen

trional ou au Sénégal, s'affrontent pasteurs et paysans exploitant les mêmes terres.

À cet égard, les éruptions régulières de violence au nord du Nigeria traduisent les

injustices dans l'accès à la terre entre Hausa-Fulbé et autres habitants13 . Diminu

tion locale des potentialités et augmentation de la population favorisaient aussi
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l'explosion des conflits comme dans le nord du Kivu avant 1994 sur des terres déjà
très peuplées et qui voyaient s'opposer des groupes à l'implantation successive14.

Enfin, les migrations économiques ou politiques comme les camps de réfugiés

peuvent parfois devenir des abcès de flxation15. Q!1and, en République Démocra

tique du Congo, les camps du Kivu furent éliminés, 500000 à 600000 réfugiés
retournèrent au Rwanda, 300000 à 400000 furent massacrés, et d'autres s'enfon

cèrent dans la forêt pour devenir mercenaires au Congo, en Angola ou en Répu

blique Centrafricaine.

Les conflits afficains récents se sont construits sur des conditions économiques
extrêmement dégradées et des États déliquescents. Gestion patrimoniale du pouvoir
et politiques d'ajustement structurel ont rendu l'État impuissant en bien des

domaines favorisant les rivalités pour le contrôle des potentialités et renforçant la
«personnalisation du pouvoir», sa gestion patrimoniale, sur une base locale, ethnique,
factionnaire, religieuse ou simplement clientéliste. Et face aux résultats décevants
de l'option démocratique, la lutte armée peut apparaître comme la seule véritable

alternative politique.

Le Zaïre de Mobutu est un cas d'école16. Sa politique a jeté ce pays dans la
guerre: corruption, parti-État, répression, «zaïrianisation» inadéquate de l'éco
nomie. Ce conflit aurait fait directement et indirectement près de 4 millions de

morts depuis 1997. Alors que l'on devine parfois une unité nationale toujours exis
tante, les protagonistes se battent pour le contrôle du pouvoir et sa promesse d'en

richissement. L'addition des influences des puissances voisines (Ouganda, Angola,

Rwanda, Zimbabwe) ou plus éloignées (Belgique, France, États-Unis) n'a fait
qu'aggraver le mal. Ici, les rivalités ethniques sont largement alimentées par le
pillage organisé des richesses minières (diamants, cobalt, coltan, cuivre et or) où

seraient impliquées 85 entreprises étrangères17•

Au Rwanda, on a assisté à la baisse considérable des cours internationaux du
café et du thé entre 1985 et 1992, l'essentiel des exportations du pays. Manque
chronique de terres, guerre civile endémique, famine touchant 1/6e de la popula
tion et crise des exportations ont préparé le terrain aux milices du régime
Habyarimana. À cela s'est ajoutée l'incapacité de l'État dans les années 1990 à

remplir ses obligations sociales en matière de santé et d'éducation notamment,

alors que la défense mobilisait plus de la moitié du budget. Dans ce contexte, le
plan d'ajustement structurel de 1990 a jeté dans les bras des extrémistes des milliers
de petits fonctionnaires hutu paupérisés. Le renforcement du secteur privé a été
interprété en termes ethniques en raison de la croyance, abusive, que les Tutsi

monopolisaient les emplois de l'industrie et des services. Les conditionnalités

posées constituant une menace directe pour le régime Habyarimana, l'appel à la

violence orchestré par le pouvoir pour se maintenir avait de fortes chances d'être
entendu ...
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--- .---

Certes instrumentalisée, il serait faux de considérer que l'ethnie ne joue pas de
rôle dans le développement des conflits africains. La notion est aujourd'hui habi
lement reprise par les Africains acteurs de leurs propres conflits. Il convient pour
tant de ne pas s'égarer sur des sentiers trop faciles. Une manifestation n'est pas une

cause. Au-delà des débats sur le concept ethnique, le continent reste un enjeu
important pour les embryons de puissances régionales comme pour les moyennes
et majeures mondiales. Qyi plus est, la qualification ethnique masque les opposi
tions de genre, de générations, de statut, de légitimité historique (autochtones/alloch

tones), les luttes sociales entre classes (roture/noblesse, anciens esclaves et maîtres

un peu partout, salariés et patrons dans les pays industrialisés), les guerres de
notables et de chefs de guerre. C'est autour d'enjeux comme la conquête du pouvoir
central, aussi faible soit-il, la rente minière et pétrolière, le partage de la manne
étatique, la question centrale de l'accès à la terre, l'attribution de titres et de droits
que se focalisent ensuite ces conflits qui relèvent d'une grande complexité.
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«LES GUERRES D'AUJOURD'HUI SONT
,

PLUS NOMBREUSES, PLUS MEURTRIERES,

PLUS PRÉDATRICES ET PLUS BARBARES! »
MARC-ANTOINE PÉROUSE DE MONTCLOS _

PAYS arts Afrique du Sud, Burkina Faso, Érythrée, Éthiopie, GUinée-Bissau, Mail, Mozambique,

Nigeria, Ouganda, République Centrafricaine, République Démocratique du Congo, Rwanda, Sierra

Leone, Soudan

IR (OIRtLtEs autochtorue, conflits religieux, conflits tribaux, corruption, démocratie étrangére, État

Importé,ethnies précolomales, fécondité-démographie, frontières pénahsantes, Jeunes, traite nèqrière

Ls Occidentaux sont en permanence confrontés aux terribles images des guerres
civiles qui ravagent l'Afrique. Depuis la guerre américaine au Vietnam, cette révo

lution de la représentation des conflits armés a beaucoup participé d'une plus
grande sensibilisation à la souffrance d'autrui. Si les médias sont en cause, la fin
de la guerre froide y a aussi contribué en découvrant toute la brutalité « irration
nelle» des guérillas débarrassées de leurs oripeaux « communistes» ou « capita
listes ». Alors que la chute du Mur de Berlin avait laissé espérer un apaisement des

tensions, la persistance de conflits dits périphériques et la dilution des oppositions

Est-Ouest ont en fait révélé la profondeur de dynamiques endogènes. L'effon
drement de l'URSS a plutôt donné le sentiment que s'ouvrait une période de
« chaos »1. La globalisation des flux marchands et la dérégulation des échanges ont,

de surcroît, accentué l'impression d'un effacement et d'une fragmentation de l'État,
processus que certains ont qualifié de post-moderniste ou de néo-médiéval/.

Témoins de choix, les opérateurs de l'aide internationale, en particulier, ont

beaucoup alimenté et orienté les analyses qui dramatisaient et dépolitisaient les
conflits armés. À travers le prisme des victimes et des populations en détresse, ils
ont en effet insisté sur les fonctions économiques des affrontements: les pillages,
l'exploitation d'une main-d'œuvre servile, l'appropriation foncière, les détourne

ments de l'aide, etc. À en croire certains, les conflits africains, notamment, seraient
uniquement motivés par des objectifs d'enrichissement personnel ou clanique.'.
Les économistes ont eux-mêmes alimenté une telle thèse en s'intéressant soudai
nement aux profits que les belligérants retiraient de la poursuite des hostilités

pendant le déroulement des combats, et non plus après une victoire militaire".

Indéniablement, les affrontements de l'Afrique noire à présent n'entretiennent

qu'un rapport lointain avec les guerres de l'Europe du XVIIIe siècle, qui voyait se
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battre des troupes en uniforme. Mais, à moins de sombrer dans le raccourci histo

rique, les deux registres ont toujours été très dissemblables. Les armées conven

tionnelles n'ont jamais pu se déployer pleinement dans des sociétés marquées par
la difficile gestation d'un État-nation. Dans les pays africains aujourd'hui, le carac
tère prédateur des guerres civiles ne semble pas discutable; leur nouveauté, si. Ce
qui a changé, ce sont d'abord nos représentations des conflits: une construction

idéologique qui repose sur des présupposés non validés scientifiquement. Qyatre
principaux énoncés selon lesquels les guerres seraient plus nombreuses, plus meur
trières, moins militaires et plus sauvages peuvent résumer ce nouveau discours.

La multiplication des conflits armés: un effet de loupe
Beaucoup parlent d'une multiplication des conflits armés. Pareil effet de loupe

provient en réalité d'une meilleure recension des troubles et d'un affinement des
grilles d'analyse. Qy'est-ce donc qu'une guerre? Qyels critères utilise-t-on pour
répertorier des combats qui auraient pris l'ampleur d'une guerre? À leur localisa

tion géographique? À l'intensité de leur violence, mesurée en cadavres? Des insti

tuts spécialisés prennent en compte les conflits de basse intensité à partir de cent
morts par an, quitte à inclure des événements autrefois rangés dans la catégorie
des émeutes. Les chiffres sont alors livrés en valeur absolue, sans les relativiser au
regard de l'augmentation de la population et du nombre d'États reconnus par la

communauté internationale.
Le trompe-l'œil est particulièrement significatif sur le sous-continent africain

qui, selon les années, enregistre environ un tiers des réfugiés et près de la moitié
des conflits dans le monde. Au regard de nos lacunes quant à l'histoire de civili
sations orales, une dégradation de la situation s'avère impossible à apprécier dans
la longue durée. Pour le compte de la Croix-Rouge, qui avait recensé 198 guerres

civiles ou internationales entre 1863 et 1895, le professeur Emile Chaix en faisait
déjà la remarque à la fin du XL'{e siècle. "Ce Il 'est guère que depuis 1880, écrivait-il,
que 1'011 a rencontré de nombreuses mentions de l'Afrique. Que s'est-ilpasséjusque-là

dans son intérieur? On syest évidemment battu, mais incognitos."

Entre 1967 et 1970, la guerre du Biafra, dans le pays le plus peuplé d'Afrique,
a sans doute fait un million de morts. Aujourd'hui, l'Ouganda connaît simultané

ment trois foyers de rébellion qui durent depuis une quinzaine d'années et ont
provoqué la mort de dizaines de milliers de personnes. Faut-il noter une recru
descence des conflits armés ou s'attacher à mesurer l'intensité des déflagrations à
partir de statistiques de morbidité plus ou moins fiables?

Autre difficulté, violences politiques et criminelles se confondent et ne permet
tent pas de départager clairement les deux registres6 . La loi du nombre, tout d'abord,
ne suffit pas à distinguer les genres, à moins d'inclure la France dans un index

polémologique au vu du nombre de décès sur la route. En 1992, des spécialistes
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listaient ainsi le Nigeria et l'Afrique du Sud parmi les pays en guerre, un choix
fort discutable7. Au Nigeria, géant démographique, le moindre mouvement de
foule qui dégénère est susceptible de provoquer une centaine de morts. Pour autant,
les affrontements sectaires dans le nord musulman ou les luttes autochtones contre
les compagnies pétrolières dans le sud-ouest méritent difficilement le qualificatif
de guerre, car ils se déroulent dans un environnement hautement criminel qui fait
beaucoup de morts. Au risque de classifications hâtives, certains ont considéré que
le général Sani Abacha, qui régna d'une main de fer sur le Nigeria entre 1993
et 1998, était un seigneur de guerre, ce qui ne correspond pas au niveau de dévas
tation de pays comme la Sierra Leone8. Qyant à l'Afrique du Sud d'avant 1994,
des médias à l'affût de titres racoleurs ont également parlé de «guerres des hoste/59 »,
des «taxis », etc. L'usage du terme paraît abusif quand on sait que 90 % des homi
cides résultaient d'actes criminels, bien plus que de troubles politiques.

À l'exception du soulèvement des Boers d'Afrique du Sud en 1899 et de l'in

vasion italienne de l'Éthiopie en 1936, de grandes études historiques ne recensent
tout simplement pas de guerres en Afrique avant la période des indépendances:
comme si le continent avait miraculeusement été épargné par la colonisation et la
traite des esclaveslO• Dans le même ordre d'idées, des rapports de la Banque mondiale
partent d'échantillons tronqués pour constater un allongement de la durée des
guerres depuis les années 198011 . À propos d'un pays comme le Soudan, nos «écono
mistes de malheur» retiennent ainsi la date de 1983, qui marque la reprise des hosti
lités, et «oublient» la première phase de rébellion entre 1955 et 1972. Autre surprise,
on apprend que le Nigeria a été en guerre de 1980 à 1984! Le découpage des périodes
nie la continuité des conflits d'une décennie à l'autre. Au Mozambique, l'accession
à l'indépendance, en 1975, permet de séparer de quelques mois le temps de la lutte
de libération, depuis 1964, de celui de la guerre civile, jusqu'en 1992. Et de récents

conflits courts sont plus ou moins sciemment omis: le Mali et le Burkina Faso en
1985, la Guinée-Bissau en 1998, l'Éthiopie et l'Érythrée en 1999, etc.

À l'échelle planétaire au cours de la décennie passée, les experts des affaires
militaires ne relèvent pas, eux, d'augmentation du nombre de guerres, qui demeure
sensiblement le même: autour d'une cinquantaine par an12• Au contraire, certains
observent une légère diminution des conflits armés depuis la chute du mur de
Berlin13. Mais la médiatisation outrancière des violences va de pair avec un autre
lieu commun, selon lequel les affrontements d'aujourd'hui seraient plus meurtriers
qu'autrefois, ce qui, toutes proportions gardées, n'a pas grand sens au vu de notre
ignorance en ce qui concerne l'Afrique précoloniale. Les rares investigations dispo
nibles montrent plutôt que la ponction démographique des crises de l'époque
n'avait rien à envier à leurs pendants contemporains. La plus sanglante guerre civile
de l'histoire de l'humanité reste, à notre connaissance, la révolte des Taïping, qui,
de 1851 à 1864, a fait entre 20 et 30 millions de morts en Chine.
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Armes et morts violentes: à la recherche de la corrélation perdue
La prolifération et la sophistication des armes légères constituent un des prin

cipaux arguments utilisés pour affirmer que les conflits de l'Afrique contempo

raine seraient plus dévastateurs. La prolifération des armes à feu paraît évidente
en valeur absolue, beaucoup moins en termes relatifs. On oublie trop souvent que
le commerce de la traite, qui consistait surtout à échanger des esclaves contre des

fusils, avait déjà déversé une vingtaine de millions d'armes à feu en Afrique de

l'Ouest au XVIIIe siècle14 !Àprésent, les experts des Nations Unies estiment qu'entre

sept et... quatre-vingts millions d'armes circulent illégalement dans la région.

Mais, outre l'imprécision des chiffres, la population a entre-temps connu une crois
sance démographique à un rythme bien supérieur15.

Plus fondamentalement, l'augmentation de la puissance de feu des armes de
poing ne suffIt pas à comprendre la violence guerrière à l'encontre des civils. Le
relâchement du contrôle social sur les armes, qui en détermine l'usage, s'avère beau
coup plus dangereux que la sophistication des armements. ~e le combattant
dispose d'une Uzi à la place d'une Kalachnikov ou d'un revolver à six coups au lieu
d'un arc et de flèches ne change pas grand-chose à la brutalité de son comporte
ment! Après tout, le génocide rwandais s'est fait à la machette et des guérilleros

Maï-Maï du Congo luttent contre les armées gouvernementales avec des lances.

Les économistes de la Banque mondiale admettent que les dépenses militaires
d'un pays n'entrent pas en ligne de compte pour expliquer les débuts d'un conflit16.

En réalité, il n'existe pas de corrélation automatique entre la multiplication des
armes en circulation et le nombre de morts violentes1? Dans la plupart des cas, la

prolifération des armes légères accroît, certes, la probabilité d'une explosion de
violence mais cela n'a rien de systématique. Tout dépend en fin de compte du
contrôle qui s'exerce sur l'utilisation des armes. Autrement dit, rien ne permet, a

priori, de tabler sur une relation de cause à effet entre la sophistication des arme

ments et l'intensité meurtrière d'une guerre.

Des guerres moins militaires: un raccourci historique
Dans le registre humanitaire des atrocités, l'inflation des morts va aussi de pair

avec la démilitarisation des guerres. De fait, la majorité des victimes de conflits
armés sont des civils et non des combattants. Le constat paraît d'autant plus frap

pant que, pendant la Première Guerre mondiale, neuf morts sur dix avaient été

des militaires, un rapport aujourd'hui inversé. Encore faut-il noter que la Grande
Guerre, consécration de l'État-nation, avait été une exception car elle avait vu s'op
poser des armées en uniforme dans un rayon d'action bien délimité, celui des tran
chées. Des 198 conflits recensés auparavant par la Croix-Rouge internationale

entre 1863 et 1895,93 étaient des guerres civiles où les populations non combat

tantes avaient beaucoup souffert. ~ant aux guerres de l'Europe du Moyen Âge,
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elles étaient menées par des mercenaires qui assiégeaient et affamaient les villes
fortifiées. Sur 12 millions de décès causés par la guerre en Europe au XVIIe siècle,

75 % étaient des pertes civiles18. À la faveur de l'institutionnalisation des principes
de conscription et de mobilisation nationale, il a, en fait, fallu attendre l'ère napo
léonienne pour voir se développer des guerres qualifiées de «trinitaires» parce
qu'elles distinguaient enfin l'État, les forces armées et la population civile19•

Dans l'Afrique précoloniale, en revanche, les non-combattants n'étaient pas
plus épargnés qu'à présent et on ne peut donc pas parler de régression en la matière.
En réalité, les catégories militaires et civiles se confondaient, car l'effort de guerre
mobilisait l'ensemble d'un lignage. En l'absence d'État nation, il n'y avait pas d'ar

mée permanente et les combattants étaient recrutés sur le tas, par classes d'âge ou

par villages entiers. En pays zande à la lisière du Soudan, du Zaïre et de la Centra
frique, par exemple, les compagnies militaires se composaient de jeunes céliba
taires, les aparanga, et d'hommes mariés, les abakunda, qui tenaient lieu de
« professionnels» du métier des armes et côtoyaient des « réservistes». Certes, les
sociétés les plus évoluées sur le plan politique avaient fini par instituer des sortes
d'offices militaires, à l'instar des eso du sud-ouest du Nigeria, où l'introduction du
cheval, puis des armes à feu avaient contraint l'Empire d'Oyo à se doter de cava
liers et de tireurs initiés au maniement des fusils. Là, le commandant en chef de
l'armée, l'are-ona-kakarifO, avait effectivement pu se différencier du simple seigneur

de guerre, le balogun2o. Mais, dans la plupart des cas, seules certaines catégories
socioprofessionnelles étaient vraiment spécialisées dans les arts de la guerre, tels
les forgerons pour la confection des armes ou les chasseurs pour les patrouilles de
reconnaissance en territoire ennemi. De toutes façons, ces «proto-armées» survi
vaient en se partageant le butin de l'ennemi. Leurs pratiques, maintenant dénon
cées sous un nouveau jour malgré leur ancienneté, en disaient long sur le respect

des populations dites civiles: razzia des esclaves, pillage des greniers, kidnapping
des femmes, embrigadement de force des villageois ...

La barbarie: une vision occidentale
Exactions et violences d'antan n'étaient pas moindres qu'à présent et, dans tous

les cas, « les données disponibles ne confirment pas l'idée selon laquelle les belligérants

d'aujourd'hui cibleraient davantage les populations civile;l. » Mais les conflits africains
sont maintenant qualifiés de barbares parce qu'ils sont uniquement analysés à
travers leurs atrocités, quitte à laisser entendre que seules les démocraties produiraient
désormais des formes «apaisées» d'affrontement politique. Ceci passe évidemment
sous silence le fait qu'outre l'Inde et l'Irak, la Grande-Bretagne, les États-Unis et

la France ont été les pays les plus fréquemment en guerre entre 1945 et 199222 !
«En considérant quatre siècles de coriflits intérieurs quiprécèdent la France d'aujourd'hui,

rappelle Charles Tilly, on estfrappépar les moments de violence dont ils sontjalonnés:
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grandes guerres civiles du XVII', journées parisiennes de 1789, soulèvements de 1830,

1848 et 1871, manijèstation droitiste étouffée du 6 février 1934.21 »

---- .---

Soucieux de dénoncer l'arbitraire d'analyses basées sur des « aires de pertinence

culturelle », Didier Bigo constate ainsi qu'on ne peut «véritablement distinguer des zones

réservées aux manijèstations et des zones dans lesquelles les émeutes seraientplusfréquentel'; . .. »

Aussi faut-il repenser les analyses de la violence des Africains en s'affranchissant des
perspectives centrées sur nos sociétés. En effet, le discours sur la barbarie du conti

nent noir ne permet pas de comprendre les guerres qui s'y déroulent à présent.
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« NORDISTES MUSULMANS
,

ET SUDISTES CHRETIENS S'AFFRONTENT

DANS LES ÉTATS AFRICAINS»
MAUD LASSEUR _

PAYS C1T~S Burundi, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Érythrée, Éthiopie, Ghana, Kenya, Nigeria, Ouganda,

Rwanda, Soudan, Sénégal, Tchad

IR (ORR~L~ES barnére saharienne, commerçants, conflits tribaux, décentralisation, démocratie

étrangére, éleveurs contemplatifs, enclavement, entrepreneurs, État Importé, frontléres pénallsantes,

guerres, polygames, scolarisation primaire universelle, villes coloniales

Suite à l'enclenchement des violences en Côte-d'Ivoire en 1999, de nombreux

médias occidentaux ont affirmé que le pays d'Houphouët-Boigny glissait vers «un

antagonisme croissant entre nordistes musulmans et chrétiens sudistes ,,1. Cette lecture
du conflit, opposant un «Nord» et un «Sud» définis par leur identité religieuse,

a fini par s'imposer en véritable «moule médiatique» et parfois scientifique d'ana

lyse de la crise. La progression apparente de l'islam comme la radicalisation de

certaines de ses composantes, la montée en puissance d'un fondamentalisme rele

vant de la mouvance protestante en Afrique semblent conforter cette approche2.

Du Soudan à la Casamance, du Tchad au nord du Nigeria, la liste des conflits
internes relevant apparemment du même modèle d'affrontement paraît s'allonger
indéfiniment.

L'apparente opposition religieuse entre Nord et Sud des États

Ces guerres civiles ont éclaté dans des États alignés sur la même bande latitu

dinale. Les frontières nationales recoupent ici transversalement une «vieille ligne

defracture,,3, zone de contact entre une aire islamisée, étendue sur tout le nord du

continent africain, et une aire christianisée se déployant au contraire vers le sud.

La juxtaposition de deux mondes religieux au sein de chaque État expliquerait la

résurgence de clivages religieux le long d'un arc d'instabilité étendu du Sénégal au
Soudan, traduisant l'irréductible opposition entre des sociétés soudano-sahéliennes
de vieille culture musulmane, islamisées via le Sahara et les routes maritimes orien

tales, et une Afrique de la forêt et des hautes terres constituant, depuis au moins

le XIXe siècle, le front pionnier des missionnaires chrétiens pénétrant le continent

depuis ses côtes méridionales. S'il est difficile de contester la centralité de la variable

religieuse dans certains conflits, comme ceux du Nigeria septentrional, le raccourci
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qui lie conflits inter-régionaux Nordi Sud et « choc culturel" musulmans-chré
tiens4 n'est pourtant guère évident. Au mieux, il est une contraction journalistique,

au pire, le fruit de constructions politiques populistes et bien souvent la conjonc
tion des deux.

Des ((Nords)) et des ((5uds)) aux profils religieux composites
Selon les présupposés du modèle géoreligieux Nord 1Sud, les pays de la « ligne

de front,,5 seraient caractérisés par leur dualisme musulmans 1chrétiens. Or, dans
les faits, rares sont les pays de cet ensemble d'États qui paraissent aujourd'hui
marqués par une telle bipartition socio-religieuse interne. Le mélange des rites et
croyances locales (dites improprement «animistes ») avec les deux religions du
Livre, l'irruption des prophétismes locaux et des sectes transnationales, le foison
nement des «réveils» et des fondamentalismes multiformes composent plutôt un
marché des religions où chacun se sert et «bricole» à l'envi, rendant le paysage
religieux pour le moins exubérant et mobile. La complexité religieuse africaine
rend dès lors les statistiques douteuses et manipulables (voir tableau ci-dessous).

Adhérents des principales religions dans dix pays de la ligne de partage islam 1christia-
nisme autour de l'an 2000 (en % de la population)6

Pays Musulmans' Musulmans- Chrétiens' Autres'

Sénégal 94% 95% 5% 1%

Côte-d'Ivoire 35-40% 60% 20-30 0/0 25-40%

Ghana 16% 30% 63% 21%

Nigeria 50 0/0 75010 40010 10%

Cameroun 20 0/0 55010 40% 40%

Tchad 51% 85% 35010 14%

Soudan 70% 85% 5010 25%

Éthiopie 45-50% 65% 35-40010 15-20010

Kenya 10% 29,5% 78% 12%

Ouganda 16% 36% 66% 18%

Sources:* CIA, the worldfactbook, 2004; -wwwlslamlcweb.com/begln/populatlOn htm

Du reste, l'on n'observe pas de corrélation évidente entre dualisme religieux
islaml christianisme et dureté des conflits Nordi Sud. Au Nigeria, où la popula
tion nationale se partage à parts à peu près égales entre chrétiens et musulmans,
les affrontements interconfessionnels ne sont pas Nordi Sud. Ils éclatent plutôt à

l'intérieur des États septentrionaux ayant instauré la charia, précisément parce que
ces États sont hétérogènes du point de vue religieux, composés notamment de

chrétiens et d'animistes. Nord et Sud des États ne sont jamais monolithiques. Sur
les hautes terres centrales et septentrionales des pays de la «ligne de front »,

• PARTIE 2 • LIRE LE PASSÉ POUR COMPRENDRE LE PRÉSENT ET CONSTRUIRE L'AVENIR 159



des «bastions animistes» ont durablement résisté aux universalismes conquérants:

monts Mandara au Cameroun, plateau de Jos au Nigeria, monts Nuba au Soudan...
Ces zones de religion africaine polarisent de plus en plus les prosélytismes chré
tiens en « terre d'islam ». Le môle central copte amhara (Éthiopie) a résisté à la

périphérie musulmane, même si l'Érythrée, fortement islamisée au Nord, a arra

ché son indépendance. Les régions méridionales apparaissent depuis longtemps
marquées par l'imbrication du « vieux fond animiste» du christianisme et d'un
islam commerçant (hausa, peuL .. ) ou enraciné de longue date (Yoruba au sud

ouest du Nigeria, Bamoum dans l'ouest du Cameroun ... ). Selon les États, la géogra

phie religieuse est en outre fort nuancée. Au Tchad, elle dessine moins un clivage
Nord/ Sud qu'une opposition entre sud-ouest chrétien-animiste et centre-est

musulman, le nord saharien, pays des nomades, ayant été tardivement islamisé.
Au Kenya, l'islam s'est répandu dans le nord et le sud-est.

Le modèle Nord musulman/ Sud chrétien reste donc, au mieux, très schéma
tique. Il est en outre un arrêt sur image historique. Or, on oublie souvent que l'is

lam s'est d'abord implanté parmi des groupes souvent mobiles ou nomades, qui

ont continuellement participé à sa diffusion vers d'autres aires régionales, en parti
culier des zones vulnérables de l'Afrique sèche vers les zones côtières plus riches
et attractives du sud. Ce modèle a également été construit en déduisant de la reli

gion du groupe dominant et surtout de celle de sa chefferie l'identité religieuse de

toute une région. Est-ce encore pertinent dans une Mrique marquée par d'intenses
processus d'individualisation et de fragilisation des encadrements traditionnels?

Comment oublier, par ailleurs, que les mobilités et l'exceptionnelle croissance
urbaine ont permis l'émergence de puissants pôles multiconfessionnels, véritables
creusets des recompositions religieuses actuelles? Le recours automatique à la grille

de lecture géo-religieuse Nord/ Sud nie finalement toute dynamique aux sociétés
africaines, même lorsque l'on se propose, paradoxalement, d'expliquer des crises.
En Côte-d'Ivoire, le recensement de 1998 indique que les musulmans, du fait des
migrations, sont aujourd'hui trois fois moins nombreux dans le nord que dans le

sud du pays où leur proportion (35 %) est désormais supérieure à celle des chré

tiens (33 %); à l'inverse, les fidèles à l'islam ne forment qu'une légère majorité dans

les régions septentrionales (56%)7. Dès lors, le «cliché géographique» d'un Nord
musulman contre un Sud chrétien ne tient plus.

Le cas du Sénégal montre, quant à lui, que les lignes de clivage ne passent pas
nécessairement où l'indiquent les schémas préconçus. Si la rébellion séparatiste

casamançaise a été présentée comme la révolte d'un Sud chrétien-animiste contre
un Nord profondément islamisé, il faut relever a contrario que la Casamance est
musulmane à 86 % et le mouvement sécessionniste, multiconfessionnel. On notera

toutefois que l'islam casamançais reste indépendant des confréries mourides et
tidjanites qui encadrent puissamment la société sénégalaise «du Nord ». Au Soudan
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septentrional, au Nigeria et au Cameroun, l'entité apparemment unitaire qu'est
l'islam est en réalité traversée de rivalités ethnorégionalistes et d'affrontements

entre confréries soufies et de tendance wahhabite, entre islam sunnite et chiite.

Aucun monde religieux ne forme donc un univers homogène et clos, orienté vers
le même horizon politique.

Politisation du religieux et disparités régionales
"C'est [ . .] le rejet des Nordistes et non de l'islam qui détermine l'engagement de la

rébellion» en Casamance8. En d'autres termes, les régionalismes « nordiste» et

« sudiste» existent indépendamment de la variable religieuse. Même si la religion
joue souvent un rôle de marqueur identitaire ou d'instance de légitimation1discri
mination, les ressorts des guerres civiles Nordi Sud ne sauraient constituer la version

africaine du « choc des civilisations ». Si le clivage Nordi Sud prolonge parfois des

fractures précoloniales, comme celle de la traite traditionnelle des « païens» par les

empires musulmans et les Arabes, ce sont les conditions inégalitaires d'intégra
tion des sociétés dans le même cadre étatique qui ont durablement cristallisé le
dualisme Nord 1Sud. Au Soudan, il est établi que l'application de la charia en 1983
a déclenché l'insurrection des Sudistes, principalement animistes et chrétiens; mais

les 21 ans de guerre qui semblent s'achever ont été alimentés par d'autres motifs.

Marginalisé économiquement dès l'époque coloniale, le Sud, riche en pétrole et
en réserves foncières, a fait l'objet d'une véritable colonisation de la part du gouver
nement « nordiste» dont l'arabisation et l'islamisation constituent un volet9. Ici,
les tensions inter-régionales Nordi Sud s'alimentent de la durable exclusion sociale

et de la sous-représentation politique de tout un ensemble régional au profit d'un
autre10.

C'est dans le passé colonial qu'il convient de rechercher les bases de l'institu

tionnalisation d'un tel clivage régional et, le plus souvent, de la domination du Sud
sur le Nord - le Soudan et l'Éthiopie faisant ici exception. Les administrateurs
coloniaux ont en effet presque partout favorisé le développement des régions méri

dionales côtières dans les États qu'ils contrôlaient, afin de développer plantations
et économie de traite. Ces «régions utiles» ont concentré infrastructures, capitales
politiques et foyers économiques nationaux, tandis que les régions sèches, délais
sées et enclavées, étaient réduites au rang de réserves de main-d'œuvre au service

des Suds. Ce déséquilibre Nord 1Sud s'est solidifié au point de faire naître des

identifications territoriales, renforcées par un encadrement différentiel du terri
toire. Dans les États coloniaux, les « régions utiles », étroitement encadrées par les
administrateurs, ont connu une véritable révolution sociale avec la participation
des missions chrétiennes à qui était sous-traitée la charge de scolariser les popu

lations. Dans les régions septentrionales, l'administration fut au contraire délé

guée à l'aristocratie musulmane en place, à l'exemple du Nigeria septentrional,
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modèle même de l'indirect ru/e, cher à Lord Lugard, largement reproduit ailleurs.

Pour conforter l'autorité de ces élites, les missions chrétiennes ne furent pas auto

risées à pénétrer en «terre d'islam ", établissant une sorte de « cordon sanitaire» entre

Nord et Sudll . L'idée selon laquelle les Européens ont tracé des frontières étatiques
recoupant la «vieille" frontière religieuse Nordi Sud est donc à nuancer: islam et

christianisme ont connu leur période de plus forte expansion séparée lors de la

colonisation. Même dans des pays encadrés par la France laïque et franc-maçonne,

le souci de ménager les élites musulmanes du Nord l'a emporté sur celui d'impo

ser la laïcité sur l'ensemble du territoire colonial.

Si l'élite sudiste, scolarisée dans la langue du colonisateur, a pris le pouvoir au
Tchad à l'indépendance, cette évolution fut loin d'être systématique. Au Nigeria,

au Soudan ou au Cameroun, les «Nordistes ", moins sensibles au vent marxiste,

ont hérité des États indépendants. Les Igbo du sud-est du Nigéria, malgré leur
forte scolarisation et leur collaboration à l'administration coloniale, se sont vus
retirer le pouvoir fédéral au bénéfIce d'un «Nordiste" ou de personnalités des

groupes minoritaires du Middle Beh. Le mouvement biafrais n'était en rien confes

sionnel, le chefdu gouvernement fédéral, le colonel Gowon, étant alors un nordiste ...
chrétien!

Le drame ivoirien condense tous les ingrédients qui composent l'idée reçue.
Dirigé durant trente-trois ans par un président chrétien originaire du centre, ce

pays a accueilli des millions de ressortissants de la zone sahélienne, souvent musul

mans, qui, avec les populations du Nord ivoirien, ont puissamment contribué au

développement du Sud, la «région utile ", sans réel problème de cohabitation reli
gieuse. Crise économique, réduction des revenus et pression foncière ont trans
formé les migrants en intrus. Le mythe de l'ivoirité12 a servi à les désigner comme

boucs émissaires du mal-être vécu et à écarter du pouvoir un concurrent sérieux à

la présidence de la République, l'ancien premier ministre Alassane Ouattara. Pas

de «guerre de religion" ici, mais une politique xénophobe mise au service du

verrouillage du pouvoir.

--~- .---

La variable religieuse ne suffit pas pour comprendre les causes profondes des

guerres qui éclatent dans les États multiconfessionnels africains. Celles-ci repo
sent rarement sur une incapacité des États à intégrer la diversité religieuse natio

nale. Un pays aussi pluraliste que le Cameroun serait continuellement en guerre

si tel était le cas alors que le Rwanda et le Burundi, majoritairement catholiques

(Hutus et Tutsis confondus), connaîtraient la concorde. Et que dire du conflit du

Darfour au Soudan, qui place face-à-face des «frères" musulmans? Les guerres

civiles africaines touchent autant des régions monolithiques que pluralistes du

point de vue religieux. À ce titre, la représentation d'un « Nord musulman" dressé
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contre un «Sud chrétien ", constamment ressassée par la presse, est dangereuse.
Elle ouvre la porte à la «spiritualisation" des conflits par certains entrepreneurs
religieux. Elle sert de caution à des politiciens instrumentalisant toute différence
identitaire pour se tailler une clientèle ou conforter leur pouvoir. Elle légitime,

enfin, de véritables politiques génocidaires visant la création de régions homo
gènes.

Réalisation: P. Janin

Source: d'après Laboratoire de cartographie· Sciences-Po (2001)
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« IL EXISTE UN DROIT ANCESTRAL
, ,

A LA TERRE DES COMMUNAUTES

1 DITES "AUTOCHTONES" ))
CLAIRE MÉDARD _

PAYS CITÉS Afrique du Sud, Botswana, Burkina Faso, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Éthiopie, Krnya, Nigeria,

Rwanda, /rmbabwe

IR CORRÉLÉES accumulation, commerçants, conflits religieux, conflits tribaux, décentralisation,

déforestation, fécondité-démographie, État Importé, ethnies précolornales. guerres, rente-vivrier, terres

neuves

L'autochtonie1 est devenue une référence aujourd'hui en Afrique pour affirmer

ou réaffirmer des droits exclusifs sur la terre ancestrale et bénéficier d'un accès

privilégié aux ressources qu'ils offrent. Est mis ainsi en avant le « droit du premier

occupant».

Si cette revendication émerge un peu partout dans le sous-continent, elle renvoie

à des catégories ethniques et territoriales forgées au fil des ans. La colonisation et

les affirmations nationales, voire régionales, ont contribué à définir des catégories

ethniques et à redéfinir la catégorie «étranger» par rapport à l'autochtone ou l'in

digène. L'expropriation des terres (Afrique orientale et australe) ou la négation de

tout droit antérieur ont contribué à légitimer ces revendications. Ce mouvement

a bénéficié aussi de la lutte internationale pour la défense des minorités aborigènes

(Australie, etc.)2, par reconnaissance de leurs droits sur « la terre de leurs ancêtres »,

même si l'autochtonie a débordé le cas des Pygmées d'Afrique centrale, et des San

bushmen du Botswana3.

Droit des premiers occupants un peu partout, des minorités expropriées ou

d'une majorité évincée du foncier (Noirs du Zimbabwe ou migrants païens en terre

foulbé), mais aussi retour aux racines (associations urbaines d'originaires). Et de

ce rapport mythique à la terre, des ressources politiques peuvent être tirées.

La modernité et la complexité de la revendication autochtone
La revendication autochtone est inséparable du processus récent de territoria

lisation mis en œuvre par des États-nations en cours d'affirmation. Autrefois, les

entités politiques africaines contrôlaient les humains plus que les territoires, si bien

=Iue les étrangers étaient incorporés. À l'inverse, l'autochtonie est un processus
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récent d'inclusion-exclusion à fondement spatial s'inscrivant contre la fluidité des
frontières et le métissage identitaire national.

Elle tend à octroyer la citoyenneté en fonction des origines. Elle remet en ques
tion les migrations de travail africaines et internationales (commerçants indiens,
syro-libanais, etc.) vers certains pays côtiers mis en valeur à partir de l'époque colo
niale et elle fait émerger des formes de xénophobie entraînant des expulsions

massives d'« étrangers». Au Nigeria en 1983, mais aussi en Afrique du Sud après
1994!

La quête des origines va de la préférence nationale (ou provinciale) pour l'em
ploi à l'élimination électorale des non-résidents, de l'attribution de titres fonciers
aux seuls natifs, au «seuil de tolérance» migratoire. Si l'on peut ainsi réparer une
injustice historique (Noirs en Afrique du Sud), surmonter un retard régional de

développement, cette revendication débouche aussi sur des iniquités manifestes
(le foncier aux autochtones dans les mégalopoles), de la violence (pour la récupé
ration des terres), voire un génocide (quand la majorité au pouvoir élimine la mino
rité, comme au Rwanda). Les difficultés d'accès aux postes, aux opportunités et
aux rentes éventuelles comme la situation des États, exsangues et sous tutelle, ont

accéléré le mouvement, notamment pour la maîtrise du foncier.
Ainsi, en Afrique de l'Ouest, les descendants des premiers occupants ou des

conquérants régulaient l'accès à la terre dans le monde rural en tant qu'autorités
coutumières, selon des procédures négociées sans règles codifIées. De nouveaux
systèmes de culture plus intensifs ou l'intervention de l'État (périmètres aména

gés, etc.) ont fait évoluer ces règles malgré la superposition d'une législation colo

niale peu changée. Susceptibles d'être remise en cause par les acteurs puissants,
cette pluralité juridique provoque cependant des incertitudes sur la validité des
droits dans les zones de compétition. La pluralité d'instances de recours pousse à

la politique du fait accompli, aucun arbitrage n'étant totalement reconnu. En consé

quence, là où cohabitent des populations différentes, la revendication autochtone

veut confIer la régulation à un pouvoir coutumier, surtout si elle se sent envahie
par des migrants nombreux et plus dynamiques qu'elle.

Alors que l'État s'efforce d'homogénéiser son assise spatiale, il se heurte ou

suscite d'autres logiques territoriales. En Éthiopie et au Nigeria, par exemple, on

inscrit sur le marbre constitutionnelles «nations ethniques» pour construire un
État fédéral afm de maintenir l'unité tant le contrôle territorial reste improbable.

À Warri, dans le delta du Niger4 où l'on extrait 40% du pétrole nigérian, les
Ijaw s'en prennent par les armes aux Itsikeri détenteurs du pouvoir et aux compa
gnies pétrolières au bilan très controversé. À la pollution des rivières, à la non redis

tribution de la manne sont venues s'ajouter des élections truquées avec une

représentation électorale jugée «injuste» de la communauté ijaw majoritaire qui
se dit native des lieux. Devenue explosive avec la pratique du pompage illégal du
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pétrole, les milices armées et la répression fédérale (destructions de villages, etc.),
la situation menace toujours de dégénérer en guerre civile. C'est le contrôle du
pétrole et des institutions locales qui est en jeu ici, notamment l'État fédéré du
Delta qui récupère 13 % des recettes pétrolières5.

Au Cameroun, alors que la constitution de 1972 proclamait que «nul ne peut

être inquiété en raison de ses origines », celle de 1996 se donne pour but de proté
ger minorités et indigènes, notion étendue bien au-delà des Pygmées du sud-est6 .

C'est ainsi que le régime a pu transférer les pouvoirs municipaux à des délégués
du gouvernement pour protéger la minorité locale contre l'élection d'un maire

allogène de l'opposition (Douala, par exemple). Avec l'explosion des associations
d'élites d'originaires, l'autochtonie se manifeste non seulement pour investir au

village ou y faire valider sa réussite, mais aussi pour s'y faire enterrer, ce critère
désignant in fine, le «véritable» terroir. Et les Pygmées, perturbés par l'oléoduc
Doba-Kribi et l'exploitation forestière à tout va, sont soutenus dans leurs reven
dications d'autochtones par des ONG!

Favorisée par le multipartisme, l'autochtonie permet ainsi à un régime de favo

riser ses clients et de reconquérir l'opinion par la stigmatisation de l'allogène,
problématique à l'œuvre, de manière exemplaire, au Kenya et en Côte-d'Ivoire.

Fronts pionniers: les droits des autochtones bafoués?
Dans ces deux pays, depuis 1990, certaines communautés sont accusées d'avoir

volé la terre des «indigènes» induisant réfugiés et retours au pays? L'accès à la
terre y est pourtant négociable et les catégories d'hôtes et d'invités existent.

Les hautes terres du Kenya, région fertile, ont fait l'objet d'une appropriation
parfois disputée8. Y voisinent un domaine foncier européen d'origine coloniale

(White Highlands) sur de bonnes terres et des réserves «indigènes» densément

peuplées. Depuis l'indépendance, la reconquête des terres européennes et des
anciennes réserves «ethniques» est en cours. Dans le premier cas, pas de recon
naissance d'un premier arrivant ou occupant alors que dans le second, des arran

gements entre «premier occupant» et «nouvel arrivant» ont eu lieu sans l'aval de
l'État. C'est l'histoire administrative qui donne à un lieu son caractère «indigène»
plus que le droit d'un « premier occupant ». La privatisation ancienne de la terre
gomme l'existence de droits superposés sur une parcelle avec l'attribution d'un titre
exclusif de propriété. La quasi-totalité des terres situées en altitude est immatri
culée, ce qui n'empêche pas des arrangements locaux, des «locations» non enre

gistrées dans les districts « ethniques» et de vastes programmes informels de
redistribution dans les terres européennes. Leur reconquête s'est faite au profit des
Kikuyu, proches du régime Kenyatta (le premier président), avec un vaste mouve
ment migratoire. Les vastes exploitations capitalistes (thé, café, pyrèthre, élevage

ovin, laitier) ont été vendues d'un seul tenant. Certaines seront néanmoins subdivisées
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et vendues par des politiciens, se constituant ainsi une clientèle, à des coopératives
d'achat de terres achetant avec des fonds de petits épargnants, parfois spoliés au
passage. Celles-ci ne disposaient en effet généralement que d'un seul titre de

propriété, généralement hypothéqué ou accaparé par les dirigeants, et l'attribution
de titres individuels ne débuta qu'à la fin des années 1980.

Les régions forestières du sud et du sud-ouest ivoirien, faiblement peuplées,

ont été colonisées par des migrants allogènes et étrangers depuis 1920 pour étendre
les plantations de café et de cacao au cœur du «miracle économique» du pays. On
fit appel aux Sahéliens, réputés travailleurs et endurants, pour défricher et plan
ter. Après la mise en valeur du sud-est jusqu'en 1930, vint, à partir de 1940, la

colonisation agricole allochtone9, dans le sud du pays baoulé et dans l'ouest ivoi
rien, mettant en place l'opposition «autochtones» et «allochtones ». L'emploi du
métayage a conforté le droit du premier occupant permettant au droit «coutu

mier» de réguler le foncier. Ce système, manipulé par le président Houphouët

Boigny, fondé sur la colonisation allogène, pénalise les autochtones en mauvaise

position pour négocier.
Au Kenya ou en Côte-d'Ivoire, les allochtones ont ainsi exploité à leur profit

la législation foncière étatique et ses failles pour se faire attribuer des terres. Ils ont
provoqué un bouleversement démographique en Côte-d'Ivoire. Progression du

front de colonisation ou intensification agricole ont été suivies par une crise liée

aux défrichements inconsidérés en Côte-d'Ivoire, au blocage des subdivisions des
terres au Kenya et au coût des intrants (engrais, etc.) en période de baisse des prix
internationaux et d'ajustement. Cette crise des années 1990 consacre la fin de de
1'« État planteuf», allié des migrants, et le début du rejet des allochtones.

La revanche des «autochtones Il

Le multipartisme des années 1990 au Kenya voit l'apparition d'une autre réin
terprétation de la tradition. Les milices des puissants du régime Arap Moi, succes
seur de Kenyatta, alléguant la défense des autochtones, provoquent des conflits
violents pour chasser les allogènes. Cela coïncide avec la réaffirmation d'une reven

dication kalenjin (se disant autochtones de la Rift Valley) sur l'ancien domaine
foncier européen. Alliée à d'autres «minoritaires », elle estimait avoir des droits
exclusifs sur d'anciennes «réserves» ou de nouveaux «districts» en se référant à la

doctrine majimbo10 qui fait l'amalgame entre région administrative et domaine

foncier. Cette idéologie est mobilisée pour chasser les «allogènes», même possé

dant des titres de propriété légaux de certaines régions, et recréer de nouvelles
«réserves ethniques».

L'origine rurale d'un Kenyan est survalorisée pour l'État-Civil ou le code élec
toral, si bien que tout migrant urbain est, en fait, rattaché à sa réserve ethnique
coloniale d'origine. Localement, la défense d'un «droit» territorial des populations
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autochtones, non légale, est devenue manifeste et reflète la collusion entre admi
nistration et dirigeants politiques du parti de Moi. Privatisation des terres et tran

sactions foncières sont ainsi verrouillées par cette alliance, l'administration centrale

confirmant la situation acquise par sa capacité légale à définir les modalités d'ac
cès à la terre.

En Côte-d'Ivoire, la mort d'Houphouët-Boigny en 1993 réveille les tensions

entre autochtones et allochtones, le vote de ces derniers ayant assuré sa réélection

en 1990. À partir de 1999, les violences se multiplient avec l'adoption du Plan

foncier rural concédant aux seuls Ivoiriens la propriété de la terre avec sa privati
sation. Fin 1999, les conflits sanglants de Tabou font 100 morts et 12000 cxpul
sésll , poussant à l'exode les Burkinabé. Avec l'instabilité politique qui démarre
ensuitel', la vulnérabilité des allochtones s'est accrue avec la promotion de l'idéo

10gie13 de 1'« ivoirité » inscrite dans la Constitution (définition restrictive du statut
d'ivoirien) et le rôle des milices du régime de Gbagbo, «autochtone» de l'Ouest.
Sont en effet, non seulement considérés comme étrangers les Burkinabés instal
lés dans les années 1950, mais aussi, leurs enfants nés en Côte-d'Ivoire, ceux qui

n'ont pas de carte d'identité et les Ivoiriens, souvent musulmans, de la partie septen

trionale du pays.
Dans les deux pays, l'État et ses dirigeants ont lancé ces conflits en soutenant

une idéologie xénophobe. Si dans le cas de la Côte-d'Ivoire, la discrimination dans
l'accès à la terre est devenue légale (citoyenneté par le droit du sang en 1997, légis
lation foncière nationale qui permet de disqualifier l'accès à la terre d'une partie

des allogènes, pas nécessairement étrangers), elle est restée paralégale au Kenya
(et, depuis 2002, le nouveau régime a pu réaffirmer le droit pour tout citoyen
kenyan de s'établir n'importe où dans le pays). Le droit territorial d'une commu
nauté sur la terre, présenté comme «coutumier ", s'est ainsi élaboré en relation avec
le pouvoir d'Erat-".

--.---
La revendication de droits exclusifs des « autochtones» sur les « terres ances

traies» constitue une tradition revisitée. Des stratégies locales de pouvoir pren
nent appui sur des règles introduites par l'État et, inversement, le pouvoir d'État
finit par donner à ces revendications une légitimité pour discriminer les « Autres »,

allogènes ou étrangers. Nationalisme rime donc de plus en plus avec autochtonie.
Ce «tribalisme d'État» a provoqué la crise d'une ethnicité ouverte (rêvée ou réelle ?),
fondée sur l'accueil des populations étrangères15. Le rejet de 1'« autre», qui se mani
feste dans l'idéologie de 1'« autochtonie », soulève néanmoins la question de savoir

si l'on peut fonder l'État-nation sur une ethnicité ouverte aux autres ou «morale",

sans qu'elle ne se transforme en tribalisme politicien plutôt que sur la disparition

du sentiment ethnique, difficile à atteindre.
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1. Problème touchant tout le continent africain, l'autochtonle se manifeste aussI en France dans un contexte

de défiance vis-à-vis de la représentation démocratique (idéologies d'extrême-droite, revendications

basques et corses, etc.)

2. Labu rthe-Tolra Ph., (2001), • Droit au sol et mythes d'autochtonle », http://www anth ropologieen
ligne.com/pages/16.html; (Communication présentée au colloque «Représentation de l'environnement

et construction des temtoires: dialogue des disciplines", université de POitiers, 11-12 octobre 2001).

3. L'Assemblée générale des Nations Unies a proclamé la Décennie internationale des populations autoch

tones entre 1995 et 2004. Pour les définir, le principe de l'auto Identification a été retenu. Des liens

étroits avec un territoire spécifique, le maintien de l'identité culturelle, une histoire de soumission, exclu

sion et dlscnmlnatlon sont des critères essentiels. Voir la revue Réforme Agraire (FAO) sur les droits
fonciers de ces peuples'

http://wwwfao.org/documents/show_cdr.asp?url_file=/docrep/007/y5407t/y5407t02.htm.

4. Human Wnghts Watch, (2003), Lo Crise de Wam: le combustible de la VIOlence, vol. 15, n° 18, 29 p.

http.//hrw.org/french/reports/2003/nigeriall03/.

5. Bach D., (1992), • Fédéralisme et modèle consoclatif: l'expérience nigénane », pp. 117-140, ln: Médard J.-F.,

États d'Afnque noire, Paris, Karthala, 408 p Le fédéralisme encourage la scissiparité. constituer un État

fédéré séparé constitue un moyen d'accéder aux ressources du pouvoir central.

6 Bayart J.-F., et al., (2001], • Autochtonle, démocratie et citoyenneté en Afrique », Cntlque Internatio

nale, n° 10, pp. 177-194; Monga Y. D., (2002), «Politiques de libéralisation et négociation des Identités

au Cameroun », Les Temps modernes, n° 620-621, pp. 332-355.

7. Zongo M., (2003), • La diaspora burkinabè en Côte-d'Ivoire », Politique afncaine n° 90, p. 113 En 1998,

il y avait 15% de Burkinabè en Côte-d'Ivoire. Il y a eu environ 400000 réfugiés internes au Kenya de
1990 à 2003 et un retour au pays de plus de 200000 Burkinabé de Côte-d'Ivoire, sUite à ces conflits.

8. Avec de fortes densités de population, jusqu'à 800 habitants au km 2 pour certaines localités «rurales»

malgré des écarts Importants

9. Dozon, J.-P., (1997), • L'étranger et l'allochtone en Côte-d'Ivoire », pp. 779-798, in: Contamln B. et Memel

Fote H., éds, Le Modèle ivoirien en questions. Crises, ojustements, recomposltion, Paris, Karthala, 800 p.

10 Du nom de la Constitution régionale, adoptée à l'indépendance, puis vidée de sa substance (le terme

swahili signifie «régions»).

11. Zongo M., (2003), op. cit., p. 117.

12 Coup d'État du général Guel en décembre 1999, élection de L. Gbagbo en 2000, coup d'État manqué

en septembre 2002 et division Nord-Sud du pays, guerre jusqu'en JUillet 2003.

13. Chauveau, J-P., (2000), • Question fonCière et construction nationale en Côte-d'Ivoire. Les enjeux d'un

coup d'État», Politique ofricoine, n° 78, p. 96.

14. Chauveau J-P, Dozon J-P., [1987), .Au cœur des ethnies Ivoiriennes... l'État», pp. 221-291 in Terray E.,

dir., L'Étot contemporain en Afrique, Paris, L'Harmattan,

15. Lonsdale J, (2003), • Le cas kenyan. Un débat moral et politique », Politique ofncoine n° 90, pp. 17-36.

L'. ethnicité morale» est présentée par l'auteur comme l'expression d'un processus de construction d'un

.nous», alors que le «tribalisme politique» correspond à un processus de construction de j'.autre».
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« LES FRONTIÈRES AFRICAINES

SONT PÉNALISANTES »
KARINE BENNAFLA

PAYS 015 Angola, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Congo, Côte-d'Ivoire, Érythrée, Gabon, Gambie,

Ghana, GUinée, GUinée Équatoriale, Lyble, Mail, Maurice, Namibie, Nigeria, République démocratique

du Congo, Rwanda, Sahara OCCIdental, Sénégal, Somalie, Somaliland, Soudan, Tanzanie, Tchad, Togo,

Zambie

IR (ORRa~ES barrière saharienne, commerçants, conflits tribaux, décentralisation, démocratie

étrangère, économie Informelle, économie de rente, enclavement, éleveurs contemplatifs, État Importé,

ethnies pré coloniales, industrialisation, richesses naturelles, terres neuves

«Le problème de fond pour sortir l'Afrique de ses malheurs

[... j, c'est aussi celui de la gestion de l'héritage colonial à
travers les frontières léguées par la colonisation. »'

Il n'y a pas de «frontières naturelles» externes africaines et les limites politiques
actuelles tracées entre 1885 et 1910 pour 75% d'entre elles, sans concertation avec

les «peuples» qu'elles corsètent ou découpent, sont des constructions historiques
qui résultent du «partage colonial ». Les limites des États-nations subsahariens
seraient donc, par construction, absurdes et illégitimes et ne fonctionneraient pas.

Pourtant les régimes au pouvoir y tiennent comme à la prunelle de leurs yeux, se

solidarisant entre eux pour les conserver en l'état, les rebelles et réfugiés en font
des sanctuaires et les populations et réseaux marchands ont su en détourner le sens
pour en faire des lieux d'échanges marchands.

Ces frontières surimposées à des sociétés d'une très grande mobilité pré colo
niale et actuelle comme en témoigne toute l'histoire du peuplement, viennent se
combiner avec l'idéologie de la frontière interne2, interstitielle, qui est à l'origine

des sociétés africaines, même si elles ont tendance à en figer la dynamique. Elles
n'ont rien à voir avec les marges mal délimitées des entités politiques préCédentes.

Délimitant un marché, une identité affirmée et l'aire d'extension du pouvoir

d'État, les frontières nationales ont une fonction fiscale et monétaire tout en assu

rant le contrôle des personnes et des marchandises avec l'extérieur. Ce qui s'y passe
est donc le reflet des capacités, de la volonté ou des insuffisances de pouvoirs d'État
souvent déliquescents, d'où un jeu compliqué. Sont-elles, comme il est souvent
dit, à l'origine des conflits, et expliquent-elles la pauvreté des pays?
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Le boulet de la conférence de Berlin: des frontières artificielles pénalisantes!
Les frontières sont le reflet d'une grille spatiale héritée des compétitions colo

niales; elles enveloppent des territoires qui furent créés de toutes pièces par des

puissances européennes, essentiellement entre la fin XIXe siècle et la Première
Guerre mondiale.

Afin de régler les problèmes du commerce dans le bassin du Congo, la confé
rence de Berlin (novembre 1884-février 1885), après avoir défini le bassin du

Congo, établit l'obligation de respecter le libre-échange pour toute puissance colo

nisatrice, même en cas de guerre. Elle définit les conditions à remplir pour l'oc
cupation effective des côtes: implantation du «pavillon», autorité suffisante et
notification diplomatique. L'acte n'autorisant aucun partage, le déclenche. De

multiples traités bilatéraux permettent de fixer les frontières, souvent signés sur la

base de cartes incertaines et grossières. Les compromis entre les Européens sont
fondés sur le principe des compensations territoriales qui divisent ethnies et anciens
royaumes. Tracées de manière géométrique ou utilisant un support oro-hydrogra
phique (cours d'eau, lignes de crête), ces frontières sont souvent blâmées.

«Arbitraires», «artificielles», accusées d'avoir «balkanisé» le continent, elles
délimitent des territoires souvent considérés comme peu viables parce que contes

tables et contestés. Le commerce transfrontalier «informel» est fréquemment

présenté comme une forme de contestation de frontières «absurdes». L'instabilité
des régimes politiques africains serait ainsi liée au cadre spatial hérité de la colo
nisation: trop grand ou trop petit, handicapé par l'enclavement ou mal doté en

ressources, écartelant ici une ethnie ou regroupant là des groupes rivaux, le terri
toire national africain porterait en germe de nombreux éléments de conflits.

Les frontières ont enfin figé les disparités entre États enclavés et États côtiers
ouverts sur l'extérieur et disposant d'importantes potentialités, ce qui suscite des
migrations de travail, parfois massives.

Les frontières, lignes conflictuelles
Accrochées au principe d'intangibilité fixé en 1963, les élites africaines se sont

emparées du concept de frontière pour s'assurer une substantielle rente de situa
tion. Ces limites territoriales furent contestées sur le terrain quand il y avait des

ressources potentielles (Biafra au Nigeria oriental, Katanga-Shaba au sud de la
République Démocratique du Congo, Cabinda entre Congo et Angola, bande
d'Aozou entre Libye et Tchad ou presqu'île de Bakassi entre Cameroun et Nige

ria), plus rarement, pour créer de nouveaux États (Casamance, Érythrée, Ogaden
en Éthiopie, Sahara Occidental). Des guerres furent déclenchées pour modifier
les tracés frontaliers comme entre Burkina Faso et Mali. La carte politique subsa

harienne est cependant restée à peu près stable depuis les indépendances. La remise

en cause des frontières coloniales semble en cours après la guerre froide. Entérinée

174 L'AFRIQUE DES IDÉES REÇUES



en Érythrée et en Namibie, elle s'est accomplie au Somaliland, est envisagée au
Soudan méridional et menace l'avenir de l'Afrique centrale.

Les anciens tracés frontaliers sont devenus générateurs de crises en servant de
refuge à tel ou tel peuple périphérique en lutte contre son centre. La présence
durable de camps de réfugiés dans les zones frontalières est d'autant plus mal
ressentie qu'ils servent de bases en vue d'une reconquête ou de représailles: Guinée,
Ouest de la Côte-d'Ivoire dans le conflit de la Mano, extrémistes hutu au Kivu
face au Rwanda de Kagame.

Dans les zones nomades, le remplacement des frontières-zones autour de puits
et d'oasis par des frontières-lignes a eu des effets négatifs sur le pastoralisme.

L'écartèlement ethnique inévitable et la balkanisation africaine
Certes, les frontières africaines sont « exogènes» car imposées par les Euro

péens, sans que les Africains aient eu voix au chapitre. Symboles d'un passé colo
nial encore récent, elles ont de quoi paraître détestables. La configuration de la
Guinée Équatoriale, un rectangle tracé au cordeau, est l'un des stéréotypes de la
«frontière de chancellerie». Même s'il existe des cas de frontières « sécantes» entre
groupes ethniques3, les exemples de groupes ethniques tiraillés entre deux ou trois
États sont légion, tels les Lunda ou les Kongo en Afrique centrale, les Yoruba, les
Touareg ou les Hausa en Afrique de l'Ouest. Faut-il cependant rappeler qu'en
Europe, les populations ne furent pas davantage consultées pour le tracé des fron
tières4 ?

Les quelques référendums qui eurent lieu en Afrique (comme dans l'ex-British

Cameroons en 1961) posèrent à une région administrative déjà définie la question
de son rattachement à tel ou tel territoire d'État, sans donner le choix du passage
et du support de la frontière.

Par ailleurs, il faut garder en mémoire que la division politique du continent
fut aussi le choix de certains leaders africains qui, à la tête des territoires les plus
prospères (Gabon, Côte-d'Ivoire), refusèrent à la veille des indépendances tout
regroupement fédéral afin de ne pas servir de «vache à lait» aux États les plus
pauvres. L'idée d'une «balkanisation» du continent africain, au sens d'émiette
ment territorial, est à revoir étant donné l'existence de territoires de grande taille
(République démocratique du Congo, Tchad, Soudan, Nigeria) ou de taille moyenne
comme la Côte-d'Ivoire, le Cameroun ou la Tanzanie. Qyi plus est, la petitesse
territoriale n'est pas, en soi, un handicap insurmontable si l'on se réfère à la rela
tive prospérité de l'île Maurice, des Émirats Arabes Unis ou du Luxembourg.

Toute frontière, en Afrique comme ailleurs, est par définition «artificielle» au
sens où elle est le produit d'une opération volontaire de circonscription d'un espace.
Peut-il d'ailleurs exister un découpage qui ne soit pas arbitraire? Si l'on suit jusqu'au
bout le raisonnement de ceux qui déplorent le «déchirement» des ethnies par les
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frontières, la « bonne» frontière serait celle qui incorpore à l'intérieur d'un terri

toire un groupe ethnique homogènes. Encore faut-il croire ici à la permanence du

territoire ethnique, ce qui est erroné.
Le cas de la Somalie, en guerre civile depuis 1992, montre qu'un pays relati

vement homogène culturellement n'est pas pour autant épargné par les grands

maux qui affectent le continent. Au regard de la myriade de langues et de peuples

africains, il est impossible d'envisager un découpage fondé sur des réalités ethniques
et linguistiques très évolutives: la fédération du Nigeria s'y essaie en multipliant

périodiquement les États fédérés sans parvenir à stopper la demande de création

étatique!

Des frontières passoires aux opportunités marchandes
Loin d'être vécue comme une déchirure douloureuse par les populations, la

division d'un groupe ethnique par une frontière est ressentie comme une oppor

tunité qui ouvre de multiples perspectives, notamment en matière d'échanges et

de commerce inter-étatiques6. Beaucoup d'Africains et de gouvernements appré
hendent les frontières comme une source d'activités lucratives et ne souhaitent
nullement leur disparition qui marquerait la fin de nombreux profits. La frontière

est une ressource, voire une rente pour certains: le cas des « États-entrepôts» du

Bénin ou de la Gambie qui fondent leur économie sur le commerce de réexpor

tation en jouant des différentiels réglementaires entre États est éloquene.
Des zones transfrontalières8 à haute intensité d'échanges sont en train de naître

« sous nos yeux» en Mrique Occidentale et Centrale. Elles sont les lieux de passage

de la quasi-totalité des échanges lointains entre marché mondial et pays enclavés.

Elles structurent également des échanges locaux-régionaux (oignon, maïs ou bétail

dans la zone dominée par le Nigeria, par exemple) dont l'intensité grandit plus
que proportionnellement à la croissance de la population. Entre pays sahéliens et

côtiers d'Afrique de l'Ouest, il existe aujourd'hui une cinquantaine de villes de

plus de 50000 habitants dans un périmètre de 150 km autour des lignes fronta

lières. En 1960, il n'yen avait qu'une dizaine. Les vieux réseaux marchands se sont

parfaitement adaptés à l'évolution des flux de marchandises et aux distorsions des

taux de change.
L'économie diamantifère de contrebande des Lunda, à la frontière Angola,

République Démocratique du Congo et Zambie, repose sur les échanges de diamants

bruts angolais contre des biens de consommation venant de République Démo

cratique du Congo. Cette économie9 se trouve branchée sur Anvers depuis 1986,

date du retrait de la filiale de la De Beers, et servait de trésor de guerre à la rebel

lion dirigée par Savimbi. Elle a continué à se développer malgré guerres, mines et

renversements de pouvoir dans les pays concernés.
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--- .---

Les frontières politiques subsahariennes actuelles peuvent être des murs et des

coupures, des lieux conflictuels ou des zones indéfinies, mais aussi des territoires

centraux économiquement et socialement, en dehors du contrôle de l'État ou avec
souvent sa complicité. Ce ne sont donc pas les frontières qui font problème, mais

l'État dans sa capacité à intégrer diverses populations et à vouloir créer des espaces
supra-nationaux contrôlés.

La subversion commerciale des frontières nationales contribue à leur légitima

tionlO. Exploitées, instrumentalisées par les populations, elles sont donc aujour

d'hui largement intériorisées. Les agents de ce régionalisme informel n'ont aucun
intérêt à voir disparaître les disparités frontalières, source d'opportunités, ce qui
nuit à la mise en œuvre de programmes de libéralisation des échanges.

Le recours accru au nationalisme souvent xénophobe comme nouveau mode

de mobilisation politique va dans le sens d'un renforcement des identités natio

nales qui ne sont qu'un sentiment identitaire parmi beaucoup d'autres (clan,

terroir, etc.).
Si le territoire national actuel peut comporter des handicaps pour certains pays,

c'est prendre un raccourci un peu trop rapide que de lui faire porter la lourde

responsabilité des difficultés dans lesquelles sont empêtrés nombre d'États afri

cams.
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1 CC LE SAHARA EST UNE BARRIÈRE ))
KARINE BENNAFLA ET GEORGES COURADE _

~Y5 016 Algérie, Bénin, Burkina Faso, Bénin, Cap Vert, Égypte, Gambie, Ghana, Libye, Mail,

Mauritanie, Maroc, Niger, Nigeria, Sahara Occidental, Soudan, Tchad

Il couRtEs conflits religieux, commerçants, désertification, économie Informelle, État Importé,

enclavement, éleveurs contemplatifs, esclavage actuel, frontières pénalisante, migrants pauvres,

richesses naturelles, traite négrière, ville coloniale

Le Sahara constitue, encore actuellement, un obstacle naturel redoutable entre
l'Afrique méditerranéenne et soudanienne. Ille fut plus encore par le passé au
regard des moyens de transports disponibles. Aridité, variations diurnes de tempé
rature, champs de dunes et de pierres, vents de sable et difficulté à y trouver sa
route sans GPS, bref, la sévérité des conditions de circulation, alliée à une insécu
rité persistante, rendent délicate la traversée du Sahara.

Ce désert est pourtant attirant par la mythologie qui l'entoure et comme terri
toire-refuge, mais aussi comme espace de parcours et d'échange. Lieu d'ascèse
mystique, ses paysages minéraux contrôlés par Touaregs, Arabes, Toubou ou Tedda
sont à vendre au touriste.

Espace de transit avec la maîtrise du dromadaire', à partir de 300 après J-C.,
et ses routes caravanières, ses marchés-entrepôts (ksours), ses villes de départ et
de destination (Ghadamès ou Tombouctou, etc.), il révéla récemment de nouvelles
ressources potentielles (eaux souterraines, pétrole, minerais, etc.), tout en offrant
un lieu pour les expérimentations nucléaires françaises.

Le contrôle géopolitique du Sahara est resté un enjeu tantôt central, tantôt
périphérique, mais permanent pour les populations qui le peuplent comme pour

les pouvoirs politiques ancrés sur les rives, Maroc depuis plusieurs siècles ou Libye
plus récemment. La pénétration européenne a compartimenté l'espace en traçant
des lignes-frontières.

Il n'a pourtant jamais été totalement domestiqué ... Alors, barrière ou char
nière? Alternances de périodes de fermetures et d'ouvertures? Avec quels effets
sur le devenir de l'Mrique subsaharienne?

Barrière saharienne et «retard technologique Il

Désert de 8 millions de km2 environ, le Sahara n'abrite que 12 millions d'ha
bitants et s'étend sur dix États actuels/ et sur le Sahara Occidental. S'y côtoient,
voire s'y opposent, diverses populations d'origine arabes, berbères (touaregs) et
négro-africaines (Bella,Toubou, métis descendants d'esclaves appelés hartani, etc.),
des nomades et sédentaires instrumentalisés par les différents pouvoirs J.
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Constitué d'un socle sédimentaire érodé, le relief saharien comporte des cuvettes
(Tafilalet au Maroc), entrecoupées de plateaux (hamadas, tassilis) et de massifs

montagneux volcaniques isolés, inférieurs à 3000 m (Hoggar, Tibesti, Aïr). Écarts

de températures et vents de sable ont modelé le paysage, où dominent les regs,
espaces plats couverts de pierres et de graviers (Tanezrouft, en Algérie et Grand

Reg libyen), hostiles et dépouillés, alors que les champs de dunes de sable (les ergs)
ne couvrent qu'un quart du territoire.

Ces contraintes n'interdisent pas les échanges, dès lors qu'un système de trans
port et une relative sécurité permettent le franchissement des 2000 km séparant
les deux «rives» du désert. Et pourtant, n'avance-t-on pas que «le Sahara fut un

hiatus isolant [ . .]. des techniques de grande importance ne l'ont pas franchi ,,4, souli
gnant ainsi le déterminisme géographique à l'époque néolithique, période d'ins
tallation du système aride actuel. Explication contestée par Cheikh Anta Diop et
ses élèves. Le «retard technologique» de l'Afrique subsaharienne5 (absence de la
roue, des techniques hydrauliques et de l'écriture) ferait suite à cette absence

d'échanges entre les deux rives du Sahara pendant trois millénaires. Coïncidence

fâcheusé? Et pourquoi l'Égypte, reliée au Soudan par le Nil, ne joua-t-elle pas le
rôle d'éducatrice qu'elle aurait pu tenir? Selon J. Illife, elle « a été remarquablement

incapable de transmettre sa culture au reste du continent - en partie parce qu'elle était

très liée à l'environnement de la vallée du Nil, en partie parce que sa grandeur coïncida

avec la désertification du Sahara, qui la coupait de la plus grandepart du continent afri

cain. 7
"

Fallut-il attendre le dromadaire et la création d'économies florissantes et d'États,

de part et d'autre, pour que des liaisons puissent avoir lieu à partir du VIle siècle
de notre ère? Il ne le semble pas puisque avant 1200 avant J.-C., des chars ont
traversé le Sahara centraIS comme l'attestent les peintures rupestres du Sahara.

Mais si l'Afrique subsaharienne ne fut pas à la traîne de l'Eurasie pour la maîtrise
de certaines technologies, comment comprendre alors pourquoi ces techniques ne
se sont pas diffusées plus massivement avant l'ère actuelle?

La centralité saharienne (Vile_XVie siècle) et les empires sahéliens
Avec l'arrivée des Arabes et l'islamisation s'amorce une véritable ouverture du

Sahara, organisée le long d'axes caravaniers reliant deux économies déjà prospères
(Afrique du nord, Sahel).

Fondés sur le commerce, les empires sahéliens (Ghana, Mali, Songhai, Kanem,
Bornou) qui se succéderont entre fleuve Sénégal et lac Tchad, vendaient l'or, le

poivre, l'ivoire, les noix de cola ainsi que les esclaves du sud contre le sel des mines
sahariennes, les armes, les tissus précieux, ou les articles en cuir du nord.

Les oasis naquirent des besoins logistiques du commerce là où l'eau existait.
Techniques hydrauliques (foggaras), palmiers et main-d'œuvre servile furent
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importés. Créées entre le VIlle et le xV" siècles, certaines, célèbres, sont mortes
aujourd'hui (Sidjilmassa, Aoudaghost ou Sedrata).

Le Sahara devint d'une importance majeure entre les XIIIe et XVIe siècle, époque

où de nombreuses routes traversaient le désert, reliant les empires du Ghana (700

1200), du Mali (1200-1500) et de Songhaï (1350-1600) aux «ports» du nord de

l'Afrique.
Au XIIe siècle, les Almohades ouvrirent une grande voie de commerce de l'Es

pagne musulmane au Niger. Au XIIIe siècle, avec la naissance de l'empire du Mali,

une nouvelle route apparut, faisant de l'oasis de Oualata sa porte d'entrée. À la fin

du XIV" siècle, la ville de Tombouctou se développa au cœur de l'empire songhai,

la Libye et l'Égypte remplaçant progressivement le Maroc dans les échanges.
À partir des noyaux étatiques du Kanem (au XIVe siècle) et du Bornou (au

xV" siècle), surgit au XVIe siècle, autour du lac Tchad, le puissant royaume escla

vagiste9 du Kanem-Bornou dont l'influence s'étendit de Kano au Darfour avant

de tomber en 1893 sous la coupe de Rabah, marchand d'esclaves.

Tombouctou. ville témoin. L'histoire de Tombouctou est liée au commerce transsaharien et

au destin de l'empire songhay. Principal pôle commercial de la région à la fin du Xlv" siècle, elle

fut décrite par Ibn Battouta. Les productions de l'Afrique noire (or, esclaves, gomme arabique,

cola) y étalent échangées contre armes, étoffes, blé, fruits secs et dattes, surtout marocaines. Au

XVIe siècle, elle abritait de grandes universités. L'Installation des Portugais dans le golfe de GUinée

l'affecta. La conquête de l'empire songhay par le Maroc en 1591 ne put rétablir le commerce

transsaharien dans son ampleur passée et deux siècles de domination marocaine eurent raison

de la cité.

Le déclin du commerce transsaharien (XVle_XXe siècles)
L'Afrique Noire a été connue par l'Europe à la même époque que l'Amérique:

presqu'île du Cap-Vert en 1444, cap de Bonne Espérance en 1487. Aux xV" et

XVIe siècles, l'installation portugaise sur les côtes eut pour conséquence de détour

ner vers le littoral une partie du commerce transsaharien avec le déclin des États

et des villes du Maghreb et du Sahel.

Ce déclin africain pendant quatre siècles a été alimenté par la traite négrière
en premier lieu, mais aussi par l'hégémonie du commerce maritime le long du

littoral atlantique et enfin, par les guerres saintes menées par de nouveaux États

musulmans ravageant la région soudanienne. De la Gambie au Nigeria actuels, de

nombreux États négriers (confédération Ashanti, royaume d'Oyo ou d'Abomey, etc.)

deviennent alors des auxiliaires de la traite et tournent le dos à l'Afrique.

Les Peuls, après leur conversion à l'islam, déclenchèrent au XIXe siècle des guerres

saintes, notamment sous la conduite d'Ousmane dan Fodio ou de Cheikou Amadou.

Ces guerres, menées contre les royaumes païens au Nigeria septentrional ou sur le
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Haut-Niger, aboutirent à la création d'empires ou de principautés peuls et à l'ex
ploitation des territoires conquis exsangues.

L'expansion coloniale française fut longue à mettre en valeur le Sahara. Le

projet de chemin de fer Ouargla-Amguid (aux portes du Hoggar) resta dans les
cartons depuis l'extermination de la colonne Flatters en 1881. «Il ne semble donc

pas qu'il y ait, dans une contrée si peu peuplée et si rebelle à l'influence européenne, les

éléments d'un commerce rémunérateur. 10 » Ce n'est qu'après avoir « pacifié la région »,

et dans la dernière phase coloniale, que les Français exploitèrent les ressources
énergétiques et minérales.

Le retour du Sahara
Les frontières des dix États indépendants se partageant le Sahara ont consti

tué une contrainte pour la recherche de complémentarités pastorales à longue
distance et ont divisé des groupes qui appartiennent à plusieurs pays (Touaregs
situés en Algérie, Burkina Faso, Mali et Niger par exemple), d'où nombre de dissi
dences. Le sort du Sahara Occidental, colonie espagnole jusqu'en 1975, n'est
toujours pas tranché. Annexé par le Maroc et colonisé par les Marocains, il est
protégé par un mur long de 2270 km. Le Front Polisario (le Front populaire de
libération de Saguia el-Hamra et du Rio de Oro), installé à Tindouf en territoire
algérien, réclame l'indépendance de cette région riche en phosphate et en pois
sons. Un cessez-le-feu est entré en vigueur en 1991, mais les Nations Unies n'ont
pu organiser le référendum d'autodétermination prévu jusqu'à aujourd'hui.

Après les indépendances, les États d'Afrique du Nord (Libye, Algérie, Maroc)
ont commencé à désenclaver le Sahara par plusieurs routes goudronnées, sans les
prolonger vers les États sahéliens, pour exploiter les potentialités (hydrocarbures,
minerais). Aux caravanes de dromadaires d'antan succèdent désormais des norias
de camions et de véhicules tout-terrain, vecteurs modernes du négoce et des migra
tions humaines contemporaines (tourisme et main-d'œuvre). De nos jours, les États
d'Afrique subsaharienne expédient à travers le Sahara sel, bétail, arachide, sésame
et henné et reçoivent en contrepartie divers biens manufacturés et alimentaires. S'y
ajoutent des flux croissants de migrants subsahariens qui traversent le Sahara dans
le but de s'employer dans les villes des pays arabes (Benghazi, Tripoli, Casablanca, etc.),
ou dans l'espoir de gagner l'Europe. L'intensité et la composition de ces flux trans
sahariens « informels» varient en fonction des différences socio-économiques, moné
taires et législatives, ainsi qu'en fonction des aléas politiques et militaires du continent
(rébellion touareg, conflit algérien, turbulences au Sahara Occidental, etc.). La crise
ivoirienne a ainsi généré de nouveaux flux migratoires. De même, le règlement en
1994 du conflit tchado-libyen de la bande d'Aozou et l'offensive diplomatique du
colonel Kadhafi en direction des États africains ont abouti à une revitalisation du
commerce terrestre entre le Tchad et la Libye.
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Al'orée du XXJe siècle, les principaux axes transsahariens actifs sont ceux qui
joignent le sud du Maghreb et du Machrek aux rives du Niger: Alger à Agadez

via Ghardaïa et Tamanrasset; Tripoli à Sabha et au-delà, à Agadez et N'Djamena;

Benghazi à Abéché via Koufra. .---

Perçu comme une barrière qui sépare l'Afrique du Nord de l'Afrique subsaha
rienne, le Sahara s'est de tout temps avéré, avec des hauts et des bas, comme une

zone d'échanges et de contacts qui lie les deux « rives ». Difficile de lui imputer

dans toute sa brutalité le retard technologique africain. D'autres éléments ont joué,
encore à démêler. Le drainage des ressources et des hommes vers les côtes a remis
en cause sa centralité géopolitique qui reste aujourd'hui une référence symbolique

pour une Afrique désireuse de se recentrer sur elle-même.

Les relations transsahariennes datent des débuts de l'histoire, même si leur

intensité a connu de fortes fluctuations. Les dernières décennies ont vu un nouveau
renforcement des contacts et des flux à travers le Sahara. Ces échanges sont à la
fois officiels, informels, voire illégaux, et concernent tout aussi bien des petits
commerçants que les réfugiés et les travailleurs clandestins subsahariens.
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Nons
Le dromadaire (Came/us dramedanus) est capable de se pnver d'eau et de nourriture pendant un semaine,
par une chaleur de 50 'C, tout en ne perdant que 22 Ofo de son pOids Il peut subsister un mOIs entier
avec seulement 2 kg d'herbe dans l'estomac Sa résistance est le fruit d'une lente évolutron dans l'es

pace et le temps. Le dromadaire pénétre dans le Sahara vers 300 aprés J-c.

2. Il couvre la majeure partie de la Mauntanle, de l'Algéne et de la Libye, ainsI que de nombreuses réglons
du Maroc, de la Tunisie et de l'Égypte et englobe quatre États sahéliens (Soudan, Tchad, Niger, Mail).

3. Bourgeot A., (2000), «Sahara: espace géostratéglque et enjeux politiques (Niger))), Autrepart, n' 16,
pp. 21-48

4. Gourou P., (1982), Terres de bonne espérance, le mande tropical, Paris, Plon, 458 p (pp. 111-112)

5. http://forums.lemonde.fr/perl/showthread ed.pl7Cat=&Boa rd=g uerre&Number=980748&page=8&vlew=
coliapsed&sb=1&vc=1#Post980748 (voir ce forum sur ce sUjet).

6. Côte M , (2003), p.74, in: Bart F., L'Afnque, continent plune!, Pans, CNED-SEDES, 255 p. Cette question,
essentielle pour évaluer s'ri s'agit d'un cliché, n'est pas sCientifiquement tranchée. Elle sert pourtant

surabondamment pour pOinter le retard de l'Afrique et suggérer sa perpétuatIOn aUjourd'huI.

7. 1IIIfe J., (1997), Les Afncalns, histoire d'un continent, Pans, Flammarron, p 47.

8 Lhôte H., (1984), Les Touaregs du Hoggar, Pans, A. Colm.

9 Sans doute le pnnclpal fournisseur d'esclaves du monde arabe.

10. Colonel Nlox (1890), Géogrophle m1litalre VI, Algérie, Tunisie, p 242. http://aj.garcla.free.fr/mdex2.htm.
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• Monod T, (2002), TOis-toi et marche:Journal d'exploratIOn EI-Ghallaouya-Aratan-Chinguettl (décembre

1953- janvier 1954), Arles, Actes Sud, 61 p.

• Pliez O., (2003), Villes du Sahara Urbanisation et urbanité dans le Fezzan libyen, Pans, CNRS éditIOns, 199 p

ADRESSES ÉLEaRONIQUES RECOMMANDÉES
• http'//wwwsahara-oCCIdental.com/ (Collectif d'Initiatives pour la connaissance du Sahara occidental);

• http://www.hlstolre-afnque.org/IMG/pdf/Emplre_Songh&y.pdf (HistOire de l'empire Songhal);

• http.//perso.wanadoo fr/alarn.bellet/PAGES/sahara2.html (Voyage au Sahara Bellet),

• http.//www.uta.fl/~hlpema/trans.htm (Transaharan Trade, Norvège);

• http://www.ankhonlme.com/datafri.htm (Le passé de l'Afnque selon les thèses de l'école de Cherkh Anta

Drop).
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1 « LA VILLE EN AFRIQUE

1 EST UNE CRÉATION COLONIALE»
XAVIER DURANG

PAYS CITÉS Afrique du Sud, Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cap Vert, DJibouti, Érythrée, Éthiopie, Gabon,

Ghana, Kenya, Lesotho, MalawI, Mail, Mauritanie, Mozambique, Nigeria, Ouganda, Réunion, Sénégal,

Seychelles, Somalie, Tanzanie, Zimbabwe

IR (ORRB.~ES accumulation, barrière saharienne, commerçants, conflits religieux, économie

informelle, économie de rente, enclavement, ethnies pré coloniales, État Importé, fécondlté

démographie, traite négrière

Tombouctou: «Qu'ont donc les Blancs contre la cité

fameuse? Tous y sont allés pour y voir le mystère et paraÎt-il

ne l'ont point vu. Le mystère ne se voit pas, mes amis. 1/ se
sent. 1/ s'exprime sans voix comme un sourd-muet. »'

Lr
urbanisation de l'Afrique semble débuter effectivement avec la conquête colo

niale européenne au début du xxe siècle, mais ne prend son essor que dans les années

1950 pour atteindre en 2004, 31 % de la population du sous-continent avec de

nombreuses agglomérations de plus d'un million d'habitants, ingérables2. Ce poids

de la colonisation dans la production urbaine africaine est aussi prégnant dans son

origine que sous ses multiples aspects contemporains. Le colonisateur a, en effet,

décidé de fonder, souvent ex nihilo, des villes pour en faire des centres administratifs,

des points d'appui militaires, des comptoirs côtiers ou des lieux d'exploitation minière,

afin de servir ses intérêts, et ceci, sans tenir compte des logiques des sociétés.

Évidemment, l'origine coloniale de nombreuses villes africaines marque encore

profondément leurs structures sociales et spatiales et leur rôle vis-à-vis de l'arrière

pays. Une croissance exceptionnelle de leur taille en un demi siècle, comme la

concentration de la population dans quelques villes capitales, renforcent leur poids,

au point que l'on a pu dire qu'elles soutenaient le développement3. La dualité «ville

blanche, ville africaine» s'est transformée en opposition «ville des riches, ville des

pauvres », dans nombre d'agglomérations. Les villes continuent à exercer une attrac

tion sur les populations des campagnes, proches et lointaines. Ce rôle dominant

s'est perpétué parce que les économies nationales ont encore largement gardé leur

structuration coloniale. Enfin, le politique est devenu un apanage de la cité, deve

nue lieu de confrontations de normes et de valeurs opposés dans lequel les ruraux

se sont adaptés plus vite qu'on ne le dit.
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La civilisation urbaine du passé africain
Ce poids de la colonisation européenne dans la diffusion du fait urbain ne doit

pas occulter pour autant les civilisations urbaines de l'Afrique ancienne. L'Afrique

noire n'est pas une terre sans passé et sans histoire comme le prétendait Hegel. La
«vraie ville», celle où l'architecture, l'urbanisme et le mode de vie sont de facture
européenne, n'est qu'une image biaisée: elle occulte en fait une longue et riche
histoire urbaine précoloniale dont les origines remontent à l'Antiquité. Si l'on s'ac
corde à définir la ville, après Max Weber, comme étant une concentration de

personnes en un lieu où l'économie n'est pas centrée autour de l'agriculture, son

existence paraît incontestable (l'archéologie en apportant les preuves matérielles),

à plusieurs périodes.
Du fait de l'importance de la pénétration de l'islam, huit siècles avant l'arrivée

du colonisateur européen, la diffusion de la ville a été importante. Bien que la
conquête musulmane4, ait laissé des marques très fortes dans les sociétés et les
paysages de l'Mrique subsaharienne, elle n'aura pas un effet comparable à la conquête
européenne. Par sa rapidité et sa diffusion territoriale au cours des vingt dernières
années du XIXe siècle, l'urbanisation européenne va entraîner en effet un change
ment d'ordre civilisationnel.

Les cités éthiopiennes et swahili
Excepté la rive méditerranéenne, c'est en Éthiopie que l'on trouve l'établisse

ment urbain le plus ancien. Axoum, située au sud de l'actuelle Asmara, capitale de
l'empire du même nom du Ile au XIIe siècle de notre ère, offre, dès cette époque,

une urbanité architecturale élaborée: palais, édifices à étages et obélisques se distin

guent encore à travers les ruines archéologiques. C'est un texte grec anonyme, Le
Périple de la mer Érythrée, daté du lue siècle, qui mentionne la première fois l'exis
tence de ce royaume. Adoulis, son port, où mouillent des navires alexandrins,

permet à Axoum de capter les flux du grand commerce méditerranéo-asiatique,

canalisés par la mer Rouge. Le rayonnement du pays axoumite est tel que d'au

cuns considèrent qu'il constitue l'un des cinq grands royaumes aux côtés de Baby
lone et de la Perse, de l'empire romain et de la Chine. Pour illustrer le passé urbain
pré colonial de l'actuelle Éthiopie, on aurait pu aussi évoquer la cité antique de
Matara ou celle de Gondar, capitale fastueuse où s'élèvent, à partir du XVIe siècle,

nombre de palais et d'églises.

En Afrique orientale littorale, sur une zone de contact maritime, située entre
Mogadiscio et le nord du Mozambique, est née la culture swahili. Comme le
montre sa langue, d'origine bantoue enrichie de vocabulaire arabe, les cités, à partir

desquelles elle rayonnera, sont également nées de la convergence des influences

arabo-persanes et du socle culturel africain. Ces comptoirs, édifiés pour l'essentiel

dans des sites stratégiques (îles et baies bien protégées), jouent les intermédiaires
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entre des régions intérieures (pays de «Zendj» et «Sofala»), à partir desquelles
sont drainées les richesses vers les pays situés au-delà des mers. Dès le VIlle siècle,
avec l'exportation de l'or, de l'ivoire et des esclaves vers l'Inde et la Perse, en échange
de tissus et de perles, naissent les villes de Mogasdicio, Sofala, Kilwa, Qënbalu (île
de Pemba), Lamu (Manda) et Zanzibar. À partir du XIIe siècle, les échanges s'in
tensifient et favorisent le développement d'agglomérations urbaines, telles que
Mogadiscio, Merka, Barawa, Mafia et Kilwa. Au XVIe siècle, à l'arrivée des Portu
gais, ces cités témoignaient d'une prospérité économique et d'une architecture
(notamment celle des palais et des mosquées) qui reflètent l'hybridité culturelle
de la civilisation swahili.

Les villes marchandes du Sahel des empires et du Nigeria
Les villes précoloniales les plus connues restent les capitales des empires noirs

du Ghana, du Mali et du Songhay qui se sont succédés en Mrique occidentale.
Connues très tôt par les Arabes et situées aux débouchés des «routes des chars»
et des pistes caravanières transsahariennes, elles constituent les véritables portes

du monde noir, à l'époque médiévale et moderne. Koumbi Saleh, Awdaghost,
Niani, Gao, Djenné ou Tombouctou seront chacune à leur apogée de grandes
agglomérations prospères et rayonnantes. Koumbi Saleh, capitale du Ghana, pays
de l'or, compte 30000 habitants au xe siècle, Niani, 6000 foyers au XVIe siècle alors
que Gao, sur le Niger, capitale de l'empire des Songhaï, abritait plus de
70000 personnes à la même époque. Le commerce y était florissant: ces villes abri
taient des marchés très prospères où s'échangeaient de l'or, des esclaves, du sel, des
dattes, des étoffes, de l'ivoire, des bois précieux, des cuirs travaillés, des plumes,
des métaux, des noix de kola, du poisson, du miL ..

À Djenné, par exemple, dont l'apogée se situe, comme Tombouctou, au XIve siècle,
prospèrent de grosses maisons de commerces. Des bateaux jaugeant 30 tonnes
naviguent sur le Niger...

La prospérité de ces cités, nées du contact entre les mondes saharien et sahé
lien, reposait moins sur leur capacité à drainer les productions des campagnes envi
ronnantes que sur celle de constituer un nœud dans un vaste réseau de villes et de
pistes caravanières qui les reliaient au Maghreb. Ceinturées de murailles et abri

tant des palais et des mosquées, ces agglomérations sont aussi des foyers intellec
tuels rayonnants, à l'instar de Tombouctou ou de Djenné, où les écoles et les
universités coraniques sont réputées.

L'émergence d'une catégorie sociale de lettrés au sein de ces dynasties marchandes
de la boucle de Niger attendra le XIve siècle. Leur savoir réside pour l'essentiel
dans la maîtrise de l'arabe et du droit musulman. Cette brillante civilisation des
villes sahéliennes va péricliter à la fin du XIve siècle.
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Si les «cités-États» hausa vont hériter de cette culture urbaine, elles seront aussi
au cœur d'une économie prospère reposant sur l'import-export et la vente d'ob
jets d'artisanat. Kano, Zaria, Katsina appartenant aux «sept Hausa »5, se conver

tissent à l'islam au XV1e siècle et vont prospérer au cours au XV1Ie et XV1IIe siècle
pour s'effondrer cent ans plus tard sous les coups de la conquête peule.

La «guerre sainte» (djihad) d'Ousmane dan Fodio conduit les Fulani (Peuls),
à partir de 1804, à unifier tout le nord-est du Nigeria sous l'obédience du Comman
deur des croyants (Shehu), installé à Sokoto. Kano, grande ville caravanière connaît

son apogée à la fin du xve siècle. Dès le début du À'V1e siècle, Katsina, devient elle

aussi, un grand centre commercial tout en s'appuyant sur une université islamique

Source: adapté de J. O. Fage Allas 01 Alncan His/ory (1978 - 2nd edi\lon)
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réputée. Les deux cités sont alors d'importants marchés d'esclaves à destination
du monde arabe.

Au sud-ouest, la région yoruba se caractérise par une forte urbanisation de cités

États, quasiment autonomes. En 1826, le capitaine Clapperton y dénombrait

55 villes. Apparus au XIe siècle, les royaumes yoruba fondent leur unité sur une

langue, une culture et une origine communes. La ville sacrée d'lfé, berceau origi

nel, siège du chef religieux suprême, est le berceau du vaudou, «exporté» ensuite
dans les Caraïbes par les esclaves. L'Empire d'Oyo, avec une cavalerie puissante

et bien organisée, assied son pouvoir sur la traite négrière via le port de Porto

Novo (Ajase), à partir du XVIe siècle, et décline au XIXe siècle (rivalités internes et

poussée fulani). Les cités d'Ilé-lfé et de Bénin dont l'art du bronze était réputé,
entretenaient des relations commerciales avec la boucle du Niger et le Bornou

notamment, pour être approvisionnées en cuivre. Ketu, Sabe, Owu, Old Oyo, puis

New Oyo et Ibadan au XIXe siècle constitueront une armature urbaine incontes

table.

Au total, ces cités-États comptent à cette époque, chacune plus de 20000 habi
tants. Kano, la plus importante d'entre elles, regroupe vers 1850-1860, autour de
70000 individus.

--- .---

Dans ces différentes civilisations pré-industrielles et alors que les sociétés rurales
sont restées très largement majoritaires, la ville a existé et n'a pas été exclusive

ment un produit d'importation transmis, par les Européens, ou les Arabes. Qyand

ces cités se sont développées sous l'influence d'autres cultures, celles-ci reflètent

cependant le plus souvent un socle culturel et religieux, politique et économique

et un dynamisme commercial et artisanal local.

Néanmoins, si la colonisation européenne n'a pas créé la civilisation urbaine en

Mrique, cette intervention étrangère captera avec la traite, à partir du xY" siècle,
l'essentiel des flux commerciaux et participera à l'émergence des villes côtières et

méridionales (Mrique du sud) tout en marginalisant les cités marchandes de l'in

térieur.

Nom
1. Cité par Fottorino E., Guillemenin G., Orsenna E., (1992), Besoin d'Afrique, Paris, Fayard, 350 p. (p. 268).

2 Estimation 2004 du Population reference bureau.

(http://www.prb.org/pdf04/04Worl dDataSheeCFR.pdf).
Le taux d'urbanisation dépassait 50% à Djibouti, au Gabon, en Afrique du Sud et dans de nombreuses

îles (Seychelles, Réunion, Cap Vert. Sao Tomé), mais n'atteignait pas 20% au Burundi, Ouganda, Leso

tho, MalawI, Burkina Faso, Éthiopie et Érythrée. La Banque mondiale donne un taux d'urbanisation de

36% pour 2003. http://www.worldbank.org/data/wdi2005/pdfs/Table3_1O.
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Ces divergences s'expliquent par la pme en compte ou non de l'effet de la crise économique, des
migrants de retour et de la mOindre attraction des mégalopoles.

3. http://www.urbanlsme.equlpement.gouv.fr/cdu/datas/docs/ouvr15/peuple.htm (Cour J.-M., 1995, enjeux
de l'urbanisation en Afrique de l'Ouest).

4. Dont l'un des fronts apparaît à la hauteur des côtes sénégalo-mauntaniennes actuelles avec la nais
sance du royaume des Almovandes à partir du XIe siècle.

5. Il s'agit des sept anciens États du royaume hausa avant l'unification.

POUR EN SAVOIR PlUS
• Coquery-Vldrovltch c., (1993). «La ville coloniale "lieu de colonisation" et métissage culturel Il, Afrique

contemporaine, n° 168, pp. 11-22.

• Coquery-Vldrovitch C, (1993). HistOIre des villes d'Afrique noire: des origines à 10 colonisatIOn, Pans,
Albin Michel, 412 p.

• Tnaud J.-L, (1999), «L'Islam en Afnque sub-sahanenne ", Hlstortens & Géographes, n° 367, pp. 193-204.

• Vennetler P., (1991), Les Villes d'Afrique troplcole, Pans, Masson, 2e éd., 244 p.

SITES ET ADRESSES ~LECTlONJQUES RECOMMANDB
• http://coheslon.nce.edu/CentersAndlnst/SAFA/emplibrary/54_ch04.pdf (Hinterland and Citles Kenya SE),

• http.//www up.unlv-mrs.fr/wgeo/flches/artlcles_pdf/Doner-Appn 11_Vingtiemesiecle_81 pdf (Dorier-Aprill,
2004, villes du Bénin);

• http'l/agora.qcca/mot.nsf/Dossiers/Nigena (Urbanisation précolonlale, Nlgena),

• http://www.polltlque-africalne com/numeros/pdf/046031.pdf (Idées reçues sur l'histoire des villes, Coquery
Vidrovitch) ;

• http://www.lsted.com/periodlques/villes-developpement/bulletin_pdf/buI137f.pdf (Dubresson A., Coquery
Vidrovltch c., Marie A, 1997).
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« L'ÉTAT EN AFRIQUE

NE FONCTIONNE PAS PARCE QU'IL EST

UNE COPIE DE L'ÉTAT OCCIDENTAL

(OU DE L'ÉTAT COLONIAL) »
JEAN-FRANÇOIS MÉDARD

PAYS cots Botswana, Côte-d'Ivoire, Éthiopie, Liberia, République Démocratique du Congo

IR coRlâ&s accumulation, autochtonle, conflits tribaux, corruption, décentralisation, démocratie

étrangère, enclavement, esclavage actuel, fonctionnaires, Jeunes, scolarisation primaire universelle,

traite négrière, ville coloniale

Lmauvais fonctionnement de l'État atteint en Mrique un tel degré, qu'il illustre,

pour la plupart des observateurs, l'échec de sa greffe. Pour d'autres, ce dysfonc

tionnement est tout simplement son mode normal de fonctionnement. Confon

dant le point de vue scientifique avec celui de Sirius, ces derniers estiment que se

poser la question du bon ou du mauvais fonctionnement de l'État, de son échec

et de sa réussite, est une question sans intérêt et sans objet.

Ce mal fonctionnement semble prégnant car les pratiques auxquelles on se

réfère sont des pratiques récurrentes. Mais c'est bien là tout le problème. Car ce

mode de fonctionnement révèle l'échec de l'institutionnalisation de l'État, c'est

à-dire d'un pouvoir fondé sur la distinction entre la fonction ou l'office public, et

la personne de celui qui l'exerce: « obéir à des règles pour ne pas obéir à des

hommes». Cette institutionnalisation a été l'une des clés de l'accroissement des

capacités étatiques en Occident, et donc de son efficacité.

Si l'on excepte René Dumont', il a fallu attendre 20 ans après les indépen

dances pour que le constat de cet échec de l'État en Mrique soit évoqué et trente ans

pour qu'on ose parler de la corruption et de la mauvaise gouvernance. Cet échec

est double: l'inefficacité de l'État d'une part, qualifié d' «État mou» ou «(néo)

patrimonial », et à la limite, son effondrement, et de l'autre, les tendances autori

taires des régimes et des pratiques politiques. Il s'expliquerait par le fait qu'il ne

serait qu'une copie de l'État colonial ou, autre variante, de l'État occidental. Le

mimétisme politique comme administratif, en serait la raison fondamentale.

Si ce mimétisme est, à première vue peu contestable, on doit cependant s'in

terroger sur la validité d'une telle explication.
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L'État colonial, instrument de domination
Ce n'est pas la même chose de dire que l'État africain est une copie de l'État

colonial que de dire qu'il est une copie de l'État occidental.

L'État colonial fut, en effet, une adaptation de l'État du colonisateur à la domi
nation coloniale. Il s'agissait d'un État tronqué, décapité de sa tête politique, sise
en métropole, et réduit localement à son appareil administratif. D'essence autori

taire et sans légitimité, il s'agissait d'un instrument de domination, dont l'objec
tif premier, à l'origine, était de faire rentrer l'impôt et de recruter de la main-d'œuvre
pour le travail forcé. Cela ne devait rien coûter à la métropole, et si possible lui
rapporter. Progressivement, cet objectif s'est élargi à la «mise en valeur» des terri

toires' ce qu'on appelle de nos jours le «développement».
Au cours des années trente, à son apogée, des caractéristiques de l'État moderne

sont introduites, comme les frontières et le maillage territorial, une bureaucratisation
de l'administration, avec la création de départements administratifs spécialisés et le
recrutement de personnels spécifiques, avec tout ce que cela comporte comme régle

mentation écrite. Sont ainsi empruntées au modèle métropolitain et adaptées à la

domination coloniale, des formes étatiques légales rationnelles. Mais la pratique est
loin de la doctrine. Faute de personnel, il était impossible de quadriller intégralement
le territoire avec des fonctionnaires métropolitains. Pour des raisons d'économie,

toutes les administrations coloniales furent obligées de s'appuyer sur des intermé

diaires locaux, parfois des chefs plus ou moins traditionnels, et le plus souvent, des
chefs de circonstance sur lesquels reposait l'extraction des impôts et des corvées.

Cette administration était en réalité2 , beaucoup plus proche de celle de l'An
cien Régime que de celle d'un État moderne. Dès la colonisation, ce processus de

bureaucratisation s'accompagne de patrimonialisation, dans lequel les sphères

publiques et privées tendent à se confondre. Dans l'administration indirecte, le
chef a tendance à se comporter en chef patrimonial. Le commandant de cercle ou
le district ojJicer, tout en étant un fonctionnaire de l'État français ou britannique,
règne comme un véritable «roi de la brousse », ce qui n'est pas exactement l'ad

ministration légale-rationnelle. Les colonisés sont des sujets et non des citoyens
et il ne s'agit pas d'un véritable État de droit, car la part d'arbitraire reconnu aux

autorités coloniales est considérable.
Après la guerre, avec le processus de décolonisation, s'étendent progressive

ment les droits civiques et politiques aux indigènes, dans les colonies françaises et
anglaises tout au moins. Des institutions représentatives sont progressivement

mises sur pied localement et en France, et des représentants des colonies sont élus

au Parlement. Une classe politique, étroitement liée à la métropole, est en voie
d'émergence. Elle prendra le relais au moment des indépendances après une série

d'étapes différentes selon les colonisateurs. Ainsi, à l'héritage administratif de l'ad

ministration coloniale se surajoute l'héritage politique des années 1945-1960.
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Les références de l'État post-colonial
À première vue, au moment des indépendances, l'État post-colonial paraît bien

l'héritier de l'État colonial. Mais il s'agit là d'un mimétisme plus involontaire que
volontaire, plus informel que formel, et, s'il semble s'éloigner du modèle colonial
dans ses développements ultérieurs, c'est pour mieux se calquer sur l'État occi

dental. L'héritage colonial se manifeste par les pratiques autoritaires plus que par
la copie de ses structures formelles. La construction volontariste de l'État post
colonial a reposé effectivement sur un mimétisme systématique des structures de
celui du colonisateur.

Sur le plan politique, les constitutions des nouveaux États, formellement démo
cratiques, sont calquées sur celles de Westminster pour les anciennes colonies
anglaises et de la Ve République pour les ex-colonies françaises. Sur le plan admi
nistratif, à l'héritage colonial, se surajoute un appareil administratif étatique de
type occidental, dans sa variante française ou britannique. L'assistance technique,
prévue dans les accords de coopération, est là pour faciliter la transmission des
rouages de l'État et assurer l'apprentissage des nouveaux fonctionnaires, progres
sivement fournis par les systèmes métropolitains, puis locaux, de formation.

La transition vers l'autoritarisme
Mais les choses ne se passent pas comme prévu. Sur le plan politique, les consti

tutions rédigées en Mrique francophone se sont trouvées vidées de leur contenu
démocratique et rapidement remises en chantier sur des bases autoritaires. Au
multipartisme a succédé le système de parti unique et la dictature, sans dispari
tion du mimétisme institutionnel. Au lieu de mettre en application le modèle
démocratique, il s'inspirait, au moins superficiellement, du modèle soviétique, dans

la plupart des pays. Le parti unique devenait la règle, et le socialisme, la référence

idéologique suprême. Seul, Félix Houphouët-Boigny en Côte-d'Ivoire, refusa obsti
nément d'y faire référence. Le socialisme ainsi évoqué n'était le plus souvent que
le socialisme dit «africain ", velléité de réaction contre le mimétisme vis-à-vis de
l'Occident qui s'approfondit avec l'idéologie de 1'«authenticité» de Mobutu, connais

sant un grand succès.
Réalisée avec l'encouragement de l'ancienne puissance coloniale dans le cas

français, cette transition vers l'autoritarisme permettait à la France de continuer à
assurer sa domination par d'autres moyens. Ce mimétisme correspondait, à l'ori
gine, aux desiderata des élites africaines. Les élites anglophones, imprégnées elles

aussi, du modèle britannique, critiquaient celles des pays francophones trop inféo
dées à leur goût au modèle français, même si elles n'en restaient pas moins sous
l'influence anglaise.

Sur le plan administratif, si le mimétisme était évident, les choses étaient plus
compliquées. L'heure étant alors au Développement par l'État, il fallait créer des
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institutions pour sa mise en œuvre. Mais si la politique de développement avait
connu une accélération avec le FIDES3, après la guerre, son coût avait incité les

milieux économiques français à opter pour l'indépendance. Il fallut alors mettre

sur pied tout un appareil d'administration du développement, largement inspiré
des administrations économiques métropolitaines sans en être toujours la copie
conforme. Mais, fondamentalement, il s'agissait bien de créer l'appareil d'un État
moderne de type occidental.

Au total, s'il y eut mimétisme administratif à l'endroit de la métropole, on s'éloi

gna très vite des régimes occidentaux démocratiques sur le plan politique. C'est seule
ment avec le retour au multipartisme qu'on assiste à un alignement plus poussé par
l'adoption, en sus, des politiques économiques néo-libérales en vogue en Occident.

La force du mimétisme informel de l'autoritarisme colonial
Ce qui est resté bien ancré, ce sont les pratiques autoritaires coloniales même

si elles sont entrées immédiatement en contradiction avec le mimétisme politique
formel des institutions mises en place au moment des indépendances. Ce mimé

tisme informel va vider les structures formellement démocratiques de leur contenu
et accélérer le retour rapide vers l'autoritarisme et le parti unique. Pourtant, dès

après la guerre, la démocratie avait progressé dans les colonies avec l'avancée du

processus de décolonisation. La classe politique africaine au pouvoir au moment
de l'indépendance, avait été socialisée dans la démocratie représentative durant la
période de « démocratie coloniale », socialisation trop courte et superficielle cepen

dant, pour permettre un véritable apprentissage des pratiques et des valeurs démo

cratiques. L'autoritarisme colonial informel s'est en fait avéré plus fort que le
mimétisme formel des indépendances.

Mais s'agissait-il seulement de mimétisme? Une autre idée consiste à privilé

gier l'héritage traditionnel. Ne comprendre l'échec de l'État africain que par l'hé
ritage colonial pose les mêmes problèmes que toutes les explications de type

culturaliste, qui se fondent sur la prégnance d'une culture africaine traditionnelle,
réduite à une essence, homogène et intemporelle. Il n'existe pas d'explication simple
et univoque de l'échec de l'État en Afrique. Si l'on ne comprend rien au présent
sans recourir à l'histoire, on ne peut jamais le faire en recourant uniquement au
passé. De plus, s'il est nécessaire de resituer le présent dans son contexte histo

rique, on ne peut réduire ce contexte au mimétisme D'autres logiques sont à l'œuvre.
Enflll, ni l'État moderne, ni la démocratie, ni le « développement» ne sont des
données ou des processus allant de soi, à partir du moment où les obstacles s'op
posant à leur émergence sont levés. L'autoritarisme des régimes politiques afri
cains, s'il correspond en partie à un héritage colonial, ne peut s'expliquer uniquement

en ces termes. C'est bien plutôt l'autoritarisme politique qui est un phénomène

« naturel », et non pas la démocratie. Sans refaire l'histoire, on peut douter que les
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régimes politiques contemporains auraient été démocratiques, s'ils avaient pu faire
l'économie de la colonisation. Non seulement, rien ne les y prédisposait, mais le

contexte planétaire ne les y aurait pas poussés. L'exemple du Liberia et de l'Éthio
pie qui n'ont pas été véritablement colonisés le montre bien. En sens inverse, le
Botswana, dont la colonisation a été légère et le traumatisme colonial limité, a
réussi à engendrer un État légal-rationnel et un régime démocratique: est-ce parce
que la modernisation a pu s'opérer en relative harmonie avec la tradition?

Toute démarche cherchant à comprendre le mal fonctionnement de l'État en
Mrique doit prendre en considération à la fois les contraintes structurelles, écono
miques et politiques, les héritages culturels, et le jeu des acteurs politiques, avec
les aléas que cela comporte. L'exception du Botswana, qui a su jeter les bases d'un
État démocratique et moderne et gérer sa production de diamant et son écono
mie, sinon la pandémie de sida, nous enseigne au moins qu'il n'y a pas de fatalité.

--- .---

En réalité, le problème n'était pas dans le fait d'avoir copié ou de s'être inspiré
des institutions étrangères, que dans l'impossibilité de les reproduire. Ce sont les

apparences des institutions qui ont été copiées et non leur esprit, et leurs logiques
n'ont pas été intériorisées. Cet écart par rapport au modèle ne signifie pas le rejet
de la greffe étatique, mais sa ré-appropriation. Celle-ci en fait bien un instrument
de domination, mais le vide de la seule finalité qui pourrait le légitimer, celle d'une
puissance mise au service d'intérêts publics. Faute d'une véritable institutionnali
sation du pouvoir, celui-ci est approprié directement par ses détenteurs, comme
s'il s'agissait d'un bien privé. Chaque titulaire d'une parcelle d'autorité publique la
privatise à son profit et au profit de ses proches. C'est ce qu'on qualifie de patri
monialisme ou plutôt de néopatrimonialisme, pour bien montrer qu'il s'agit d'un
État hybride et non pas d'un phénomène traditionnel.

Ce serait justement parce que les modèles occidentaux étaient inadaptés au
contexte structurel et socioculturel africain qu'ils ont été dénaturés. Il n'était pas
possible de faire autrement. Il n'y avait pas d'alternative possible au mimétisme, à
part quelques variantes. Le mimétisme formel systématique était la seule voie
possible parce qu'évidente. De la part des (ex)colonisateurs, préconiser ce modèle
d'État ne correspondait pas tant, dans ce cas, à la volonté de prolonger leur domi

nation par d'autres moyens, mais tout simplement à la croyance naïve que leurs
institutions étaient les meilleures. Ils y ont d'ailleurs bien vite renoncé pour préser
ver leurs intérêts, lorsque ils ont accompagné, encouragé, et même parfois, provo
qué le tournant vers l'autoritarisme. Du côté des ex-colonisés, il est totalement

illusoire de penser, que les nouvelles élites politiques africaines auraient pu créer,

d'un coup de baguette magique, un État idéal sui generis, à la fois enraciné dans la
tradition africaine et adapté aux défis du monde moderne.
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En premier lieu, l'aspiration à l'indépendance ne pouvait se concrétiser que
dans l'aspiration à un État souverain de type moderne, avec des frontières et une

administration bureaucratique. Dans leur volonté d'émancipation, les élites afri

caines ne pouvaient qu'emprunter les outils institutionnels qui avaient réussi aux
colonisateurs. Comme il n'était pas question de revenir à la situation pré-coloniale

car « un fleuve ne remonte pas à sa source », il ne s'agissait pas là d'une aliénation

culturelle. Enfin, on ne voit toujours pas comment réaliser ce rêve d'une synthèse
harmonieuse entre les héritages souhaitables du passé et les aspirations légitimes
du présent. À part certains aménagements ponctuels, on ne sait toujours pas quel
compromis viable pourrait être envisagé. L'incapacité récurrente des élites afri

caines à inventer un modèle d'État adapté aux traditions et au monde moderne

résulte d'une impossibilité. Refonder l'État africain sur une tradition africaine
essentialisée et idéalisée reste en effet, un vœu pieux.

Nons
Dans « l'Afrique nOire est mal parti », publié dés 1962.

2 Frémlgacci J, (1978), «L'administration coloniale, les aspects oppressifs», Omaly Sy AnlO, n° 7-8, n° 1 078,
pp. 209-237

3. Il s'agit du Fonds d'investissement pour le développement économique des territoires d'outre-mer (FIDES)
destiné à appuyer, sous forme d'investissements le développement des pays ISSUS de l'anCien empire

colonial français. Le Fonds d'aide et de coopération (FAC) en fut l'héritier
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1 « L'AFRIQUE N'EST PAS PRETE

1 POUR LA DÉMOCRATIE»
FRED EBüKü -- _

PAYS ans Afrique du Sud, Bénin, Botswana, Burundi, Cameroun, Congo, Côte-d'Ivoire, Gabon, Ghana,

GUinée Équatoriale, Kenya, Madagascar, Mozambique, Niger, Ouganda, République Centrafricaine,

République démocratique du Congo, Rwanda, Sénégal, Zambie, Zimbabwe

lit COIltâtEs accumulation, autochtorue, conflits religieux, conflits tribaux, contrôle social,

corruption, décentralisation, dette, déforestation, éqahtansme villaqeois, esclavage actuel, État Importé,

femmes soumises, fonctionnaires, frontières pénahsantes, Industrialisation, richesses naturelles,

scolarisation primaire universelle

«On ne voit guère qui, des présidents réunis à Paris,l...)
incarnerait de façon crédible le démocrate authentique,

gestionnaire avisé, prêt à s'effacer en cas de défaite

électorale. 1 »

Avec la chute du Mur de Berlin le 8 novembre 1989, les pressions populaires et

les «conditionnalités démocratiques» posées par les bailleurs de fonds, l'Afrique

a renoué avec la démocratie dans les années 1990. Rareté des alternances au sommet

à la suite d'une élection libre et honnête et coups d'État encore fréquents (Burundi,

1993; Niger, 1996; Congo, 1997; Côte-d'Ivoire, 1999 ou République Centrafri

caine en 2003) ont fait douter de l'intégration de cette «greffe». Le sous-conti

nent a pourtant quelques pratiques démocratiques à son actif, des temps

«précoloniaux» à nos jours.

L'Afrique ne serait-elle pas mûre pour la démocratie, faute de culture adéquate?
Les difficultés seraient-elies dues à la pauvreté ct à l'importation du modèle occi

dental?

La démocratie impossible au Il miroir de l'Occident»
Jusque dans les années 1970, on estimait/ que les «vieilles démocraties» sont

nées au sein de nations qui avaient déjà su réunir les conditions sociales d'un décol

lage économique et favorisé l'individualisme. Scion E. Durkheim, la «solidarité

mécanique» entre les membres de la «communauté» cèderait ainsi la place à la

«société» liée par une «solidarité organique» entre individus et groupes grâce à
<da division sociale du travail», et ceci tendrait d'après Max Weber à l'idéal-type
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de «l'État légal-rationnel ». C'est sur ces bases que l'on serait passé de la monar
chie patriarcale aux démocraties pluralistes et aux monarchies constitutionnelles.

Et le vote populaire fonderait le pouvoir exécutif.
Transportée sur le continent africain dans des situations de restauration auto

ritaire ou de crises politiques, la démocratisation n'a pas été facile, même «brico

lée ». Frappée du sceau du bon sens, cette pensée avait déjà servi de justification

aux régimes à parti unique.
De fait, la démocratie, telle que l'on en accepte les contours, est née en Occi

dent, et aurait du mal à essaimer dans d'autres aires culturelles. Cette idée tend
toutefois à en occulter les différences selon les pays ou les crises comme l'arrivée

au pouvoir du nazisme en Allemagne.

De même, les élections récurrentes en Afrique depuis plus d'une décennie
montrent que rien n'est impossible non plus a priori au vu de quelques réussites.
Au fond, qu'est-ce que la démocratie et comment, au cours du xxe siècle, l'Mrique
s'est-elle battue pour la liberté, le respect des droits des «indigènes» et l'élabora

tion d'un destin politique propre à travers multipartisme et partis uniques?

La Il longue marche" de l'Afrique vers la démocratie
«La démocratie est une idée neuve"J car il est toujours question d'une négocia

tion entre différents corps sociaux au travers de procédures électorales. Par «démo

cratie », on entend donc un régime politique dans lequel la dévolution du pouvoir

d'État est soumise au vote dans des conditions transparentes de concurrence et de

participation. Suivant les contingences historiques, elle peut connaître des avan
cées et des reculs, sans que rien ne puisse être fixé de manière définitive.

Cultures africaines et démocratie. L'Idée de légitimité populaire n'est pas étrangére à certains

systèmes politiques anciens et certaines pratiques africaines relèvent d'une démarche démocra

tique. Des collèges électoraux, d'anCiens par exemple, pouvaient procéder à la nomination d'un

chef ou d'un roi comme chez les Akan du Ghana. La participation pouvait eXister dans des systèmes

monarchiques très autoritaires et être très normée dans les sociétés acéphales, sans chef ou État

(Nuer, Lobl, par exemple). On a vu la compétition politique entre factions exister chez les Luo du

Kenya, permettant d'organiser l'alternance au pouvoir. Et dans de nombreuses sociétés, la desti

tution des dirigeants se réalisait selon diverses procédures dont le régiCide constitue l'une des

formes les plus radicales. On peut aussI relever cette forme démocratique avec la figure tuté

laire forte du chef de clan tel que les explorateurs allemands ont pu le découvrir auprès des

populations Bétl du Cameroun central.

On peut trouver enfin des affinités électives entre culture démocratique et tontlnes4 s'agis

sant de la confiance, du devoir et de la parole donnée. Les consultations collectives, toutefois,

sont des techniques d'action visant à prodUire l'accord d'un groupe (consensus5) à partir de diffé

rents points de vue et d'une négociation avec, pour ceux qui n'adhèrent pas, le chOIX entre se

soumettre ou qUitter le groupe. Pas d'opposition légale, ni d'opinion Individuelle, Ici. Le rituel

électoral des régimes autoritaires à parti unique a plutôt utilisé ce modèle de «palabre à l'afri

caine ", avec l'intégratIOn de plusieurs segments sociaux et politiques en son sein. Pour autant,
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l'éviction des plus radicaux ou leur élimination Interdit de parler dans ces cas de «démocratie •.

Il s'agit surtout Ici de mettre en évidence la nécessité du pluralisme, comme certains leaders de

partis uniques l'avaient compris en se distinguant pendant la période autoritaire par la relative

stabilité de leur régime (le Kenya, la Côte-d'Ivoire, le Cameroun, le Gabon et, mieux, le Sénégal

avec un régime qui était déjà bipartite). Néanmoins, la répression vis-à-vis des opposants minore

les velléités pluralistes de ces anciens régimes stables à parti unique. À l'inverse, d'autres ont

implosé en raison de l'exiguïté sociale, politique et 1ou ethnique de leur base (Mobutu en ex

Zaïre, Macias Nguéma en GUinée Équatoriale, etc.).

En remontant le siècle colonial jusqu'aux indépendances6, il est possible de

mettre en exergue les étapes qui ont conduit l'Mrique vers un pluralisme politique

combattu, interdit, nié ou minoré par les autorités coloniales comme par la majo
rité des pouvoirs ultérieurs.

Du partage de l'Mrique de 1885 à 1939, des prémisses de groupes politiques
transnationaux ont vu le jour. En effet, la violence massive exercée sur les popula

tions réunies au sein d'aires «découpées» en pays a fait surgir des revendications de
liberté, rejoignant d'autres formes internationales de lutte. Celles-ci se sont focali

sées sur les travaux forcés et contre l'accaparement sélectif des terres par les colons.
Par le double truchement de la Révolution d'Octobre et du «panafricanisme »7 ensuite,

le refus des violences physiques coloniales devint l'objet du militantisme réprimé par

les autorités coloniales. Et pour saper à la base les ébauches de mouvements de libé
ration, les pouvoirs coloniaux exécutèrent des leaders politiques8.

Le combat pour l'émancipation des «Noirs» sous la houlette de W. E. Burghardt
Du Bois9, se présente sous la forme du projet de <d'unité africaine »10 dès 1919,
mais va décliner après la Seconde Guerre mondiale au profit de la revendication

d'indépendance.

En Mrique francophone, les années cinquante voient émerger des revendica
tions pour la possibilité de choisir librement ses gouvernants, sur la base d'offres

politiques variées. Cette période inaugura l'émergence du pluralisme politique fondé
sur l'illégalité de la domination coloniale et de son principe «civilisateur». Le Ghana

de N'Krumah est une illustration de cette adhésion des leaders africains à un panafri

canisme politique dont la« liberté» et «l'indépendance» vis-à-vis de la tutelle colo
niale étaient les principaux leitmotivs. Si les travaillistes britanniques furent les
premiers à desserrer l'étau colonial, ils furent suivis par De Gaulle pour la France,

mais Portugais, Belges et Blancs d'Mrique australe se crispèrent... Il faut rappeler

que ces mouvances, nourries de nationalisme et de panafricanisme internationa

liste, préfiguraient des valeurs démocratiques en ce sens qu'elles se fondaient sur le
désir de souveraineté interne. Il n'y a pas de démocratie sous tutelle.

En Afrique francophone, le multipartisme des années 1950 s'organisa en de

multiples tendances pouvant être regroupées en deux grands groupes, l'un en conni

vence avec la tutelle coloniale, l'autre, plus radical, revendiquant une «indépendance

• PARTIE 2 • LIRE LE PASSÉ POUR COMPRENDRE LE PRÉSENT ET CONSTRUIRE L'AVENIR 199



totale et immédiate ». D'un côté, c'était le « sacre des indigènes évolués », comme

Senghor au Sénégal ou Houphouët-Boigny en Côte-d'Ivoirell acceptant une déco

lonisation «à l'amiable ». De l'autre, le pouvoir colonial organisa une répression

brutale avec la complicité de quelques «indigènes évolués" au Cameroun entre
1955 et 197212 ou à Madagascar en 1947...

En Afrique de l'Est, au Kenya notamment, le passage par «l'indirect rule" qui
autorisait en théorie une relative autonomie des leaders locaux, n'empêcha pas les

désirs de rupture avec l'ordre colonial britannique. Les années d'après-guerre
donnèrent lieu à l'insurrection Mau Mau qui fut réprimée par les forces militaires.
Par la suite, le pouvoir colonial autorisa dès 1955 la naissance d'associations poli

tiques de district. En 1960, deux grands partis émergèrent, la KANU (Kenyan
National African Union) et la KADU (Kenya African Democratic Union). La

première «absorba" la seconde dès 1964. La KANU régna ensuite en parti unique,
conduite par le leader charismatique Jomo Kenyatta, jusqu'en 1978. C'est son
successeur, D. Arap Moi, qui a été contraint à souscrire, sous la pression interne
et internationale, au «retour" du pluralisme (le 10 décembre 1991)13.

Au-delà de leurs divergences, ces partis et hommes politiques incarnent la
première vague d'Africains, professionnels de la politique. L'indépendance finale
ment acquise de manière pacifique se fit en partie sous contrôle colonial. Comment
avancer cependant aujourd'hui que «l'Afrique n'est pas prête pour la démocratie"
quand la revendication d'indépendance fut réprimée avec les armes, ici et là14 ?

Le prétexte de la «nécessité» des partis uniques pour développer les Nations
Les leaders des années 1950 se sont, pour la plupart, transformés en «pères de

la nation ,,15 avec des dérives autoritaires. Plus l'espace politique des partis uniques

était réduit, et la capacité de redistribution exiguë, plus ces régimes monolithiques
étaient fragiles. À l'inverse, les pays réputés stables sous une main de fer (le Kenya

d'Arap Moi, le Cameroun d'Ahidjo, le Gabon de Bongo, par exemple) ont instru
mentalisé l'idéologie et le discours portant sur «la priorité au développement écono

mique" basé sur une prétendue «unité nationale". Le tout devant passer par «la
mise au travail" de la population. Le Cuba de Fidel Castro, par exemple, a entre

tenu l'idée que l'autoritarisme était indispensable pour le «développement".

Pour justifier les partis-États, on avançait l'idée qu'il fallait ne pas se diviser et

se perdre en affrontements prétendument «fratricides" pour construire les Nations.
Suivant les pays, les partis uniques ont tenté de transférer en leur sein, la média
tion des conflits d'ambitions et d'intérêts16. Et si certains pays ont réussi, plus ou
moins, à conserver l'illusion de la pluralité au sein de partis uniques, d'autres ont

connu coups d'État ou guerres civiles.

Dans la rue, comme sur les ondes, l'après-guerre froide a ouvert une ère globale
de «démocratisation", en Afrique comme ailleurs. Mais est-ce vraiment une
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nouveauté surprenante ou alors l'exigence d'un ordre nouveau, fondé sur des
raisons universelles?

Un concept universel, une problématique africaine
On ne peut comprendre la démocratie et ses valeurs sans se soucier des contextes

particuliers dans lesquels la démocratisation a eu lieu. Avant 1990, aucun pays afri

cain n'avait connu d'alternance à la suite d'une élection libre.
De Dakar à Harare, de Brazzaville à Lusaka, de Nairobi à Kinshasa, des jeunes

et des moins jeunes ont remis en cause dans les années 1990 l'autoritarisme au
prix de leur viel? Rien que cela vaudrait déjà que l'on mesure l'ampleur de leurs

eX1gences.
Pour les plus sceptiques, ces manifestations étaient dues aux effets de la crise

économique et aux politiques d'ajustement structurel. D'autres ont vu dans ce
mouvement social des appétits égoïstes de pouvoir et de ressources matérielles
rapides. Penser que les étudiants assassinés à Lubumbashi rêvaient tous de prendre

les sièges présidentiels était absurde. Qyi plus est, les «appétits égoïstes» n'empê

chent pas la démocratie. Du psychologisme à l'économisme, du mimétisme au
culturalisme, toutes les ficelles ont été utilisées pour minimiser les combats pour
la démocratie en Mrique. Les vicissitudes des premières élections pluralistes ont

alimenté ces tendances, pour ne pas voir que ce sont ceux qui craignaient le plus
la compétition électorale qui ont le plus œuvré pour que les votes leur soient arti

ficiellement favorables: bourrage des urnes, contrôle stalinien des électeurs, deniers
de l'État mis au service du candidat sortant...

Malgré tout cela, les élections pluralistes ont vu poindre des alternances trans

parentes et pacifiques. Les mouvements de guérilla se sont transformés en partis

politiques acceptant le débat électoral et le choix des électeurs, au Mozambique

par exemple. Nicéphore Soglo au Bénin a battu l'ex président Mathieu Kérékou

qui a pu revenir au pouvoir par les mêmes urnes, en tablant sur ses capacités de
«caméléon »18. L'Ouganda de Museveni inaugure la «démocratie sans parti ». Ce

système ouvre la compétition politique, mais laisse le champ ouvert aux opportu
nistes de tous bords et empêche l'opposition de s'organiser.

Avec des hauts et des bas, «l'idée toujours neuve» de la démocratie a permis
l'éviction pacifique et démocratique des anciens présidents en Guinée, au Niger,
au Ghana, au Sénégal, etc. En Mrique du Sud, personne ne met en doute l'exer
cice démocratique du pouvoir de la majorité de l'Mrican National Congress (ANC),

de Mandela à Mbeki. Au Botswana, c'est d'un «modèle démocratique» que font

état les institutions internationales.

Le passage à la démocratie électorale n'a pas pour autant été facile. Des décen
nies d'autoritarisme, la désagrégation des États, l'inamovibilité du personnel gouver
nant, l'absence de perspectives de changement du quotidien avec l'ajustement
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structurel prolongé et la « surtribalisation» des identités par les politiciens ont
découragé maints électeurs.

Bien entendu, quelques « dinosaures» restent en lice au prix d'accommode

ments avec la nouvelle donne démocratique, entre juridisme, restauration autori

taire, cooptation ou épuisement larvé d'oppositions: Bongo au Gabon, Biya au
Cameroun, Mugabe au Zimbabwe. Ils semblent constituer davantage les vestiges
d'un passé révolu que des preuves de défaites de la démocratie. Au Rwanda et au

Burundi enfin, la démocratie majoritaire consacre la domination de l'ethnie la plus

nombreuse, avec des conséquences funestes.

Pour autant, les pays potentiellement riches souffrent politiquement du carac

tère exogène de leur « développement» économique. Si le Congo a connu une alter

nance démocratique (Lissouba a remplacé Sassou Nguesso par les urnes), ce dernier
est revenu au pouvoir par les armes, soutenu par les réseaux baptisés par le nom
générique de « Françafrique »19. .---

Il n'y a plus de choix « entre le pain sans liberté ou la faim dans la liberté»20. La
démocratie en Afrique est une longue histoire qui trouve des racines locales et la

culture démocratique s'y construit dans des luttes comme dans un bricolage origi

nal. La formation de normes, de valeurs et d'institutions précises comme cadres

d'une action politique pacifiée se réalise dans un rapport repensé et expérimenté
entre le dehors et le dedans. Et la chute du Mur de Berlin a été une occasion
propice pour accélérer le processus de démocratisation dans des contextes écono

miques difficiles à la suite d'une demande pressante.

Nelson Mandela a quitté son seul et unique mandat présidentiel, celui qui inau
gurait la démocratie en Mrique du Sud. Derrière lui, il avait posé les fondations
d'un édifice démocratique. Les électeurs avaient fait le reste. Aucun d'eux n'avait
été socialisé dans un environnement démocratique. «Une société n'est pas naturel

lement démocratique,. elle le devient »21.

Nons
1 Le Monde du 9 février 2002 (Source: l'Afrique au bac 2003, histOire-géographie).

2. Les courants dits «développementallstes» inféodent la démocratie et ses procédures formelles, au «déve

loppement économique ».

3. Touraine A., (1994), op. cit., p. 17.

4. ASSOCiations d'épargne et de crédit fondé(es) par des« amis» qui se cooptent pour se retrouver autant

que pour épargner sur la base du crédit rotatif. On trouve des tontines un peu partout en Afrique avec

des objectifs et des modalités de fonctionnement différents (Afrique du Sud, Bénin, Cameroun, Kenya, etc)

5.500/0 des 22000 Africains sondés en 2001-2003 pour l'afrobaromètre dans 16 pays estimaient encore

nécessaire de prendre les décisions par consensus.
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6. Bénot Y., (1969), Idéologies des indépendances africaines, Paris, Maspéro, 427 p.

7. Il regroupait des NOirs des Amériques, d'Europe et, bien sûr, d'Afrique.
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Martin Paul Samba, ont été éliminés par les occupants allemands.
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415 p.

13. Martin D -c., dir, (1998), Nouveaux Langages du politique en Afrique orientale, Paris, Karthala-IFRA,
301 p.

14. Pour une histoire de cette période, lire Coquery-Vldrovitch c., (1992), L'Afrique au xX< slécle. Perma

nences et ruptures, Paris, L'Harmattan, (2 e édition réVisée).

15. Memel-Fote H., (1991), (( Des ancêtres fondateurs aux pères de la nation. Introduction à l'anthropolo
gie de la démocratie », Cahiers d'études africaines, vol XXXI-3, n° 123, pp. 263-285.
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«LA SOLIDARITÉ AFRICAINE

RELÈVE DE LA GÉNÉROSITÉ»
SAMUEL NOEMBOU

PAYS cnts Burkina Faso, Côte-d'IvOIre, Kenya, Mail, Nigeria, Ouganda, Rwanda, Sénégal, Togo

'R COIIâtfs accumulation, argent migrants, contrôle social, corruption, égalitarisme villageois,

entrepreneurs, pauvres, scolarisation primaire universelle

Dépendance mutuelle entre humains, la solidarité qui se manifeste en Mrique
subsaharienne semble relever de la générosité, de la propension à donner large

ment par altruisme et noblesse de cœur. Les Mricains ont fini par la présenter

comme une attitude immuable, évidente et répétitive et à en faire une particula
rité du sous-continent face à l'égoïsme occidental. En l'absence de protection

sociale, on l'a aussi qualifiée de famille-providence pour indiquer qu'ici, l'ensemble

des risques de la vie (maternité, enfance, maladie, vieillesse) et certaines charges

(éducation, etc.) se trouvaient pris en main par la famille, au sens très large du
terme.

Ainsi, la solidarité africaine apparaît comme traditionnelle et sans limite. Ceci
est pourtant un mythe permettant de cimenter la communauté. Et on en oublie

les obligations morales et sociales qui lui sont liées. Comme si le don était «gratuit».

Comme si l'évolution récente n'entraînait pas une «érosion» progressive et l'avè

nement de l'individu sujet. Comme si crise et ajustement structurel n'avàièilt-pas

mis à mal la régulation sociétale qu'il y avait derrière.

Une solidarité sans limite
Sous sa forme apparente, cette solidarité est multiforme. L'organisation des

groupes d'entraide villageois pour les travaux des champs en est une des manifes
tations les plus connues. Avec l'économie monétaire, ces groupes d'entraide se sont

mués en tontine pour mettre en commun l'argent épargné.

Au niveau de la famille, les frères et sœurs utérins se doivent de s'épauler et

<des plus forts doivent soutenir les plus faibles ». Cela est un devoir moral qu'on

apprend dès le plus jeune âge. Les garçons sont même tenus de s'occuper toujours

des enfants de leur sœur, surtout dans les sociétés où l'autorité de l'oncle mater
nel est prédominante.

Sur le plan économique, ceci se traduit par des transferts qui sont suffisam

ment importants pour permettre les migrations et faire face aux accidents de la vie

comme aux maladies. Et dans les groupes les plus «dynamiques» (Igbo, Bamiléké),
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cette solidarité permet de se lancer dans les affaires, commerce, petite industrie,
artisanat. Ici, le respect total des obligations communautaires est un préalable au
calcul économique individuel. Chacun a intérêt à la redistribution de telle sorte
que les avantages qu'en tirent les plus démunis représentent un léger sacrifice pour
les mieux dotés. Sauf s'il est exclu, l'Africain le plus mal loti conserve générale
ment un droit à la redistribution. Dans les rares sociétés africaines individualistes,

comme chez les Kiga d'Ouganda et du Rwanda, par exemple, pas d'automatisme
de la solidarité cependant l .

Les transferts sont de toutes natures (temps, produits, hébergement, prise en
charge des frais de scolarisation ou des soins à l'hôpital, travail, argent) directs ou

indirects, de la ville vers la campagne ou inversement, des pays d'accueil des migrants

à leur lieu de départ africain, etc. Tout cela peut être libre ou contraint. À Nairobi
en 19712

, 89 % des personnes participaient aux transferts pour plus de 20 % de
leurs revenus! Ailleurs c'est plus variable, mais important. À Abidjan, funérailles,
mutuelles / associations et hébergement / tutorat constituaient des charges très
10urdes3.

Les choses ne sont pas restées ainsi figées. S'il y a des cas où les oncles et autres
parents solidaires ont contribué à la réussite des neveux et cousins, nombreux sont
ceux qui n'ont pas été pris en charRe ou ont été souvent transformés en domes
tiques. Avec les générations suivantes, l'idée d'entraide et de solidarité s'en est

trouvée modifiée.
La solidarité est toujours perçue comme un acte gratuit dans son principe et

sa pratique, mais tout le monde est devenu regardant et méfiant. Quand on reçoit
un don d'un membre de la famille élargie, chacun sait très bien désormais qu'il
faut rendre un service ou donner en retour, d'une manière ou d'une autre, à celui

de qui l'on a reçu.

L'expression d'une société communautaire
La solidarité africaine est l'expression de la société communautaire où personne

n'est censé progresser seul. Dans celle-ci, personne n'est perçu comme un individu
indépendant, mais comme un élément participant d'un ensemble où tout se tient.

Mais cette pratique est de plus en plus vécue comme une contrainte exercée par
toute la communauté sur l'individu.

Pour consolider le système la société utilise une panoplie de moyens de coer
cition afin de réprimer toute tentative d'individualisme. Le contrat social garanti

par la tradition fonctionne en termes d'équilibre. Qrand on a réussi, on est supposé
répercuter cette réussite sur tous les autres membres de la famille élargie. Dans
beaucoup de pays africains aujourd'hui, quand on est nommé ministre, par exemple,

on l'est davantage pour son village et sa région que pour son pays. Tout le monde
évolue dans ce moule. Le non-respect de ces règles tacites menaçant la cohésion
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sociale conduit à la mort, violente ou non violente suivant les sociétés. Aujour
d'hui, ceux qui peuvent déjouer cette sanction pour se penser comme individus

autonomes s'isolent et s'excluent du système à leurs risques et périls. Ceux qui ne

peuvent pas le faire respectent en tàçade les normes communautaires.

La solidarité présente un aspect positif qu'on finit par isoler de son contexte

pour la présenter comme une qualité innée. Lorsque des personnes vous assistent

lors d'un deuil, de funérailles, d'un baptême ou d'un mariage, vous êtes tenu d'en

faire autant pour eux, quand un événement de ce genre les touche. Cela est plus

prégnant quand vous êtes membre d'associations et de tontines. Un individu parti

cipe ainsi à plusieurs cérémonies par mois pour honorer ses dettes et manifester

son appui matériel et symbolique. Chacun grandit dans ce moule, mais si l'on
devait tenir compte de l'expression de la volonté individuelle et de l'amour du

prochain, il y aurait, en fait, très peu de solidarité.

La solidarité africaine prend racine dans la cellule familiale pour s'étendre de

proche en proche à plusieurs familles. Tous les parents ne sont pas sur un pied

d'égalité et il y a des dif1erences entre frères de sang (même père) et frère de lait

(même mère). Chez les Soninké (Sénégal, Mali), il y a plus de générosité du côté

de la mère que du côté du père. De façon tacite, il y a obligation d'assister, de venir

en aide ou de secourir tout membre de la famille ou du clan en difficulté. Solli

cité par un ancien captif de sa famille, un «noble" peut difficilement refuser son

aide. Sans que cela soit exprimé, toute personne qui aide l'autre le fait avec l'es
poir qu'en pareille situation, lui-même bénéficierait du même traitement. En fait,

c'est un contrat social, voire intergénérationnel, susceptible de se modifier suivant

les contextes socio-économiques.

Pourquoi le don n'est pas gratuit...
C'est une illusion de croire que ceci aboutit à la mise de tous les biens en

commun, puis à leur partage équitable. Le partage est en effet effectué en fonc

tion du statut et du rang de chacun dans la famille ou dans la société. Hiérarchie

et inégalité sont basées sur le droit d'aînesse et celui du premier occupant avec

lesquels on ne plaisante pas. À quoi servent les cercles d'initiation si ce n'est à

apprendre à chaque génération montante les règles du jeu et la place occupée par

chacun dans la hiérarchie? Et ceci se fait à l'échelle du village ou du clan, etc.

Si les cadets et les femmes sont mobilisés pour amasser les richesses, ils n'en

bénéficient pas nécessairement. Les aînés en disposent à leur guise et il n'y a pas

d'instance de recours pour les cadets. Ces derniers sont souvent purement et

simplement dépossédés. Face à cette situation, personne ne veut plus prendre de

risques. Les associations et autres tontines fonctionnent désormais suivant le

principe de la réciprocité et tout écart est vite réprimé.
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Crise économique4 signifie aussi crise des solidarités du côté des donateurs

urbains salariés incapables de faire face à leurs obligations. «Ils ont trop de problèmes.'»

«Compressés» et «déscolarisés» pèsent sur les budgets des familles urbaines qui

limitent leur aide à la famille restreinte et ont recours à des protecteurs pour assu

rer leurs obligations communautaires à minima. Alors que droits et obligations

constituaient le ciment d'une société africaine inégalitaire mais faisant sens, la

paupérisation récente ébranle le système en favorisant absentéisme et travail mini

mal dans les bureaux et les usines ainsi que l'apparition d'une conscience de classe.

La famille et la solidarité ne sont plus ce qu'elles étaient

Avec la crise, peu d'enfants peuvent financer l'existence de leur parents âgés et

beaucoup sont encore soutenus par eux. Les aînés sont pourtant des «créanciers »,

Les fils remboursent cette «dette» en travaillant pour leurs pères en milieu rural.

En milieu urbain, ils aspirent à une vie organisée à leur façon. Or, il n'existe pas

de sécurité sociale en dehors de la parenté.

On négocie donc sa «dette» envers les anciens. À Bobo Dioulassos, les vieux

ne demandent aux enfants que ce dont ils ont besoin sans insister et les enfants

ne donnent qu'après avoir été sollicités et s'ils ont des ressources. Chômage des

jeunes et manque d'économies des personnes âgées limitent le fonctionnement du

contrat entre les générations. Sous la menace constante de la sollicitation des autres,

le code d'honneur des cadets (devoir à remplir et honte s'il ne l'est pas)6 est en jeu

chaque jour si bien que les vieux ne demandent de l'aide que chez des personnes

spécifiques auxquels ils peuvent se fier.

Le code d'honneur se différencie selon le genre. Un homme d'honneur nour

rit sa famille. L'honneur de l'épouse consiste à couvrir l'incapacité de son mari et

à souscrire à ses obligations à sa place. La relation entre un homme devenu vieux

et ses enfants est marquée par la manière dont il se comportait au cours de sa vie

à l'endroit de ses proches. Chômage ou polygamie masculine, voire abandon, mena

cent la femme mariée.

Les orphelins et la solidarité africaine au Tog07. Au décès des parents le plus souvent, les
membres de la familles vendent les biens du dèfunt, les hypothèquent ou les mettent en bail
pour obtenir des fonds afin d'organiser des obsèques grandioses. Les enfants orphelins, s'il y en
a, se retrouvent sans héritage et de surcroît sans aucune assistance des membres de la famille,
ce qui rend ainsi difficiles leur éducation et leur progression,

Le contrat entre les générations est un espace conflictuel. La réciprocité est

donc négociée selon l'âge, le genre et la situation sociale et économique des indi

vidus. La pauvreté des jeunes s'aggrave s'ils soutiennent leurs parents et les vieux

s'appauvrissent s'ils prennent en charge petits-enfants ou enfants chômeurs.
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Malgré les déboires connus par les uns et les autres, la solidarité reste commune
à la majorité des sociétés africaines, avec des conditions différenciées de fonc
tionnement. La solidarité est une ligne de crédit mutualisé qui peut disparaître

chaque fois qu'il y a manquement. Dans les communautés villageoises où presque
tout le monde se connaît, on ne peut rompre le contrat de solidarité sans courir le

risque d'isolement, ce qui renforce le respect du contrat, sorte de sécurité sociale.

Au fur et à mesure qu'on s'éloigne de la cellule familiale, cette solidarité se
relâche, mais plus une personne est aisée, plus ses rapports de parenté sont impor
tants et consistants et inversement, plus une personne est dans le besoin, plus ses

rapports de parenté sont précaires. Avec l'avènement des villes et de l'argent qu'on

peut gagner sans toujours avoir besoin du concours d'un grand nombre de personnes,
la solidarité devient caricaturale et les individus sont plus exigeants pour ce qui est
de la réciprocité. L'attachement au terroir, les croyances, le contrôle social conti

nuent cependant de ralentir le processus d'individualisation. Aussi, pour beaucoup,

l'adhésion aux religions étrangères se fait dans l'espoir de se libérer de cette forte

contraintes sociale.

Face à la tentation d'abandon cependant, la dissuasion matérialisée par la sorcel
lerie fonctionne dans les villages. C'est que ".. .Ià où les individus ontperdu les règles

dujeu socialpour ne plus retenir que les astuces suggérées par leurs intérêts, où l'opposi

tion n'a pu retrouver les voies de la violence droite et directe, la sorcellerieftisonne8. »

--- .---

La solidarité africaine ne relève que rarement de l'altruisme et n'égalise pas les
conditions sociales. On s'attend à être aidé en retour. Issues d'une société commu

nautaire qui s'individualise, les pratiques d'entraide qui en sont la manifestation

se déclinent selon la logique de la dette et du contrat intergénérationnel, de plus

en plus mis à mal. Remise en cause par l'urbanisation et la crise, elle devient encore
plus sélective qu'avant, alors même qu'elle n'avantage que ceux qui peuvent se
montrer solidaires. Et dans les situations extrêmes de misère, elle est difficilement

mobilisable et ne peut servir de filet social de sécurité.
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« LE PAUVRE EST CELUI

QUI N'A PAS D'ARGENT))
VIRGINIE BRIAND

PAYS (00 Afrique du Sud, Angola, Cameroun, Côte-d'IvOIre, Kenya, Mail, Nigeria, Sénégal

Il (Ollnus accumulation, contrôle social, économie Informelle, enfants de la rue, fécondlté

démographie, femmes soumises, Jeunes, migrants pauvres, pauvres prédateurs, richesses naturelles,

solidarité africaine

Pauvres parmi les pauvres
Dans 29 pays subsahariens parmi les « moins avancés ,,1 de la planète, le pour

centage de personnes vivant avec moins de deux dollars US par jour est passé de
82 % dans les années 1960 à 88 % en 2000. Entre ces deux dates, le pourcentage
de ceux qui vivent avec moins d'un dollar par jour (extrême pauvreté) a progressé
de 56% à 65%. Au total, ce sont 234 millions d'Africains qui vivent dans l'ex
trême pauvreté en 2000 contre 90 millions quarante ans plus tôt. Les situations
varient d'un pays à l'autre. Le nombre de personnes vivant avec moins de 2 dollars
par jour était de 34% en 2000 en Afrique du Sud, de 38% en Côte-d'Ivoire en
2002 et de 91 % en 1997 au Nigeria2. C'est ainsi que l'Afrique subsaharienne
détient le plus fort taux de pauvreté du monde. La situation est donc plus qu'alar
mante.

Toutefois, ces chiffres biaisent notre perception de la réalité. En fait, le regard
occidental estime que la pauvreté, c'est d'abord une question de ressources, qu'on
a ou qu'on n'a pas, et que les situations divergent fondamentalement entre celui
qui se trouve en deçà et au delà du seuil retenu (1 dollar ou 2 dollars US par jour
en parité de pouvoir d'achat3). D'autant qu'il n'existe pas de consensus sur ce que
sont les «besoins essentiels,,4 et la façon de les identifier. La pauvreté peut être
subjective, relative ou objective. Subjective, elle est définie à partir des «besoins
essentiels" non satisfaits, relative, elle prend en compte les revenus du ménage en
référence à un revenu moyen du pays étudié alors que les définitions objectives
varient en fonction des buts fixés par l'utilisateurS.

L'arbre qui cache la forêt
La notion de pauvreté est l'arbre qui cache la forêt. Utile au niveau internatio

nal pour établir des comparaisons, évaluer l'évolution macro-économique des pays
et justifier une intervention, elle ne rend pas compte ni de la multiplicité des situa
tions, ni de leur complexité. La pauvreté est multiple. Une famille peut être pauvre
en raison du nombre d'enfants et/ou de parents à charge, avoir des revenus faibles
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mais réguliers, ou au contraire des revenus aléatoires élevés. Elle peut se nourrir
régulièrement comme dans les villages de la zone forestière humide ou connaître
des problèmes alimentaires quand les greniers sont épuisés avant la récolte suivante
au Sahel ou au contraire avoir un niveau de revenu au-dessus du seuil de pauvreté,
mais ne pas manger à sa faim. Même complétés, certains indicateurs synthétiques

(indice de développement humain ou de pauvreté humaine, IDH et IPH6) ne

suffisent pas à épuiser le champ des situations possibles.
On n'est pas pauvre de la même manière selon le pays concerné, le milieu géogra

phique, la situation familiale ou le sexe. C'est ainsi que la pauvreté s'est récem

ment féminisée parce que les hommes perdent ou n'arrivent pas à trouver d'emploi,

parce qu'ils abandonnent leurs responsabilités familiales ou émigrent, que les

femmes se retrouvent seules à maintenir la famille et à assurer entretien et éduca
tion des enfants. Ne pas prendre en compte l'environnement dans lequel s'insè
rent les individus est totalement vide de sens dans des sociétés qui sont largement
communautaires et où les ressources sont largement déterminées par le social (posi

tion, entregent, réseaux). Il faut de plus s'interroger sur l'accès à l'éducation ou à

des soins de qualité, à la capacité à faire respecter ses droits humains et à expri
mer ses choix, privés comme publics d'autant que les situations individuelles diffè
rent en fonction des statuts sociaux et des patrimoines matériels et symboliques.

Être pauvre au Mali 7• Au Mali, rares sont ceux qui se disent pauvres. En 2002 pourtant, Ics

deux tiers de la population sont pauvres et un quart de la population Vit dans un dénuement

extrême, selon les statisticiens. Celui qUI a un tort, du travail de temps en temps et de quo: se

nourrir n'est pas dans la misère. Plus surprenant, «celui qUI est pauvre n'a pas d'amis »,Si la situa

tion de la majorité est marquée par la précarité aggravée par l'abscnce dc protection sociale.

veuvage, accident, maladie ou invalidité suffisent à entraîner une famille dans la misère, Et la

solidarité africarnc ne Joue pas toujours même si «une hcrbe vcrte... au rrutieu des herbes sèches,
elle séchera aussi» (proverbe Malinké],

En fait, «La pauvreté est... une notion qui n'est ni objective ni subjective, mais rela

tive, doublement relative même; relati·ve suivant les cultures, relative à l'intérieur de

chaque cultures. »

Personne li n'a l'arqent», mais on est li petit ou grand, du bas ou du haut»!

Un «petit qui se débrouille ». Monsieur S. quarante-trois ans, est ancien salarié d'un préfct

de région qui a perdu son emploi. Il gagne parfois de l'argent grâce à son activité d'intermé

diaire, mais, le plus souvent, même après avoir fait le tour de ses«amis », rentre Ics poches Vides

et compte sur le petit pécule de ses épouses pour pouvoir nourrrr la famille.

Une dame qui n'est «rien ». Madame l, épouse d'un ancien menuisier malade ne peut plus

travailler et tient un petit commerce de pâte d'arachide pour nourrir sa famille. Elle prend à
crédit un sac d'arachide à 8000 FCfa qu'elle vend au marché. Au fur et à mesure de ses gains,

elle utilise l'argent qUI rentre pour acheter de la nourriture. En fin de journée, elle ne récupère
pas forcément la somme nécessaire au remboursement de son sac d'arachide ct, dans ce cas,
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négocie l'achat d'un autre sac à crédit et rembourse l'achat du premier grâce aux ventes réali

sées avec le second. Elle ne sait pas si elle gagne quelque chose. Son principal souci est de

rembourser ses dettes, condition de sa capacité à nourrir sa famille.

Le concept de pauvreté économique est devenu une norme universelle appli
cable partout au détriment de celui d'inégalité sociale, sous-jacent à celui de confron
tation de classes sociales. La description des difficultés quotidiennes dans les villes
et villages subsahariens ne renvoie ni au terme même de pauvreté, ni même à l'état
de celui qui est pauvre. En Côte-d'Ivoire par exemple, les individus se disent
« moisis », « cramés» dans les situations les plus graves. Tout le monde est en manque
de trésorerie, ce qui ne veut pas dire qu'il n'y a pas de plus démunis que d'autres.
Les inégalités perçues et non acceptées rendent insupportable la pauvreté qui ne
peut pourtant être définie comme un état donné. Le constat le plus entendu se
résume dans la formule: «y a pas l'argent» ou, en pidgin-english9, « money no dé».
Ne pas avoir d'argent n'explique que partiellement la réalité et ne saurait dans tous
les cas la résumer. Personne ne se définit spontanément en terme de niveau de
revenu. Par contre, chacun se sait « grand» ou «petit », cadet ou aîné, puissant ou
faible.

Enrichir les critères purement économiques et statiques
Les critères définissant la pauvreté ignorent trop souvent encore les aspects

qualitatifs. Le niveau de vie d'un ménage résulte de sa possibilité d'accès à une
école ou un dispensaire, de participer à des organisations professionnelles, de recou
rir à des arbitrages justes en cas de conflit, de s'informer et d'exercer des choix
privés autonomes et enfin, d'être membre de réseaux sociaux d'entraide. Ne pas
manquer d'argent ne suffit pas à mettre à l'abri des difficultés. La pauvreté écono
mique résulte des multiples interactions entre moyens mis en œuvre par les ménages
(monétaires, sociaux et familiaux), caractéristiques de l'environnement socio-écono
mique, et les droits et obligations de chaque individu à l'intérieur du système
communautaire10•

Chaque individu est enserré dans un système de réseaux sociaux et claniques
qui représentent à la fois des recours possibles en cas de difficultés, mais aussi des
charges économiques et sociales. Les échanges communautaires sont fondés sur
le principe du don et du contre-don. Ils s'inscrivent dans un cadre normatif puis
sant dans lequel les règles tacites sont assorties de sanctions lourdes, réelles comme
symboliques. La pression communautaire grève fortement le niveau des ressources.
Ainsi, nombreuses sont les familles dont les revenus, apriori suffisants, ne savent
pas si elles auront au quotidien les moyens de manger à leur faim. En l'absence de
filets formels de protection sociale, elles se doivent cependant d'entretenir leurs
réseaux de solidarité qui passe par plusieurs canaux.
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Les transferts revêtent des formes très variées. Ceci permet de diversifier les
réseaux. Une partie des revenus est donc destinée à satisfaire à ces obligations

communautaires pouvant assurer la survie à moyen terme. Au point que certaines

familles aux revenus pourtant insuffisants prétèrent, dans certains cas, utiliser leurs

ressources à des fins communautaires plutôt qu'alimentaires.
En fait, le concept de pauvreté ne dit rien des réalités de celui qui naît sans

ressources et des forces contradictoires qui le font passer constamment de la grande

précarité à des moments d'aisance financière. Il passe sous silence la difficulté à

faire face à des contraintes multiples (supprimer la sensation de faim, financer la
scolarité des enfants, envoyer de l'argent au village, participer aux funérailles du

voisin ... ), et ne tient pas compte de l'angoisse quotidienne en vue de préserver un

semblant de stabilité économique et sociale.

Il ne dit rien non plus des trajectoires personnelles et collectives qui conduisent
les individus en marge de la société. La pauvreté est surtout une réalité sociale et
dépend de la perception qu'en ont les individus. Le ressenti varie considérablement

d'une personne à l'autre. Dans certains cas, il peut engendrer un sentiment de frus

tration profonde et faire basculer des jeunes dans la délinquance ou la violence.

C'est le cas des pères « compressés» des entreprises sous ajustement qui fuient

le contact pour ne pas avoir à afficher leur déchéance vis-à-vis des autres et ne pas

devoir reconnaître que leur femme et leurs enfants les entretiennentll .

La notion de pauvreté ne dit rien non plus de la situation de ces jeunes diplô

més sans avenir professionnel qui savent ne pas pouvoir bénéficier des mêmes

emplois que leurs aînés (fonctionnaires ou salariés dans le secteur moderne). Nombre

d'entre eux sombrent ainsi dans l'illégalité. A Douala12 , Dakar, Johannesburg,
Lagos ou Nairobi, ils plongent dans la petite et la grande délinquance: prostitu

tion, vols de la recette de la journée des commerçants ou de véhicules sous la menace

d'une arme, attaques à main armée de fermiers blancs (Mrique du Sud), pillage

de magasins libanais ou indiens à la faveur de troubles et commerce de la drogue.

L'univers des « townships» et des sous-quartiers ne peut les remettre dans le droit

chemin, la communauté étant désintégrée.
Pour certaines familles, l'objectif reste de ne pas voir se détériorer leur situa

tion sans pour autant se décider à revenir au village où les conditions de vie du

point de vue alimentaire pourraient être meilleures. Pour d'autres, ce retour en

arrière s'accompagne de l'espoir de revenir dans la grande ville à la faveur de «la

chance ».

Ici comme ailleurs, les choses ne sont pas données une fois pour toutes. Les
familles voient constamment leur situation changer. Face à un décès, une mala

die, un accident, elles voient souvent leur vie se jouer entre le tout et le rien en

fonction des emprunts ou des prêts qu'elles pourront obtenir. Que dire de ces

familles sans ressources qui, du jour au lendemain, à la suite de l'arrivée au village
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d'un protecteur local ou d'un projet extérieur, se trouvent le temps d'une saison,
d'une année ou d'une campagne électorale, à l'abri des difficultés. N'en sont-ils

pas pour autant vulnérables?

- .---

Aborder les réalités des pays d'Afrique en terme de pauvreté monétaire est

réducteur. L'appréhender sous l'angle strictement individuel l'est aussi, même si la

pression communautaire n'est plus ce qu'elle était. Cela met l'accent sur le seul

aspect quantitatif, individuel et statique d'un problème multidimensionnel. Si les
critères monétaires définissent très malles pauvres, il convient cependant de ne

pas nier le rôle des revenus et patrimoines dans la qualité de vie qu'ils offrent à

ceux qui en détiennent d'imposants. La véritable inégalité réside cependant dans

les statuts socialement accordés à chacun. Ils peuvent éventuellement permettre

de surmonter des problèmes de manque d'argent qui touchent tout le monde. C'est
en définitive l'ensemble des relations et des échanges monétaires et sociaux qui

fondent la situation des familles et des individus.

La catégorisation des populations par niveau de revenus réalisée par les insti

tutions de Bretton Woods permet de sélectionner les cibles des opérations de lutte

contre la pauvreté. Historiquement, il apparaît aussi que cette notion a parfois été

utilisée pour distinguer les « bons» des « mauvais» pauvres, ceux que l'on peut aider

et ceux qu'il faut expulser. L'approche retenue n'est donc pas anodine. Elle est

même fondamentale en terme de choix de politique économique. Aussi, peut-on

croire à la possibilité de résorber la pauvreté avec une croissance économique de

7-8% par an (difficile à obtenir) dans un cadre libéralisé, les fruits de cet enri

chissement se diffusant vers les plus démunis.

NOTES
1. Selon la CNUCED (Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement) dans son

rapport sur la situation des pays les moins avancés en 2002.

2. Ces données reposent sur les enquêtes nationales. Elles sont réalisées Irrégulièrement compte tenu de
leur coût

3 Pour comparer les revenus des différents pays, on utilise la même monnaie, le dollar US. Mais il faut

tenir compte du fait que le pouvoir d'achat est différent d'un pays à l'autre. La méthode de la parité de

pouvoir d'achat (PPA) consiste, à partir d'un taux de change établi entre la monnaie du pays considéré
et le dollar US, de faire en sorte qu'une unité de monnaie domestique permette d'obtenir une même
quantité de biens et services, dans le pays et à l'étranger, une fOIS la conversion faite

4. L'évaluation des besoins vane selon les auteurs et les institutions. Ils comprennent en général la dispo

nibilité de l'eau, un systéme d'égout ou d'évacuation, l'électricité, la scolarISation des enfants d'âge

scolaire. Est parfois également prise en compte l'existence d'un mobilier minimum, mais le niveau d'ac

cès aux ressources alimentaires ou même la situation sanitaire ne sont pas toujours Intégrés, même s'ils

sont parfOIS utilisés comme indicateurs des différentes formes de pauvreté.
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5. Pour le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), il y a au mOins troiS façons diffé
rentes de concevoir la pauvreté' du point de vue du revenu, des besoins essentiels ou des" capacités »,

c'est-à-dire de l'ensemble des moyens humains, relationnels, cognitifs dont disposent les personnes afin
de mobiliser les ressources qu'ils contrôlent

6 L'indice de développement humain (IDH) est calculé à partir de l'espérance de vie à la naissance, du taux

de scolansatlon, du taux d'alphabétisation des adultes et du revenu par habitant cOrrigé des différences

de pouvoir d'achat. L'Indice de pauvreté humaine (IPH) est construit pour les pays en développement
sur la base du pourcentage d'Individus risquant de décéder avant 40 ans, du taux d'analphabétisme des

adultes, du pourcentage de la populatIOn privée d'accès à l'eau potable et aux services de santé, ainsI
que du pourcentage d'enfants de mOins de 5 ans souffrant d'insuffisance pondérale.

7. http://www.enmarchebe/Cooperation/Bamako_Concertatlon.htmtlon.htm (Chnstlan Van Rompaey).

8. Latouche S, (1998), L'Autre Afrique, Pans, A. Michel, 250 p. (p. 111). Voir aussI le chap 3: la pauvreté

occidentale et l'Infortune afncaine, pp. 93-" 3.

9. Créole très élémentaire à base d'Anglais permettant d'échanger de Dakar à Luanda depuis l'époque de
la traite.

10. Mahieu F-R., (1990), op. cit..

". Durang X., (2000), "Sortir du salanat et réapprendre à vivre "petit" », pp. 131 - 151, ln: Courade G., (2000),
Le DésarroI camerounais, Pans, Karthala, 284 p. Pour les employés licenciés de la Société de transports

urbain du Cameroun (Sotue), la survie n'a été possible qu'au travers de recours Inimaginables pour eux

lorsqu'ils ètalent salariés: migration de retour vers le Village, mise au travail des épouses, (re)décou
verte de l'Informel, sollicitation de l'entourage ou bien encore diminution des charges par l'enVOI d'en
fants vers d'autres ménages du réseau familial. Les "compressés» tentent tant bien que mal de retrouver
une place dans la société entre sentiment de honte, d'ImpUissance, de culpabilité, de perte d'autorité

et ils ont le sentiment que" tout le monde les fuilll.

12 Tranl J.-F, (2000), "Les jeunes et le travail à Douala: la galère de la deuxième génération après l'indé

pendance », pp. 153-172, ln. Cou rade G. (2000), Le Désarroi camerounais, Pans, Karthala,284 p.

POUR EN SAVOIR PLUS
• Courade G., dir., (1994), Le Village camerounaIs à l'heure de l'ajustement, Pans, Karthala, 392 p.

• Courade G., dir., (2000), Le Désarroi camerounais, Paris, Karthala, 283 p

• Mane A, (1995), ,,"Y a pas l'argent" l'endetté Insolvable et le créanCier floué, deux figures complémen-
taires de la pauvreté abldJanalse », Revue Tiers Monde, t. XXXVI, pp. 303-324

• Mane A, éd., (1997). L'Afrtque des mdlVidus, Pans, Karthala, 440 p.

• Mahieu F.-R., (1990), Les Fondements de la Crtse économique en Afrtque, Paris, L'Harmattan, 200 p.

• Winter G., caord., (2001), InégalItés et pollttques publiques en Afrique. Plurolité des normes et jeux d'ac

teurs, Pans, Karthala-IRD, 455 p.

SITES ET ADRESSES tLfCTRONIQUES RECOMMANDtS
• http://www.afd.fr:

• http'//www.worldbank.org/poverty/french.htm ,

• http'l/www.undp.org/french;

• http://www.lfad.org/poverty/region/pa/french.pdf (Rapport FIDA sur la pauvreté rurale 2001);
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• http://wblnOOl8.worldbank.org/HDNet/hddocs.nsf/0/10a9e69ca262f8cb852568eb006ge5ad/$FILE/ 0001.pdf
(Protection sociale Bénin),

• http://www.afd.frlJah1a/webd av/slte/myjahiasl te/users/admin istra teu r/pu bIlc/semina 1res/Sem ina ire-AFD
pauvrete0f020annexes.pdf (Critères de lutte contre la pauvreté AFD) ;

• http://www.lfad.org/povertv/reglon/pa/french.pdf (Rapport FIDA sur la pauvreté rurale 2001);

• http://www.penelopes.org/xarticle.php3?id_article=740 (Muller M.. 2001, «La dimension sexuelle de la
pauvreté .).
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« L'AFRIQUE VIT

DE L'ÉCONOMIE DE RENTE»
PIERRE JANIN

PAYS (IT~S Angola, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Éthiopie, Ghana, Kenya, Malawi, Mail, Nigeria, Tchad

IR (ORRh~ES accumulation, autochtorue, commerçants, contrôle social, corruption, démocratie

étrangère, dette, économie Informelle, entrepreneurs, esclavage actuel, foncnonnarres, pauvres, rente

VIVrier, richesses naturelles, solidarité afncaine

L'Mrique subsaharienne reste au XXIe siècle la principale bénéficiaire du système
de coopération international. Sa dépendance vis-à-vis de l'aide publique au déve

loppement (APD)l n'a cessé d'augmenter depuis les indépendances et la faiblesse
des investissements privés ne peut que la perpétuer.

Cette aide ne parvient pourtant pas à ceux qui en ont le plus besoin, assure
l'enrichissement de minorités bien placées pour la capter à leur seul profit et permet
au pays qui l'attribue de s'adjuger des marchés-'. Enfin, son détournement par les

« dictateurs et leur camarilla» élargit la palette des critiques qui lui sont adressées.

Si bien que le contrôle de son utilisation justifie l'ingérence financière des insti
tutions de Bretton Woods comme des associations caritatives étrangères. Il faut

vérifier que l'argent accordé va là où il doit aller!

De plus, la plupart des économies africaines sont restées dominées par l'extra

ction de ressources rares (minerais, énergie, etc.) et l'exportation de produits tropi
caux peu transformés (épices, fruits, stimulants, bois, etc.) pour lequel elles
bénéficiaient d'un avantage comparatif géographique3. Au sens économique,
l'Afrique a ainsi joui d'une rente, remise en cause aujourd'hui par la concurrence
atino-américaine et d'Asie du Sud-Est, plus compétitive.

Rente pétrolière et développement en Anqola", La production pétrolière angolaise a lieu le

long du littoral. Depuis 1975, pour protéger leurs Sites, les compagnies pétrolières améncaines,
liées au gouvernement local, pré financent la guerre du parti au pouvoir à Luanda (MPLNl contre

ses rivaux, exigeant un accès aux gisements pour plusieurs années Cette rente, Importante, n'in

téresse que le personnel dirigeant de la capitale. Avec le contre-choc pétrolier de 1986 et le

départ des Cubains, le gouvernement a fait appel à des armées privées pour la défendre. Tant et

si bien que les compagnies pétrolières n'ont qènéré aucun développement local, faute d'infra

structure, de volonté et de savoir-faire.

Si les économistes libéraux considèrent que l'Afrique vit de l'économie de rente,

c'est aussi parce que les États ont soutenu à bout de bras des sociétés publiques

inefficientes, subventionné certains produits de première nécessité (riz, etc.) et
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tenté de protéger les petits producteurs ruraux de l'instabilité des marchés mondiaux

par différentes mesures (prix garantis, intrants subventionnés, etc.)6. Ceci n'a cepen

dant rien à voir par son ampleur avec la politique alimentaire du Mexique ou la

politique agricole de l'Inde d'avant 1991. Embryons de politiques agricoles ou

alimentaires, elles ont été démantelées? laissant les producteurs ruraux sans filet

de protection dans la mondialisation.

Alors que les États-Unis préconisent le commerce à la place de l'aide publique

au développement (Trade not aid), créatrice de rentes indues et favorisant la corrup

tion, et malgré l'AGOA8, ils n'hésitent pas à protéger des filières peu compétitives

concurrentes des productions africaines pour soutenir des groupes de pression

minoritaires (producteurs de coton ou de riz, par exemple)9.

Nécessité de l'aide d'un côté, détournement de celle-ci par de grands préda

teurs et des minorités de rentiers, de l'autre. Libéralisation économique imposée

au Sud, protectionnisme mis en œuvre au Nord sous couvert de désarmement

douanier. Où sont donc les rentiers et l'économie africaine est-elle véritablement

{( de rente» dans ce tableau?

Des rentiers peu nombreux, à la fois enviés et discrédités
Le terme de rente désigne le revenu obtenu par la possession d'un capital (ou

d'un patrimoine) ne résultant pas de la mise en œuvre d'un travail productif Pris

au sens strict, les actifs dont l'intégralité des ressources proviendrait d'une ou

plusieurs activités stables et rémunératrices (retraite, immeuble de rapport, taxi en

gérance, aide) sont peu nombreux. Pour l'immense majorité, la lutte pour la survie

passe par un travail quotidien harassant au champ, dans la rue ou à l'atelier.

D'un point de vue socio-historique, les situations rentières renvoient à des

modalités relativement marginales d'enrichissement, mêmes si elles restent consti

tutives des sociétés concernées: chefs de terre monnayant progressivement des

droits d'accès au foncier, chefs de famille organisant le travail de leurs dépendants

et percevant une {( dîme», maîtres continuant à bénéficier du travail de leurs anciens

captifs ou métayers (Sahel, Corne de l'Mrique), commerçants encaissant les loyers

d'investissements locatifs, etc.

En revanche, nombreux sont les chefs de ménage à adopter, partiellement, un

{( comportement rentier». Ainsi, dans le souci de minimiser les risques, ils peuvent

associer à une activité salariée ou indépendante, des investissements peu risqués

de type «rentier», générant des revenus moins irréguliers. Encore que la notion

de faible risque soit très fluctuante d'une activité à l'autre: un immeuble de rapport,

la mise en location d'un taxi ou la gérance d'une boutique par un parent peuvent

avoir des destinées imprévisibles. Un incendie criminel ou un vol, risques fréquents

mal garantis, peuvent réduire à néant une position rentière quand une mauvaise

• PARTIE 3 • COMPORTEMENTS IRRATIONNELS, MENTAlITÉS RÉTROGRADES 221



gestion, une baisse de la demande de consommation ou l'apparition d'un concur
rent n'en sont pas les causes les plus fréquentes.

D'une manière générale, les praticiens du développement critiquent les compor

tements économiques considérés comme «rentiers» pour des raisons économiques

comme éthiques. Ils favoriseraient inégalités et développement de la corruption
sur fond de clientélisme géographique, politique ou 1ignager. En revanche, au sein
de la société considérée, nul discrédit ne pèse véritablement sur l'individu dès lors
qu'il assure une redistribution sociale efficiente, discrète ou ostentatoire. Bien au

contraire, il est paré d'une reconnaissance flatteuse, accordée à tous les «grands ».

Un peu hâtivement assimilé au riche, le «rentier» tend à devenir un archétype
social envié de la réussite dans l'imaginaire collectif.

De fait, dans des environnements incertains et faiblement sécurisés, le souci de

se prémunir contre les risques (sous toutes ses formes) paraît inévitable sinon légi
time. Il touche l'ensemble des échanges socialisés, des rapports de travail et beau
coup de relations domestiques. Il résulte de la demande d'une prise en charge
globale des individus et conduit à biaiser la relation entre travail et salaire et à favo

riser l'émergence de comportements qualifiés de «paternalistes» et de «rentiers »,

De l'intérêt renouvelé d'être Il bien placé»
Si les véritables rentes sont relativement rares, celles de situation - définies

comme les revenus ou avantages supplémentaires perçus d'un monopole ou d'un
rapport de domination par rapport à l'effort productif réalisé et au niveau de compé
tence réellel" - sont recherchées et plus fréquentes. De fait, de nombreux indivi

dus affichent une préférence pour des «postes à statut» et autres «places» protégées.
Les postes de «col blanc» dans la fonction publique d'État à l'époque où elle

assurait plein emploi, salaire et statut social ont été privilégiés jusqu'à que celle-ci ne
soit plus en mesure de le faire. Les meilleures situations se font désormais dans des
secteurs «pionniers» peu concurrentiels sur la base des relations tissées ou au carre

four de l'aide et des projets privés ou publics. On voit ainsi apparaître une nouvelle
micro-classe d'intermédiaires appelés parfois «courtiers en développement ».

Les situations plus traditionnelles de rente étaient liées aux discriminations
positives étatiques et aux sur-profits d'entrepreneurs disposant de monopoles
d'achat et/ ou de commercialisation, protégées par des droits de douane à l'im

portation ou favorisées par des politiques de prix subventionnés dans l'économie
bureaucratisée d'antan.

À partir de la décennie 1980, les politiques libérales, quand elles ont été menées
à leur terme, ont conduit à une remise en cause des avantages et des positions établies,
à la modification des rapports de force ou du fonctionnement des réseaux et inté

rêts clientélistes et, souvent, à la rupture des compromis nationaux. L'État n'a pu,

dans bien des cas, assurer l'arbitrage redistributifsur la base de critères d'appartenance
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communautaire, ethnique ou clientéliste, ce qui a eu pour effet de cristalliser certaines
contestations ou de modifier certains équilibres. Dès lors, l'aide est devenue plus que

jamais une occasion de recherche de rente. Cela a eu pour effet de décourager les

bailleurs de fonds et de l'assortir de conditionnalités et de contrôles, entraînant le
sous-continent dans le cercle vicieux de la dépendance irresponsable.

Néanmoins, certaines situations traditionnelles de rente ont encore de beaux

jours devant elles. En zone sèche comme en forêt, les commerçants de céréales,
de bétail ou de cacao, fonctionnent souvent sur la base d'ententes réciproques

faiblement concurrentielles (sur les prix et la répartition des zones d'achat), profi

tant du faible niveau d'information et du caractère captif du vendeur dans les

espaces ruraux enclavés. Dans les services publics sociaux et régaliens, des situa
tions de rente, nées de la rencontre d'un agent (douanier, policier, infirmier ou
enseignant) et d'un utilisateur se sont multipliéesll . L'agent public s'efforce d'ob

tenir une rémunération plus élevée pour le « motiver» à rendre le service demandé
tandis que le demandeur lutte pour obtenir le service sans «petit cadeau».

En revanche, dans le domaine agricole, si l'on excepte l'existence de rentes
forestières ou foncières12, on a longtemps accrédité l'idée que les petits planteurs
de coton, café, thé, tabac, cacao, etc. des zones tropicales (Cameroun, Côte-d'Ivoire,

Éthiopie, Ghana, Kenya, Malawi, Mali, Nigeria, Tchad), parce qu'ils géraient de
manière prudente et raisonnée leur exploitation, limitant les efforts d'intensifica

tion et l'extension des superficies, avaient des comportements rentiers. Si ceci était
partiellement vérifié lorsqu'ils pouvaient bénéficier de prix minima garantis, il n'en
est rien depuis que les filières ont été privatisées. Cotonniers maliens, producteurs

malawites de tabac ou petits planteurs de cacao et de café du Ghana ont de quoi

être découragés: les prix payés à la production permettent tout juste de survivre et
restent souvent très variables. Et ce sont désormais essentiellement les commer

çants-exportateurs qui font les meilleurs profits rentiers.
Désormais, non seulement certains types d'investissement sont réduits, mais

l'investissement travail n'est plus toujours maximisé: le capital arboré et les plan

tations annuelles ne font pas l'objet de soins aussi réguliers et minutieux (nettoyage

du sol, coupe des adventices, taille, recépage, replantation partielle). Et nombreux
sont ceux qui abandonnent les anciennes cultures dites de «rente» !

Ne pas mettre ses œufs dans le même panier, en diversifiant sources de revenu
et niveau de risque encouru, compte tenu des moyens limités d'investissement dont

on dispose, ne saurait donc constituer une stratégie rentière à proprement parler.

--- .---

Les grands prédateurs de l'Mrique (Abacha, Taylor, etc.) et les petites mino

rités de rentiers de l'État et de l'aide ne doivent pas occulter le sort injuste de

millions de producteurs de cultures de rente, presque toujours perdants dans un
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marché mondial qu'ils affrontent sans bouclier protecteur. Aux uns, l'opprobre

moralisateur, aux autres, la condescendance du marché, et, au total, peu de chan

gement. C'est que les comportements rentiers observés sont à mettre en relation

avec la dégradation jamais vue ailleurs du pouvoir d'achat et des conditions de vie.

En fait, ni l'aide, ni le marché ne soutiennent, à eux seuls, un développement

productif autonome suffisant pour éradiquer la pauvreté. Qyi plus est, le plaidoyer

de la coopération internationale pour la « bonne gouvernance» et un renforcement

des savoir-faire et donc, de l'autonomie africaine, est en contradiction totale avec
les limitations de souveraineté qu'elle impose aux pays, au nom de différents droits

universels ou de contrôle.

Il reste donc à chercher les voies et l'environnement encourageant une prise de

risque acceptable plutôt qu'un comportement rentier, tant dans les pays que dans

les relations Nord-Sud.
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roun, en Côte-d'Ivoire et au Ghana. VOir Courade G., Grangeret 1., Janin P, (1991), "La liqUidation des
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matières premières agricoles et minléres (appelés Stabex et Sysmin) aux pays associés Afrlque-Caralbes

PaCifique (ACP) et prévoyait en 2000 l'abandon des préférences commerciales accordées à ces pays.

8. L'African Growth And Oppartuntty Act a été promulgé en 2000 et vise à libéraliser les échanges entre

les États-Unis et 37 pays d'Afrique Subsaharlenne

9. Le Monde des 18 et 19 mal 2002

10 En langage plus économique. toute position" permettant à un mdlvidu, un groupe ou à une entre
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12. Contrats de travail de type abusan et dlbl ma dibi en zone de plantation cacaoyère IVOirienne, émer

gence d'un véritable marché foncier pour les nouveaux quartiers lotiS péri-urbains
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« LE CONTRÔLE SOCIAL EST SI FORT

QU'IL DÉCOURAGE LES INITIATIVES»

PIERRE JANIN

PAYS mts Afrique du Sud, Bénin, Burkina ~aso, Cameroun, Congo, Côte-d'Ivoire, Kenya, Mail, Nigeria,

Rwanda, Sénégal, Zimbabwe

IR CORRtLtES argent migrants, autochtorne, enfants de la rue, égalitarisme villaqeois, entrepreneurs,

esclavage actuel, fécondité-démographie, femmes soumises, Jeunes, migranLs pauvres, polygamie,

solidarité africaine

«... dans l'ancien royaume du Siné, l'enrichissement d'un

homme du commun était considéré comme subversif. Lesouve

rain expédiait ses guerriers pour piller ce parvenu {...] (et il)

repartait chargé de cadeaux et ayant ainsi ramené les richesses

de son sujet à un niveau tolérable'. »

oans des sociétés fortement communautaires, tout écart vis-à-vis de la norme

serait sanctionné symboliquement, matériellement et socialement. Et ce sentiment
est prégnant en Afrique centrale dans des sociétés recourant à la sorcellerie comme

dans les plus hiérarchiques ou celles qui sont castées. Héritage des constructions

politiques pré-coloniales, le contrôle des humains passe avant celui des biens et du

territoire: celui des cadets et des femmes d'abord, qui sont sous tutelle dans presque
toutes les sociétés, mais aussi des anciens esclaves.

Par contrôle social, on désigne les modes de régulation par lesquels un indi
vidu ou un groupe exerce un pouvoir direct ou indirect sur les comportements et
les discours d'autres personnes en référence à une tradition souvent mythifiée-, à

des normes religieuses ou à un capital d'expériences de la communauté d'appar

tenance (ethnie, lignage ou famille). Cela se traduit par un ensemble précis, codi
fié et parfois implicite de ce qui est recommandé, acceptable ou impossible, selon
sa naissance, son âge, son statut. Toutefois, d'importantes variations existent d'une
société à l'autre:'.

Cela va des normes de comportement intégrées (ne pas parler, baisser les yeux

dans certaines circonstances, ne pas se distinguer des autres, etc.) au conseil avisé,
au consensus imposé, en passant par des menaces en sorcellerie ou des sanctions

financières. Cette pression, imperceptible ou évidente, a pour effet de renforcer
l'esprit de soumission tout en promouvant le conformisme et la déresponsabilisa

tion individuelle. Cette vision est-elle encore d'actualité?
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Un contrôle multiforme et insidieux
Des enfants sont souvent échangés entre les ménages comme un bien4

. Le
quotidien (l'ordre de prise de parole, la désignation d'un individu, l'interdiction

d'un déplacement) fourmille également de signes plus ou moins visibles de contrôle.
Le repas (répartition des plats et disposition des convives) traduit aussi ce souci
d'ordonner le social. C'est pourquoi, certains n'ont d'autre choix que de se cacher
ou de fuir pour manger.

La grande famille, aux contours à la fois imprécis et tentaculaires, marque de
sa présence anxiogène la vie quotidienne. Même éloignés ou absents, les éléments

les plus actifs qui la composent (souvent les plus âgés) se sentent investis d'un rôle
particulier, diligentent des enquêtes, exigent des comptes, imposent des décisions.
Votre intimité, mise à nu, comme vos choix ne vous appartiennent parfois plus.
Une confidence, un refus pourront être utilisés, un jour, contre vous. C'est un

univers où se mêlent indistinctement promiscuité, crainte, soupçon et coercition.
Un jour, un de vos « beaux» que vous ne connaissez pas encore, vous annonce qu'il

surveille votre future épouse et si besoin, usera de violence pour lui apprendre à
obéir et à vous respecter! Un appel téléphonique suffira. Q1e penser également
des mises en garde répétées de la belle-mère: ne jamais boire ou manger en grande
famille? Il faut également avoir vu le visage d'un jeune émigré citadin de Bouaké

(Côte-d'Ivoire) se tordre de crainte à l'idée de rendre visite à son père et son oncle
restés dans son village baoulé proche - et qui auraient, selon lui, déjà cherché à
l'empoisonner - pour ressentir tout ce que le contrôle familial, réel ou supposé,
peut avoir d'insidieux, de menaçant et de durable. Car même si on abdique son
libre arbitre, le contrôle s'exerce encore.

Un contrôle omniprésent pour préserver statuts. ordre social
et pérenniser le groupe

Le contrôle social se manifeste dans les cérémonies marquant un passage
(mariage, décès, etc.), dans les rencontres où s'éprouvent le respect et la dette et

dans les ruptures, dans la vie du ménage (migration, emploi, accueil. .. ). Chaque
projet individuel est passé au crible, l'individu n'étant qu'un élément de la straté
gie globale du lignage. L'individu sait qu'il n'est rien hors du chef et du groupe, ce
qui banalise les abus: travail des femmes et des enfants, menaces en cas de déso
béissance, coups « tarifés» en fonction de la faute, empoisonnement et « taxation»
arbitraires.

Les modalités d'accès et la gestion des ressources (terre, eau, bétail, grenier)
témoignent également de cette régulation omniprésente. Ainsi, au Kenya, lorsque
l'homme chef de famille vit au sein de l'unité, il en exerce le contrôle dans 82 %
des cas. Les cadets sociaux (femmes et jeunes) peuvent cultiver une parcelle sans

en maîtriser durablement l'usufruit. Les femmes sont assujetties à la domination
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masculine précisément parce qu'elles sont indispensables à la reproduction du
lignage. Ce sont les hommes du groupe (héritier, père, oncle, époux ou aîné) qui
gèrent et contrôlent leur production. Ils décident de vendre, donner ou consom
mer les récoltes ou le bétail afin d'assurer la survie du ménage. C'est aussi souvent
la communauté qui désigne celui qui travaillera avec un «projet» local, source de
rente.

La nature autoritaire de l'encadrement social se révèle encore dans l'insécurité

foncière des migrants imposée par les lignages autochtones et les dominants (Nige
ria septentrional, pays kikuyu au Kenya, etc.), dans la mobilisation des villageois
lors d'élections6.

Pour arbitrer les conflits, la recherche du consensus l'emporte, sans recueillir
toujours l'adhésion des parties en cause. Non seulement les aînés, les vieux et les

hommes participent à ce mode de régulation mais chacun s'y exprime selon une
cascade du mépris et de l'intolérance fondée sur l'âge, le sexe, le lignage ou la
richesse. Le tout vise à confirmer et à renforcer les inégalités tout en les légiti
mant.

Ce processus sert cependant à socialiser par l'apprentissage des codes et à sécu
riser l'individu par la redistribution des surplus comme à diminuer tensions et
conflits par la palabre. Au Sénégal par exemple, ce contrôle permettrait de freiner
la diffusion du VIH-Sida parmi les migrants de retour? Il permet aussi d'assurer
un quadrillage social efficace de proximité dans les quartiers pour limiter la délin
quance. Ce que confirme l'inexistence d'enfermement carcéral et la rareté du vol

dans l'Afrique précoloniale8.

S'il trouve sa justification première dans l'insécurité matérielle et sociale de
sociétés rurales affrontant des milieux qu'elles ne maîtrisent pas, ce contrôle reste
variable tant chez les sédentaires que chez les nomades et se voit mis en question

par l'urbanisation, l'éducation, le marché ou la migration et la perte des liens sociaux

(famines, guerres, VIH-Sida, etc.).

De faibles marges de manœuvre au cœur du système, des ouvertures en dehors
I.:individu est-il pour autant découragé de prendre des initiatives? La vieille

matrice communautaire a fortement évolué sous l'effet des changements sociaux

et de la crise récente des solidarités. Chacun doit compter davantage sur soi et
profite des béances du système de contrôle.

Si les manifestations d'individualisme et d'opposition ont toujours existé, elles
se multiplient progressivement. Dans l'Ouest du Cameroun, l'on peut empoison
ner les chefs, tandis qu'au Burkina Faso, ils peuvent être destitués. En Côte-d'Ivoire,

au Bénin, au Cameroun, les cadets cherchent à fuir leur village pour échapper,

entre autres, à la tutelle de la famille et aux attaques sorcières. Dans les sociétés de

la vallée du Sénégal, la migration offre aux sans-droits (descendants d'esclave, gens
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de castes, etc.) une issue. Dans les grandes villes côtières et en Mrique centrale, le

chef de ménage est critiqué dans le couple et les épouses sont promptes à partir.

Le libre choix du conjoint progresse, le contrôle familial sur les jeunes filles s'as

souplit et l'âge du mariage recule aussi. Mais il est encore préférable de passer par
un intermédiaire plus âgé pour soumettre une demande.

Si les initiatives individuelles dans les domaines sensibles (migration, fonde

ments de la famille et de la société) sont combattues, les initiatives économiques
se révèlent plus faciles à mettre en œuvre: maraîchage ou arboriculture, commerce
et réparations, etc. Sans doute aussi, parce qu'une contribution en retour est atten

due! Ce phénomène est encore accru par l'émiettement, l'instabilité résidentielle

ou matrimoniale et la condition précaire de certains chefs de famille.

Reste que chaque initiative, provisoirement acceptée, peut faire l'objet d'une

reprise en main. Le jeune « débrouillard» est ainsi promu soutien de famille, le

maraîcher débutant doit payer les frais de scolarité d'un neveu et le chefde service
doit placer un cousin de village. D'où la nécessité de plaider sans cesse le manque

de moyens, de fuir les réunions familiales et de dissimuler les initiatives pour éviter

les rappels à l'ordre.
Certaines familles, voire villages (pays soninké du Mali ou sérer du Sénégal),

peuvent soutenir cependant financièrement le projet migratoire d'un individu ou

cotiser pour sa formation. L'affaiblissement des encadrements, accéléré par crise

et ajustement, permet-il la revanche des individus?

Pour de nombreux Africains, l'urbanisation pervertirait les traditions et favo

riserait des comportements plus individualistes. En réalité, les manifestations d'uti

litarisme individuel s'enkystent dans une ossature communautaire qui les combat
et qu'elle ne peut faire disparaître. L'une et l'autre se renforcent mutuellement.

Puisque l'individu n'est rien seul, le regroupement permet de maximiser les

chances de réussite de telle ou telle initiative. On relève de nombreuses tontines
d'investissement efficaces et l'argent de la diaspora igbo ou bamiléké donne nais
sance à des boutiques. De nombreux micro-projets éducatifs ou de service (ramas

sage des ordures, fourniture d'eau) voient ainsi le jour. Certaines actions sociales

(promotion du préservatif à Abidjan, aide aux orphelins de guerre ou du sida à

Harare et Kigali) trouvent également leur accomplissement dans la motivation

sans faille de personnes directement éprouvées par un événement similaire. En

politique également, le militantisme revient sur le devant de la scène. À la suite
des héros disparus de l'indépendance, on trouve des syndicalistes zambiens ou sud

africains, des journalistes et des militants de la cause agricole ou environnemen

tale9. De fait, le collectif a quelque chose de rassurant pour lutter contre tout ce

qui fait système. Les jeunes attendent souvent une incitation des aînés pour s'ex

primer (appel au changement ou sopi à Dakar en 2000) quant ils ne sont pas
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instrumentalisés comme les Jeunes Patriotes d'Abidjan. Et ce sont les femmes qui

semblent les plus déterminées à faire évoluer mariage, sexualité et éducation.
Émergent aujourd'hui progressivement quelques réussites: le courtier local, à

l'interface entre village, quartier et monde du développement, le prosélyte religieux

des Églises réformées (adventiste, pentecôtiste) ou natives africaines (Christia

nisme Céleste, Harrisme lO) ou l'entrepreneur politique qui fonctionne sur la base

de réseaux. Ils sont enviés pour leur richesse ostentatoire, mais aussi pour avoir

choisi une vie hétérodoxe. Pour les jeunes actuels, combine ou «débrouille» devien

nent des modes d'action privilégiés l1 , le système social n'offrant plus de prise en

charge. Le feyman12, le rappeur, le footballeur ou le milicien peuvent ainsi servir

de modèle à Lagos, Brazzaville ou Johannesburg.--. ---

En Afrique subsaharienne, le contrôle social se révèle ambivalent et très étendu

sans exclure des manifestations d'indépendance. Forme de pilotage social préser

vant de l'anomie, il sert aussi à asservir et à exploiter. Si dans les systèmes sociaux

les plus contraignants et coercitifs, la prise de responsabilité est très aléatoire, les
individus révèlent cependant une forte propension à l'utilitarisme et une grande

et discrète combativité pour repousser les limites établies. Faut-il pour autant clouer

au pilori ce phénomène alors que les normes citoyennes mettent du temps à se
mettre en place? Difficile dilemme pour des sociétés africaines tiraillées entre
communauté qui se délite et affirmation plus nette des individus dans un espace

public qui se cherche ...

NOTES
1. Fottorino E., Guillemin Ch., Orsenna E., (1992), Besoin d'Afrique, Pans, Fayard, 348 p (cf. pp. 282-283).

2. Ranger 1, (1983). «The invention of tradition ln colonial Afnca », pp. 211-262, in: Hobsbawm E., Ranger T,

dir., The InventIOn of Tradition, Cambndge, Cambridge University Press.

3. www.ined .fr/re ncontres/colloq ues/coll_abidJa n/publis/pdf/session 6/koblane.pdf

4. Au Sénégal, à peu prés 25% des enfants de moins de 15 ans sont confiés à un ménage différent de celui

de leurs parents biologiques

5. Geschiere P., (1998), Sorcellerie et politique au Cameraun La vlOnde des autres, Pans, Karthala, 320 p.

6. Le contrôle SOCial "fait naturellement le lit de la .démocratle unanimitaireIJ. {..} [il] [.) est mis au
service de l'Image du chef, auquel il est inconcevable de s'opposen., Michalon 1, (1998), «Pour la suppres

sion de l'élection présidentielle en Afrique », Le Monde DiplomatIque, pp. 24-25.

7 .Sous le poids du contexte social, la pluport [des anciens migrants] obandonneraient les comporte
ments sexuels à risque adoptés IJ (http://wwwfutura-sciences.com/slnformer/n/news5145 php).

8. Bernault E, éd., (1999), Enfermement, prison et châtiment en Afrique du XIx" Siècle à nos jours, Paris,

Karthala, 505 p.

9. Pjius Njawe au Cameroun, Norbert Zongo au Burkina Faso, Carlos Cardoso au Mozambique.

230 L'AFRIQUE DES IDÉES REÇUES



10 Église native dans le sud de la Côte-d'Ivoire fondée par le prophéte William Wade Harris au début du
xx· slécle

11. La Lettre de la CADE n° 63 (http,//www.afrique-demaln.org/Lettres/lettre63/lettre63.html.

12. À la fOIs escroc, racketteur, contrebandier, chef de bande comme dans le film Bronx Barbés (2001)

POUR EN SAVOIR PLUS
• Banégas R. et Warnler J.-P., (2001) ," Figures de la réussite et imaginaires politiqueS», Politique Africaine,

n° 82, pp 1-132

• Doner-Aprill E, Kouvouama A et Apprill c., (1998), Vivre à Brazzaville. modernité et crise au quotidien,
Paris, Karthala, 383 p.

• Geschlere P, (1998), Sorcellerie et poMlque en Afrique. Lo vlonde des autres, Pans, Karthala, 302 p.

• Janin P. et Marle A., éds, (2003), ,VlOlences ordinaires», Politique AfrlcO/ne, n° 91, pp. 5-99

• Mane A, et al., (1997), L'Afrique des indiVidus, Pans, Karthala, 440 p

• Marie A., et al., (2003), L'Afrique des CitadinS, Pans, Karthala, 406 p.

• Vimard P., (1997), "Modernisation, crrse et transformation familiale en Afnque sub-saharlenne», Autre
part, n° 2, pp 143-159.

• Warnier J -P., (1993), L'Esprit d'entreprise au Cameroun, Pans, Karthala, 312 p

• Perrot C.-H., et Fauvelle-Aymar X., Ms., (1999), Le Retour des roiS, les autorités trodltlOnnelles et l'État
en Afrique contemporaine, Pans, Karthala, 568 p.

SITES ET ADRESSES 'LECTRONIQUES RECOMMAND'S
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« IL N'Y A PAS D'ENTREPRENEURS

EN AFRIQUE»
MICHEL SIMEU KAMDEM

PAYS CITÉS Afrique du Sud, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Éthiopie, Ghana, GUinée, Kenya, Madagascar,

Mail, Mauritanie, Niger, Nigeria, Ouganda, République Démocratique du Congo, Sénégal, Soudan,

Tanzanie, Zambie, Zimbabwe

IR CORRÉLÉES accumulation, barrlére saharienne, corruption, économie de rente, économie Informelle,

État Importé, industrialisation, retour des cerveaux, scolarisation primaire universelle, solidarité

africaine

«Après l'avoir longtemps observé, quelques spécialistes
du développement proposèrent au Docteur Mobylette de voir
les choses en plus grand, d'ouvrir un atelier dans la capitale,
d'adopter des horaires fixes, et au bout du compte, de se trou
ver à la tête d'une véritable entreprise... li remercia mais refusa,
estimant qu'un tel chambardement dans l'usage de la caisse
à outils reviendrait à voler le travail de son frère Cà qui il cédait

ses outils, quand il avait gagné la somme de 2 000 francs CFA

par jour 1). »'

Existe-t-il en Afrique subsaharienne de «véritables» entrepreneurs alors que la

présence d'entreprises publiques ou appartenant à des étrangers est frappante?

Triomphe en fait une économie marchande de survie, animée souvent par des

femmes, qui ne semble pas constituer une pépinière d'entrepreneurs. Entre petit

commerce et de rares entreprises visibles, pas de moyennes entreprises.
Pauvreté, capitaux difficiles d'accès, «parasitisme familial» et corruption ne

semblent pas de nature à encourager la prise de risque au point qu'on finit par
croire que l'entrepreneur africain est introuvable.

Qy'attend-on en fait d'un entrepreneur dans le sous-continent? Qy'il prenne

le risque de réunir capitaux et travail humain pour produire de manière optimale

en faisant des profits, et pour cela, qu'il réponde à une demande ou la crée avec la
faillite comme sanction s'il est en perte. L'amélioration de la productivité, la compé

titivité, l'investissement stratégique, la conquête de nouveaux marchés et l'inno

vation technologique appartiennent au répertoire habituel d'action. Difficile ici de

mettre en œuvre une telle rationalisation des tâches et des produits et d'anticiper!

Mais n'y a-t-il pas une manière spécifique d'être patron en Afrique?
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Des hommes d'affaires peu visibles et n'ayant pas Il la Il culture d'entreprise
Les médias font peu de place aux capitalistes africains, si l'on excepte quelques

hommes d'affaires: Motsepe en Mrique du Sud, Fotso au Cameroun ou DanTata
à Kano au Nigeria. Si Patrice Motsepe est un pur produit de la nouvelle Afrique
du Sud, associé à un grand groupe aurifère, Fotso est un self-made man bamiléké
qui a créé un conglomérat s'étendant hors d'Mrique alors que la famille nigériane
DanTata, héritière du commerce transsaharien a racheté la United Mrica Company,
la compagnie d'import-export d'Unilever. Aux échecs industriels s'ajoute la diffi
cile émergence d'une culture d'entreprise de type occidental. Et aux obstacles de
toutes natures à la création d'entreprises vient se greffer une gestion souvent fort
éloignée de ce qui est enseigné dans les business schools.

L'expansion du secteur informel de survie ne permet pas de repérer les centaines
de milliers de micro-entreprises. Ainsi, on recensait dans l'informel sud africain
en 1998, 800000 micro-entreprises de moins de 4 employés participant à hauteur
de 60% au Produit Intérieur Bru2. Mais les entreprises moyennes africaines visibles
manquaient à l'appel, comme au Kenya où les Indiens possédaient les grandes et
moyennes et les Mricains les minuscules3 !

Si l'entreprise a joué ainsi l'arlésienne, c'est que l'on a attribué longtemps un
rôle majeur aux entreprises publiques. Et si les réseaux marchands précoloniaux
ont pu se frayer une petite place dans les colonies d'exploitation d'Afrique de
l'Ouest comme sous-traitants ou opérateurs dans les filières délaissées, dans les
colonies de peuplement d'Mrique orientale ou australe, ils furent découragés par
les colonisateurs. Enfin, la poursuite de la dépendance économique semblait inter
dire l'émergence d'une bourgeoisie nationale d'affaires. Alors que quelques pays
comme la Côte-d'Ivoire ou le Ghana ont tenté d'accoucher d'une« bourgeoisie de
planteurs ", l'africanisation des dirigeants a encouragé le chevauchement des statuts
(un pied dans le public, un dans le privé, etc.) pour créer un secteur privé, à vrai
dire peu solide. Et le discours du «tout privé» après «le tout État» ne peut susci
ter de vocations ex nihilo. La privatisation récente des entreprises publiques4 s'est
soldée par des faillites retentissantes, le retour d'anciens conglomérats coloniaux
ou l'entrée d'entreprises sud-africaines.

Enfin, au lieu de valoriser les négociants «débrouillards» dans un univers très
incertain et un maquis de tracasseries, on les désigne comme des spéculateurs, des
fraudeurs et des profiteurs.

Leur comportement économique apparent se caractérise par l'imprévoyance
sociale, la prééminence du court terme, la redistribution plus que la production, etc.
On n'utilise souvent que moins de 50% de la capacité de production des unités
modernes. L'organisation du travail et les contrôles sont insuffisants (qualité, assi
duité, performances). Le suivi commercial est improvisé. Le propriétaire contrôle
souvent tout, confondant ses comptes personnels et ceux de l'entreprise et il délègue
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peu. Ces lacunes ne l'empêchent pas d'être réactif pour saisir un espoir de gain,

souple pour mettre en œuvre les moyens nécessaires et ne pas être découragé par
le risque qu'il prend.

Les petits métiers de réparation et de survie sont loin d'introduire des innova

tions technologiques et d'optimiser les moyens disponibles pour conquérir ou
garder un marché. Ils ne peuvent accumuler et donc investir sans se heurter au
contrôle social ou à l'impératif de la redistribution. La culture d'entreprise n'est
cependant pas si exotique qu'on veut bien le dire. Les charges «extra-économiques»

participent, au même titre que le capital mobilisé dans les affaires, à la formation

de la marge finale.

Des caméléons
Gérant de manière hétérodoxe leur entreprise, les patrons africains restent aussi

difficiles à caractériser. Commerçants, ils peuvent être à la fois détaillants, gros

sistes et demi-grossistes. Collecteurs de produits agricoles, ils exercent les métiers

de transporteurs, planteurs, prêteurs et se diversifient dans la promotion immobi
lière ou hôtelière. Brasseurs, ils mettent en œuvre des technologies transférées et
réinvestissent les profits dans un réseau d'écoles parfois. Ils passent d'un métier et
d'une activité à une autre, de l'informel au formel selon les avantages à en retirer.

Leur capacité d'adaptation au contexte est remarquable. Habiles à mobiliser dépen

dants et réseaux, à utiliser les liens ethniques ou religieux, ils identifient rapide
ment les niches spécifiques, les protections financières, les incitations fiscales ou
douanières réelles. Ils se meuvent dans le maquis bureaucratique comme des pois
sons dans l'eau. À l'aise dans les États puissants, ils savent se passer de structure

étatique. Ils peuvent percer là où un Européen ne réussirait pas, mais où Libanais

et Indiens peuvent les concurrencer5. Prédateurs à Kisangani, ils tiennent des
bureaux informels de change sur la frontière nigériane, collectent le cacao ivoirien
pour Cargill, le na 1 mondial du courtage, et ils n'hésitent pas à utiliser le nouveau
cadre législatif et financier sud-africain pour s'affirmer face aux vieilles sociétés

anglophones. Important en fraude des brisures de riz à Matadi ou à Dar Es Salam,

ils font convoyer par des Peuls à travers les frontières des milliers de zébus à pied
pour les vendre à Lagos. Beaucoup d'éclopés cependant. Nombreux sont ceux qui
échouent en raison de la prédation étatique ou guerrière, de la pression commu
nautaire, de la concurrence féroce ou d'une adaptation trop lente, etc.

Les Alhadji du Cameroun septentrional, pèlerins à la Mecqué, excellent dans le commerce

des arachides, des oignons et du bétail Ils procèdent au groupage et spéculent en fonction des

variations saisonnières et des différences de prIX selon les zones écologiques. Dotés d'un parc

conséquent de camions, Ils revendent des prodUits manufacturés du Nigeria et se sont substi

tués aux Syro-Libanals. Pieux musulmans, ils construisent des mosquées et redistribuent une

partie de leurs profits aux démunis. Une gestion anachronique, leur refus de l'école, leur réticence
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à s'allier avec des étrangers et leur prudence excessive les cantonnent cependant dans des affaires
qu'ils connaissent et dans des investissements à court terme.

Et pourtant, ils sont là... et depuis longtemps!
Bien avant l'arrivée des Européens, Mrique occidentale et orientale disposaient

d'organisations commerciales très structurées autour de réseaux marchands? souda
nais ou mahdali, ancrés dès le xe siècle sur des cités comme Djenné sur le Niger
ou Kilwa, sur la côte orientales. L'or parvenait ainsi en Égypte à travers le Sahara
et l'ivoire en Chine via l'océan indien! L'islam permettait de créer des liens réci

proques de confiance et de se connecter à un univers relationnel très vaste. Ce

commerce précolonial à longue distance résistera au choc colonial. Les grandes
maisons de traite (Société Commerciale de l'Ouest Mricain, Compagnie Fran
çaise d'Mrique occidentale, Lonrh09 ou United Mrica Co) faisant l'import-export
évincèrent les petits commerçants locaux n'ayant pas accès au crédit. Ceux qui
subsistèrent comme relais de la traite n'avaient ni comptabilité ni salariés. Dès la

fin du XIXe siècle, Syro-libanais, Grecs et Asiatiques s'insérèrent dans la traite et

le commerce de détail dans les petites villes pour croître rapidement à la deuxième
génération jouant de leurs réseaux et de leurs connivences avec le pouvoir et inves
tir l'industrie à la troisième génération (A.G. Leventis au Ghana). Ils sont aujour

d'hui les principaux rivaux des entrepreneurs africains après le retrait rapide des

grands conglomérats à la fin des années soixante-dix.
Certaines minorités religieuses comme les Mourides du Sénégal ou les Témoins

de Jehovah en Zambie, des groupes spécifiques comme les Diula ou les Hausa en
Mrique Occidentale, les Kikuyu au Kenya ou les Bamiléké au Cameroun se sont
montrés plus dynamiques que d'autres. Poussés à tenter leur chance par un peuple

ment dense, le système d'héritage ou l'absence d'éducation, ils y ont été encoura

gés par un système de normes valorisant l'enrichissement. C'est cependant une
minorité de ces minorités qui a émergé! Et ils ont utilisé la puissance des réseaux,
la force du liant religieux ou les capacités de mobilisation du crédit dans les tontines

pour investir le négoce plus que l'industrie.

Les entrepreneurs industriels10 peuvent être issus du secteur informel en
Afrique occidentale. D'anciens salariés bien placés de firmes européennes ou
asiatiques se lancent dans la même activité que leur employeur, comme au Nige
ria ou en Zambie. Des commerçants enrichis se retrouvent industriels comme

les distributeurs de pain du Nigeria, mais aussi des politiciens et cadres admi

nistratifs éduqués, suite au départ des expatriés et à la faveur des privatisations.
Ils ont en commun une éthique de la réussite à l'africaine, visible, conciliante
avec les autorités, les « grands» et les ancêtres et accommodante avec la légalité,

tout en « arrosant» les obligés.
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Encore un gros effort à faire pour devenir compétitifs!
Ces entrepreneurs africains, grands et surtout petits, ne peuvent être pourtant

le moteur de la croissance. Le bilan des activités reste modestell , si bien que le

processus d'industrialisation est dans les limbes dans bien des pays. Face à la concur

rence internationale, quand les protections sont éliminées, l'entreprise africaine
fait pâle figure: division par deux de la part subsaharienne dans le commerce
mondial en vingt ans, très faible diversification. C'est que la construction d'avan

tages concurrentiels durables (coût, différenciation du produit) suppose mobilisa

tion et innovation. La compétitivité12 de ces unités de production s'avère en effet

souvent problématique quel que soit l'angle d'analyse et s'explique par la dégra

dation de l'environnement des affaires: coût des transports et des transactions,
formation et équipements de base ...

Devenir entrepreneur n'était pas chose aisée sans relations politiques comme

pour les Kenyans13. Les réglementations oHicielles et officieuses du travail, de la

propriété et du commerce international, la fiscalité, l'obtention de crédits bancaires

et le respect des obligations contractuelles constituaient souvent des obstacles

majeurs.

--- .---

Une culture de l'entreprise existe en Afrique. Plus marchands qu'industriels,

plus informels que formels, plus petits que grands, les entrepreneurs sont une classe
en cours de constitution qui résiste avec maestria dans des pays à l'État prédateur,

mais évanescent. Soutenus par les bailleurs de fonds, plus formés dans les écoles

qu'autrefois, ils restent profondément marqués par les liens sociaux qui leur servent

de capital et de garantie dans un univers imprévisible. L'expérience, la fiabilité de
ces liens non économiques, la flexibilité et l'ubiquité de ces hommes d'affaires n'a

que peu d'équivalents dans la planète. L'entrée dans le monde industriel, l'inser
tion dans la globalisation restent cependant encore problématiques.
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« LES COMMERÇANTS SONT

1 DES SPÉCULATEURS ET DES EXPLOITEURS»
PIERRE JANIN

PAYS C1TB Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Congo, Côte-d'Ivoire, Éthiopie, Ghana, Kenya, Mail, Niger,

IlJlgena, République Démocratique du Congo, Sénégal, Sierra Léone, Somalie, Tanzanie, Tchad, Togo

IR CORRÉLÉES accumulation, autochtorue, barrière saharienne, conflits religieux, conflits tribaux,

corruption, économie Informelle, économie de rente, enclavement, entrepreneurs, Ftat Importé,

fonctionnaires, frontières pénahsantes, industrialisation, ville coloniale

«Pour les spéculateurs, le temps est favorable. Ces

«tortionnaires» ont choisi leur camp ; 'bouffer' la misère et la
souffrance des populations. Et ils le font à pleines dents, sans

remords'. »

Les commerçants jouent un rôle stratégique de longue date en Afrique subsaha
rienne mais leur rôle a été renforcé par la libéralisation et le désengagement des

États. Si leur efficience économique ne fait pas de doute, en revanche, l'équité

sociale de leurs interventions est sujette à caution. Pour certains, ils seraient «des
spéculateurs, des exploiteurs et des affameurs », opinion lapidaire largement parta
gée qui resurgit en cas de crise dans le discours des gouvernants2. Beaucoup cepen
dant reconnaissent qu'il est difficile de se passer d'eux dans les zones isolées ou en

conflit ou sur les marchés urbains.

Mais qu'y a-t-il de commun entre le petit boutiquier du mercato d'Addis Abeba,

l'importateur comorien de riz, faux nez du pouvoir, le grand commerçant hausa
)u dioula opérant sur toute l'Mrique de l'Ouest et Cargill traitant plusieurs dizaines
:le milliers de tonnes de cacao représenté, en zone forestière ivoirienne, par des

toxeurs' fonctionnant sur le modèle de la traite coloniale/ PLe terme de commer

;ant renvoie donc à une catégorisation imprécise, tant par le volume des transac
tions opérées, la diversité des biens échangés ou encore les réseaux sociaux mobilisés.

C'est pourquoi, il paraît judicieux de reconsidérer leur contribution réelle à la lueur
de leurs activités, loin de tout prisme idéologique ou politicien.

Des commerçants habiles à profiter de la dérégulation
Les conséquences négatives du rôle accru des commerçants et des situations

monopolistiques (ententes illicites, protections durables et compromis négociés)
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dont ils jouissent, découlent souvent de leur proximité avec les gouvernants. Ceci
est renforcé par le phénomène de pantouflage ou de cumul des fonctions et des
statutsS qui caractérise souvent les « grands ». Comment, en effet, expliquer la réus
site extrêmement rapide de certains grands commerçants affairistes (kalenjin au
Kenya, béti au Cameroun ou mossi au Burkina Faso, par exemple) ?

La disparition du contrôle des prix céréaliers et la liquidation des Caisses de

Stabilisation (ou marketing boards) un peu partout a été souvent mise en avant pour
expliquer l'instabilité actuelle des prix (du cacao comme du sorgho). Mais de telles
dérives existaient auparavant: après avoir vendu à l'Office céréalier des sacs au prix
fort, le même commerçant cherchait à les racheter à un prix moins élevé avant de
les réintroduire sur le marché6. En Ogaden (Éthiopie), la rigidité du système de
commercialisation avec des marchés très segmentés a aggravé la volatilité des prix
et des termes de l'échange entre bétail et céréales? Sur le marché céréalier sahé
lien, la variabilité annuelle des récoltes (souvent liée aux sécheresses) et la hausse
de la demande rurale de consommation en soudure8 concourent à renforcer la
spéculation marchande. Lorsque ces facteurs sont réunis, on observe une forte
envolée des prix: la mesure de 3 kg de mil peut tripler au cours de l'année au
Burkina Faso! Ce phénomène s'explique aussi par les exportations de céréales de
plus en plus importantes vers les pays côtiers, les surcoûts étant à mettre en rapport
avec des intermédiaires plus nombreux.

À l'extrême, on retrouve des situations de monopole, où le commerçant impose
librement des ventes à crédit à la limite de l'usure (fronts pionniers agricoles en
Côte-d'Ivoire, sites d'orpaillage au Mali ou au Sierra Léone). Mais c'est en zone
de conflit (Somalie ou République Démocratique du Congo) que la spéculation
atteint des sommets. L'aide alimentaire (riz, maïs parfois transgénique, farine, lait,
soja) est alors souvent détournée par des chefs de guerre pour être revendue à des

commerçants qui pourront éventuellement spéculer sur les prix en période de
disette.

Les tentations spéculatives ne sont pas l'apanage des périodes de crise. Car
toute transaction se décline en rapport de force. Il y a d'un côté l'espérance moné
taire du vendeur, qui résulte d'une estimation des prix pratiqués pour son produit
et des besoins de court terme à satisfaire. De l'autre, l'acheteur a déjà délimité le
cadre global de sa stratégie, fourchette de prix, postures et argumentaire. S'engage
alors une véritable joute inégale entre les deux protagonistes. Ayant épuisé ses
céréales, un petit agriculteur cédera son bétail à vil prix pour survivre. En situa
tion d'urgence (cérémonie ou décès), il pourra même être amené à accepter de

« pré-vendre sur pied» sa récolte de riz, de plantain ou de cacao pour obtenir une
avance d'argent ou de nourriture. Lors des négociations, d'autres pratiques frau
duleuses ne sont pas rares (rifraction 9 frauduleuse, transactions nocturnes précipi
tées) si le vendeur est isolé et précarisé.
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La meilleure défense reste bien évidemment de négocier une vente groupée à
plusieurs ou de se rendre sur un marché plus important pour tenter d'obtenir une
meilleure offre. Rien n'est sûr toutefois car les commerçants peuvent s'entendre

sur un niveau uniforme de prix tandis que le prix du transport peut se révéler

prohibitif.

Les stratégies des commerçants igbo de la diaspora 10. Chez les Igbo, un aîné, le «hoga ",

ouvre un commerce à son apprenti au terme de 2-3 ans d'initiation. Épargnant rigoureux, celul

ci mange à peine, afin de réunir les cotisations de la communauté ou des commerçants de sa

rue. La confiance réciproque est une valeur cardinale dans le fonctionnement des tontines et

réseaux. La constitution de monopoles et de stratégies d'achat en commun en matière d'appro

visionnement permet de contrôler les priX en amont et en aval, et, au besoin, de crèer des pénu

ries artificielles.

Le commerce 1ibano-syrien, grec et indien introduit en Afrique occidentale,
centrale et orientale par les colonisateurs français, belges ou britanniques, s'est

maintenu dans les pays malgré les politiques visant à leur exclusion. Souvent proches

des régimes autoritaires ou des chefs de guerre dont ils recyclent l'argent détourné
ou les richesses pillées, ils ont su jouer de leurs réseaux internationaux pour écou
ler les diamants de la guerre, mais aussi utiliser leur capacité d'accumulation pour

obtenir marchés d'importation ou collecte des produits d'exportation et ouvrir des

supermarchés.

Les commerçants libanais en Afrique. Venus dans les fourgons de la colonisation notam

ment française, et lors des guerres cIviles du Liban, Ils ètaient Implantès en nombre en Côte

d'Ivoire (40000), au Sénègal (40000) et au Nigeria (25000). Brocardés dans des films, ils sont

aussI accusés de pratiques parallèles et malhonnêtes, mais ils restent souvent encore indispen

sables comme intermédiaires.

Sans doute plus spéculateurs que les commerçants locaux, Libanais du Ghana
ou Indiens du Kenya n'ont cependant pas hésité à investir dans le pays (industrie,

services) où ils sont devenus centraux dans l'organisation économique. En 1994,
75 % de l'industrie kenyane était entre les mains des Indiens. En 2000, les Liba

nais contrôlaient la quasi-totalité des importations de blé en Côte-d'Ivoire et du
commerce alimentaire au Burkina Faso. Au Sénégal, la communauté libanaise
détenait 60% des PME-PMIll.

Kenya, la puissance des commerçants indiens malgré l'africanisation 12. Malgré les poli

tiques d'africanisation faVOrisant Kikuyu et KalenJIn, «frères Il des préSidents Kenyatta et MOI, le

commerce indien tient encore le haut du pavé au Kenya. Chassés d'Ouganda par Idi Amin Dada

et de la Tanzanie socialiste qui a nationalisé leurs actifs, ils s'y sont repliés en se rendant indis

pensables. D'abord combattus, Ils furent très vite les alliés du régime MOI et surent mettre à
profit leur force financière et leurs alliances pour ne pas avoir de concurrents locaux, par ailleurs

divisés par le régime et préoccupés de profits faCiles dans l'immobilier ou la contrebande.
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Le commerçant: un maillon essentiel de la lutte contre l'insécurité alimentaire
Les pays africains paraissent bien pourvus en groupes spécialisés dans les

échanges: Haoussa du Niger, Yoruba et Igbo du Nigeria, Dioula du Mali, Beembé

du Congo, Soninké et Baol-Baol du Sénégal, Bamiléké du Cameroun, sans oublier

la confrérie des Mourides ou les mama-Benz du Togo et du Bénin (car les femmes

ne sont pas en reste). L'efficacité des réseaux marchands, à base religieuse ou

ethnique, dans l'approvisionnement des marchés urbains ou la redistribution de

l'aide alimentaire est reconnue par les bailleurs de fonds et les donateurs. Les

commerçants sont pourtant les parents pauvres des projets et des politiques de

développement. Organisés en réseaux, avec magasins de stockage, moyens de trans
port diversifiés et collecteurs, ils sont à même d'intervenir dans les zones rurales

isolées. Ils sont les seuls à y connaître, en temps réel, les prix de chaque denrée, les

coûts de transport dans chaque marché rural et de prévoir localement une éven

tuelle pénurie alimentaire. Eux seuls sont à même de répondre aux besoins pres

sants de liquidités face à la maladie, à la pénurie ou aux frais de scolarité compte

tenu d'un accès limité au crédit. De fait, ils sont les seuls à assurer la fourniture de

produits manufacturés ou alimentaires importés dont «raffolent» les jeunes ménages

urbains. Travailleurs impénitents, prestataires relativement fiables, grossistes incon

tournables, ils ont le mérite d'être bien insérés dans les sociétés (à la différence des

Libanais et des Indiens).

D'une manière générale, nombre de ventes et achats s'effectuent souvent sur la

base de relations personnalisées. C'est pourquoi, toute spéculation excessive est

souvent bannie. Au fur et à mesure qu'un lien social (quel qu'il soit) se tisse, les

transactions empruntent plus à la logique de la dette reportée ou transférée à

d'autres qu'à celle de l'offre et de la demande dans le cadre d'un marché concur

rentiel ou spéculatif. Beaucoup d'entre eux proposeront un «prix aménagé» social

à un habitant du quartier, un natif du même village, à un parent, à un «pauvre »,

quitte à «taxer» un client non autochtone et mal informé sur les prix pratiqués.

Par ailleurs, après deux décennies de crise et d'ajustement, planteurs, paysans

et éleveurs ont-ils d'autre choix que de devenir eux-mêmes des commerçants pour

survivre? C'est ainsi que tout le monde achète et revend. Du Sénégal au Tchad,

en fin de récolte, jeunes et femmes improvisent ainsi souvent un micro-commerce

avec la vente d'un sac de mil ou d'arachide. Qye dire également, de ces innom

brables vendeurs à la sauvette et petites marchandes d'eau, de galettes qui sillon

nent chaque jour les rues des villes africaines pour des bénéfices journaliers dérisoires?

Multiplicité de l'offre, concurrence féroce et variations saisonnières importantes

de la demande expliquent la faiblesse des marges.

--- .---
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Si les commerçants ne sont pas des philanthropes, les rares « grands », alloch

tones parfois, spéculent souvent dans des économies de la rareté alors que les myriades

de « petits» tentent de survivre. Un même commerçant peut spéculer activement

sur un produit et opter parallèlement pour une stratégie de recherche d'un béné
fice socialement légitime. Leur participation au marché évolue entre ces deux
extrêmes en fonction de la conjoncture et de leur position par rapport au pouvoir.

Ils jouent même un rôle positif dans des économies faiblement monétarisées en

permettant aux petits producteurs de vendre leurs produits d'exportation, d'écou
ler leurs surplus ou de vendre leur bétail pour faire face à des problèmes perma
nents de trésorerie. Infine, les États africains ayant cessé d'intervenir dans le commerce

vivrier ou d'exportation, ce sont bien ces mêmes commerçants qui régulent, de

manière décentralisée, le système alimentaire avec une efficacité réelle et à moindre

coût et qui organisent l'exportation pour le compte de firmes étrangères.

NOTES
1 www.leFaso.net du 13 aVril 2005
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« LES FONCTIONNAIRES NE REMPLISSENT

PAS LEUR MISSION DE SERVICE PUBLIC»
JEAN-FRANCOIS TRANI

PAYS CITÉS Afrique du Sud, Bénin, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Gabon, Ghana, Kenya, Madagascar,

Namibie, Nigeria, Ouganda, Sénégal, Togo, Zambie

IR CORRÉLÉES autochtonle, contrôle social, corruption, décentralisation, dette, ethnies pré-coloniales,

État Importé, retour des cerveaux, solidarité africaine

«L'État fait semblant de nous payer et nous, nous faisons
semblant de travailler'.»

Le cliché de fonctionnaires peu soucieux du service public et de l'intérêt général
occupe une place respectable chez les usagers des administrations en Mrique subsa

harienne. Qyi n'a pas entendu dans les radios des appels à des fonctionnaires n'ayant

pas rejoint leur poste plusieurs mois après y avoir été affectés? Voilà pourquoi la

Banque mondiale a imposé la réduction du nombre des «parasites incompétents

improductifs et trop coûteux» des fonctions publiques jusqu'au rapport de 1997

réhabilitant l'État! Ainsi, «c'est en Afrique subsaharienne que l'efficacité de l'État s'est

le plus gravement détériorée,,2 !

Aujourd'hui les administrations africaines ne représentent qu'l % de la popu

lation totale, soit le niveau de l'administration française en 1845 qui n'était que
régalienne3 !

La chasse au fonctionnaire est ouverte!
Le fonctionnaire pâtit d'une gestion désastreuse des agents comme du fonc

tionnement chaotique des services. Les nominations, les affectations, les promo

tions et les mises au placard sont le reflet de la politisation de l'administration.

Les fonctions exercées ne sont pas celles prévues, bénévoles et supplétifs informels

accomplissant une part non négligeable des tâches. Chacun accomplit sa tâche

pour soi, ignorant son voisin de bureau. Soupçons, rumeurs et accusations minent

tout le système administratif visant collègues et supérieurs sans que l'on sache ce
qui est fondé. Une fonction est d'autant plus recherchée qu'elle permet d'émarger

à des ressources matérielles et symboliques. L'usager non recommandé est ignoré,

méprisé. Et la corruption s'avère globale et mutualisée: le policier comme sa
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hiérarchie reçoivent par exemple leur part du racket. Aucune sanction ne vient
toucher ceux qui commettent fautes ou détournements en raison des protections

dont ils bénéficient. Malgré cela, l'agent est démotivé parce qu'il est mal payé ou

sans régularité et parce qu'il voit la promotion de militants et de parents sans souci
des compétences. Comment s'étonner dans ceS conditions de la place de l'absen
téisme (funérailles, etc.) qui réduit d'autant le temps de travail?

Avant l'ajustement, les fonctionnaires avaient des salaires décents et surtout
des avantages en nature, d'origine coloniale (logement, etc.). Porteurs pendant
deux décennies du discours du développement, ils tombèrent de haut quand ils

furent frappés par la «stabilisation de la demande". C'était «rien moins que laJin de

toute une époque... l'intégration automatique de tous les diplômés de l'enseignement
supérieur dans la fonction publiquë". Touchés au portefeuille, vilipendés par tous,
ils sont accusés d'avoir donné à la corruption un caractère systémique, difficile à

éradiquers. Les exemples abondent illustrant absentéisme, paresse, corruption,

incompétence et mauvaise volonté.

Ces jugements sévères semblent dénier une conscience professionnelle à tous les
fonctionnaires, si bien que l'on se préoccupe d'éthique professionnelle aujourd'hui6.

Recherche fonctionnaire africain... désespérément
La gabegie généralisée trouve un fondement dans le statut du fonctionnaire

qui est perçu comme une rente au service de l'intérêt familial et communautaire.
À la garantie de l'emploi s'ajoutait la nécessaire allégeance aux régimes et à leurs
leaders qui ont transformé les postes en prébendes dans de nombreux pays. L'ar
bitraire des nominations et promotions, la personnalisation des relations hiérar

chiques, l'impuissance syndicale et la dépendance politique interdisent la construction

d'une identité de fonctionnaire et la naissance d'une culture d'organisation bureau
cratique?

Tributaires pour leur statut social de leur capacité à se situer au centre d'un
réseau relationnel, les fonctionnaires ne sont pas incités à appliquer les procédures

et les règles générales en vigueur. D'autant que les règlements à appliquer, et leur

interprétation, comme le contrôle de leur travail, ne sont ni stables, ni arbitrés par
une hiérarchie légitime et suffisante. Et ceci est renforcé par la multiplication des
statuts dérogatoires (contractuels, conseillers, etc.) et les mutations constantes des

dispositions statutaires. Une culture bureaucratique faite de communauté de forma

tion, de compétences et de pratiques appuyées sur la notion de métier ne peut que
faire défaut dans un tel climat.

Des conditions de vie et de recrutement suscitant le contournement des règles
Les agents de l'État ont connu une baisse drastique de leurs ressources alors

que les sollicitations de leurs proches se sont amplifiées avec la crise: réductions

• PARTIE 3 • COMPORTEMENTS IRRATIONNELS, MENTALITÉS RÉTROGRADES 245



de 50 à 100 % des traitements, des avantages en nature et des primes en Côte
d'Ivoire, baisse des salaires au Cameroun de 30% à deux reprises en 1993, licen

ciements de plusieurs milliers d'agents publics au Sénégal avec un petit pécule.

Comment soutenir que ces agents étaient trop bien rémunérés alors que l'on se
trouve en dessous du «salaire d'efficience» pour parler comme les économistes
néo-libéraux ?

Dans un tel contexte, ils sont contraints de recourir à des moyens détournés

(deuxième emploi, détournements de fonds publics, racket des usagers, animation
d'ONG) pour parvenir à conserver leur statut social d'aîné au sein du réseau
communautaire car ils ne peuvent facilement se soustraire à leurs obligations sous
peine de subir des mesures de rétorsion de la part de leurs proches.

Ensuite, la construction d'États autoritaires autour d'un leader a généralisé le

clientélisme, la classe dirigeante étant souvent issue de la communauté d'apparte
nance (Togo d'Eyadema ou Gabon de Bongo). Pour éviter revendications géogra
phiques et menaces de sécession, les équilibres ethno-régiona1istes sont à peu près
respectés dans bien des pays au détriment du recrutement sous critère de compé

tence. Dans un pays fédéral comme le Nigeria, la création d'États fédérés (36

aujourd'hui) ayant leur propre fonction publique a été de nature à favoriser la redis
tribution des postes mal payés à une échelle inconnue ailleurs8. Comment dans
ces conditions avoir des agents compétents et intègres? Pendant ce temps, diri
geants élus et hauts fonctionnaires ont monopolisé à leur avantage distinctions
sociales et privilèges. Le contexte de confusion public-privé relevant du «néo

patrimonialisme» a été néfaste pour le service pub1ic9. Ce phénomène est-il néces
saire à la construction d'un État moderne?

L'émergence d'une responsabilité publique cassée par un contexte défavorable
Clientélisme et népotisme, a priori contraires à l'efficience du service pub1ic1o,

ne conduisent pas inexorablement à l'inefficacité des fonctionnaires. Et la priva
tisation des États ll ne doit pas nous dissimuler l'ordinaire bureaucratique. «On

trouve de temps en temps dans nos administrations de bons techniciens, consciencieux,

compétents, capables de maîtriser leurs dossiers et de discuter efficacement avec les

experts du FMI et de la Banque mondiale. Mais ils se retrouvent démunis devant ces

derniers, parce qu'abandonnés à eux-mêmes12... » Le souci du service rendu consti

tue une préoccupation centrale de plus de fonctionnaires qu'on ne pense. Comme
ailleurs, ils sont nombreux à être dévoués à l'État13 . Ce dévouement doit cepen
dant prendre en compte des conditions de vie difficiles et des obligations sociales:
trouver de l'argent pour la rentrée scolaire des enfants ou pour soigner un proche
tombé malade.

Le succès de certaines politiques publiques en atteste la valeur. Au Cameroun,

la scolarisation de l'ensemble des enfants du sud anglophone et francophone à
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l'école primaire l 4, la mise en place d'un système de santé quasiment gratuit avec

des infirmiers bien formés et un corps préfectoral de qualité montraient à la fin

des années 1970 que l'administration du développement existait. Son délitement

partiel actuel renvoie à la paupérisation massive tout autant qu'à l'externalisation
des fonctions vers le privé et à la redéfinition du champ de l'action publique qui

ne fait qu'encourager la fuite des meilleurs des fonctionnaires. La fabrication d'une

« noblesse d'État» (reproduction sociale et logiques d'honneur au service de l'État)
reste donc plus que problématique.

De nouvelles formes d'action découlent de la redéfinition du travail de l'agent

public affronté à la société civile, à la nécessité de faire émerger les décisions en

concertation et de s'assurer qu'elles sont comprises par tous les acteurs. Travail de

médiation et d'intermédiation auquel il n'a pas été préparé. À cela s'ajoute la néces

sité d'adapter la règle étatique au pluralisme normatif qui caractérise l'Afrique.

La baisse des niveaux de vie ne permet pas de constituer des dynasties de fonc
tionnaires moyens, des « hussards» de la république ou des « blouses blanches»

dévoués. Difficile pour le petit fonctionnaire de scolariser ses enfants dans un ensei

gnement secondaire devenu coûteux et médiocre et de leur faire passer avec succès
des concours biaisés. Enfin, le VIH-Sida a décimé fortement le corps des fonc

tionnaires, en Afrique australe notamment, aggravant ainsi la situation créée par
l'ajustement!

La crise économique depuis les années 1980 a entraîné des baisses des ressources

publiques. En 1998, sur dix pays africains1s, les traitements et salaires mobilisaient

de 20 à 45 % des dépenses publiques, le fonctionnement et l'investissement de 15

(Ouganda) à 35% (Afrique du Sud). Le service de la dette pesait plus de 20% du
budget dans la moitié des pays. La réduction du nombre de fonctionnaires a aussi

eu pour effet de contraindre l'État à réorganiser ses services afin de garantir ses

missions à effectifs moindres et moyens financiers réduits. Comment agir avec un
fonctionnaire central pour 1 705 habitants en Ouganda contre un pour 31 en

Namibie, le pays le plus encadré avec 6 % de la population active dans l'adminis

tration, mais moins de 1 % dans cinq pays sur dix? À quoi bon avoir des méde

cins formés si les hôpitaux ne disposent ni de matériel médical, ni de lits, et pas

davantage de médicaments?

les fonctionnaires zambiens dans le collimateur du FMI: Premier employeur du pays16, le

gouvernement zambien ne peut garder ses fonctionnaires moins rémunérés que dans le secteur

privé pour des qualifications similaires. Pour les conserver, il a mis en place des allocations loge

ment. Les dépenses salariales publiques par rapport au PIS ayant dépassé d'un point les 8 Ofo

convenus avec le FMI, le pays a été sanctionné immédiatement. Il en est réduit à ne pas augmen

ter ses fonctionnaires, malgré l'inflation et à ne pas pouvoir recruter médecins et enseignants

qui manquent cruellement.
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Même si les suppressions de postes ont été opérées sur la base de départs en
retraite non renouvelés, de décès dus au sida et du volontariat avec des aides ponc

tuelles à la création de son emploi ailleurs17, des pressions se sont faites jour à l'en

contre de ceux qui ne remplissaient pas leurs obligations. Menacés de

« compression18 », les fonctionnaires s'efforcent de fournir l'effort minimum exigé.

Au total, le clientélisme de régimes autoritaires et la dégradation des condi

tions de vie et de l'image de l'agent se sont combinés de manière inextricable avec

le retrait désordonné de l'État pour rendre encore plus improbable la création d'un

corps d'agents publics au service des usagers et d'un intérêt général défini on ne

sait plus comment.

---- .~-
Linvention d'une culture étatique avec ses serviteurs dans les sociétés africaines

va de pair avec le renforcement de l'État et l'émergence d'une conscience citoyenne

encore dans les limbes. L'ajustement a donné un coup d'arrêt brutal à cette lente

maturation. Ceci n'autorise pas la caricature dans laquelle sont enfermés les fonc

tionnaires africains, mais qu'ils justitlent dans leurs comportements quotidiens. La
redétlnition des tâches de l'État se profile derrière le travail du fonctionnaire au
contact des différents acteurs et usagers devenus société civile et clients dans le

système contemporain. Aux fonctions régaliennes (ordre public, état de droit et

justice) doit s'ajouter la mise en place d'un nouvel ordre socio-politique stable ne
sacrifiant pas la production de biens communs. Décentralisation, développement

durable et subsidiarité19 sont également des références nouvelles pour des agents

conditionnés par la colonisation et les régimes autoritaires à l'exercice directif de

leur fonction. Saura-t-on créer le terreau nécessaire à l'éclosion de ce fonction

naire idéal alors même qu'on le dévalue tous les jours? On n'en a jamais été aussi

loin aujourd'hui!

NOUS
1. Smith S, (2003), Négralogie: pourquoi l'Afrique se meurt!, Paris, Calmann Levy, 248 p (p. 72)

2. http://www.un.org/french/ecosocdev/genlnfo/afrec/volllno1/juIY97fr.htm(AfriqueRelonce.voI.11 , n° 1,
jUillet 1997, "La Banque mondiale appuie le rôle de l'Étah.)

3 Darbon D., (2001), "De l'Introuvable à "Innommable: fonctionnaires et professionnels de l'action publique
dans les Afriques>l, Autrepart, n° 20, pp 27-42.

4. Ngaupandé, J.-P (2002), http://www african-geopolitlcs.org/show.aspx?Articleld=3455 (Le naufrage de

l'éducation en République Centrafricaine)

5 http://www.usembassybe/fr/frpolicy/frcorrafr.052404.htm (La corruption ralentit la croissance en Afrique,
24 mai 2000) Pour 15000 F Cfa, on peut obtenir une place dans le pnmaire Pour le collége, il faut

compter au mOins 50000 FCfa Les enseignants sont aussi de la partie: Il est admiS que chacun revende

deux places à la rentrée (http://fr.allafnca.com/stories/200411300715.htmll.
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ivoirienne d'Alassane Ouattara:

Kuoh CJ., (1990), Mon témoignage. Le Cameroun de l'indépendance (7958-1979), Paris, Karthala, 208 p.
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Mercier-Tremblay C., (1982). La Quête du savoir: essOis pour une anthropologie de l'éducation came

rounaise, Montréal, Les Presses de l'université de Montréal, 889 p.

15. http://unpan 1.un.org/mtradoc/groups/public/documents/un/unpan001698.pdf (vol. 1, L'Éthique dons
la fonction publique, 2001, enquêtes sur 10 pays du PNUD) . Il s'agissait de l'Afnque du Sud, du Came

roun, du Gabon, du Ghana, du Kenya, de Madagascar, de la Namibie, du Nigena, de l'Ouganda et du

Sénégal.

16. http://www.world-psi.org/Tem plate.cfm 7Sectlon=Home&CONTENTI D=3331 &TEM PLATE=/ContentMa

nagement/ContentDlsplay.cfm (La vie au travers du prisme du FMI: les fonctionnaires zambiens pns

par le col, 2004).
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« LES AFRICAINS

SONT TOUS POLYGAMES!»

GEORGES COLI RADE ET CHRISTINE TICHIT

PAYS CITÉS Bénin, Botswana, Burkina Faso, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Ghana, Kenya, ubéna.
Madagascar, Mail, Niger, Nigeria, Ouganda, Rwanda, Sénégal, Soudan, Swaziland, Tanzanie, Togo,

Zambie

IR coutLtES aqnrulture archarque, agriculture manuelle, contrôle social, esclavage actuel, fccondrtè

démographie, femme soumise, Jeunes, Sida

« Une seule femme ne construit pas un village. C'est être

célibataire que d'avoir une seule femme. L'homme qui a

plusieurs femmes ne dort jamais affamé'. »

La polygamie masculine/ est perçue comme le système matrimonial traditionnel

le mieux enraciné en Afrique. De là à penser que tous les Africains sont poly

games, ne serait-ce que par aspiration, il n'y a qu'un pas, vite franchi à J'heure où

l'on se préoccupe de la propagation du \TJH -sida et des droits des femmes. La

multiplicité des partenaires sexuels n'a-t-elle pas engendré un taux très élevé de

séropositifs dans certains pays africains? En France ou aux États-Unis, la polyga
mie n'a-t-elle pas, avec l'excision, alimenté le discours et le combat sur la domi

nation masculine.' ? Cela a conduit à rendre illégale cette pratique en Occident

sans pour autant qu'elle disparaisse.
En Afrique pourtant, elle semble résister à la modernisation des comporte

ments urbains, même dans les pays qui l'ont légalement abolie comme la Côte

d'Ivoire ou la Guinée. La multiplication des maîtresses, des « deuxièmes bureaux »,

dans les villes, conforte cependant l'idée selon laquelle les Africains sont tous poly

games « de fait », Et l'adultère de l'homme polygame reste très ambigu en droit

puisque « lepolygame peut toujours se marier avec toutes lesfemmes qu'il frequente [ ..]

si bien qu'il est difficile de poser en principe que l'adultère du polygamc soit une cause de

dioorce". »

Un phénomène qui reste important
Se marier formellement en Afrique est un acte essentiel, tant pour les hommes

que pour les femmes qui accèdent ainsi au statut d'adultes autonomes. Rester céli

bataire, divorcé (e), veuf(ve) ou en concubinage ne peut être en général qu'un état
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provisoire souvent lié pour les hommes à la diftlculté à réunir une dot pour compen

ser la perte d'une femme dans la famille de l'épousée. Le mariage est une urgence

pour les femmes dans le contexte africain où elles sont souvent en surnombre par

rapport aux hommes capables de payer la dot. Sur un marché matrimonial ainsi

déséquilibré, les cadets5 ne peuvent affronter les aînés, surtout en situation de crise

économique. À 50 ans, il ya moins de 10% de célibataires, hommes et femmes,

en Afrique. Acte avant tout social, le mariage est encore rarement consensuel

(moins de 1 % au Sénégal, Kenya et Tanzanie, plus de 50 % au Botswana et 29 %

au Togo, selon les enquêtes) et scelle des alliances entre familles. Les droits qu'il

implique pour chacun traduisent les rapports aînés / cadets et de genre

(hommes/femmes) en vigueur dans la société concernée compte tenu de la rareté

des unions interethniques. C'est dans ce cadre qu'il faut comprendre la pratique

de la polygamie formelle.

Théories explicitant la polygamie6 . Sécurité SOCiale dans une SOCiété communautaire tradi

tionnelle africaine, la polygamie masculine était supposée constituer un garde-fou contre les

frustrations sexuelles (respect de l'abstinence post-partum 7
) et garantir aux veuves un foyer dès

lors que la famille du mari défunt leur portait assistance et protection. On observe cependant

que la polygamie masculine n'empêchait pas l'adultère des hommes comme des femmes dans de

nombreuses SOCiétés. En fait, sur le plan anthropologique, le mariage émanCipe l'homme qui

deVient un aîné ainSI et plUSieurs mariages confortent sa position Il est pUissant et riche dans

son groupe ethnique élargissant le cercle de ses parents par alliance, de ses aillés et de ses proté

gés. Les enfants de ses femmes lUI appartiennent, même s'ils sont le frUit de relations extra

conJugales. Ce type d'union permet aussI à une famille rurale de multiplier le nombre de travailleurs

dans les champs dans une agriculture très largement manuelle.

La polygamie masculine est unc forme d'union d'un homme avec plus d'une

femme. Caractéristique de certaincs sociétés, la famille polygamique pouvait

comporter jusqu'à 150 femmes comme dans certaines chefferies de l'Ouest du

Cameroun. Au Swaziland, le roi envoie encore sa garde chercher une jeune fille

qu'il a remarquée pour en tàire son épouse! La plupart du temps cependant, l'homme

polygame a, au plus, deux tèmmes légitimes, pour lesquelles il a donné une dot ou
qui sont enregistrées à l'état civil.

Les veuves d'un grand polygame doivent être «reprises» par un frère, un parent

du défunt, parfois un des fils, qui «épouse ainsi ses mères»! C'est ce qu'on appelle

le léviratS. Les épouses d'un père défunt ont cependant le rang de mères et non

d'épouses, surtout si elles sont âgées. Le lévirat était aussi le moyen d'imposer à la
tàmille du détùnt une obligation de prise en charge de la veuve et de ses enfants

puisque le décès du mari entraînait souvent la confiscation de la terre et du patri

moine dont elle jouissait. Toutes les épouses d'un polygame n'ont pas le même

statut qui varie en fonction de leur rang (première ou seconde épouse), de leur âge,

du nombre de leurs entànts et de leur réussite sociale personnelle.
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L'union polygamique repose en général sur la défiance des co-épouses entre
elles, suite à leur mise en compétition par le mari, et vis-à-vis de lui (on l'oblige à

dépenser pour limiter le nombre de co-épouses). Mais il n'est pas rare de voir les

épouses se coaliser contre le mari polygame négligent et peu attentionné. Bref, la

conjugalité polygamique est très souvent un combat pour les protagonistes, avec

résidences séparées, divorces, voire voies de fait! En milieu rural, chaque femme

et sa progéniture occupent une maison dans la concession'1 et dispose de son champ

tout en aidant le mari sur ses parcelles. L'homme polygame s'occupe à tour de rôle

des différentes co-épouses, mais en privilégie souvent une (la plus ancienne, mais

aussi, parfois la plus jeune) qui est régulièrement «honorée» par sa présence, sauf

lors de l'allaitement d'un nouveau-né (abstinence traditionnelle). Une famille rurale

polygame bénéficie d'une exploitation agricole manuelle de belle taille dès que le

nombre d'épouses est respectable lO.

Si cette pratique élargit la capacité productive du mari en brousse, la situation

s'inverse dans les grandes villes, sauf exception (agriculture urbaine, commerce

vivrier féminin), où les épouses sont souvent une charge. Le milieu urbain aurait

dû décourager la polygamie par les contraintes qu'il impose (logement, mode de

vie, charges élevées, etc.) et les normes qu'il met à l'honneur (condamnation de la

pratique par les églises chrétiennes, refus de la polygamie, respectabilité, etc.). En

République Démocratique du Congo pourtant, les jeunes générations semblent

être plus touchées que les anciennes. Dans la plupart des cas étudiés, «ni l'éduca

tion du mari, ni l'actÎ'7-,ité dans le secteur moderne, ni même l'ethnie ne semblent afjèc

ter la polygamie dans les villes africainesll . »

À Kampala, l'urbanisation ne freine pas la polygamie 12. L'accumulation relative de richesse

permet aux hommes d'entretenir plUSieurs femmes en différents lieux Le surcoût est compensé par

la mise au travail des femmes (agriculture, commerce). AinSI, Appolo, chauffeur de taXI, a troiS femmes

qUI travaillent, chacune habitant une colline de Kampala. Il investit ainSI sur le plan SOCial et fonCier.

La pratique permet à l'homme de maximiser sa descendance tout en s'assurant

une assurance vieillesse en multipliant ses descendants. Qyi plus est, sur le plan

politique, le contrôle de l'accès aux femmes permet aux aînés qui fournissent la

dot de garder leur pouvoir sur les cadets. Et chefs et sultans utilisent ce moyen

pour se concilier tel clan ou lignage. Enfin, avoir de nombreuses épouses est un

élément ostentatoire participant du prestige.

La polygamie repose sur un important écart d'âge entre époux l 3, si bien qu'il

ne peut y avoir qu'une minorité d'hommes mariés selon ce type d'union alors qu'une

majorité de femmes peuvent l'être à un moment donné de leur vie. Minorité

d'hommes âgés, riches etl ou puissants, souvent. La polygamie possède dans bien

des pays africains un statut légal et apparaît dans les régimes matrimoniaux de

12 pays de la zone franc sur 141-+ .
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Qyi dit polygamie dit davantage de femmes mariées que d'hommes. Il n'y a

pourtant pas plus de femmes que d'hommes dans les sociétés polygamiques, et les

hommes célibataires ne sont pas condamnés définitivement au célibat. Les femmes

se marient beaucoup plus jeunes que les hommes et elles ont de nombreux enfants.
Ces déséquilibres entre générations et entre hommes et femmes autorisent la poly
gamie avec le remariage rapide des '"euves et divorcées, l'absence de célibat fémi

nin et des décès masculins plus fréquents aux âges élevés.

Recul très progressif de la polygamie
Si la polygamie est fréquente en Afrique, tous les Africains ne sont pas pour

autant polygames. Le nombre moyen d'épouses par homme polygame varie en
moyenne entre 2,0 et 2,5.

Toute l'Mrique subsaharienne n'est pas touchée de la même manière. Si l'Mrique
orientale et australe affiche des taux de femmes mariées de 15 à 49 ans en unions
polygamiques, inférieurs à 30 % dans les campagnes et à 20 % dans les villes, la
fréquence du phénomène est supérieure en Mrique de l'Ouest dans des pays parfois

peu islamisés comme le Togo (52,6 % en 1988) ou le Bénin (49,6 % en 1996). Sur
un laps de temps court, on a observé une diminution du nombre de femmes en
union polygamique là où celle-ci était faible, comme au Kenya, où l'on est passé
de 30 à 20% entre 1977 et 199315 . Par contre, sur une période équivalente pour
le Sénégal et le Mali, le taux d'unions de ce type reste stable.

Pourcentage de femmes mariées en union polygame

(1986-1992)

A~~C-C-Id-en-t-a-Ie~-R-es-t-e-A-fr-jq-U-e-----1

logo 52o/~~;;da 34 %

Sénégal 46% Tanzanie 28%

Mali 45 % Kenya 23 %

Nigeria 41 % Soudan 20%

Cameroun 39 0/0 Zambie 18%

Llbéria, Ghana 38 % Rwanda '4%

Niger 36 0/0 Madagascar ~

Source wwwfoeuslntl corn (WIDNET Women ln Developrnent NETwork)

Le recul s'amorce cependant sans pour autant signifier une amélioration de la
condition féminine. La pratique du lévirat a beaucoup reculé au cours des années

1970 et ce recul a contribué à une expansion du taux de femmes, chefs de ménage,

en milieu rural. Et l'instabilité matrimoniale apparaît comme la réponse des femmes

à la polygamie masculine: résidences séparées, divorces lors de la prise d'une

deuxième épouse, etc.
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Les « deuxièmes bureaux », les femmes entretenues constituent une pratique
stigmatisée, inspirée des colons, qui s'est beaucoup développée après les indépen

dances.Il ne s'agit pas de polygamie à proprement parler. Les épouses d'un poly
game acceptent plus facilement l'arrivée de nouvelles épouses officielles que
l'existence d'une maîtresse, logée et entretenue de manière ostentatoire par leur
conjoint. Ce sont des femmes instruites, généralement actives et donc matérielle

ment plus autonomes, avec qui l'homme s'affiche en ville. Elles préfigurent une

forme d'union plus consensuelle, comme les unions libres entre jeunes, quand
l'homme n'est pas en mesure de payer la dot.

La croissance démographique actuelle déséquilibre considérablement le marché
matrimonial et devrait bien plus contribuer au maintien de la polygamie qu'elle

ne le fait. Mais les rapports de genre évoluent et de plus en plus de femmes cher

chent à éviter la polygamie oHicielle. Plutôt que de s'engager dans des unions poly
games, les filles scolarisées aujourd'hui reportent l'âge de leur mariage avec des
hommes de leur génération et préfèrent parfois des formes d'union plus consen
suelles, concubinage, par exemple, pour les couples étudiants. En outre, avec la

crise, le coût économique d'un ménage polygame urbain (surtout en cas de disper

sion résidentielle) est de plus en plus dissuasif quand il ne s'intègre pas à une logique
économique domestique comme en milieu rural. Actuellement, un recul de l'âge
du mariage des filles et l'augmentation de leur instruction leur permettent de lutter
contre la polygamie. Et une diminution de l'écart d'âge entre conjoints se traduit

par une baisse de la pratique. .---

La polygamie régresse plus dans les pays anglophones que dans la sphère fran

cophone, et plus souvent en ville que dans les campagnes. Les pays les moins

touchés (Kenya, Ghana) enregistrent une chute de la pratique alors que Mali et

Sénégal restent stables. Inscrite dans un système de normes aujourd'hui ouverte

ment remis en question, elle a reflué plus ou moins facilement là où le besoin de
main-d'œuvre féminine est moindre (Afrique australe).

Expression d'une société patriarcale et d'une domination masculine propre aux

sociétés communautaires, elle est de plus en plus combattue par les jeunes femmes

qui souhaitent des mariages consensuels et le respect de leur autonomie et de leurs
droits. Pourtant, malgré le recul de l'âge du mariage, les difficultés économiques
et l'aspiration à une famille de moindre taille, la pratique reste forte en Afrique de

l'Ouest, sans que l'on puisse soutenir que l'islam y soit pour beaucoup. Bien des
facteurs doivent accélérer son recul comme l'éducation des filles, une plus grande

autonomie par rapport aux pressions familiales, les progrès de l'individualisme et

l'importance du refus de cette condition par les jeunes filles. Recul qui annoncera
un changement fondamental pour l'Afrique.
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NOTES
Proverbes ewondo et basaa cités par H NgDa, (1975), p. 8, ln' «Qu'est-ce que la polygamie négro-afrl

camen, Flambeau, n° 45, p. 8

2 La polygamie se défmlt comme le mariage d'un Individu avec au mOins deux personnes de sexe opposé

Cela caractérISe donc la polygynle, mariage d'un homme avec plusieurs femmes et la polyandrie où une

femme a plusieurs maris SI la polygynle est trés fréquente, on rencontre de rares cas de polyandrie dans

plusieurs sociétés afrlcames en République Démocratique du Congo et au Nigeria Sur la polyandrie, vOir
Ngondo a Pltshangdenge S, (1996), La Polyandne chez les Bashllele du Kasal OCCidental (Zmre), fonc

tIOnnement et rôles, ParIS, Ceped, 20 p

3 Ella Meye L C, (2000), «L'économie domestique de la dommatlon masculine », pp. 157-174, ln. L. Smd

joun, éd., La BIOgraphie soclO/e du sexe' guerre, SOCiété et politique au Cameroun, PariS, Codesria

Karthala, 334 p VOir le site amérlcam www polygamymfo com

4 Selon 5 Melone (1971), p. 421

5. Les termes de cadets et d'aînés se référent à la fOIs aux différences de générations et au statut social

de chacun qUI est bien plus codé qu'en OCCident, même SI l'on assiste à une érosion dans ce clivage

majeur. On oppose amsl les vieux et les jeunes, ceux qUI disposent de certams dralts et pouvoirs écono
miques, sociaux et symboliques à tous ceux qUI dépendent d'eux (femmes et jeunes), etc. Amsl, les cadets

masculins dépendent des aînés pour le paiement de la dot ou de la scolarité, l'attribution de droits

fonciers, l'hébergement, l'héritage éventuellement ou l'accession à la notabilité dans le village, etc. Le

choIx du conjoint DU l'attribution de terres en usufruit dépend trés souvent des aînés pour les femmes.
Les épouses et les cadets constituent l'essentiel de la main-d'œuvre rurale Mais ce sont les hommes du

lignage (héritier, père, oncle, époux ou aîné) qUI gèrent et contrôlent leur production Les vieux toute

fOIs attendent aussI respect SOCial et prISe en charge par les cadets dans une logique de solidarité-récI

proCité (protection SOCiale)

6 http//wwwafrlcamaatcom/artlclephp3 7 id_artlcle=219 et Ngoa H, (1975), «Qu'est-ce que la polyga

mie négra-africaine», Flambeau, n° 45, pp 7-12

7 On observe dans de nombreux pays africains des Interdits sexuels pendant la période d'allaitement (le

COlt porte malheur pendant la période de la Idctatlon) L'absence de relations sexuelles s'étendait sur deux

ans après la naissance d'un enfant ddns les SOCiétés rurales permettant un éqUilibre entre la fonction de

procréation et de travailleuse agricole de la femme. Cette pratique absente en Afrique Orientale (Kenya,

Ouganda, Rwanda) disparaît progressivement en ville et dans le monde rural depuIs une vmgtalne d'an

nées ou prend une autre Signification (forme d'espacement des naissances). Le risque de relations extra

conjugales masculines dans les couples monogames plaide pour une dlmmutlon de l'abstinence sexuelle.

8. Le léVirat est un type particulier de mariage où une veuve épouse le frére du défunt, le plus souvent un

frère cadet, afm de contmuer la famille de ce dernier Les enfants ISSUS de ce remariage ont le même

statut que les enfants du premier mari Cette pratique, frèquente dans certains pays afrlcams, faVOri

serait la diffUSion du VIH-slda. Au Burkma Fdso, la plupart des groupes ethniques reconnaissent cette

diSpOSitIOn dans leur drOit coutumier, sauf ceux régiS par un droit Islamique strict. "Pour la femme, le

mariage par léVirat reléve d'un droit plus que d'un deVOir. Elfe peut donc le refuser SI elle a d'autres

aspiratIOns. Pour les membres du lignage du défunt, JI s'agit d'un deVOir auquel Ils ne peuvent se sous

trOfre qu'en renvoyant l'épouse, ce qUi a valcur de répudlOtlOn, donc de rupture des liens avec le lignage

de la femme)) NéanmOins, les femmes rurales ne disposent d'aucune liberté pour refuser cette situa

tion dans la SOCiété mossl (B Taverne, 1996, «Stratégie de communication et stigmatisation des femmes.

léVirat et Sida au Burkma Faso», SCiences SOCiales et santé, vol. 14, n° 2, pp. 87-106), comme dans la

plupart des SOCiétés patrilinéaires SI elle qUitte sa belle-famille, elle n'aura pas le drOit d'emmener ses

enfants qUI appartiennent au mari Aucun des biens matériels de son époux ne lUI revient en héritage,

elle sera donc marginalisée Enfin, le statut de femme célibataire est SOCialement mtenable, quelle qu'en

SOit la cause

9 Terme d'Origine coloniale couramment employé déSignant l'ensemble des maisons d'habitation, mais

aussI greniers et cases où l'on stocke récoltes et outillage de la maisonnée comprenant famille, parents
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et VIsiteurs Elle est construite sur un emplacement désigné par le chef de village, de lignage ou l'ad
ministration, d'où ce terme

10. Dans les Grassflelds du Bamenda (Cameroun), les terres cultivées d'une exploitation étalent fonction

du nombre d'épouses avec une moyenne de 0,9ha pour chacune. AinsI, un polygame ayant 10 femmes

disposait de 9 ha de terres cultivées (cultures associées café/mals, haricot, taro, etc).

11 Antoine Ph., (2000), "Les complexités de la nuptialité: de la précocité des unions féminines à la poly
gamie masculine en Afrique ", pp 1-25, Démograph/(:: analyse et synthese (actes du seminaire inter
national de Rome, 26-29 mal 1999), Rome-Paris, Departement de démographie (La Saplenza), lned,

vol 3 p. 14

12. Calas B, (1998), Kampala, la ville et la VIOlence, Paris, Karthala-lfra, 435 p. (p 307).

13 Pison G., (1988), "Polygamie, fécondité et structures familiales; Population et société en Afrique au

sud du Sahara ", pp. 249-278, m' Tabutin D., PopulatIOn et sociétés en Afrique du sud du Sahara, Paris,
l'Harmattan, 551 p

14. Vareilles-Sommléres de P, (1993), "La polygamie dans les pays d'Afrique subsaharienne anciennement

sous administration française ", Revue Européenne des MigratIOns Internationales, n° 9, pp. 143-160

15. Antoine Ph., (1999), op. Clt., p. 20-21.

POUR EN SAVOIR PLUS
• Antoine Ph., Pilon M., (1998),,, La polygamie en Afrique quoI de neuf7", La Chranlque du Ceped, n° 28,

4 p.

• Antoine Ph., NanltelamlO J., (1995), Peut-on échapper ri la polygamie ri Dakar 7, Paris, CEPED, 31 p. (Les

dossiers du CEPED n° 32).

• Fainzang S, Journet O., (1988), La Femme de mon mari. Anthropologie du mariage polygamique en
Afrique et en France, Paris, L'Harmattan, 172 p.

• Hayase Y, Llaw K.L., (1997), "Factors on polygamy ln sub-saharan Afrlca' Flndings based on the demo

craphlc and health surveys", The Development Economlcs, XXXV-3, pp. 293-327

• Pison G., (1988)," Polygamie, fécondité et structures familiales Population et SOCiété en Afrique au sud

du Sahara ", pp. 249-278, m 'Tabutin D., PopulatIOn et SOCiétés en Afrique du sud du Sahara, Paris, l'Har

mattan, 551 p.

• Locoh Th, (1995), Familles afrlcOines, population et qualité de Vie, Paris, Ceped, 48 p. (Les Dossiers du
Ceped n° 31)

• Tchak S, (1999), La Sexualité féminine en Afrique. DommatlOn masculme et libératIOn fémmme, Paris,

L'Harmattan, 240 p

• Sembéne Ousmane (1969), Traumatisme de la femme face ri la polygamie, court métrage

SITES ET ADRESSES ÉLECTRONIQUES RECOMMANDÉS
• www.polygamyinfo com;

• http://perso wanadoo frl aSSOCiation gams/;

• http.//membre lycos fr/karlbu/,

• http.//wwwdlal prd frlsenegaI/3-publlcatlons/pdf/complexltes.pdf (AntOine Ph., Les compleXites de la

nuptialité),

• http://www Ide go JP/Engllsh/Publlsh/De/pdf/97_03_04.pdf (Factors on polygamy in sub-saharan Afrlca) .
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« LES SOCIÉTÉS VILLAGEOISES

SONT ÉGALITAIRES»
PIERRE JAt\IIN

PAYS CITÉS Ainque du Sud, Burkina Faso, Cameroun, Côte-d'lvorre, l tfuopre, Kenya, Ghana, Lesotho,

Mail, Mauntaruc. Nlqerla, Ouganda, Sénégal, Soudan, Swaziland, l chad, Zimbabwe, Zambie

IR CORRÉLÉES accumulation, argent migrants, autochtorue. controle social, enclavement, démocratie

étrangère, esclavaqe actuel, femmes soumises, pauvres, polvqamc-, rente-VIVrier, richesses naturelles,

sohdante alncau«:

L'idée d'un ordre égalitaire en milieu rural africain n'est pas nouvelle. Long

temps cantonnée à l'animation rurale! et au petit monde de la recherche, cette idée

se trouve en filigrane dans le discours des grandes agences du développement au

travers de la lutte contre la pauvreté annoncée comme essentiellement rurale. La

mythification du village natal enfin, en ces temps de repli identitaire et de reven

dication autochtone, lui a redonné un nouveau souffle chez les Africains. Village

et «communauté villageoise» ne connaîtraient que de faibles inégalités en raison

de la ùible diversification des activités et de la grande taille des groupes familiaux,

dit-on souvent. Et pourtant, le scandale des inégalités est souvent souligné s'agis

sant surtout de la condition des femmes. Il est vrai que les statisticiens n'ont livré

que peu d'indicateurs renseignés/ pour les mesurer statistiquement. Difficile de s'y

retrouver donc pour le profane.

Un égalitarisme de façade dans un village Il rousseauiste Il

Derrière cette affirmation se profile la sempiternelle solidarité, parée de

nombreuses vertus. L'individu qui a une certaine assise économique - ou qui est

considéré comme tel- doit ainsi faire face à des sollicitations matérielles diverses

sur fond d'incitation morale. Cette redistrihution participerait indirectement à la

lutte contre les inégalités sociales tout en ratTermissant les liens sociaux. Loin d'être

vu comme un frein au changement, le contrôle social fort qu'il implique permet

trait une prise en charge des plus vulnérahlcs. Sans être égalitaires, ces sociétés

villageoises auraient donc des vertus égalisatrices!

«Les sociétés villageoises sont égalitaires ». Cette expression renvoie à une

Afrique rurale figée et idéalisée, une Afrique âpre mais sereine, où la vie quoti

dienne, rythmée par les travaux agricoles et les cérémonies, s'organise autour de

quelques figures respectées ou craintes, détentrices des savoirs et du pouvoir: le
chef de terre, le tradipraticien, le forgeron, l'instituteur et le commerçant. Elle
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évoque aussi de petites communautés rurales assez fermées sur elles-mêmes, luttant
de manière collective contre les aléas et les difficultés. Les assemblées villageoises

seraient aussi des « républiques villageoises ».

De fait, ce qui frappe en milieu villageois, c'est à la fois le caractère fonda
mentalement routinier de l'activité productive agricole réalisée avec un très faible

« bagage" technique, renforcé par la monotonie climatique, tout autant que le
caractère endémique de la pauvreté, chaque chef de famille ayant souvent du mal
« à joindre les deux bouts". Peu de « signes patents de richesse", faute de pouvoir
accumuler. Toute réussite reste, bien souvent, vécue comme une menace pour l'équi

libre socio-politique villageois. Elle est, dès lors, largement combattue.

Au visiteur de passage le village de savane, par exemple, offre une moisson
d'images attendues: jeunes filles en train de piler le milou l'igname, mères lavant
leur nourrisson, enfants de retour du puits, bouvier gardant les bœufs, hommes
courbés sur la houe. Tout ceci peut accréditer l'idée d'un égalitarisme partagé. Cette

Afrique pauvre des villages, exotique et attachante, est ainsi dépeinte dans Enfant
noir de C. Laye.

Le village africain 3 est le support géographique d'une communauté rurale ayant un fort

patriotisme villageoIs fortement liée par des liens de parenté, de solidarité et de complémenta

rité. Il est administré par un chef assisté d'un conseil contrôlant politiquement et religieusement

un territoire exclusif. Unité économique avec des artisans, une place éminente est réservée au

premier lignage qUI a défriché les terres. Cette «civilisation des villages» est trés sensible en

Afrique de l'Ouest soudano-sahéllenne qUI en était l'idéal-type. Intégrés parfoIs à des entités

politiques plus grandes (chefferie ou État), les villages valorisent les liens de sang dans de nombreux

cas, sans exclure la co-résidence. Ce schéma est depUIS longtemps brouillé par l'agriculture Itiné

rante, l'introduction des cultures de rente, la construction des routes, la colonisation blanche, la

densification de l'espace, les migrations, les réformes agraires, les guerres, etc.

Inégalités d'antan et d'aujourd'hui
Or, tout ceci est très éloigné de la réalité. Au village, tout le monde sait qui est

« grand" ou « petit", qui « a la bouche» ou qui ne l'a pas, c'est-à-dire qui est issu

d'un lignage fondateur, qui a bien récolté cette année, qui « a l'argent" ou qui a
des relations. Ni doute ni revendication quant à la nature persistante des inégali
tés de patrimoine, de revenus, de statut et d'accès au pouvoir. Chacun reconnaît
la place qu'il occupe, plus ou moins définie par l'ensemble des normes et struc

tures sociales héritées. Ainsi, de nombreuses sociétés rurales restent encore forte

ment hiérarchisées, en fonction de modes de domination plus anciens.

La société sahélienne hoo/pu/oor, par exemple, est encore organisée sous forme de groupes

statutaires qUI rappellent le systéme de castes: au sommet, se trouvent les libres nobles (pu/lo,
éleveurs ou ceddo agriculteurs) disposant du pouvoir économique et politique, en bas les descen

dants d'esclaves et autres affranchis.
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Des formes d'esclavagisme existent encore en l\1auritanie, au Tchad ou au

Soudan tandis que les plus jeunes ou les plus vulnérables peuvent faire l'objet de

trafic humain (enfants des plantations d'Afrique de l'Ouest).

L'appartenance à une classe d'âge constitue une réalité tangible qui organise la

vie familiale et villageoise ainsi que les rapports de travail. Les anciens, auréolés

de sagesse ou investis de pouvoirs occultes, sont à la fois admirés et craints. Et la

primogéniture reste un atout tout au long de la vie, les cadets biologiques ou sociaux

(tèmmes) devant, en maintes occasions, obtenir l'agrément du «grand frère».

Les inégalités villageoises hommes / femmes ont été très souvent pointées.

Aux hommes, les cultures de rente et l'élevage du gros bétail, aux femmes, le

vivrier, le jardin potager et le petit élevage (chèvres, volailles, etc.). Les hommes

disposent d'un accès au foncier et aux intrants (crédit, engrais, etc.) moins aléa

toire que les femmes. Et surtout, on doit souligner les disparités considérables

dans les travaux à effectuer dans l'exploitation, le ménage ou l'approvisionne

ment en eau et en bois! Dans le transport des marchandises, si chaque adulte

dépensait 75 minutes en transport chaque jour (87 % de ce temps à pied), les

femmes assumaient 65 % de l'effort et avaient transporté entre 3 et 5 fois plus

de charge et plus de km que les hommes adultes4. Et l'accession au pouvoir tradi

tionnelleur est contesté. Dans la province du KwaZulu /Natal une tèmme chef

zoulou eut besoin du soutien de la cour suprême d'Afrique du Sud pour faire

avaliser sa nominations.

En outre, vivre au village, c'est vivre en permanence sous le regard des autres,

évoluer dans un environnement où les jalousies, les tensions, les suspicions sont

fréquentes et durables. Dans cette société villageoise, chacun doit répondre de ses

actes devant un parent plus âgé ou un conseil (de tàmille ou de village).

Dans les villages Bwa du sud-est du l\1alib ,jusqu'à récemment, les vieux régle

mentaient ainsi le mariage des jeunes. Avec le développement des migrations du

travail, chez les garçons comme chez les filles, ces procédures sont contournées

sans que pourtant, les rapports inégalitaires entre sexes et entre générations ne

soient tondamentalement remis en cause.

La pauvreté monétaire est largement rurale, secteur où se trouve 73 % des plus

pauvres (revenu inférieur à 1 dollar US par jour). Les campagnes des différents

pays ne sont pourtant pas dans la même situation. Ainsi, le monde rural éthiopien

et ougandais s'en sort mieux dans les années 1990 que celui du Burkina Faso et

de Zambie. En Éthiopie, la réforme agraire a été favorable aux paysans les plus

pauvres et l'abolition du regroupement villageois oppressif et des achats obliga

toires du Derg ont redonné une dynamique positive aux exploitants. En Ouganda,

la fin de la guerre civile, l'exportation de café et la diversification maraîchère permet

taient d'améliorer les revenus, 180 dollars US par an dans le district de Luwero

en 1998 dont la moitié en provenance du café Î
.
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En fait, les sociétés villageoises africaines sont multiples et bien peu égalitaires.

On a relevé, par exemple, des écarts de revenu moyen annuel par ménage allant

de 1 à 9 en zone de savane ivoirienne, de 1 à 12 dans le Sahel burkinabé, de 1 à
20 en zone de montagne camerounaise et de 1 à 30 en zone cacaoyère camerou
naise avant la dévaluation du franc Cfa. Chez les producteurs de coton maliens

cependant en 1996, seuls les 20 % de relativement grands planteurs8 vivaient au

dessus du seuil de pauvreté. Il y avait toutefois, lors du boom cacaoyer, de « grands

planteurs» par la surface financière en Côte-d'Ivoire.

Régions dynamiques et en stagnation9 connaissaient leur lot de pauvres agri

culteurs tàmiliaux qui manquaient d'un accès sécurisé aux ressources (terre, irri

gation) pour les premières ou à un marché et à une diversification souvent non

agricole dans les autres. La faible productivité agricole de l'agriculture familiale

n'était pas la raison principale de leur faible niveau de vie.

Il n'y a enfin rien de commun entre un pasteur peul transhumant du Sahel avec

un troupeau de plusieurs centaines de têtes, un paysan sans terre du pays hausa de

l'État de Kano et une femme chefde ménage et agricultrice vivrière au Swaziland.

Ni le « genre de vie », ni les conditions d'existence. Certains sont bien intégrés dans

l'économie de marché, d'autres commencent à l'être; certains sont polygames,

d'autres célibataires géographiques10 et soutiens de famille. Au village, l'origine

première des inégalités est à rechercher dans la disparité des patrimoines hérités

(terre, bétail, outils), mais la véritable distinction se fait sur la capacité effective de

l'individu à prendre des décisions.

Si l'on devine assez vite l'existence de hiérarchies en fonction des signes visibles

de respect (qui parle le premier, qui s'incline pour saluer, qui est chargé des corvées),

il est souvent beaucoup plus aléatoire de savoir qui est «bien placé» ou «bien assis»

en brousse. De fait, la réussite comme la pauvreté sont bien incertaines (difficiles

à catégoriser par des seuils et des limites monétaires), car elles s'affichent peu et

s'énoncent rarement. Entre deux éleveurs peul, au même profil ascétique, lequel

est le plus riche? Pas nécessairement celui qui garde le plus grand nombre de bœufs

près de sa case d'habitation, puisque les troupeaux sont mobiles et dispersés. Qyand

religion et société l'encouragent simultanément, rétention, sous-consommation et

épargne sont même recherchées et socialement valorisées.

En réalité, dans cette Afrique des villages, encore peu monétarisée, c'est la valeur

patrimoniale des actifs (terre, grenier, bétail, outils) qui importe plutôt que le « poids

en argent ». Cette discrétion ne se retrouve toutefois pas dans toutes les sociétés

rurales. Dans les régions pratiquant l'agriculture d'exportation (Côte-d'Ivoire,

Kenya, Ghana), les inégalités sont plus apparentes. Les biens de consommation

intermédiaires (radio, moto, vêtements) sont recherchés et socialement valorisés,

favorisant une économie de parade. Dans certaines sociétés à chefferie ou à castes,

les disparités de richesse sont même légitimées par l'inégale valeur de la personne,
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qui s'appuie autant sur la renommée du lignage que sur le comportement indivi
duel. Celui qui se sera enrichi, aura intérêt à matérialiser sa réussite par une impo

sante villa, la construction d'un forage ou d'une mosquée. Cette aisance économique

sera rapidement transformée en prestige social et pouvoir traditionnel par l'ac

quisition d'un titre de notabilité ou l'élargissement du cercle de clients et obligés.
L'Afrique des villages aux populations sédentaires relativement homogènes

culturellement, inscrite sur un terroir depuis plusieurs générations, ne résume pas

toute l'Afrique. Loin de là. Colonisation et politiques étatiques, migrations et acti

vités nouvelles agricoles et non agricoles ont changé les sociétés rurales. Tanzanie

et Éthiopie ont connu des modifications brutales supposées apporter un meilleur

accès aux services (ujamaa) ou au foncier (Éthiopie du négus rouge). Au Kenya,

Zimbabwe et Afrique du sud, c'est la marginalisation des «indigènes» par la colo

nisation blanche dans des réserves aux terres ingrates (Masai ou Kikuyu au Kenya,
Shona au Zimbabwe, etc.) qui marque le monde rural. Enfin, dans les lieux compo

sés de plus d'un tiers de ménages féminins (Lesotho, Swaziland, Kenya, etc.) par

suite des migrations masculines, le VIH-sida et les envois des migrants dessinent

l'éventail des inégalités.

---- .---

Ainsi, l'Afrique rurale nous enseigne que le rêve égalitaire lié à une société pure

ment communautaire n'a été qu'un objectif du contrôle social (qu'aucune tête ne

dépasse) et un mythe (vouloir croire à une société sans hiérarchie et sans inégalité
de statut, de pouvoir, de revenus ou de patrimoine). La pauvreté mal mesurée, n'y

est ni uniforme, ni également partagée. Ce rêve a pris naissance dans un village

idéalisé par les tenants du développement« communautaire» comme par les Afri

cains qui avaient besoin d'y croire dans les temps actuels de crise, d'où de nombreuses
désillusions et dérives idéologiques (la terre du village aux seuls autochtones).

Parfois déstructurée et depuis longtemps, l'entité géographique et sociologique

villageoise vit des transformations profondes. Elle a pu être déplacée, vidée de ses

hommes, emprisonnée dans une réserve, réduite à un camp de transit. Elle a pu

accueillir les ajustés des cités, mais aussi survivre grâce à l'argent des migrants ou

se diversifier hors de ragriculture 11 dans les zones denses ou proches des villes

retrouvant une dynamique liée aux disparités. Réduction des inégalités et lutte
contre la pauvreté passent certainement par cette confrontation avec le réel.
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1. Il C'est toujours au niveau des vliloges que l'on peut le mieux lutter contre Il le développement du sous
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•
« L'AGRICULTURE AFRICAINE

EST ARCHAïQUE ET FIGÉE»
ISABELLE OWül'JA

PAYS (IT~S Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Kenya, Lesotho, Madagascar, Mail,

Mozambique, Niger, Nigeria, Rwanda, Sénégal, Sierra Léone, Tanzanie, Zambie

IR CORR~L~ES agriculture manuelle, déforestation, désertification, éleveurs contemplatifs,

enclavement, économie de rente, Industrialisation, Irrigation, OGM, rente-vivrier, terres neuves

Malgré cinq décennies de développement, l'agriculture atricaine utilise très peu
d'engrais et n'a pas adopté semences améliorées et technologies qui vont avec. Au

Sahel, la plupart des paysans grattent encore avec leur daba l un sol latéritique pour

produire sorghos et mils pendant que les pasteurs poursuivent leur transhumance,
sans utilisation du fumier du bétail pour fertiliser les parcelles exploitées. En région
forestière, des champs itinérants aux cultures mélangées sont implantés à la diable

sur des terres défrichées par le feu. Le travail du sol reste manuel, pour l'essentiel,

la fertilisation, fondée sur des procédés biologiques et les semences prélevées parmi

les meilleures graines de la récolte précédente. À un usage modéré de la traction

animale et du transport utilisant la roue s'ajoute un outillage rudimentaire et tout

cela conduit à une débauche de travail (souvent féminin) pour un piètre résultat.
Les deux tiers de la population travaillent cependant encore dans l'agriculture,

mais plus de 90% au Burundi ou au Rwanda, au Mali ou au Niger, au Lesotho et

au Mozambique.

Il n'en fallait pas tant pour qualifIer cette agriculture d'archaïque et de figée.
Les responsables ont donc chassé les occupants de leurs terres pour implanter des
agro-industries dans quelques régions (Mont Cameroun avant 1914, ranches au

Kenya, etc.). Comme si le savoir agronomique des paysans africains n'existait pas.

Un défi pour le savoir agronomique
Cette agriculture semble impuissante à nourrir convenablement la population

du sous-continent, à tirer correctement parti de ses sols et à adopter les solutions

des agronomes pour accroître la production. Celle-ci aurait diminué depuis 1970,

selon les estimations de la FAO.
La «révolution verte2 » n'a pas marché comme en Asie. Il faudrait multiplier

par 100 les apports en engrais pour obtenir 8 kg de nutriments par hectare, alors

que ceux-ci dépassent les 100 kg en moyenne dans les pays développés. Malgré

des progrès, les agronomes ont perdu l'espoir d'un rattrapage. Faut-il incriminer
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l'absence de propriété privée au sens romain du terme? On n'investirait pas sur
une terre dont on a l'usufruit avec d'autres usagers de peur que cet investissement

profIte à d'autres3. Les champs restent en général minuscules (moins de 1,5 ha en

moyenne par actif), en rapport avec un travail manuel. On pourrait pourtant multi

plier par dix leur étendue en utilisant la traction animale et par 60 si l'on mobilise
un tracteur!

On juge en fait l'eHicacité de cette agriculture en la comparant à celle de l'Eu

rope! On finit par oublier que l'utilisation du fumier s'est développée en Angle

terre au XVIIIe siècle avec la progression de l'élevage pour ravitailler les marchés
urbains en viande et que, produit en abondance, il devint le moyen de compenser

les prélèvements minéraux des cultures sur les sols. La traction animale facilita un

travail profond du sol et l'entèmissement du tùmier permit de s'affranchir de la

qualité initiale des sols.

Si les paysans n'emploient pas engrais et pesticides, pourtant connus, dans les

zones peu peuplées, c'est que l'agriculture extensive consomme moins de moyens,

dispersés sur une plus vaste surtàce, et rapporte plus à la journée de travail. Faible

pouvoir d'achat, gamme limitée et retards de livraison en limitent l'usage. La sépa

ration élevage - agriculture explique enfin la rareté de l'utilisation du fumier4 . La

production à base d'intrants5 extérieurs reste diffIcile aussi car la main-d'œuvre est
insuffIsante (travail manuel et outillage réduit) et limitée par les nombreuses obli
gations sociales. Or, l'intensification° ne peut souffrir d'indisponibilités tempo

raires. Intervenir au bon moment sur un champ bien tèrtilisé évite son invasion

par les herbes qui peuvent annuler la récolte.

L'intérêt des réponses agronomiques
Faute de tèrtilisants extérieurs, les paysans mettent en œuvre des cultures asso

ciées plus adaptées que la culture pure, un travail minimum plus protecteur que le

labour profond et des techniques de conservation de la fertilité.

Ils tont d'abord appel à des plantes mélangées dans des associations végétales
pour couvrir de manière continue le champ, limitant érosion des sols et pertes
d'éléments tèrtiles. Ceci compense un travail du sol et des apports extérieurs limi

tés. Pour enrichir la terre, ils mobiliseront certaines plantes (arachide, haricot, soja)

et arbres (acacia albido) qui ont la faculté de fixer l'azote de l'air. Pour atténuer les

problèmes de germination de certaines graines, ils sèmeront en « poquets» par lots

de 2 à 3 graines plutôt que grain à grain. L'économie de travail et le caractère
productifdes associations comme la protection des sols ou le contrôle des mauvaises

herbes et des maladies qui en découle expliquent le vif succès de ces polycultures

dans les zones les plus peuplées.

Un travail manuel du sol fait avec application est incontestablement meilleur

que celui obtenu avec une charrue car rien ne prouve la nécessité d'un travail
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profond du sol. Ce choix du type de travail du sol en traduit d'autres, écolo

giques, mais aussi sociaux et économiques!. Il serait pénible et inutile de vouloir

retourner, à chaque cycle de culture, la totalité des sols lourds et fortement indu

rés dans la vallée du Sénégal. Il n'y aurait aucun intérêt à retourner des sols
sableux extrêmement pauvres comme ceux de Zambie ou du sud-est de la Tanza

nie. Un simple houage pour recouvrir les semis de riz permet d'éviter l'érosion

en Sierra Léone. Il est enfin impossible de réaliser à la charrue les billons8 indis

pensables dans les zones temporairement inondées pour la culture du manioc,

sensible aux excès d'eau, dans le moyen ouest malgache par exemple, à proxi

mité immédiate des rizières,

Le fumier n'a pas non plus une supériorité affirmée sur toutes les autres sources

de matières organiques pour entretenir la fertilité des sols. Les matières orga

niques améliorent la structure du sol en donnant plus de corps aux terres légères

et en assouplissant les terres argileuses. Fumier et engrais chimiques ne peuvent

sur tous les sols garantir de bonnes récoltes. Pour peu qu'il prenne soin d'enfouir

dans son sol résidus de cultures, herbes coupées, cendres du foyer et déchets de

cuisine, le paysan réussira à maintenir sa fertilité et il peut aussi le laisser reposer

périodiquement pour l'assainir. Après cette jachère, les végétaux enfouis dans le

sol se transformeront en humus, de la même façon que le fumier. Il peut même

décider d'explorer de nouveaux espaces, quitte à cultiver sur les pentes comme en

pays bamiléké. Il s'y trouve des sols plus fertiles, rajeunis par l'érosion quand celle

ci est raisonnable. L'agriculteur dispose de nombreux moyens pour entretenir la

composition organique des sols et en obtenir des récoltes correctes, sans surcroît

exagéré de travail. Le contrôle des mauvaises herbes, fondamental pour la récolte

et indicateur de fertilité, explique parfois la réticence des agriculteurs à utiliser

les engrais.

La jachère quand la pression sur la terre en permet l'usage modulé, offre l'op

portunité de reconstituer le stock organique du sol. Ceci dit, la diminution de sa

durée ne doit pas inquiéter outre mesure. La culture continue s'installe progressi

vement quand la pratique de la jachère ne s'accommode plus de l'accroissement

démographique. La demande alimentaire d'une population élevée entraîne souvent

ce type de mise en valeur liée à des pratiques adaptées de conservation de la ferti

lité des sols. Cette intensification «traditionnelle» ne peut cependant suivre,

voire anticiper, la croissance démographique dans des sociétés plus individualistes,

sans innovation agricole et investissement, ce qui oblige à migrer.

Les agriculteurs sont loin cependant d'être partout vertueux. L'agriculture bami

léké se fait extensive avec les migrations en forêt ou en plaine et les Burkinabé

fuyant les zones sèches oublient les techniques de reconstitution de la fertilité qu'ils

connaissaient.
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La qualité des réponses paysannes aux défis environnementaux,
démographiques et économiques9

Difficile de parler d'une agriculture africaine. Climat, relief et densités en déter

minent la diversité, et l'inventivité paysanne, l'ingéniosité différentielle. Si les agri

cultures forestières sur brûlis ou pastorales largement transhumantes semblent

encore vivre dans de vastes espaces, beaucoup sont devenues plus permanentes

répondant avec pertinence aux problèmes posés par la densifIcation rurale ou l'ur

banisation dans la mosaïque forêt-sayane, dans la savane proprement dite ou dans

le Sahel. Dans les zones très peuplées «menacées par la famine» où l'on avait inter
dit les cultures de rente, des «révolutions agricoles» ont eu lieu avec des polycul

tures très sophistiquées. Les systèmes de production issus de la colonisation vivent

toutefois des crises à répétition.

Dans les savanes péri-forestières lil , la finesse des savoirs paysans sont visibles
dans les pratiques du travail du sol: brûlis à feu couvert, travail du sol à plat, en
buttes et en billons. Les tubercules voisinent ici avec les céréales. Dans les régions

des savanes où le coton se cultive, cultures annuelles et arbres sélectionnés sont

associés avec ingéniosité dans des parcs pour compléter une alimentation mono
tone, garder en réserve l'eau ou enrichir le sol. Le maïs plus productif progresse
au détriment des sorghos et mils et l'igname s'y cultive.

Au Sahel, raccourcissement et irrégularité de la saison pluvieuse limitent la

gamme des plantes cultivées au sorgho, mil, niébé (haricot noir) et arachide. Une

« soudure », période de pénurie entre deux récoltes, impose la mise en réserve de

céréales dans des greniers. Pour réduire les risques d'érosion, on a mis au point des
procédés localement, banquettes de pierre, cuvettes collectant eau et stockant l'hu

mus (zai au Burkina Faso), paillage, terrasses, etc. Enfin, pour faire face aux pénu

ries alimentaires, on pratique la culture du mil de contre-saison (muskwari au

Cameroun) sur les berges des fleuves en période de décrue pour élargir un calen

drier agricole trop serré avec la culture du coton.
Au Burundillies densités dépassent parfois les 450 habitants au km 2. Densi

tés et pratiques agricoles rudimentaires semblaient conduire fatalement à l'ex

tension des surùces cultivées, à la régression de l'élevage, à la segmentation des

exploitations, à l'érosion et à la baisse des rendements. Si l'on a augmenté les

terres cultivées dans les « marais» et bas-fonds, une « révolution agricole» a eu

lieu fondée sur la multiplication des cycles de culture permettant plusieurs récoltes

par an, la généralisation et la complexification des associations culturales et le

développement de la bananeraie (uniquement exploitée pour la bière) à proxi

mité de l'enclos fàmilial. Fumée par déjections animales et humaines, cendres et

résidus de cuisine, elle est devenue réserve de fèrtilité pour les plantes cultivées

sous son couvert ou en intercalaire (haricot, café, etc.) qui bénéficient des rési

dus de pressage. Taro, manioc et patate douce permettent de faire face à la
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« soudure» et ont remplacé éleusine (millet rustique) et légumineuses aux rende
ments aléatoires.

Dernière révolution et de taille, l'agriculture urbaine, à l'intérieur et à la péri

phérie des villes. Élément important de la production agricole, elle occupe parfois

jusqu'à 20 % de la population des grandes villes avec la crise. Répondant à une

demande proche, elle est rentable avec des spéculations à forte valeur ajoutée (maraî

chage, ernhouche, etc.). Producteurs éduqués et femmes participent à cette agri

culture intensive qui cherche à accéder à une tenure foncière stabilisée et au crédit.

Ce sore paradoxalement les agricultures marchandes imposées de l'extérieur

qui soulèvent le plus de problèmes d'appropriation ou de maintien sur le marché
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mondial:: plantations cacaoyères ou cotonnières et grands périmètres irrigués. Ainsi,
si les économies de petites plantations africaines de cultures de rente ont eu leur
heure de réussite (modèle ivoirien de développement agricole), elles connaissent

des crises récurrentes (entretien et renouvellement, rémunération des producteurs).

Il en va de même pour l'agriculture des grands périmètres irrigués. Pénuries d'eau,
détérioration des réseam:: et distorsions entre coûts de production et prix de vente

découragent les producteurs. On est pourtant loin d'avoir mis en valeur le poten

tiel. Dans bien des pays cependant, la petite agriculture irriguée de bas-fonds se

développe rapidement.

-- ..---

Les paysanneries africaines n'ont pas manqué de réaliser, souvent de manière

invisible, d'importantes « révolutions agricoles », adoptant, innovant et sélection

nant variétés et plantes, pratiques culturales et outils en fonction d'objectifs sécu

ritaires et avec le souci d'épargner le travail manuel. Elles ont répondu positivement

aux marchés mais n'ont pas emprunté les cheminements prévus par les agronomes.

Leurs réussites ne se mesurent que rarement au rendement à l'hectare, mais elles

ont su jouer de la gamme des espèces cultivées et des combinaisons culturales pour

préserver fertilité des sols et sécurité alimentaire tout en répondant à l'accroisse

ment sans précédent de la population par des formes originales d'intensification.

Ces stratégies adaptatives ont cependant leurs limites12. Sans politiques agri

coles (anticipation, protection, recherche, appui) pour l'instant ténues ou inexis

tantes, il sera difficile de surmonter tous les problèmes. Intensification, diversification,

activités non agricoles sont des pistes à explorer pour améliorer le sort de ces agri

culteurs qui n'ont pas démérité.

NOTES
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« LE TRAVAIL PAYSAN

RESTE ENCORE MANUEL»
ERIC VALL ET VÉRONIQUE ALARY

PAYS CITÉS Afrique du Sud, Botswana, Burkina Faso, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Éthiopie, Gabon, Ghana,

Kenya, Madagascar, MalawI, Mail, Mozambique, Nigeria, Ouganda, République centrafncalne, Sénégal,

Tanzanie, Tchad, Zambie, Zimbabwe

IR CORRÉLÉES accumulation, agriculture archalque, déforestation, désertification, éleveurs

contemplatifs, fécondité-démographie, IIlduotriallsatlon, Irrigation, organisations paysannes, pauvres

prédateurs, polygames, terres neuves, rente-v'iVrler

«N'ayant inventé ni la roue, ni la poulie, ni la charrue,

n'ayant connu ni les réserves fourragères ni la traction

animale... l'Afrique reste à ce jour très en retard'... ))

Travail agricole à la main, portage de lourds tàrdeaux sur la tête surprennent en

Afrique subsaharienne. Pourquoi l'âne, la paire de bœufs ou le tracteur sont ils si

peu utilisés pour les travaux aratoires et le transport? En 1996, 65 % des terres
cultivées en Afrique subsaharienne l'étaient manuellement, contre 25 % grâce à la
traction animale et 10% via des tracteurs2. Or, les croissances démographiques et

urbaines imposent une amélioration de la productivité du travail et partant, une

mécanisation plus importante de l'agriculture. En fait, inexistante dans les zones

forestières infèstées par la mouche tsé-tsé, la traction animale progresse lentement

dans l'Afrique des savanes et la motorisation se concentre dans les régions de
culture de rente (exploitations blanches du Zimbabwe et d'Afrique du Sud, zones

cotonnières et arachidières de l'Afrique de l'Ouest et Centrale où la motorisation

ne concerne que moins de 1 % des grandes exploitations).

Au total, le maintien d'une agriculture manuelle tiendrait au manque de
savoir-fàire, à l'insuffisance des services d'appui, publics et privés (banques, vété

rinaires, forgerons ... ), à la difficile maîtrise des animalLx, à l'absence de pièces déta

chées (motorisation), mais aussi à 1'« archaïsme» des populations. (hl'en est-il

exactement?

L'immobilisation du parc de tracteurs, malgré l'engouement des décideurs
Avant les indépendances, dans l'esprit des décideurs des politiques agricoles,

le tracteur semblait le moteur du progrès au détriment de la traction animale.
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Développé d'abord au Zimbabwe, au Kenya, en Zambie et au Malawi3, il a été
adopté dans les années soixante par la Tanzanie, l'Éthiopie, le Ghana et la Côte

d'Ivoire, par le biais des coopératives, des fermes d'État ou des sociétés de services

de location. Le Nigeria dans les années soixante-dix y recourt grâce aux recettes

du pétrole. En République Centrafricaine, en 1972, Bokassa a arrêté les projets de

développement de la traction animale au profit de la motorisation. Le tracteur

était promu par les services d'accompagnement qui apportaient crédit et forma
tion, surtout auprès des non producteurs.

Très vite pourtant, ce parc motorisé se trouva immobilisé. Pas de pièces de

rechange, cherté à l'importation, délais d'acheminement des pièces, pas de répa

rateurs, coût du gasoil ont eu raison de cette première vague. Aujourd'hui, de
nombreux producteurs sont pourtant équipés d'engins motorisés (motocyclettes, etc.)

dont les moteurs sont parfois plus complexes, ce qui est la preuve que le dévelop

pement de la motorisation et des services d'entretien est possible en Afrique.

Dans la grande majorité des cas, la motorisation s'est avérée être une forme

d'énergie agricole largement surdimensionnée et inadaptée aux besoins d'unités

de production familiales de petites dimensions (moins de 15 ha) et disposant
d'une main-d'œuvre bon marché qui ne pouvait trouver d'emploi en dehors de

l'agriculture. Aussi, les formules collectives de motorisation expérimentées se sont

heurtées aux contraintes des calendriers agricoles qui ne permettent pas un étale

ment des interventions. Les expériences réussies de motorisation montrent que

celle-ci semble plus appropriée dans les grandes exploitations (plus de 100 ha en

Afrique du Sud !), sur les terres irriguées ou sur des sols lourds et dessouchés, là

où la main-d'œuvre est chère et là où existent des services de maintenance et un

coût du fuel raisonnable. Maintenance et savoir local ne sont donc pas les seuls

facteurs d'échec. La nature des sols, l'organisation du travail et le foncier inter

viennent dans son succès.

La traction animale en progrès, malgré les changements qu'elle impose
L'échec de la motorisation dans les zones de cultures pluviales4, en dehors des

opérations à poste fixe, a finalement bénéficié au développement progressif de la
traction animale. Technique millénaire en Éthiopie5, elle n'a connu un fort déve

loppement en Afrique subsaharienne qu'à compter des années 1950. Introduite

pour appuyer l'extension des cultures de riz, arachide et surtout coton, les paysans

l'ont rapidement adoptée pour les cultures vivrières6. Elle remplit différentes fonc

tians: traction, transport, travail du sol et fumure agricole, revenus et constitution

d'un patrimoine, etc. Elle est devenue une composante essentielle des stratégies
d'au moins 2,5 millions de propriétaires d'attelages dans les savanes de l'Afrique

de l'Ouest, du Sénégal au Tchad.
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Faute de formules collectives, la traction animale s'est avérée la mieux adaptée
am.: besoins et ,HL\: capacités tlnanciàes des producteurs tàmiliaLL\: cultivant de 3 à

15 ha par son caractère multifonctionnel.

L'intégration agriculture-élevage reste cependant peu avancée, beaucoup de
paysans pensent être suffisamment équipés avec une charrue ... De nombreuses

voies doivent encore être explorées et les treins mieux analysés. Pourquoi l'absence

de vache de trait, de paires d'ânes, si peu de charrettes, pas de cultures tcmrragères

ou une si faible utilisation du fumier? L'adoption d'alternatives à la mécanisation

classique (labour, sarclage, etc.) exi~e une transformation profonde des systèmes

agraires et des rapports agriculteurs-éleveurs (évolution du droit de vaine pâture,

protection des couvertures végétales contre le tèu, etc.). Pour poursuivre son expan
sion, la traction animale ne doit plus compter uniquement sur les dispositifs de

développement agricole. En fait, la traction animale reste une technique d'avenir

qui répond amc besoins de force de traction des exploitations flmiliales et à leur
capacité financière.

Elle augmente la productivité du travail permettant l'extension des surtàces

cultivées par unité de production, l'entretien des cultures (enfouissement de la
matière organique, désherbages, semis réguliers ... ) et l'amélioration des rende

ments. Récoltant plus, l'exploitant utilise plus de transport. Mais elle requiert

une transformation des pratiques (semis en ligne, abandon des cultures asso

ciées ... ) et un aménagement spécifique des parcelles (déboisement partiel, parcelles

plus longues et plus géométriques) pas toujours positifs pour la fertilité des sols.

Elle transforme les systèmes de culture et bouleverse aussi l'organisation du

travail exigeant des compétences dans le domaine de l'élevage et de la santé
animale. Et elle produit des disparités sociales avec l'apparition de classes domi
nantes, les laboureurs, et de classes dominées, les locataires et les bouviers. Elle

fait disparaître les sarclages collectifs, tout en favorisant la formation de trou

peaux villageois.

Promue par les hommes, elle laisse enfin de côté les tèmmes que les programmes

de vulgarisation ont rarement encadrées comme agricultrices même lorsqu'elles

assument les charges de l'exploitation (Fleuve Sénégal, Mali, Kenya). Au lieu de
résistance des paysannes à l'innovation, on doit évoquer ici leur marginalité écono

mique et sociale. Piler le mil, décortiquer le riz, transformer le manioc ou puiser

de l'eau restent des activités manuelles éprouvantes.

L'acquisition d'un attelage est une décision à caractère stratégique pour le

producteur augmentant les surfaces cultivées, le développement de nouvelles acti

vités ou la capitalisation dans l'élevage. Un mauvais choix peut conduire à un endet

tement exagéré (attelage trop cher ou à l'entretien trop coûteux), mais aussi à freiner

l'évolution de l'exploitation (attelage trop léger, outils peu adaptés). Si les outils

de culture attelée sont simples, ils demandent cependant certains réglages et certaines
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précautions d'utilisation dans des milieux fragiles (par exemple, éviter le labour
dans le sens des pentes). L'animal coûte plus cher s'il est dressé, et son alimenta

tion, sa conduite et sa santé ne sont pas évidentes si bien que cela a constitué un

frein dans la diffùsion de cette technique chez les agriculteurs.

Panacée pour les uns, blocage culturel pour les autres
La traction animale s'est développée de manière vigoureuse dans le dernier

demi-siècle avec les revenus des cultures industrielles. Encouragée par l'action des

sociétés de développement, sa diffusion dans les zones de savane a été soutenue
par le crédit, le suivi vétérinaire, la vulgarisation et les équipements agricoles.

Elle s'est étendue autour des noyaux historiques, dans les zones permettant
l'élevage sur le plan sanitaire et là où une pression foncière suffisante (30 à

50 hab./km2) justifiait une intensification Î du travail au niveau des champs: réduc

tion des durées de jachèré, préparation plus soigneuse des terres, accélération des
rotations culturales9. Cependant, certaines régions très productives, comme le pays
bamiléké (Cameroun) ou l'État de Kano (Nigeria), ne semblent pas avoir adopté

cette technique.

Le désengagement de l'État de l'agriculture a freiné son développement sans

la remettre en cause. Organisations de producteurs, entrepreneurs privés et agri
culteurs eux-mêmes ont repris les services d'appui (dressage, location, etc.) si bien
que la productivité par actif est plus élevée dans les exploitations possédant un
attelage comme on le note au nord du Cameroun.

r-:::--~---~ - ~~ ~ ~ ~ ~-- --- --------- --
i Rapport entre surface cultivée. actifs et surface cultivée par actif

en culture manuelle ou attelée
---~- ~- ~~ ---~---~- ~-- ----- -----

Actifs Surface cultivée / actif

1,8 0,5

4,4 1,0

Culture Surface cultivée (ha)
r-----~----------+_---\___--------___1

Manuelle 0,8
Labour bOVin 4,3

Source enquéte dU Cameroun septentrional auprès de 900 explü1tatlorls IPRASAC)

Plus au nord, en zone semi aride au Niger, les producteurs utilisent l'âne, le
bœuf en solo et le dromadaire pour effectuer des travaux du sol, légers et rapides

(sarclages, semis), pour l'installation d'un pare-feu, l'exhaure 10 ou le transport. La

traction animale effectue cependant une percée vers le sud au niveau des fronts

pionniers cotonniers où les migrants ayant le savoir-faire accroissent rapidement
la surface cultivée dans des zones encore peu peuplées, où les trypanosomiases
reculent avec les défrichements agricoles.

Dans les régions encore propices où la culture attelée reste inconnue, le désin

térêt des paysans provient du bible investissement étatique, du refus des inégali
tés induites par la traction et le coton, de l'absence de tradition d'élevage et de
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l'aversion culturelle à l'endroit des animaux. Certains producteurs préfèrent exploi

ter les bovins pour le lait et la viande, d'autres ne veulent pas accentuer les phéno

mènes d'érosion sur des sols légers et en pente. Enfin, une trop forte parcellisation

rend délicat le passage des animaux de trait. Cela n'empêche pas le recours à cette
technique dès qu'ils migrent dans une zone où celle-ci est utilisée: Wakara de

Tanzanie installés sur l'ile Ukara dans le lac Victoria, ou Kikuyu sur les hautes

terres du Kenya. La présence d'un environnement institutionnel et économique

adéquat pendant plusieurs décennies lui permet d'atteindre une autonomie tech
nique et financière suHlsante et elle peut s'avérer rentable si elle réduit le recours

à la main-d'œuvre extérieure, tout en permettant un accroissement des surfaces

cultivées et des rendements parfois plus élevés.

Facteur de dégradation de l'environnement?
Culture attelée et motorisation ont été présentées comme des progrès dange

reuxu puisqu'ils induisaient une dégradation du couvert végétal (dessouchage et

suppression des haies) et des sols par le labour profond. En fait, le labour méca

nique ne peut que détruire le sol s'il est sableux ou en pente et s'il n'est pas protégé
par des systèmes anti-érosifs limitant l'effet du vent ou de l'écoulement des eaux.

Dans des sols tropicaux plus fragiles et moins fertiles que ceux des régions tempé

rées, les techniques de culture doivent réduire le travail du sol et privilégier le semis

sous couvert végétal ou le paillage des parcelles en culture pour restaurer la ferti

lité des sols. Ce n'est donc pas la technique qui est en cause, mais son usage incon

sidéré, voire l'absence de conseils agronomiques. La culture attelée ne requiert pas
l'élimination totale des arbres sur les parcelles et notamment sur les bords, et les

paysans conservent toujours une sélection d'essences nobles. l'viais ils doivent éviter

les labours trop profonds ou perpendiculaires au sens de la pente.

Dans un contexte de pression humaine et animale aggravée en l'espace de 30 ans

(jachère toujours plus courte, animaux toujours plus nombreux) et en l'absence de
révolution fourragère, cultiver plus 12 et de manière continue sans un effort de resti

tution de la fertilité (fumure animale et chimique, compost ou plantes d'enrichis

sement) ne peut être une voie d'avenir. Il faut donc que les nouvelles techniques

soient mobilisées pour produire plus sur la même unité de surface, bref~ intensi

fier. Défi encore à relever!

--- Il ---

Le travail paysan manuel recule avec la progression de la culture attelée surtout.

La traction animale s'avère souvent plus appropriée que la motorisation dans de

nombreuses régions en raison de la petitesse des exploitations, de la fragilité des

sols cultivés, de la cherté des intrants et du fuel et des possibilités de valorisation

de la viande et de la fumure. Elle peut se développer dans les régions d'agriculture
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industrielle où des moyens de financement existent et elle peut s'y avérer rentable

s'il y a augmentation des surfaces cultivées et! ou des rendements. Son extension

dépendra de l'environnement financier, technique et logistique, mais aussi de l'amé

lioration de l'intégration agriculture-élevage. Le développement timide de la moto

risation ne la condamne pourtant pas. Son expansion repose, comme la culture

attelée, sur l'utilisation prudente d'un outillage adapté au climat et aux sols, sur la

disponibilité de vastes étendues de terres et sur le coût relatif de la main-d'œuvre.

L'adoption de ces techniques ne favorisera pas cependant un développement socia

lement équitable.

NOTES
1. Smith St., (2003), Négra/agie, PourquoI l'Afrique meurt, Paris, Calmann-Levy, p 52

2 Clarke L. Bishop C., (2002), «Farm Power - Past and Future Avallablilty ln Developlng Countrles», Chicago,

Asae Annua/lnternatlona/ Meetlng!CIGR Wor/d Congress, July 30, 2002, vol. 4, 19 p. (p. 4) SI l'Afrique

du Sud se distinguait par sa tractorlSatlon avancée avec le Gabon, le Botswana et le Zimbabwe, l'ÉthiO

pie affichait un fort degré d'utilisation de la traction animale et à des degrés mOindres, en Afrique de

l'Ouest, le Nigeria, la Côte-d'Ivoire, le Ghana et les États sahéliens et en Afrique Orientale, du Kenya à
la Zambie en passant par l'Ouganda la Tanzanie et Madagascar. L'Afrique subsaharlenne n'utilisait que

mOins de 250000 tracteurs en 2002!

3 Plngall et al., (1987), La Mécanisation agricole et l'évo/utlon des systémes agrOlres en Afrique subsa

harlenne, Washington, Banque mondiale, 206 p.

4. Culture sans Irrigation

5. Ce pays qUI a la deUXième plus grande population d'ânes du monde (5 millions) utilisait une houe locale

la maresha depUIS deux millénaires pour la culture du tef Starkey P, (2000), «The hlstory of working

animais ln Afrlca », pp 478-502, m . Blench R M and MacDonald K. éds, The Orlgms and Deve/opment

of Afrlcan Llvestock. Archaeology, Genetlcs, LmgUlstlcs and Ethnography, London, University College

London Press

6 Le Sénégal est passé de 3000 en 1958 à 340000 attelages en 1980 et le Tchad de 7000 en 1966 à
115000 en 1990 selon Starkey (2000, op. clt.).

7. Système prlvllèglant la culture pure ou mixte (plUSieurs plantes), continue d'une annèe sur l'autre et un

rendement élevé à l'unité de surface ou de bétail, et l'amélioration de l'efficaCité de l'utilisatIOn des

Intrants Internes (travail et fumier, par exemple) et externes (engrais minéraux, par exemple) Elle répond

à la fOIS à un accroissement de la demande de prodUits agricoles et à une réduction de la terre cultivée

par actif

8 Repos de la parcelle cultlvèe pour la reconstitution de sa fertilité, plus ou mOins long en fonction de

l'utilisation de fumure naturelle ou chimique.

9. Succession de cultures dans le temps.

10 DIspOSitif permettant l'extraction des eaux d'Infiltration

11. Charrière G., (1984), «la culture attelée: un progrès dangereuX>l, Cah. Ortom sCI.hum., vol XX, n° 4,

pp 647-656

12. Selon une enquète de la SOCiété cotonnière du Burkina Faso (SOFITEX) en 2001-2002, la superfiCie

totale cultivée s'élevait en fonction des techniques utilisées à 3 ha en culture manuelle, 7 ha lors de

l'adoption de la traction animale, 13 ha quand celle-CI était achevée et à 63 ha quand l'explOitant était

motOrISé
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« LES PASTEURS SONT

DES ÉLEVEURS "CONTEMPLATIFS" !»
BERNARD FAYE

PAYS C1T~S Burundi, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Gabon, Niger, Nigeria, Rwanda, Tchad

IR ((lRR~L~ES accumulation, agriculture manuelle, commerçants, désertification, enclavement,

esclavage actuel, femmes soumises, feux de brousse, frontières pènallsantes, organisations paysannes,

pauvres, solidarité africaine, terres neuves

«Avare à sa manière, le Peuhl Sambourou accroÎt patiem
ment son cheptel pour le seul plaisir des yeux et vit très
pauvrement à côté de ses richesses. Ne vendant que quelques
animaux chaque année pour payer l'impôt de capitation, vivant
uniquement sur le lait des vaches dont il prive le jeune zébu,
cet éleveur a l'habitude de conserver dans son troupeau des
bêtes tombant de vieillesse qu'il abat pour sa nourriture en
dernière extrémité ou qui le plus souvent périssent au cours
des déplacements'.»

La «mise en valeur» du Sahel et de la corne de l'Afrique pendant la colonisation

se heurtait à un obstacle de taille: les pasteurs qui passaient leur vie à «contem

pler» leurs immenses troupeaux sans se préoccuper de leur rentabilité et de leur

valorisation.

Irresponsables, ces pasteurs le sont d'autant plus que l'efficace lutte contre les

grandes épizooties bovines (peste bovine notamment) par des vaccinations de masse

ne permettait plus à ces fléaux de jouer un rôle de «régulateur démographique ».

On parlait aisément «d'élevage contemplatif», de «boomanie», voire de «zoolâ
trie »2. Du coup, les autorités se devaient d'investir dans l'éducation de ces pasteurs

si peu gestionnaires. Nomades ils étaient et ils sont encore accusés d'être des pillards

et de dégrader le milieu avec leurs troupeaux sans cesse croissants depuis le contrôle

des principales maladies. Entre 1945 et la fin des années 1980, plus de la moitié
des 494 millions d'hectares de terres dégradées en Afrique serait due au surpâtu

rage3. Qyi plus est, ils sont incapables de s'approprier les résultats de la recherche

scientifique. Édifiante, à ce titre, est la constatation de Lalanne en 1948-1 à propos

d'un essai de distribution de béliers améliorateurs de race karakul: «l'expérimen

tation a pm.Jàitement réussi. Les essais de vulgarisation ont malheureusement conduit
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à un lamentable échec. La presque totalité des béliers améliorateurs [ ..] ont dépéri et

sont morts rapidement. Ceci est avant tout la conséquence de la mentalité de l'indigène,

des coutumes ancestrales [ ..] qui ne l'ont pas rendu apte à prodiguer au bélier qui lui

était cO'ifié, les soins que celui-ci exigeait'." Non seulement, les «indigènes» ne gèrent
pas «rationnellement» leur cheptel, mais en plus, ils demeurent hermétiques à

toute innovation technique.

La prégnance de la culture pastorale
Certes, chez les pasteurs, la vache est au centre du monde, lui-même étant « né

d'une goutte de lait ,,6. La culture pastorale est fortement imprégnée de la place qu'y

occupe le bétail. Chez les notables tutsi (Rwanda, Burundi), une certaine catégo

rie de bétail (les Inyambo) devait être sélectionnée sur des critères de beauté: grande

taille, forme élancée, cornage très long, en lyre ou en croissant, robe rouge. On ne

consomme d'ailleurs jamais la viande d'un animal pour lequel on passe son temps
à frotter les cornes avec du sable, à lustrer la robe avec du beurre, à débarrasser

manuellement la peau des parasites et à recueillir les bouses pour éviter toute

souillure. Mais cela ne concerne que les vaches dédiées aux dignitaires.
Certes, chez les Dowayo du Cameroun, on identifie les taureaux castrés âgés à

des hommes, et le cheptel bovin avec ses multiples fonctions représente un «marqueur

cultureL'? tout autant qu'un capital économique. Posséder un grand troupeau, beau

sur le plan zootechnique assure ainsi le prestige social d'un bon pasteur.

Certes, dans la langue peule, on trouve trente-trois termes différents pour dési

gner la robe des vaches depuis la robe amaare, avec son fond blanc marqué de

taches colorées de petite taille jusqu'à la robe wune uniformément brune. L'ana

lyse du vocabulaire indique pourtant une plus grande richesse de termes relatifs à

la gestion du troupeau comme en témoigne le descriptif des activités en saison des

pluies: après la traite matinale (birde), le berger sépare les veaux de leur mère

(dayaade), se met à distance des animaux (towtude), leur fait signe (toyaade), appelle
l'animal qui le suit habituellement (hooree) et le troupeau se lève et le suit. Le berger
se met devant les animaux (ardade), puis se laisse entourer par eux (wakkaade).

Arrivé au pâturage, il ralentit la marche (warnde koyde na 'i) et les animaux se

dispersent (mbeditaade), l'entourent (tumbudee), le dépassent (arditaade) tout en

broutant. Les commentaires sont tout aussi riches pour l'abreuvement ou le pâtu

rage. Ainsi, jusqu'à ce que le soleil décline, les vaches retournent au parc de nuit
(hoggo) ou au village (jayaade) pour la traite du soirS.

On ne peut nier le puissant lien affectif qui lie l'éleveur à ses animaux, ni le

prestige social que le cheptel apporte au propriétaire d'un troupeau de grande taille,

ni la finesse de savoir-tàire et l'ampleur de la connaissance intergénérationnelle

que ce savoir-faire implique. Dans le ranch de Toukounous au Niger, le chef berger

dans les années 1980 était capable de retrouver sans hésiter n'importe quelle vache
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Azawak dans le troupeau de la station en déclinant son numéro d'identification à

8 chiffres ainsi que le nom et ce même numéro pour les parents et parfois les

grands-parents de chacune des bêtes. Exploit peu banal pour un troupeau de 1000

bêtes! Et on s'accorde aujourd'hui pour apprécier les qualités des pasteurs d'après
leur sens de la relation à l'animal.

La sécurisation du troupeau, d'abord, des ventes compétitives, aussi
Les préjugés du grand public ont la vie dure même si la recherche a changé de

point de vue depuis quelques décennies, abordant les contraintes de l'élevage par

une meilleure connaissance des pratiques, une intégration des données environ

nementales et tient compte des contextes sociaux et économiques. Tous les pasteurs

ne sont pas de grands propriétaires et la gestion des petits effectifs est loin d'être

« contemplative». La capitalisation est nécessaire aux éleveurs modestes pour assu

rer la sécurisation de la famille. Qyand une crise sanitaire (épizootie) ou clima
tique (sécheresse) décime 90 % du troupeau, il est plus facile de reconstituer son

cheptel à partir de 10 animaux (issus d'un troupeau de 100 têtes) plutôt qu'à partir

d'un seul (pour un troupeau de 10 têtes). Dans ce dernier cas, le pasteur entre dans

une véritable spirale d'appauvrissement9. Par ailleurs, les grands troupeaux procè

dent souvent d'une redistribution qui joue un rôle essentiel dans la cohésion sociale.

Le statut des bergers, leurs liens parentaux avec les propriétaires, la nature des

contrats de gardiennage, les relations de dépendance entre les pasteurs témoignent

d'un mécanisme social complexe à l'œuvre pour valoriser au mieux des espaces aux

maigres ressources et des effectifs soumis aux aléas des marchés internationaux.

Chez la plupart des pasteurs, cette redistribution passe par des dons ou des prêts
(confiage) qui consistent à mettre à disposition une part de son cheptel chez des

membres de sa famille, de son clan ou de ses relations. Le confiage relève avant

tout d'une stratégie de prudence par la dispersion du cheptel entre divers manda

taires sur la base d'une relation orale contractualisée. C'est aussi un mécanisme de

solidarité-réciprocité en cas de besoin: tout animal confié est susceptible de reve

nir dans son troupeau d'origine, assurant une part de la reconstitution du cheptel
s'il est sinistré.

Cette circulation des animaux par dons ou prêts peut prendre des formes très

diverses, d'un groupe ethnique à l'autre. Dans la plupart des cas, cela concerne du

bétail en âge de se reproduire. Cela confirme à l'évidence le rôle de sécurisation
que jouent ces mécanismes, la fonction de reproduction du capital étant souvent

fondamentale. C'est le cas, par exemple, chez les Peuls Wodâabe (Niger), de la

vache prêtée temporairement à un parent ou un ami jusqu'à ce qu'elle ait mis bas

trois fois, les produits devenant la propriété de l'emprunteur. ..

En fait, derrière la possession d'un grand nombre d'animaux, il y a l'intérêt

d'avoir un grand nombre d'amis, de relations et d'obligés10. Une telle construction
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sociale n'est pas envisageable avec une richesse monétaire. Chez les peuples pasteurs,

l'argent ne peut être le véhicule des relations sociales et identitaires et ne peut
rentrer en aucun cas dans des mécanismes de redistribution. Au fond, pour reprendre

les propos de Levi-StraussIl, ce qui confère du prestige au sein de ce réseau social,

c'est moins la possession de richesses en bétail que sa distribution.

Dans les pays occidentaux, nous sommes dans une «société d'assurés» 12. Les

pasteurs africains n'ont rien de tel et doivent mener une activité économique de

telle sorte qu'elle soit «sécurisée» car plus que toute autre activité, l'élevage est une

activité à risque. On recherche donc avant tout la sécurité avant la «rentabilité ».

En zone tempérée, le choL"X d\ll1 animal par un éleveur se basera presque toujours

sur sa productivité (plus de potentiel laitier, une meilleure croissance, un meilleur

«indice de consommation» qui témoigne du rapport entre ce qu'il mange et ce
qu'il produit). Pour un pasteur sahélien, l'idéal est une vache qui ne fuit pas quand

on l'approche, qui résiste à des marches en plein soleil, qui est capable de ne boire

que tous les deux jours, qui a de belles cornes pour se défendre, qui résiste aux

mille et une maladies existantes et qui, accessoirement, est capable de produire un

peu de lait quand il fait 50 oC à l'ombre et qu'il n'y a que de la paille à brouter.
Bret~ une vache capable de survivre et produire dans les pires conditions. Et comme
dans ces conditions, la productivité est f()rcément faible, la famille ne peut commer

cialiser du lait ou vendre des jeunes en quantité suffisante que si le troupeau est

de grande taille. C'est aussi pour sécuriser ses ressources pastorales que l'éleveur

choisit la mobilité du cheptel sous les formes variées de déplacement saisonnier

des hommes et des bêtes (transhumance et autres formes de nomadisme). C'est

pour maintenir ses ressources animales que le pasteur élève en même temps plusieurs

espèces (bovins, petits ruminants, voire dromadaires) se refusant à la spécialisa

tion trop sensible à une contrainte climatique ou pathologique spécifique. C'est

pour sécuriser son capital que l'éleveur confie une partie de son troupeau à de
multiples relations familiales, quitte à récupérer ses animaux confiés en cas de coup

dur. Et le nombre de têtes de bétail n'est-il pas la quintessence de la sécurité? «La

'vacht', c't'st la slcurité», disent les Peuls13. On est loin de l'irrationnel.

Tout cela n'empêche cependant pas cet élevage extensif de devenir vital pour

les exportations de certains pays (première ressource du Tchad en 2000 avant le

coton) et dans l'approvisionnement en viande des pays côtiers. Et l'on estimait que

les pasteurs f()Urnissaient deux tiers de la viande bovine et 70 % du lait de l'Afrique

subsaharienne, hors Afrique du sud! Cet élevage valorisait à moindre coût des

ressources renouvelables de zones très marginales et le déplacement des animaux
minimisait le coût de l'approvisionnement des grandes métropoles14. La pression

démographique, la multiplication des conflits fonciers, les troubles politiques et la

pauvreté menacent pourtant ces pasteurs que les projets de développement n'ar

rivent pas à prendre en compte 15 .
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Le concept « d'élevage contemplatif» reste très prégnant encore chez les déci

deurs. D'abord parce que ces décideurs sont issus de populations non pastorales

et ont une vision occidentale de l'élevage pour « développer» celui-ci. Ensuite,

parce qu'ils sont i.nfluencés par les programmes de développement « productivistes ».

L'Europe semble aussi partager ces préjugés, eUe qui subventionne les exporta

tions de carcasses de viande bovine ou de poulet vers les pays africains pour raison

humanitaire. Il faut bien nourrir ce continent affamé dans lequel le cheptel est

« une non valeur économique» !
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S'ils ne peuvent vendre leurs animaLLX sur les marchés d'Abidjan, de Libreville

ou de Lagos, il restera aLLX pasteurs sahéliens le loisir de contempler leur cheptel

croître à l'envi, au risque de se voir accuser par les protecteurs rigoureLLx de la nature

de contribuer ainsi à la désertitication par la dégradation des sols et des pâturages,
submergés par les troupeaLLx, alors qu'il s'agit d'un procès sans fondement ll'. Tant

de «zoolâtrie», et si peu de conscience écologique et économique? Pourtant, on

s'interroge peu sur les conséquences économiques de la concurrence déloyale que

les pays occidentaux imposent aux producteurs locaux. Il a fallu attendre la poli

tique des «quotas laitiers» qui a renchéri le coût du lait en poudre pour que la
production laitière africaine ne soit pas uniquement appelée à satisfaire l'auto
consommation t~lmiliale, mais aussi à entrer dans des circuits de commercialisa

tion locaux devenus compétitifs. Finalement, quand les règles économiques mondiales

sont plus équitables, les éleveurs africains ne sont pas si mal partis!
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« LES CULTURES DE RENTE

CONCURRENCENT LES CULTURES

1 VIVRIÈRES»
AUDREY FROMAGEOT, SAMUEL NDEIVIBOU ET GEORGES COURADE

PAYS CITÉS Burkina Faso, Cameroun,Cotc-d'lvorrc. lrbcna, Madagascar, Malawi, 1'Jlgena, République

Démocratique du Congo, SaoTomé y Prlnclpt' Si'ni'ljal

IR CORRÉLÉES agriculture arcnarque, aunculturc manuelle, autochtorue, déforestation, économie de

rente, femmes soumises, Irrigation, orljailisaliolls paysannes, terres neuves

« Les cultures de rente mobilisent souvent les capacités
de production au détriment des cultures vivrières'.»

Pour bien des militants associatifs, les famines africaines ont été longtemps asso

ciées à la concurrence entre cultures vivrières (plantes féminines nourricières locales)

et cultures dites de «rente» (coton, café, cacao, thé, tabac, etc.) vendues ailleurs.

Supposées freiner le développement des cultures alimentaires locales, ces cultures

utiliseraient les meilleures terres cultivables, sans retombées positives apparentes

des technologies introduites en même temps. Elles seraient systématiquement

favorisées par la politique agricole (stabilisation des prix, priorité de la recherche

et de la vulgarisation, subvention aux intrants, etc.). Ceci a conduit à opposer de

façon radicale les cultures introduites par la colonisation (cultures masculines de

rapport) et celles, d'origine ou adoptées, qui alimentaient habituellement les Afri

cains, tubercules (igname, manioc, taro, macabo, patate douce, etc.), féculents

(banane plantain), légumineuses (arachide, niébé, etc.) et céréales (sorgho et mils,

riz et maïs, etc.). l<~t ce serait dans les zones les plus vulnérables sous l'aspect clima

tique que cette concurrence serait à l'origine de la faim. Le coton en particulier

serait responsable de pénuries de céréales en zone semi-aride devenant aux yeux

de ses contempteurs une « culture 'pestiférée', porteuse de toutesles calamitéspour l'agri
culture africaines',

«Étrangères» aux sociétés d'accueil, les cultures de rente sont destinées à l'ex

portation pour une grande partie de la production, même s'il s'agit de produits

alimentaires ou de boissons (café, cacao, thé, etc.). Le terme de rente y ajoute l'idée

d'un revenu régulier tiré du capital qu'elles constituent, ce qui est rarement le cas

en raison des tluctuations de prix (à la baisse souvent), liées aux excédents-déficits
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de la récolte tàce à une demande peu élastique et à une offre qui s'est multipliée

(café Robusta du Vietnam, cacao d'Indonésie ou du Brésil, coton d'un peu

partout, etc.). L'expansion de ces cultures dans des régions de plantations plus ou

moins spécialisées laisserait peu de place aux cultures vivrières, ce qui conduirait
les familles rurales à s'alimenter difficilement sur le marché.

Des cultures forcées et privilégiées par l'appareil colonial
Les cultures de rente, introduites de manière torcée dans la première moitié du

xx" siècle par la colonisation au sein des paysanneries, ont une mauvaise image.

Au Burkina Faso, le coton fut rendu obligatoire en 1924! Associées au paiement

de l'impôt de capitation (impôt par tête), leur diffusion devait servir à rentabiliser

les colonies en approvisionnant les métropoles en produits tropicaux. En consa

crant très tôt l'intégration des coins les plus reculés d'Afrique dans l'économie, le

marché et la monétarisation des échanges, elles ont créé dépendance et revenus
insuffisants pour satistàire les besoins de base (alimentation, soins, écolage, funé

railles) avec la création de petites plantations familiales. Les grandes plantations

industrielles furent rares en raison des problèmes récurrents fonciers, de main

d'œuvre et de leur faible productivité'.
Les systèmes de production paysans furent ainsi considérablement transfor

més au niveau du foncier, de l'utilisation des terres, de l'encadrement et de la

commercialisation. La crise de 1929 obligea les puissances coloniales à mettre en

place caisses de stabilisation et Marketing Boards pour tenter de maintenir les

cours des «cultures des Blancs». Puis, ce furent les coopératives et tout le système
de recherche, de vulgarisation et de diffusion des intrants qui vint soutenir ces

cultures. Les pistes rurales et les crédits de campagne étaient destinés essentielle

ment à celles-ci, même si les surplus de cultures alimentaires mis sur les marchés

urbains en profitaient parfois. Ainsi, les instituts agronomiques français spéciali

sés s'occupaient de ces cultures4 mais il fallut attendre l'indépendance pour voir

créer en France l'Institut de Recherches Agronomiques Tropicales (lRAT) chargé

des cultures vivrières paysannes, et 1967 pour voir s'installer à Ibadan, l'Interna

tional Institute of Tropical Agriculture (lITA), centre de recherche multilatéral

sur les cultures vivrières!

L'intervention européenne va consacrer la production de masse avec des tech

niques innovantes diffusées en milieu paysan: plantes sélectionnées, itinéraires

culturaux adaptés, association limitée de cultures, outillage amélioré, lutte contre

parasites et ravageurs, conseils pour l'après récolte. L'arrivée de ces cultures exigeantes

quand la saison végétative est courte (90 à 120 jours en zone soudano-sahélienne)

contraignit parfois les chefs masculins d'exploitation à mobiliser toute la force de

travail familiale à certaines périodes critiques, au détriment parfois des cultures

vivrières féminines ne bénéficiant pas d'autant de soins5.
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« Cultures forcées", l'introduction de ces nouvelles plantes a été traumatisante

pour les ruraux africains: travaux forcés, obligation de culture sur le champ du

commandant et/ ou du chef de village. Chaque contrée d'Afrique a eu ses parti

cularités dans ce processus toujours directif où la chicote (fouet) fut utilisée jusque

dans les années récentes en région foulbé (Nigeria, Cameroun), par exemple, si

bien que l'on s'est interrogé sur la concurrence entre ces cultures nouvelles et les

anciennes quand vinrent les crises alimentaires.

La concurrence évidente dans les exploitations agricoles des régions à risque
La concurrence semble a priori évidente dans les systèmes agricoles en situa

tion risquée du point de vue pluviométrique. Faible quantité de pluie, mauvaise

répartition et aléa dans la mise en place des pluies constituent des facteurs de

haut risque dans les régions soudaniennes et sahéliennes (Afrique occidentale

ou orientale). Coton, sorghos, maïs et mils entrent en concurrence du point de

vue des sols et du calendrier agricole. La division sexuelle du travail, de règle

dans certaines régions, relègue le vivrier aux femmes, qui restent peu touchées

par les innovations. Or, le coton va occuper les terres les plus propices et mobi

liser la main-d'œuvre familiale lors des semis et sarclages qui se concentrent

presque au même moment pour toutes les cultures sous la pression des chefs et

moniteurs agricoles des sociétés cotonnières. Peut-on pour autant dire que les

possibilités de suffisance alimentaire des populations sont définitivement compro

mises dans ces régions? Paradoxalement, les opérations cotonnières des savanes

de l'Afrique de l'Ouest ont enregistré de relatives réussites. La généralisation du

coton a été suivie par celle de variétés de maïs hybrides, d'autant plus consom

mées par les paysanneries que se sont diffusés dans les campagnes de petits

moulins à essence facilitant le pilage des grains avant leur préparation. Par ailleurs,

le sorgho et le mil se sont maintenus, car il s'agit des aliments les plus appréciés

lors des cérémonies sociales et cultuelles. Ceci a été possible aussi parce que les

producteurs ont, comme au nord du Cameroun, trouvé des variétés de mils que

l'on repique en saison sèche sur les lits des fleuves permettant d'alléger leur calen

drier agricole. Savoir-tàire paysans et innovations techniques ont ainsi atténué

la concurrence entre cultures.

Au-delà, se pose cependant la question de savoir quelle est l'autonomie réelle

des producteurs de faire leurs choix culturaux dans les sociétés encore féodales où

l'encadrement reste très directif Ainsi, certains chefs «usent [ . .) de procédés inavouables

pour 'inciter' les paysans à choisir librement les bonnes terres pour le coton ou à arracher

librement le sorgho pour y mettre les blocs de coton. Faire du coton, c'est bien, si tu fais

un peu, tu es tranquille avec le che.!. »
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Une concurrence, en principe aujourd'hui dépassée
Toutefois, ce clivage entre cultures est de plus en plus dépassé aujourd'hui dans

la mesure où l'opposition rente/vivrier est de moins en moins pertinente. La culture
d'arachide est ainsi selon les pays et les régions, considérée à la fois comme vivrière
et commerciale pour l'exportation ou les marchés locaux. Arachide et huile de
palme au Nigeria sont maintenant destinées à un marché national devenu impor

tateur, faute de production suffisante. Le débouché commercial crée en principe

«la rente» pour les cultures vivrières et maraîchères.
L'opposition entre cultures est peu évidente dans les pays forestiers. En Côte

d'Ivoire, sur le front pionnier café-cacao, manioc et bananier plantain poussent à

côté et au même rythme que les cultures arbustives. Ici, pas d'antagonisme entre
cultures dans les perceptions paysannes. Les logiques de production se complè

tent.

Certes, l'orientation commerciale des productions destinées à l'exportation rend
les prix d'achat des productions instables. Vecteurs de diffusion des innovations
agricoles si les politiques publiques agricoles se maintiennent (ce qui est de moins

en moins le cas), elles sont surtout devenues essentielles pour des producteurs aux

besoins monétaires croissants. Certaines paysanneries productrices de cultures de

rente sont ainsi souvent plus aisées et mieux équipées que d'autres et connaissent

une situation alimentaire plus satisfaisante quand elles se trouvent en zone clima
tique encore favorisée.

Les productions céréalières comme le maïs bénéficient enfin des arrière-effets

des engrais et des produits phytosanitaires épandus pour le coton dans les savanes.

Lors du Plan arachide sénégalais, on a vu ainsi les innovations techniques
(engrais, mécanisation, etc.), diffusées dans les années 1960 en pays serer, entraî
ner une hausse plus significative des rendements des cultures vivrières (mils, sorghos)

que de l'arachide pourtant visée par ce plan. On a «tiré» vers le haut les rende

ments céréaliers alors qu'on croyait faire progresser les rendements arachidiers!

Dans les campagnes soudaniennes de l'Afrique de l'ouest francophone faisant

du coton, encadrées alors par les sociétés héritières de la compagnie française pour
le développement des fibres textiles (CFDT)?, la diminution des prix d'achat du
coton a été marquée par l'essor du maïs ou de l'oignon. Les intrants obtenus à

crédit au démarrage de chaque campagne agricole auprès de ces compagnies sont

alors préférentiellement utilisés au profit des cultures vivrières commerciales par
les familles paysannes usant de la culture attelée arrivée avec le coton.

À Madagascar, inversement, la principale culture vivrière (le riz) n'est pas deve

nue un vivrier marchand malgré les incitations étatiques. Tandis que la produc

tion de riz stagne dans les années 1970 et 1980, la production de bois d'eucalyptus

occupe les versants des collines autour de Tananarive. Les prix d'achat trop bas du

riz ont détourné les riziculteurs de cette production, la confinant à une logique
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d'autoconsommation, tandis que d'autres spéculations ont assuré les besoins moné

taires des agriculteurs. Ici, le choix des paysans ne fait que ret1éter la faible rému

nération du travail agricole.

Au total, la production agricole n'est pas augmentée à n'importe quel prix par

les agriculteurs. Toute culture vivrière peut devenir aussi commerciale pour peu

que les prix d'achatS soient suffisamment rémunérateurs.

--- .---

Nombre d'exemples montrent bien mieux qu'autrefois complémentarité et

compatibilité des cultures vivrières et d'exportation plus que leur concurrence. Les

agricultures africaines ne sont plus exclusivement tournées vers l'autoconsomma

tion ou la commercialisation. Dans les situations verrouillées politiquement, on ne

peut cependant passer sous silence le rôle de la culture d'exportation pour perpé
tuer une domination synonyme de disettes. Mais on ne peut attribuer à une culture
symbole ce qui revient à une société inégalitaire qui s'est maintenu jusqu'à

aujourd'hui ... Il est clair aussi que bien des cultures vivrières africaines restent

encore des « plantes orphelines» encore délaissées par la recherche, internationale
entre autresY• La disparition des politiques agricoles en Afrique subsaharienne,

celle du système de stabilisation européen (Stabex), comme l'incapacité mondiale

à mettre sur pied des accords favorables au coton africain par exemple, interdit

toute vision utopique du sort des agricultures africaines. Enfin, on ne peut oublier

que près de 50 % des Africains vivent dans des pays en guerre civile, ce qui les

contraint à se replier sur le vivrier de survie.

Plutôt que de prôner le retour des cultures alimentaires aux dépens de celles
d'exportation, il faut donc jouer au mieux sur toute la palette des productions

possibles pour assurer la sécurité alimentaire par une autoconsommation élevée ou

des achats sur les marchés en fonction des risques. Si l'on doit dépasser les anciennes
dichotomies, il convient de prendre en compte, la possibilité de mettre sur pied

des politiques agricoles et alimentaires, les vulnérabilités à combattre et les incer

titudes à diminuer.
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NOTES
1 Delpeuch B, (1987), L'Enjeu alimentaire nord-sud· 56 schémas paur comprendre, Paris, Alternatives

Économique, Syros-Solagral, pp 96-97

2. Schwartz A., (2000). «Culture du coton, sécurité alimentaire et développement durable dans les savanes

de l'Afrique subsaharlenne, l'exemple du Burkina Faso ", pp 189-198, ln: Académie des SCiences Morales

et Politiques, Sécunté alimentaire et développement durable, Pans, Technique et documentation, LavoI

Sier, Fondation Singer-Polignac.

3 AinSI, les Allemands créèrent à la fin du XIX' siècle le plus grand système de plantations de cacao sur les

flancs du mont Cameroun, Flrestone, la plus grande plantation du monde d'hévéa au Llbérla, les Portu

guais, des roças cacaoyères à Sao Tomé et Principe et Unilever, des plantations de palmier à huile au

Congo belge ou au Nigeria et de thé en Afrique orientale (Llpton). VOir Cou rade G, (1982), «Les plan

tations d'Unilever au Cameroun (Plantations Pamol du Cameroun Ilmlted) ou la croissance d'une firme

multinationale dans une région marginale ", ln Complexes agro-Industnels au Cameroun, Paris, ORSTOM,

Coll «Travet Doc", n° 118, pp 7-126. Dans un pays comme le MalaWI toutefoIs, les grandes propriétés
occupaient encore plus d'un millions d'ha sur 8 1

4. IRHO (Institut de recherches pour les huiles et oléagineux), IRCT (Institut de recherches sur le coton et

des textiles exotiques). IRCC (Institut de recherches sur le café et le cacao). IRCA (Institut de recherches

sur le caoutchouc en Afrique). etc. furent créés après guerre en liaison avec les ,ndustriels français

présents dans les conseils d'administration Tous ces Instituts ainsI que l'IRAT (Institut de recherches

agronomiques tropicales) ont fUSionné dans le CIRAD actuel, Centre international de recherche agro

nomique pour le développement

5 Selon Valleys et Sylvestre, deux experts de l'IRAT (1983, «La productIOn et la diffUSion de nouvelles tech

nologies susceptibles d'accroître la production alimentaire», polycop., plO), la recherche s'est focalisée

sur la zone soudanlenne, les réglons d'altitude et l'agriculture Irriguée et a donné la priOrité aux produc

tions pérennes dans la zone tropicale humide SI bien que cette orientatIOn a «sans doute pénallst!' les

cultures alimentaires, annuelles pour la plupart".

6 TémOignages recueilliS par les diocèses du nord du Cameroun (cf Politique Afncalne, n° 22, de JUin

1986) Michael Watts a observé les mêmes choses dans le Nigeria septentrional où la SOCiété est hiérar

chisée de la même manière

7. ClOT en Côte-d'IVOIre, CMDT au Mail, SOFITEX au Burkina Faso En France, c'est Dagrls qUI a succédé à
la CFDT.

8. La notion de priX garanti est restée lettre morte dans la plupart des cas en Afrique, qu'il s'agisse de l'ac

tion des Caisses de Stabilisation ou des offices Vivriers. Il s'agissait d'un simple priX de campagne Infé

rieur au priX du marché mondial et, s'Ii y avait des bénéfices, ils étaient rarement restitués aux planteurs,mals

servaient à des Investissements partisans, ou à subventionner les Intrants et à bonifier le crédit Le Stabex

européen, qUI a disparu, se proposait de soutenir les cours. Courade et al (1991), «La liqUidation des

Joyaux du Prince. les enjeux de la libéralisation des filières café/cacao au Cameroun ", Politique Afn

caine, n° 44, pp 121-128

9. On peut comparer les Investissements des Centres Internationaux de Recherche Agronomiques entre

mais et rIZ d'un côté, et Igname, nlébé et sorghos et mils de l'autre. Malgré les efforts récents, la diSpro

portion reste très Importante 1

POUR EN SAVOIR PLUS
• BeSSIS S., (1982), L'Arme alimentaire, Paris, Maspero, 345 p.

• Chevalier A, (1949), L'Agnculture coloniale. Origine et évolutIOn, Pans, PUF, 124 P

• Delpeuch B., (1987), L'Enjeu alimentaire nord-sud. 56 schémas pour comprendre, Paris, Syros-Solagral,

157 p.
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• Dumont R., et al., (1966), Nous allons a la famme, Pans, Seuil, 283 p.

• Schwartz A., (2000), «Culture du coton, sécurité alimentaire et développement durable dans les savanes

de l'Afrique subsaharlenne, l'exemple du Burkina Faso ", pp 189-198, ln. Académie des SCiences Morales

et Politiques, Sécurité alimentOire et dévelappement durable, Pans, Technique et documentation, LavoI

Sier, Fondation Singer-Polignac.

SITES ET ADRESSES INTERNET RECOMMANDÉS
• http://www.fao.org/documents/show_cdr.asp7urUile=/DOCREP/006/X9681 F/x9681 f05 htm (Gestion de

la fertilité des sols) ;

• http://www.fao.org/documents/showJdr.asp7urUile=/DOCREP/006/X9681 F/x9681 f04 htm (La sécurité
alimentaire Afrique),

• http://wwwteddygoldsmlthorg/page6.html(Débat Banque mondiale et The Ecologlst);

• http://wwwdagnsfr/fr_vpage asp?motcle=50ans15 (Le coton vu par la CFDT et DAGRIS) ,

• http://wwwaldtransparencyorg/observatolre/Coton/coton24.htm (Éloge du coton au Mail par la CFDT),

• http://spore.cta.lnt/spore76/SP1_76Fhtml (Femmes et VIVrier, Spore).
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« IL FAUT COLONISER LES TERRES NEUVES

POUR DÉVELOPPER L'AFRIQUE»
SAMUEL NOEMBOU

PAYS cnts Afrique du Sud, Burkina Faso, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Éthiopie, Ghana, GUinée

Équatoriale, Kenya, Mail, Namibie, Niger, Nigeria, République Démocratique du Congo, Rwanda,

Sénégal, Soudan, Tanzanie. Zambie, Zimbabwe

IR CORRÉŒES accumulation, agriculture archalque, agriculture manuelle, autochtonle, contrôle social,

déforestation, désertification, enclavement, fécondité-démographie, frontléres pénallsantes, Irrigation,

Jeunes, pauvres, pauvres predateurs, richesses naturelles

« L'Afrique pionnière? Elle en a les caractéristiques géogra
phiques: jeunesse et vitalité démographiques, sous-peuple
ment et abondance de terres neuves'... »

En Afrique subsaharienne, montagnes, parfois refuges et hauts plateaux2 bien

peuplés, voisinent avec des espaces vides. Clémence du climat, contrôle des routes

commerciales et constructions étatiques3 se sont combinés souvent pour fixer des

concentrations humaines. Mais il y a des montagnes (Kivu, par exemple), des côtes

(de la Guinée Équatoriale à la Namibie), des deltas (Niger), des basses terres (autour

du môle éthiopien) et des vallées (Kilombero en Tanzanie) sous-peuplés souvent

proches. Déserts4, fortes contraintes naturelles et sanitaires5, histoire mouvemen

tée en rendent compte. Dans les pays à colonisation de peuplement (Mrique du

Sud, Kenya ou Zimbabwe), des réserves indigènes surpeuplées jouxtent de grands

domaines blancs sur de bonnes terres expropriées, mais aussi des aires protégées

inaccessibles, ce qui suscite de très fortes tensions.

Comment dans une Éthiopie de plus de 70 millions d'humains ne pas être

tenté de densifier les 61 % de terres basses peuplées par 12 % de la population pour

éviter les famines à répétition? Et comment satisfaire la « faim de terre» en Mrique

du Sud, quand les exploitations moyennes des Blancs sont 1350 fois plus impor

tantes que celles des Noirs?

Autant de terres potentiellement disponibles ne pourraient-elles pas être mises

à profit pour mieux répartir une population devenue nombreuse, d'autant que

peuplement et potentialités ne correspondent que fort peu6 ? C'est aussi l'occasion

d'y édifier des agricultures productives avec des migrants pionniers et de diminuer

la pauvreté. Illusion ou réalité?
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De la vacuité des terres à l'expulsion et à la difficile fixation des colons

Barrages hydrauliques, aménagements agricoles et sociétés de développement

régional sont fondés sur ce mythe ... Les 57000 Tonga ï installés sur le Zambèze,

côté Zambie et Zimbabwe, expulsé~ pour créer le barrage de Kariba, et une réserve

de faune pour attirer des touristes en 1958, ont été ainsi victimes de la modernité!

On a aussi mis en valeur dans les années 1970 des régions attardées au potentiel

insoupçonné et on a lancé des filières comme le riz irrigué ou le sucre, l'hévéa ou

l'huile de palme, etc. Chaque pays avait ses «terres neuves» à l'instar de l'Ada

maoua pour le Cameroun, le Middle Belt pour le Nigeria, les basses terres du sud

et de l'est de l'Éthiopie, etc. Mais le décalage est toujours grand entre investisse

ments réalisés et nombre de colons installés ou de salariés occupés.

Avec l'éradication de l'onchocercose en Afrique de l'OuestS entre 1974 et 2002,

on a ouvert à l'agriculture 25 millions d'hectares fertiles. Au Burkina Faso cepen

dant, bute de sécurité foncière, les colons se livrent à une exploitation agricole

dégradante conduisant il une diminution des potentialités, prélude à la migration

vers les villes.

QIand la migration a été largement spontanée comme en Côte-d'Ivoire occi

dentale pour le cacao et le café, on a assisté au succès du front pionnier (défriche

ment de la forêt et colonisation). Et quand on a déporté des populations sans

accompagnement sérieux comme en Éthiopie ou pour les Tonga, ce fut l'échec,

les déplacés perdant souvent leur savoir-faire et se sentant agressés par un milieu

étranger.

Éthiopie, déplacements à répétition vers les basses terres9• En 2003, le gouvernement

éthiopien a déplacé des milliers de volontaires vers les basses terres (Oromla, etc.) Infestées de

moustiques et de mouches tsé tsé Bien peu sont restés alors même que la famine menaçait

13 millions de personnes sur les hauts plateaux densément peuplés L'État voulait déplacer

2,2 millions de personnes, dans l'imprOVisation, faute de moyens. DepUIS 1958, ce pays pratique

déplacements et déportations avec comme pOint d'orgue le régime Mengistu (1984-1986) portant

sur 600000 déplacés vers le Walega, Gambela et le GOJam Ce passif pèse sur les déplacements

présents. SI 2 ha de terres (quatre fOIS ce qU'Ils avalent avant). de la nourriture et du crédit pour

acquérir attelage et matériel d'exploitation sont attnbués aux pionniers, le bétail ne réSiste pas

à la trypanosomiase et l'équipement scolaire et sanitaire laisse à déSirer.

Le cc déménagement-aménagement du territoire Il

et les déplacements de population

Comme tout leur semblait il faire en Afrique, les colonisateurs européens ont

aménagé les territoires conquis en expropriant et en déplaçant les populations. Ils

exproprièrent les meilleures terres dans certaines zones (mont Cameroun ou Congo

belge) pour y créer des agro-industries lU ou installer des colons (Rift valley au

Kenya et pays d'Afrique australe). Ils firent descendre en plaine les montagnards.
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Ils rendirent salubres bas-fonds et vallées pour accueillir des colons une fois les
routes tracées. Ils aménagèrent vallées et deltas pour y promouvoir les cultures irri

guées (delta intérieur du Niger, Bar El Ghazal), etc.

Le développement par conquête de «terres neuves» semble avoir précédé souvent
l'intensificationll de l'agriculture, aujourd'hui inévitable dans le cadre des petites
exploitations (d'un à quelques ha) combinant cultures pérennes et annuelles pluviales

(non irriguées) et différentes formes d'associations entre cultures avec ou sans

couvert arboré.

L'économie d'exportation et l'ouverture de routes par les forestiers ou l'État, a

accéléré la conquête spontanée et massive des terres propices en Afrique occiden

tale: cacao au Nigeria occidental, en pays ashanti (Ghana) et en Côte-d'Ivoire fores
tière. Avec les indépendances, des entreprises étatiques de développement rural

aujourd'hui privatisées ou liquidées sont apparues autour des grands tleuves (Séné

gal, Niger, Logone, Nil), dans les savanes (complexes sucriers, coton), mais surtout

dans la forêt (fermes d'État associées à de petites plantations villageoises, etc.) en
parallèle à l'expansion des petites plantations (cacao, coton et café surtout). Tout cela

nécessitait de la main-d'œuvre que fournirent les régions de savane et du Sahel.

La brûlante question foncière
Tout espace en Afrique a été plus ou moins occupé par des humains au cours

d'une histoire où les sociétés ont été mobiles. L'Afrique pré-coloniale avait ses

entités politiques aux frontières tluctuantes, aux marges plus ou moins définies,

susceptibles de changer en fonction des guerres, épidémies, famines, traite escla

vagiste, etc. Des zones tampon, inoccupées, mais surveillées par les riverains ont

souvent séparé des entités différentes. La guerre entre entités territoriales a créé

des étendues inoccupées quand le vainqueur décimait, déportait ou réduisait à la

servitude les vaincus. Si une épidémie dévastait une population et poussait les

rescapés à chercher refuge ailleurs, l'espace libéré était abandonné provisoirement.

La conquête foulbé de la plaine de la Bénoué au XLXe siècle au nord du Came

roun par exemple, s'est traduite par le «déguerpissement» de la majorité des popu

lations qui l'occupaient avant. Comme ces derniers, éleveurs et cavaliers, n'étaient

pas nombrelLx, la plaine semble vide aujourd'hui, mais elle est une terre de parcours
pour le bétail.

La propriété privée individuelle est longtemps restée inconnue dans les régions

les moins denses où le sol ne constitue pas un capital, mais permet la survie. La
terre non occupée est une réserve à l'instar de la jachère12. Q.yand les conditions

sont remplies, on les occupe de nouveau.

Pour élargir son champ d'action, le pouvoir colonial et post-colonial estimait

que toute terre coutumière peu ou non exploitée devenait de fait vacante 13 .

Appartenant le plus souvent aux lignages, elle était répartie par le doyen entre les
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familles. La superposition de droits était de règle pour la cueillette des feuilles et

du bois, la pâture, le parcours ou la chasse, etc. et on ne pouvait exclure les autres

usagers. La propriété traditionnelle était une somme adaptable de droits négo

ciables en fonction des ressources en terre et en main-d'œuvre, d'où l'opposition

à la logique d'État voulant installer agro-industries, migrants ou colons blancs.

La mise en valeur de périmètres coloniaux de développement en chassant les

populations africaines a légué aux }:tats indépendants leur cortège de problèmes

sociaux. Ainsi, l'installation de Rwandais au Kivu par le colon belge depuis 1937
a mis en place un système de conflit qui éclate sous nos yeux dans l'est de la Répu

blique Démocratique du Congo avec l'afflux de réfugiés et la revendication banya

mulengue!

Adopté par les élites africaines, natalistes jusqu'à récemment, le mythe des

«terres neuves» a servi à légitimer leur pouvoir souvent en perte de légitimité

comme au Zimbabwe.
Comment pouvait-on déposséder les communautés villageoises de leurs terres

sans espoir d'indemnisation pour les aménager dans l'intérêt public et espérer

qu'elles allaient rester sans réaction?
Dans la plaine de la Bénoué au Cameroun, ceci va se traduire par des luttes

intestines anéantissant les etTorts d'aménagement, les conflits se focalisant sur le

contrôle territorial et le partage des richesses générées par les projets. L'État en

perte de capacité et de légitimité va permettre aux pouvoirs locaux de se renfor

cer et de bloquer toute évolution en faveur des migrants.

Dans les colonies de peuplement, l'indépendance est l'occasion de demander

la restitution par la puissance publique du patrimoine spolié, ce qui n'est pas facile
puisqu'il tàut indemniser aux prix du marché les descendants des spoliateurs. Et

comme on ne peut ressusciter une «paysannerie» anéantie (Afrique du Sud ou

Namibie), espérer par ce biais produire plus pour le marché et résorber la pauvreté

reste un pari difficile, sinon impossible. D'où des réformes agraires en trompe
l'œil (Afrique du Sud, Namibie).

Là où prévaut une hiérarchie des rapports sociaux, la sécurisation foncière des

colons extérieurs à qui l'État attribue des parcelles, sans règles établies ou en

propriété individuelle est une question politique sensible. L'application du droit

moderne sur les terres récupérées se tàit donc en fonction des rapports de force et

des alliances entre le haut et le bas. Ceci conduit à des affrontements matés mili

tairement, une violence de basse intensité (Afrique du Sud) ou au détournement,

au compromis et à l'adaptation ailleurs.

L'improbable rééquilibrage foncier
À la tàveur du multipartisme, les occupants, «déguerpis» des territoires des

projets, revendiquent une part de la richesse créée sur leurs terres par allogènes ou
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sociétés de développement comme les Bakweri à l'endroit de la Cameroun Deve
lopment Corporation.

Ailleurs, l'arrivée au pouvoir de la majorité noire a reposé la question de la correc
tion des inégalités d'accès à la terre fertile. Zimbabwe et Afrique du Sud14 sont enga
gés depuis 1980 et 1994 dans des réformes agraires pour décongestionner réserves,

terres communales et bantoustans où sont enfermés la quasi totalité des paysans noirs.

Au Zimbabwe, en 1998, 35 % des terres étaient encore entre les mains de
quelques 4 600 fermiers blancs. Suite aux deux Land Acquisition Acts de 1985
et 1992, il Y avait plus de 8 millions d'ha à redistribuer qui ne le furent qu'à

18000 familles dans le programme intensifde 1980 bien préparé, et à 48000 dans

le programme accéléré dans de mauvaises conditions, Mugabe instrumentalisant

le départ des Blancs. Celui-ci a eu lieu dans les pires conditions à partir de 2000,
faute de compensations financières et à la suite de l'assaut des «vétérans », aban
donnant à leur sort 250000 salariés, installant disette et pauvreté et stoppant les
exportations de tabac.

En Afrique du Sud, 60000 fermiers blancs occupaient 77 millions d'ha et

produisaient 90 % de la production agricole. Dans les ex- Bantoustans sud-afri
cains surpeuplés, 44% des Noirs paysans ne pouvaient pas survivre sur leur exploi
tation de 1,3 ha de terres dégradées. Héritage des Land Acts de 1913 et 1936 et
des années d'apartheid. Restitution judiciaire des terres et redistribution via des

subventions de 15000 rands maximum pour les démunis durant une décennie ne

permettent pas d'espérer un apurement de la situation. On voulait redistribuer
30% des terres et on n'arrivait en 2003 qu'à un chiffre dérisoire: 1600000 ha
avaient été restitués ou redistribués à 98000 familles!

--- .---

Il n'y a eu de« terres neuves" en Afrique que dans l'esprit des colons, des tech
nocrates et des dirigeants, mais ce mythe a produit des conflits difficilement solubles,
laissé pendante la résolution des pénuries alimentaires et retardé l'avènement d'agri
cultures intensives durables. Conflit ouvert dans l'Ouest ivoirien ou le Kivu, larvé

en Afrique du Sud et dans le Middle Belt nigerian; difficile gestion des insuffi
sances de production au Zimbabwe ou en Éthiopie sans le Programme Alimen
taire Mondial; triomphe de l'agriculture extensive dans les vallées burkinabé ou

les grands exploitations blanches sud-africaines!
Les «terres neuves» sont plus des terres de violence que de modernisation agri

cole. «Autochtones» et autorités locales cherchent à recouvrer leurs droits fonciers

que l'État ou le marché sont bien incapables de leur restituer.

Le temps de l'espace fini 15 est arrivé dans des pays qui sont loin d'être« neufs»
ce qui suppose la mise au point d'agricultures clairement sophistiquées pour rele
ver le défi alimentaire.
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NOTES
Brunei S, (2004), http://www.cllonautes.org/artlcle.php3 7Id_artlcle=734

2. Comme au Rwanda, au Lesotho, au cœur de l'Éthiopie et de Madagascar, au Kenya, au Cameroun OCCI

dental, au MalawI ou au Fouta DJalon (GUinée). L'Idée de montagne-refuge serait une Idée reçue SI l'on

consldére les capacités agncoles des populations qUI arrivait à en extraire des ressources

3. ICI, aussI, ne pas croire que l'État, les cheffenes créent partout les fortes densités. Des sociétés acéphales

ont pu densifier des territoires (pays serer au Sénégal, Igbo au Nlgena).

4 Sahara (de la Mauntanle au Soudan). Kalahan (Namib, Botswana). corne de l'Afnque (DJibouti, Soma

lie, Ogaden éthiopien, Kenya septentnonal)

5. Onchocercose et mouche tsé-tsé ont empêché le peuplement de certaines vallées ou réglons

6. VOir l'évaluation faite par la FAO selon les canons de l'agronomie d'auJourd'huI Terres, vivres et popu
latIOn, Rome, FAO, 100 P

7 http //www alsllngmagazlne com/alsllngmagazlne/artlcles/TAM17/Contents.html

8 Cette filariose, transmise d'un Individu à l'autre par une mouche appelée slmulle aimant les eaux courantes

provoque entre autre la céCité et rendait difficile la mise en valeur des vallées soudanlennes Seule

cependant, la denSification du peuplement permet d'écarter les IISques de recrudescence VOII rapports

OCP, Hervouet J -P, (1992). «Les bases du mythe du dépeuplement des vallées soudanlennes par l'on

chocercose », La Santé en sOCiété regards et remèdes, ORSTOM, PalIS, pp 273-302.

9. Lacey M, (2004), « ln Ethlopla, a promise land on Broken Promises», New York Times, 07-06-2004

10. Unilever au Congo, Flrestone au Llbéna, Michelin au Nlgena, Woermann au Cameroun, etc

11 Systéme de production agrrcole mettant en œuvre de grandes quantltès de travail et d'Intrants

(engrais, etc) pour produlle plus sur une même unité de surface

12 Parcelle en repos, sans culture pour lUI permettre la reconstitution de sa fertilité naturellement.

13. Gruenars ME, (1986), derntolres autochtones et mise en valeur des terres», pp. 283-298; Jn. Crousse B,

et al, Espaces disputés en Afrique nOire, Pd lIS, Karthala, 426 p

14 http://www.afrrcafiles.org/artlcle.asp 71D=4013 (Le défi agraire de l'ANC en Afrique du Sud selon H

Bersteln en 1994); http-J/www.cbnrm.net/pdf/murombo_C001_zlmbabwelaw.pdf (Le processus de

reforme agraire au Zimbabwe 2002), Anseeuw W, (2004). «La réforme fonclére en Afnque du Sud des

résultats peu convaincants», pp 128-148 ln: GUillaume Ph, et al, L'Afrique du Sud, diX ans après
tmnsltlOn accomplie 7, Pans, Karthala, 361 p

15 CecI découle de l'absence de terres peu explOitées dlspombles comme de la POSSibilité de maintenir

partout des temps de Jachéres Importants pour reconstituer la fertilité des sols (25 ans en forêt ou 9

ans en savane selon les agronomes !).
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« IL FAUT DÉVELOPPER L'IRRIGATION,
,

COMME EN ASIE, POUR RESOUDRE

LA QUESTION ALIMENTAIRE»

AUDREY FROMAGEOT

PAYS (rrÉs Afrique du Sud, Angola, Burkina FdSO, Cameroun, Éthiopie, Gambie, Ghana, GUinée Bissau,

Madagascar, Mail, Mozambique, Niger, Nlgerld, République Démocratique du Congo, Sénégal, Sierra

Leone, Soudan, Zambie

IR CORRÉLÉES agriculture archalque, agriculture manuelle, autochtonle, désertification, enclavement,

pauvres, fécondité-démographie, Jeunes, OGM, organisations paysannes, rente-VIVrier, richesses

naturelles, terres neuves

Nombre d'observateurs de l'Afrique connaissant l'Asie des deltas ne manquent

pas de souligner qu'elle ne tire qu'un faible parti des possibilités d'irrigation dont

elle dispose tandis que cette dernière, fortement peuplée, l'utilise de manière aussi

poussée que possible pour sa sécurité alimentaire.

Les insuffisances des agricultures africaines (fàiblesse des rendements et de

l'aménagement des milieux), sont en partie imputées à un peuplement insuflisant,

à la mobilité des agricultures et à des systèmes de production consommant de l'es

pace. Et pourtant, dans les années 1960, les économistes donnaient l'Afrique

« gagnante» sur une Asie incapable de faire face aux crises alimentaires. Or, en

décembre 2003,23 pays africains étaient menacés de tàmine contre 20 en 1997,

la sécheresse étant en cause dans 10 pays, les troubles civils dans 10 autres1, Séche

resse, guerres civiles, mauvaise gouvernance, ajustement structurel sont tour à tour

mis à contribution pour expliquer la gravité de la situation2... En Asie, le poids

démographique après avoir été une lourde charge est devenu un gage d'intensifi

cation par le biais de la « révolution verte3 » bénéficiant à plein des systèmes d'ir

rigation. Ainsi, la civilisation de la rizière serait plus efficace que celle de la jachère

pour nourrir les populations! Peut-on en rester à ce cliché très prégnant?

L'irrigation, solution Il miracle Il, en Afrique comme en Asie!

La Révolution Verte indienne initiée à la suite de la famine du Bihar de

1965-1966, entérinerait les liens de causalité entre irrigation et intensification des

productions. La production de céréales y a ainsi doublé de 1965 à 1985 et en 1994,

les rendements du riz décortiqué (19 qx/ha) et du blé (24 qx/ha) sont respecti

vement 2,8 et 3,6 fois plus élevés qu'en 1950-1. Autant de performances qui ont
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rendu ce pays exportateur de blé et de riz à la fin du xxe siècle et conforté les rela

tions entre irrigation et sécurité alimentaire.

Développer l'irrigation en Afrique paraissait pertinent puisque les crises alimen

taires semblaient résulter de la sécheresse, des aléas pluviométriques et de l'ab
sence historique de techniques d'irrigation. Les terroirss potentiellement riches

des vallées sont considérés comme négligés par les paysanneries. Leur aménage

ment était donc donné comme la solution «miracle» pour améliorer les perfor
mances agricoles avec deux récoltes annuelles de céréales, voire trois.

Cette solution relève de l'évidence indiscutable chez les agronomes et prolonge

les tentatives coloniales de périmètres irrigués6. En 1923, pour Albert Sarraut, le

succès de la mise en valeur reposait sur «la culture intensive à l'aide de l'irrigation 7".

LAfrique du sud de l'apartheid créa aussi 250 périmètres irrigués dans les Bantous

tans entre 1950 et 19908. Au début du XXIe siècle, l'irrigation semble constituer le

levier essentiel du développement rural et de la sécurisation alimentaire. En 1994
19959, l'ensemble des superficies irriguées en Afrique subsaharienne s'élevait à

12,5 millions d'ha, soit 3,3 % des surfaces. Cultures de décrue et de bas-fonds

couvraient en plus 2,1 millions ha. En fait, le potentiel très inégalement réparti
des grands bassins fluviaux (Congo, Nil, Zambèze, Niger, Chari, Sénégal, Orange,

vallée du Rift, Okavambo) serait beaucoup plus important et quelques pays auraient
des possibilités sous-exploitées conséquentes (Angola, Mozambique, Nigeria,

République Démocratique du Congo, Soudan). En Guinée Bissau, Éthiopie,

Madagascar, Ghana, Gambie et Sierra Léone toutefois, les surfaces irriguées occu

pent plus de 15 % des surtàces cultivées pour la riziculture et le maraîchage.

Cette valorisation insuffisante est d'autant plus problématique qu'il n'existerait pas,
selon la FAO, d'alternative à l'irrigation pour les zones arides pour nourrir la popula

tion: 18 % des terres irriguées mondiales fournissent déjà 40% de l'alimentation de la

planète et cette proportion va encore augmenter. Les programmes d'irrigation se
concentrent donc de façon privilégiée dans les États sahéliens (Burkina Faso, Mali,

Niger, etc.), dans les pays les plus densément peuplés et en Afrique australe lO.

L'histoire des sociétés rurales africaines permet de comprendre les modalités

différentielles de maîtrise des techniques hydrauliques et d'expliquer en partie les

bilans décevants des périmètres irrigués en Afrique ll .

Multiplication des grands périmètres irrigués, résultats décevants
La culture irriguée s'est développée en Afrique subsaharienne, d'abord dans le

cadre de vastes périmètres irrigués à l'aval de grands barrages (à l'exemple de Sennar

sur le Nil Bleu, de Mananta1i sur le Sénégal, de Kaïnji sur le Niger), puis à l'échelle
locale, par l'aménagement de petits barrages dans les bas-fonds, de forages de puits

ou par la diffusion dans les campagnes de pompes individuelles à moteur ou à
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pédales. Jusqu'à la fin des années 1tJ80, les aménagements sont encadrés et gérés
par des sociétés d'État en Afrique francophone (OHlce du Niger au Mali, etc.),

en Afrique du Sud de l'apartheid (rf}lponltiom) ou en Afrique portugaise (péri

mètre hydro-agricole de Chok"We au Mozambique).

Si les eftets de ces aménagements sont spectaculaires (intrusion de l'irrigation dans

les systèmes d'agriculture pluvÎ<Ùe ou de décrue, transformations des paysages, trans

terts de populations, modifications foncières, etc.), ils ont été également rapidement

controversés, en raison d'un encadrement contraignant sur le plan agronomique, et

de leur coût en l'absence de garantie quant à la tenure foncière. Le faible intérêt des

paysans « déguerpis», les investissements faraminelLx en infrastructures, les diŒcul
tés d'entretien, les coûts élevés de production ont en effet, nécessité un soutien des

prix du riz, notamment. Dès les années 1960-1970, l'eau distribuée est gaspillée et il
se perd plus de terres irriguées qu'il ne s'en crée sur les premiers périmètres sous l'ef
fet du mauvais entretien des canam: et des invasions d'herbes parasites.

Dès les années 1980, on constate des performances agricoles plutôt décevantes12

dans le cadre de ces grands aménagements et ceci renvoie aux contextes d'appli

cation de l'irrigation. Si l'irrigation permet une hausse des rendements, c'est au
prix d'une augmentation des temps de travaux agricoles et de la mobilisation d'une

main-d'œuvre tàmiliale ou salariée. La faiblesse des densités de population par

rapport à l'Asie joue ici un rôle négatif. Par ailleurs, la force de travail reste insuf

fisante à court terme par suite de la disparité entre très jeunes, nombreux, et adultes
en nombre limité. Entln, l'irrigation intervient dans des sociétés rurales qui, histo

riquement, ignoraient les techniques de maîtrise hydraulique et dont les règles

t()llcières coutumières se heurtent souvent aux nouvelles règles d'attribution impo

sées par le lotissement des périmètres irrigués13 .

Nécessité d'une approche intégrée de l'irrigation
En tàit, l'irrigation est un bon exemple d'une technologie qui nécessite une

approche intégrée (combinant technologies et objectifs humains), rarement mise en

œuvre. Ainsi, les contre-pertormances observées (Sénégal, Mali) sont à mettre en

relation avec la qualité de l'intervention (arrogante et instable dans la durée), les
contraintes financières plutôt que dans le non-respect des normes agronomiques ou

l'inadaptation des solutions techniques à chaque contexte spécifique. Enflll, les

contraintes collectives sont déterminantes dans les résultats obtenus1-l. On comprend

dans ces conditions que la réhabilitation et le transfert de gestion constitue un déti

À partir de l'évaluation de 14 projets de petite irrigation et de quelques réussites

(Diftà au Niger, aménagement des mares et lacs à Niafunké au Mali et Haut Ghana

oriental), le Fonds International de Développement Agricole (Fida)15 estime que

les systèmes irrigués à petite échelle utilisant une technologie simple, peu coûteuse

(pompage, irrigation par gravité, contrôle des crues et décrues) et autogérés par les
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producteurs constituent une voie eHicace pour améliorer la sécurité alimentaire en
zones semi-arides. Les revenus dégagés en saison sèche réduisent l'exode masculin

saisonnier et sécurisent l'alimentation du ménage en période de soudure (période où

les greniers sont épuisés et la nouvelle récolte non collectée). L'irrigation de contre

saison s'insère dans les calendriers de travail. Enfin, ces réussites suggérent que l'iden

tification de leaders paysans, capables de jouer le rôle de partenaires à part entière,
devrait être une condition préalable à tout investissement concernant l'irrigation.

Depuis les années 1990, l'unanimisme sur les vertus de l'irrigation est un peu

retombé 1fJ, même si les efforts se poursuivent pour rénover les périmètres existants

et transférer les responsabilités aux producteurs. Il serait réducteur d'attribuer aux

seuls effets de l'irrigation la résolution de la question alimentaire dans un pays. Le
modèle asiatique s'appuie sur un ensemble varié de déterminants. Outre la maîtrise

de l'eau (ni trop, ni trop peu d'irrigation), l'apport de la recherche agronomique

variétale et adaptative a permis la diffusion de variétés à hauts rendements et l'aug

mentation spectaculaire de la consommation d'engrais et de pesticides. Et la poli
tique agricole (crédit, etc.) a puissamment accompagné cette diftùsion de variétés.

En Inde, la résolution des crises alimentaires doit aussi beaucoup à la collecte,

au stockage et à la redistribution des aliments issus de l'irrigation. Avec des prix

rémunérateurs à l'achat, cet ensemble d'interventions a participé autant que l'ir

rigation (ancienne) à la conquête de l'autosuHisance dans les années quatre-vingt.

Rien de comparable en Afrique où il n'y a pas eu une rémunération du riz à la

hauteur des augmentations de travail et des coûts de production réclamés par la

culture irriguée. Ainsi, l'État malgache a créé la pénurie par ses prix d'achat du riz

jusqu'au milieu des années 1980 alors même que la riziculture irriguée y avait des

conditions satisfaisantes.

Et pourtant, une maîtrise Il partielle Il de l'eau
Malgré ces bilans décevants de la grande irrigation, la multiplication actuelle

des micro-aménagements hydroagricoles offre une image renouvelée de la diftù

sion des techniques de maîtrise de l'eau comme la diffusion de pompes manuelles

pour l'irrigation individuelle en Zambie. Ceci s'ajoute aux cultures de décrue et

de bas-fonds (sorgho, maïs et légumes) et favorise localement l'apparition du maraî

chage et la multiplication d'activités rémunératrices (pêche, élevage, etc.).

Comme les grands barrages hydroagricoles, les petits périmètres irrigués ou

arrosés entraînent cependant des modifications sociales, des confrontations entre

divers usagers pouvant se solder par des règlements de compte. Corrélativement,
la gestion des grands périmètres a évolué. Si États ou sociétés publiques parfois

privatisées conservent l'encadrement et la gestion partielle des infrastructures, la
production agricole est fréquemment réorganisée à l'échelle locale dans le cadre

d'associations ou de coopératives de producteurs ou de villages. Ceci fàit suite aux
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désengagements nécessaires de ces encadrements coûtelLx, mais leurs effets sont

souvent calamiteux tant en Afrique du Sud que dans le Sahel.

Les succès constatés sont ceux de la petite hydraulique au sens large. Les maîtrises

« partielles» de l'eau tiennent à des pratiques anciennes dans les sociétés rurales
(cultures de décrues, combinaisons culturales anti-aléatoires, etc.) et ne sont que

rarement dépendantes de l'entretien des canaux, des pannes des pompes ou du

coût de la distribution de l'eau, etc. Cette maîtrise mobilise aussi moins de travail

que les systèmes irrigués, ce qui réduit d'autant les conflits possibles entre cultures
pluviales et cultures « irriguées ».

--- .---

Finalement, si les grands programmes d'irrigation en Afrique ont été des gouffres

financiers et des échecs le plus souvent, la petite irrigation ou les techniques de

maîtrise hydraulique se diffusent avec un certain succès dans le cadre de petits
périmètres maraîchers de contre-saison, notamment. Et ces périmètres devien
nent des lieux de diffusion d'innovations réutilisées en partie par les paysanneries

locales pour les cultures pluviales. Ces réutilisations adaptées alLX logiques sociales

comme aux contraintes de marché donnent finalement l'image d'une irrigation « à

l'africaine », qui, parce qu'elle ne se réalise pas comme en Asie, répond encore, avec

les cultures pluviales, à l'insécurité alimentaire. Sous toutes ses formes et à diverses
échelles d'application, l'irrigation contribue ainsi, très modestement encore, à

résoudre la question alimentaire. Elle ne peut constituer comme en Asie, une solu

tion généralisable, mais devenir un complément précielLX pour l'équilibre nutri

tionnel des Africains en zone sèche. Les opérateurs du développement en sont si

conscients qu'ils proposent aujourd'hui des semences transgéniques pour se libé
rer de la contrainte de la sécheresse. Avec d'autres problèmes à résoudre ...

NOTES
http //www.fao org/documents/show_cdr.asp ?urUile=/docrep/006/J 1119f/J 1119fOO htm

2 PolltlS, 26/12/2002, http://wwwpolltls fr/artlcle0f020396 html pour la France, Lr: Dr:volr 27/08/2002,
http://www.ledevolrcom/2002/06/27/7963.htmlpour le Canada SI Oxfam inSiste sur les effets de l'aJUS
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« LES ORGANISATIONS PAYSANNES
,

NE DEFENDENT PAS

1 LES. INTÉRÊTS DES AGRICULTEURS»
MARIE ROSE MERCOIRET

PAYS CITÉS Bénin, Burkina Faso, Cameroun, ebte-d'lvOIre, Gabon, Ghana, GUinée, Kenya, Mail,

Mozambique, Niger, Ouganda, Sénégal, Tanzanie, Tchad, Zimbabwe

IR CORRÉLÉES accumulation, agriculture archalque, commerçants, contrôle social, corruption,

décentralisation, démocratie étrangére, écononlle de rente, entrepreneurs, Irrigation, OGM, rente

vivrier

Depuis les années 1960, beaucoup de voix se sont périodiquement élevées pour
déplorer «lafaiblesse de l'organisation des agrimlteurs africains» qui privait les inter
ventions d'appui au développement de 1'« ill ter/omteu l' paysan» qu'elles disaient

souhaiter. Depuis une quinzaine d'années, alors que le nombre des organisations

paysannes s'accroît rapidement et qu'elles affirment leur autonomie, des doutes

s'expriment sur leur capacité à agir au bénéfice des agriculteurs et sur leur légiti

mité pour parler en leur nom.

Trois arguments sont avancés. «Lt::s /cildas des OIganÎsiltions IlL' sont pilS repré

sentiltij.'> dc lillllty'oriN des pilysam» : parfois bien dotés en terre et en main-d'œuvre,
souvent instruits, ayant parfois aussi des itinéraires personnels particuliers, les

responsables de certaines organisations ont des caractéristiques qui les disquali

fieraient pour défendre les intérêts du plus grand nombre. «Lt::s organisiltiom SOllt

des pompes il finallù:mcnt» : compte tenu de leurs indéniables efforts pour avoir
accès à des ressources extérieures, on en déduit que ce serait là leur objectif prin

cipal, sinon exclusif Enfin, «les organisatiompaysannes sont imtrumentalisét::spar It::s

acteurs extérieurs» : les évidentes asymétries qui caractérisent leurs relations avec

les autres acteurs conduiraient à une participation alibi, à des partenariats désé

quilibrés et à des négociations globalement peu favorables aux intérêts des agri
culteurs.

Par touches successives se construit ainsi l'image d'organisations paysannes de

ùible consistance, dont la base incertaine serait composée d'agriculteurs peu infor

més et / ou naïfs, dont les intérêts seraient peu pris en compte tant par leurs respon
sables que par les acteurs extérieurs. De hit, le poids de l'héritage historique et

l'observation plus actuelle de certaines initiatives opportunistes alimentent un scep

ticisme indéniable à l'endroit des organisations paysannes.
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Des coopératives d'antan aux Il courtiers en développementn
L'organisation des ruraux a été longtemps, en Afrique, l'affaire de l'État. Des

organisations officielles ont été promues dès la période coloniale et, après les Indé

pendances, les politiques agricoles se sont accompagnées de la mise en place d'or

ganisations spécifiques dont les tormes ont été déterminées par le haut et par les

choix politiques du moment. Ainsi, les gouvernements se réclamant du «marxisme»

ont créé des coopératives de production basées sur une collectivisation des moyens
de production à grande échelle (Guinée) ou de façon plus limitée (Mozambique,

Bénin). Les pays ayant opté pour un «socialisme africain» ont mis en place des

coopératives de services (Sénégal, Niger), puis des groupements ou des associa
tions de producteurs centrés sur des fonctions techniques (irrigation) et, plus
souvent, économiques (crédit, approvisionnement en intrants, commercialisa

tion, etc.). La Tanzanie a connu, dans les années 1970, une politique de «villagi

sation» : regroupement de la population dans des «ujamaa villages» dotés de

services sociaux de base, organisation collective de la production, etc. Dans leur

diversité, les organisations mises en place par les pouvoirs publics ont été, pour

l'essentiel, des instruments qui devaient permettre la modernisation technique,

l'augmentation de la production et le contrôle de la commercialisation par l'État.

Fortement dépendantes de leurs tutelles, gérées par des responsables souvent inamo

vibles, elles ont certes facilité l'accès des producteurs aux Ùcteurs de production,

mais c'est aussi à travers elles que se sont eftèctués les multiples prélèvements qui
ont freiné l'accumulation au sein des exploitations familiales. Cet héritage histo

rique pèse sur les dynamiques d'organisation actuelles et nombre de responsables

paysans en font l'expérience: adhérents agissant comme de simples utilisateurs de

services, difficultés à mobiliser une base par ailleurs souvent exigeante en terme

de résultats, etc.

À partir des années 1990, le désengagement de l'État des fonctions d'appui à
l'agriculture et la démocratisation (variable) de la vie publique ont ouvert des

espaces d'initiative pour les paysans organisés, mais ont aussi permis à des inté

rêts particuliers de s'exprimer. Ainsi, il est indéniable qu'il existe des responsables

(autoproclamés) d'organisations faiblement structurées ou quasi inexistantes qui
s'érigent en partenaires des organismes de financement. Des «réseaux de cour

tage» se créent qui associent des «responsables paysans» à la base incertaine, des

ONG et des bureaux d'étude. Ces nouveaux intermédiaires, parfois appelés «cour

tiers en développement », sont généralement bien informés des opportunités offertes

par l'environnement institutionnel et parviennent à capter des aides extérieures,

dont ils tirent des avantages matériels, une reconnaissance sociale, la consolida
tion de leurs réseaux socio-familiaux, etc.

Certaines observations alimentent donc les doutes à l'endroit des organisations

paysannes africaines. Elles ne doivent pas occulter cependant le fait que les
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dynamiques d'organisation se sont fortement intensifiées dans la dernière décen

nie; leur portée, en termes de représentation des intérêts des agriculteurs, est déjà

attestée par des résultats indéniables et elle s'accroît.

Des dynamiques d'organisation largement inédites
Les dynamiques d'organisation des producteurs ruraux africains présentent

aujourd'hui des caractéristiques largement inédites tant par leur ampleur que par
les enjeux autour desquels elles se structurent. Une véritable «etIervescence asso

ciative» est observée en milieu rural avec des variantes selon les pays: considérable
dans la plupart des pays d'Afrique de l'Ouest, au Cameroun, en Tanzanie, moindre
par exemple au Gabon où l'agriculture reste marginale dans l'économie. Des grou
pements très actifs au plan économique voisinent avec des organisations dont la

base sociale peut être solide mais qui tournent parfois à vide, faute d'idées, de
ressources, et d'appuis adéquats.

Les organisations paysannes locales tendent à se fédérer à l'échelon régional et
national, dans des cadres de concertation à vocation sectorielle ou plus globale.

Ont ainsi émergé progressivement des fédérations, qui regroupent les producteurs
de coton (UNPC-Bl au Burkina-Faso, l'URECOCF en Côte-d'Ivoire), de cacao

(CONAPROCAM3 au Cameroun) et qui jouent un rôle important dans l'orga

nisation et le fonctionnement des filières concernées. La fédération des Pavsans
du Fauta Djalon (Guinée) combine, pour sa part, une structuration des produc

teurs autour des filières maraîchères et des objectifs de développement régional.

Le regroupement des organisations J'origine et de nature diverses à l'échelle natio
nale est lui aussi largement engagé. Ainsi, au Sénégal, le Comité National de
Concertation et de Coopération des Ruraux (CNCR) a été créé en 1993 et regroupe
aujourd'hui 19 fédérations nationales à vocation sectorielle ou multisectorielle. Au
Bénin, la Fédération des Unions de Producteurs (FUPRO) a été créée en 1996 et

plusieurs tentatives de regroupement ont eu lieu au Burkina Faso avant qu'émerge

la Confédération Paysanne du Faso (CPF). Les organisations camerounaises peinent
à créer un cadre de concertation unique à l'échelon national alors qu'au Tchad les
organisations du Sud et du Nord du pays y sont parvenues en 2005. Dans les pays
anglophones, certaines unions nation;ùes se sont affranchies de la tutelle des pouvoirs

publics (Kenya, Ouganda) alors que d'autres restent plus proches du pouvoir poli

tique (Zimbabwe). Créé en 1994, par le regroupement d'organisations locales,
MVIWATA, en Tanzanie, fédère maintenant des organisations de la quasi-tota
lité des régions du pays. À noter enfin que les dynamiques d'organisation s'éten
dent au niveau sous-régional: les féJérations nationales de dix pays d'Afrique de

l'Ouest ont créé, en l'an 2000, le Réseau des organisations paysannes et des produc

teurs agricoles d'Afrique de l'Ouest (ROPPA) avec l'objectif affiché de coordon

ner leurs efforts pour que leurs intérêts soient pris en compte dans le processus
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d'intégration régionale. La plateforme régionale des organisations paysannes
d'Afrique centrale (PROPAC) a vu le jour en 2005 ainsi que l'Eastern Africa

Farmers Federation (EAAFF) qui regroupe les organisations de Tanzanie, du
Kenya et d'Ouganda.

Le regroupement des organisations paysannes traduit l'élargissement progres
sif de leurs enjeux. À l'échelon local, elles s'organisent autour de la reconstruction
de services à l'agriculture désorganisés par le retrait des États. La recherche d'éco

nomies d'échelle les pousse plus ou moins vite à se structurer à des niveaux supé

rieurs. Elles s'efforcent aussi de représenter et de défendre les intérêts des agriculteurs
au sein des interprofessions qui se mettent en place (l'Association interprofes
sionnelle du coton - AIC - au Bénin, le Comité interprofessionnel du riz au Séné
gal, etc.) et c'est pour influer sur les politiques agricoles qu'elles se fédèrent ensuite

aux niveaux national et sous-régional.
Cette structuration croissante s'est accompagnée d'une capacité accrue à mobi

liser des ressources: les ressources propres des organisations sont importantes
parfois (l'OPCC4 au Cameroun) mais elles restent généralement insuffisantes
(notamment dans les régions les plus pauvres) et l'aide extérieure demeure indis

pensable. De plus en plus souvent négociés directement avec les organisations
concernées, les appuis extérieurs constituent un atout indéniable pour les organi
sations qui en bénéficient. Ils sont aussi une contrainte quand ils sont assortis de
conditionnalités qui influent, de tàçon parfois prégnante, sur les objectifs des orga
nisations, la nature des actions menées et, parfois, les formes de leur structuration.

Ces appuis demeurent cependant très modestes, irréguliers et très inégalement
répartis. Les soutiens vont souvent aux organisations dont la notoriété est établie
ou situées dans des zones à fort potentiel agro-écologique.

Des résultats significatifs, mais contrastés
À travers l'instauration de relations avec industriels et commerçants, recherche

et services techniques, les organisations s'efforcent de lever des contraintes qui

découlent du désengagement des États et de l'ouverture des marchés et nombre
d'entre elles obtiennent des résultats significatifs. Elles ont, en maints endroits,
rempli les vides laissés par le retrait de l'État: gestion des périmètres irrigués (Sexa

gon5 au Mali, Fédération des Périmètres autogérés au Sénégal), approvisionne

ment en intrants et commercialisation des produits à l'échelon local (FUPROCAM6

au Cameroun) ou régional (Mviwata en Tanzanie), conseil technique et en gestion
(UNPC-B au Burkina Faso), formation et échanges (FONGS- Action Paysanne

au Sénégal), etc. Les limites des actions exclusivement locales poussent les orga

nisations à intervenir à des niveaux de décision supérieurs. Ainsi, dans certains

pays, les organisations nationales ont obtenu des pouvoirs publics des mesures
favorables aux agriculteurs: exonération des droits de douane sur certains intrants
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en Côte-d'Ivoire, bonification du crédit agricole au Sénégal, limitation des impor

tations de pommes de terre à certaines époques de l'année en Guinée, etc. Le prix
du coton aux producteurs donne lieu chaque année à des négociations souvent

vigoureuses dans plusieurs pays.

De plus en plus d'organisations ~'efforcent en outre de peser sur les orienta

tions des politiques publiques. Leur influence s'accroît: le CNCR au Sénégal a

contribué activement à l'élaboration de la Loi d'Orientation Agro-Sylvo-Pasto

raIe, un processus comparable est en cours au NIali. Elle reste cependant limitée
et très variable selon les pays. En effet, si le rôle technique et économique des orga

nisations paysannes est apprécié, leur fonction syndicale l'est beaucoup moins:

administrateurs et politiciens semblent peu pressés de voir émerger des contre

pouvoirs. Paradoxalement, leur rôle est parfois mieLLx accepté à l'échelon régional
(contribution du ROPPA, par exemple, à l'élaboration de la politique agricole de
l'UEMOA7) ou continental (contribution des organisations à la définition du volet

agricole du NEPAD~). La volonté des organisations paysannes d'influer sur les

orientations politiques suppose de leur part des capacités d'analyse, de proposi

tion et de négociation accrues (argumentaires et alliances). Très inégales selon les
organisations, ces capacités ne peuvent en outre s'exprimer que difficilement dans
des contextes politiques qui restent encore peu démocratiques. Ainsi, si le CNCR

au Sénégal est parvenu à influer fortement sur le programme décennal d'appui aux

services agricoles et aLLX organisations paysannes financé par la Banque mondiale,

tel n'a pas été le cas au Burkina Faso, au Ghana et en Ouganda pour des programmes
similaires.

~-- -- .
Retrait de l'État et ouverture de marchés ont prof()lldément transformé l'en

vironnement de l'agriculture familiale africaine qui est devenu plus complexe, plus

instable et plus concurrentiel. Dans ce contexte marqué par de nombreuses incer

titudes et porteur de graves risques pour les paysanneries, des organisations paysannes
émergent et se consolident. Leur crédibilité est liée aux réponses concrètes qu'elles

peuvent apporter aux problèmes de leurs adhérents, aux mesures plus hvorables

aux initiatives des agriculteurs qu'eUes obtiennent des décideurs et aussi à leur

capacité à penser l'avenir de l'agriculture dans une économie globalisée. Relever
ces défis suppose il l'évidence un renforcement de leurs compétences techniques,

économiques et en gestion et de leur capacité à anticiper et il négocier avec les

acteurs extérieurs.

Le rôle des leaders est en Afrique, comme ailleurs, essentiel. Si des opportu

nismes se manifestent, de très nombreux responsables ont su et pu prendre en

charge les intérêts paysans au niveau local et national, dans des contextes poli

tiques qui restent peu favorables. Gro~ planteurs ct, plus souvent, « paysans moyens »,
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ils ont eu parfois une expérience extérieure au milieu rural. S'ils connaissent le

monde du développement, il s'agit pour beaucoup d'une expérience acquise au sein

des organisations paysannes (Sénégal, Bénin, Guinée, Tanzanie ... ). Ils ont, comme

beaucoup de leaders à travers le monde, une indéniable ambition collective et

personnelle, une forte capacité à négocier avec les décideurs locaux et extérieurs

et aussi une capacité de travail hors du commun.

Encore jeunes, les organisations paysannes s'efforcent très majoritairement de

représenter et de défendre les intérêts des agriculteurs familiaux africains avec des

succès certes variables. Leur consolidation dépendra, bien sûr, des compétences

dont elles sauront se doter, de l'accroissement du nombre de responsables et de

leurs qualités. Cependant, l'amélioration durable des conditions de production et

d'existence des ruraux africains ne peut résulter de la seule action des organisa

tions paysannes. Elle suppose une protonde rénovation des politiques publiques

et des conditions d'insertion des agricultures africaines dans les marchés agricoles

internationaux qui soient plus équitables.

NOTES
UNPC-B Union nationale des producteurs de coton du Burkina Faso.

2. URECOCI: Union régionale des coopératives de Côte-d'Ivoire.

3 CONAPROCAM Confédération nationale des producteurs de cacao du Cameroun

4. OPCC. Organisation des producteurs de coton du Cameroun

5 SEXAGON' Syndicat des exploitants agricoles de l'office du Niger

6. FUPROCAM: Fédération des unions de producteurs de cacao du Mbam.

7. UEMOA Union économique et monétaire d'Afrique de l'Ouest.

8. NEPAD Nouveau partenariat pour le Développement en Afrique.

POUR EN SAVOIR PLUS
• Blerschenk T, Chauveau J-P., OliVier de Sardan J.-P. de, (2000). Courtiers en développement· les Villages

africainS en quête de projets, Parrs, Karthala, 328 p

• Bosc P-M, Berthomé J Losch B, Mercolret M.-R., (2003). "Le grand saut des organisations de produc
teurs agricoles africaines De la production sous tutelle à la mondialisation H, 20 p., ln Touzard J -M.,
Draperl J -F, éds, Les Coopératives entre territoire et mondlOllsatlOn, Parrs, l'Harmattan, (Les Cahiers de
l'Économie SOCiale, n' 2). 391 p.

• Devèze J-c., (1996), Le Réveil des campagnes africaines, Paris, Karthala, 242 p

• Haubert M, (1998). L'Avenir des paysans Les mutatIOns des agricultures famlllOles dans les pays du
Sud Parrs, PUF-IEDES, 187 P

• Jacob J-P., LaVigne Delville Ph (1994). Les ASSOCiatIOns paysannes en Afrique. organisatIOn et dyna
miques, Paris, Karthala, 307 p

• PARTIE 4 • LE PROGRÈS OOIT ÊTRE IMPOSÈ À OES PAYSAN(NE)S ARCHAIQUES 313



• MercOlret M -R., Vuarln P., Berthomé J, Gentil D, Bosc P-M, (1997), États désengagés, paysans enga
gés, perspectives et nouveaux rôles des orgal1lsatIOns paysannes en Afrique et en Amérique latine, ParIS,
Fondation pour le Progrés de l'Homme, 189 p

SITES ET ADRESSES ÉLECTRONIQUES RECOMMANDÉS
• http://wwwroppa.lnfo/old/ (site du Réseau des Organisations Paysannes et des Producteurs Agricoles de

l'Afrique de l'Ouest),

• http://allClen Inter-reseaux.org/publlcatlons/enllgnes/PDF/dosopr pdf (Inter-réseaux, 1996, Les Organi
satIOns paysannes et rurales, des acteurs du développement en Afrique subsaharienne, 90 p.),

• http://anclen Inter-reseaux org/ (Grain de sel n° 2, 3, 7, 8, 9, 13, 14, 15, 18, 28),

• http //world ba nk.org/toplcs/ag rlCU Itu ra 1Ru ra 1Developementand/toplcs/Producerorga nIzatlons/publlca
tlons (Organisations paysannes leur contribution au renforcement des capaCités rurales, 2001);

• http.//cncr.org/ (site du Comité National de Concertation et de Coopération des ruraux, Sénégal)

314 L'AFRIQUE DES IDÉES REÇUES



« LES OGM, C'EST "LA" SOLUTION

POUR RÉDUIRE LA FAIM »
MARIE POUSSART-VANIER

PAYS (ITÉS Angola, Afrique du Sud, Burkina Faso, Éthiopie, Kenya, Malaw; Ougarda. République

Centrafricaine, Sénégal, Soudan, Swaziland, Tanzanie, Zambie, Zimbabwe

IR CORRÉLÉES agriculture archarque, agriculture manuel If, dèrnoqraphre-fécondué, enclavement,

Irrigation, pauvres

« Les OGM constituent une technique extrêmement puis

sante pour lutter contre le problème de la faim en Afrique.»

J. Webster, AfricaBio, association sud-africaine de biotech

nologues (février 2003) ;

« Nous sommes toujours convaincus qu'il faut que le pays

rejette les OGM puisque aucune recherche sérieuse n'a été

conduite sur les possibles effets secondaires.»

Le ministre de l'Agriculture de Zambie, (juin 2004),

Deplus en plus nombreux sont ceux qui pensent que la diffusion d'organismes

génétiquement modifiés (OGM) en Afrique résoudrait disettes et diverses formes

de malnutrition qui touchaient plus de 200 millions d'Africains en 2000, dont plus

de 35 millions d'enfants. Les plantes améliorées par génie génétique permettraient
de combattre certaines carences (vitamine A et C, fer), d'enrichir les aliments en

protéines (tubercules et mais) et de produire beaucoup plus dans les zones impropres

à l'agriculture, tout en diminuant l'emploi d'intrants importés coûteux, engrais,

herbicides ou insecticides, peu utilisés à l'heure actuelle; bref, de surmonter les

contraintes naturelles et économiques dans la petite exploitation familiale sans
pollution chimique et d'améliorer l'alimentation de tous.

Les OGM sont des organismes vivants, végétaux ou animaux, dans lesquels ont été ajoutés

ou dont ont été extraits un ou plusieurs gènes en provenance d'une autre variété ou espèce,

voire d'une autre catégorie du monde vivant (gène animai sur une plante, par exemple). Les
cellules reproductrices transmettent la modification a leur descendance Les moyens classiques
d'amélioration végétale (sélection ou croisementssuccessifs de variétés) peuvent conduire ades

résultats Similaires, mais la lotene de l'hérédité exiqe beaucoup de patience. Contrairement aux
sélections végétales, les plantes ici peuvent être modifiées par l'introduction d'un gène étranger

manipulé. Ainsi, en théone, les combinaisons potentielles par le génie génétique apparaissent

infinies
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Or, résoudre le problème de l'insécurité alimentaire suppose que les disponi

bilités alimentaires soient accessibles en quantités suffisantes, physiquement et

économiquement, tout au long de l'année et qu'elles soient acceptables par les

consommateurs. Autrement dit, atin d'assurer Li présence suffisante d'aliments à

proximité des consommateurs, même en zones enclavées respectant leurs prétè
rences alimentaires et accessibles à un prL' convenable, il faut une redistribution

reposant sur une régulation efficace et durable!. La persistance de la faim n'est

donc pas totalement liée à une insuffisance de production de céréales, tubercules

ou légumineuses africaines ou africanisées1 et le marché alimentaire ne peut assu
rer une redistribution optimale, compte tenu des distorsions qui s'y expriment. La

quasi-absence de politiques agroalimentaires et de politiques sociales tartes dans

la plupart des pays, les troubles politiques et le manque d'éducation nutritionnelle

rendent une bonne partie de la population africaine très vulnérable. Enfants en

bas âge, femmes enceintes et allaitantes, vieillards et familles démunies et une
majorité de paysans pauvres restent les plus sensibles aux risques d'insécurité alimen

taire (insuffisance énergétique) et nutritionnelle (déséquilibres et carences).

Au vu de la complexité du problème, comment expliquer un tel engouement

pour les OG.M comme « la» seule solution pour produire mieux et plus?

Pourquoi les OGM pour résoudre enfin le problème de la faim en Afrique?
La commercialisation d'OGM par les multinationales remonte à la fin des

années 1990. Aujourd'hui encore, le marché est contrôlé par une poignée de multi

nationales (Monsanto, Syngenta, etc.) et le conflit politico-commercial États

Unis/Europe alimente le débat depuis que cette dernière a rendu obligatoire
l'étiquetage des traces d'OGl\l dam les produits commercialisés.

Environ 70 espèces (soja, maïs, riz, colza, pomme de terre, blé et orge, etc.) ont

été manipulées aujourd'hui. Destinés à l'origine à la consommation animale, les

OGM visaient la réduction de l'emploi des herbicides. Plus tard, les laboratoires
ont cherché à enrichir les aliments. Essentiellement cultivés aux États-Unis, au

Canada, en Argentine, au l\lexique et en Chine, ils ne le sont en Afrique, qu'en

Afrique du Sud, au Kenya et au Burkina (depuis 2003), mais il ne s'agit, pour l'ins

tant, que du coton Bt Bari//lIS Thllrt'7lgis, pour sa résistance aux insectes, du mais

et de la patate douce.

Les gouvernements africains, soucieux d'accueillir des investissements privés,

ont déclaré accepter cependant la culture d'OGM sur leurs terres'. Plusieurs centres
de recherche sur les OGl\l viennent d'être tondés, notamment en Ouganda et au

Kenya. La promotion des OGM passe aussi par la présence des compagnies semen

cières en Afrique. Monsanto, par exemple, dispose maintenant de bureaux en Répu

blique Centrafricaine, au Malawi, au Kenya, en Afrique du Sud, au Swaziland, en
Tanzanie, en Ouganda, au Zimbabwe, ct au Sénégal.
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La croissance démographique justifie la croissance de la production. L'Aéro

bic Rice, un riz nécessitant moins d'eau, s'avérerait par exemple bien adapté au

climat soudano-sahélien. En second lieu, il tàut augmenter la qualité nutrition
nelle des aliments consommés pour éliminer les carences. Ainsi, le riz doré enri

chi en provitamine A, est déjà mis à l'essai. Les OGM sont créés aussi pour

développer une agriculture peu polluante pour l'environnement. On diminuerait

parfois jusqu'am trois quarts la quantité d'insecticides épandue dans les champs.

Le gène Bt dans le coton, par exemple, diffuse ses propres « toxines insecticides»".
Enfin, la technologie des OGM est facile à promouvoir parce qu'elle est intégrée

dans la plante. Les producteurs ne devraient pas modifier leurs tàçons de travailler

et on limiterait ainsi le recours à l'irrigation, am pesticides et am engrais et cette

agriculture « biotech» serait facilement adoptées. Résulterait de tout cela une

productivité accrue, des revenus plus élevés, une moindre atteinte à l'écologie, et
les populations auraient une alimentation plus riche et plus diversifiée.

Pourquoi l'Afrique résiste encore à la révolution transgénique?
Certains gouvernements ont refusé l'aide alimentaire comprenant des aliments

transgéniques comme cem de Zambie, d'Angola ou du Soudan.

De plus en plus de spécialistes pensent que l'amélioration des résistances d'une

plante par le génie génétique est loin d'être suffisante pour tàire face am risques

agricoles. Les compagnies semencières retournent d'ailleurs à des études classiques

d'hybridation des plantes, au vu du coût des recherches en biotechnologie. De plus,
ces technologies n'ont pas été partout la garantie d'une productivité accrueD• L'ap

port nutritionnel des OGM reste marginal et ses effets à long terme sur la santé

encore méconnus. Un entànt devrait ingérer au moins 3,7 kilogrammes de riz doré

bouilli par jour pour atteindre la dose quotidienne suffisante en vitamine A, un

peu moins avec la nouvelle version de ce riz.

Comme les OGM conduiraient vraisemblablement à des monocultures de rente,

les risques sur l'environnement augmenteraient. Les avis divergent sur la quantité

d'insecticide à appliquer sur les champs d'OGM7. En raison du coût des semences

et des herbicides spécifiques à utiliser, les campagnes sur les OGM encouragent,

en fait, les pays à adopter la monoculture industrielle pour des raisons de rentabi

lité. Ils représentent de surcroît une menace réelle pour la biodiversité en raison du
risque de contamination génétique qui rendrait les mauvaises herbes, elles aussi,

résistantes am herbicides les plus puissants8. Ils sont destinés alLX plus gros produc

teurs des pays qui disposent déjà de moyens techniques et financiers; ils sont par

conséquent inadaptés à l'agriculture familiale de subsistance des pays africains.

Si les petits producteurs africains adoptaient les OGM en l'état actuel des

choses, ils seraient obligés de s'approvisionner tous les ans à des coûts élevés auprès

des compagnies semencières qui détiennent les brevets. Le cas de Monsanto'i qui

• PARTIE 4 • LE PROGRÉS DOIT ÉTRE IMPOSÉ A DES PAYSAN(NE)S ARCHAIQUES 317



a exceptionnellement décidé de renoncer à son brevet sur la patate douce trans
génique en Afrique du Sud, est une exception lO.

Les OGM actuels ne sont pas adaptés aux besoins et préférences alimentaires

des Africains. Ils étaient d'ailleurs d'abord destinés à la transformation agroali

mentaire. Depuis, Monsanto mène diverses recherches, notamment sur une patate
douce résistante à des maladies au Kenya. Des recherches sont en cours ou prévues

sur la banane plantain (Afrique de l'Ouest), le manioc et le maïs.

Or, le véritable enjeu de la campagne pour les OGM en Afrique est celui des

parts de marché que se disputent les États-Unis et l'Europe, les premiers payant

très cher l'industrie biotechnologique en raison du moratoire européen11. Pour

élargir leurs débouchés, ils se tournent vers l'Afrique et accusent l'Europe d'affa

mer ce continent12.

Une révolution encore improbable
Réduire les différents risques alimentaires en Afrique par cet outil est à l'heure

actuelle improbable. Si les firmes américaines ont fait de l'Afrique leur cible prio

ritaire, elles ne peuvent y apporter des semences adaptées aux écologies fragiles et

alLX agriculteurs vulnérables. Les groupes les plus exposés aux risques alimentaires

vivent encore largement de l'autoconsommation, notamment dans les pays soumis

aux troubles politiques. Ce serait d'abord la productivité des cultures vivrières de
base qu'il tàudrait améliorer, ce qui obligerait les États endettés à cesser d'accu

muler des devises et à investir dans de nouvelles politiques économiques. Qyi plus

est, l'économie de ces pays ne pourrait pas créer massivement des emplois pour

celLX qui devraient abandonner l'agriculture, suite à l'adoption des cultures trans

géniques en grande exploitation. La pénétration des OGM signifIerait une agri
culture à plusieurs vitesses. Encore faudrait-il que ces plantes apportent des

améliorations pour la résistance des cultures locales à la sécheresse, aux sols salés

ou pour une meilleure conservation des céréales dans les greniers et les magasinsu .

L'évaluation des effets de la patate douce et du maïs améliorés au Kenya montre

que les OGM n'apportent pas de réponse satisfaisante à l'infertilité des sols et à

la résistance aux prédateurs14. L'accessibilité des OGM est limitée aux agriculteurs

solvables, alors que la sous-nutrition et la malnutrition touchent d'abord les insol

vables. Les mesures ponctuelles des grandes compagnies semencières en faveur

des pays du sud ne suffiront pas à modifier cette réalité15 . Comment l'accroisse

ment des cultures d'OGM peut-il être compatible avec une agriculture vivrière
marginale et non subventionnée?

Qyand la sous-production céréalière résulte de causes naturelles (sécheresses,

inondations, criquets pèlerins, etc.), les pénuries alimentaires peuvent être surmon

tées par une anticipation et une mobilisation adéquates des gouvernements et de

la population. Si la contrainte climatique est non négligeable, l'insécurité alimentaire
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résulte surtout d'une mauvaise anticipation de la soudure par les autorités, et/ ou
les villageois et/ ou l'incapacité (physique et économique) de ces derniers de s'ap
provisionner sur le marché lorsque les greniers sont vides. Une libéralisation rapide
et mal coordonnée peut être en cause, les commerçants spéculant en période de
soudure16. Enfin, les crises alimentaires sont souvent dues aux conflits et aux insta

bilités politiques.

L'insécurité alimentaire est donc avant tout un problème politique, économique
et social où la réponse des populations aux risques doit être liée à une régulation
subtile et fine des disponibilités alimentaires avec des politiques alimentaires,
sociales et nutritionnelles d'envergure et bien adaptées aux besoins de la popula

tion. Le problème de production insuffisante, bien réel en certaines zones, peut

être surmonté avec les technologies classiques sans recourir à la biotechnologie.
En effet, pour augmenter les rendements, avoir des surplus pour stocker et vendre,
les paysans ont davantage besoin d'accès sécurisé à la terre et au crédit, de mesures

de protection contre l'effondrement des prix et d'un appui adapté, etc.

L'insécurité nutritionnelle doit se résoudre d'abord par une meilleure utilisa

tion et combinaison des aliments locaux. Cela suppose une éducation nutrition
nelle avant de recourir aux médicaments ou à des plantes enrichies.

--- .---

Pour être rentable, la culture d'OGM nécessite de grandes exploitations. S'il

faut améliorer les performances paysannes, on peut recourir d'abord aux techniques
de conservation des terres, à la petite irrigation ou à l'agropastoralisme qui ont fait
leurs preuves, et à la sélection variétale classique. Les semences génétiquement
modifiées s'adressent aux agricultures marchandes alors que les plus vulnérables

au risque alimentaire sont les paysans plus démunis vivant d'une agriculture de

subsistance. On voit ainsi malles paysans africains modernes tirer leur épingle du
jeu sur les marchés internationaux, grâce aux semences améliorées, encore moins
la faim reculer par l'adoption de ces plantes, à supposer qu'elles présentent les
atouts annoncés et que les effets non désirés (contamination des variétés et espèces

autochtones, effets allergiques sur la santé, etc.) soient sous contrôle ... On peut

prévoir cependant que nombre d'États africains sous tutelle acceptent de livrer leur
territoire à cette expérimentation sans aucune régulation, avec des conséquences
imprévisibles, sans que la faim ne recule, bien au contraire.
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NOTES
Les projections de l'InternatIOnal Food Poilcy Resarch Instltute (IFPRI) sur la demande alimentaire en

céréales et en viande de l'Afnque subsahanenne pour 2020 sont alarmantes Fondé essentiellement sur

les tendances actuelles de l'augmentation de la population, le déficit en céréales passerait de 12 à

29,5 MT' La demande en viande ferait plus que doubler, en passant de 5,5 à 13,3 MT L'IFPRI estime qu'on
rISque, en 2020, d'aVOir prés de 300 million, d'Afncalns sous alimentés dont 50 millions d'enfants L'on
peut cependant se demander quel crédit accorder à cet exercice dont la fonction est de mobiliser la
recherche technologique et l'aide Internationale Ces études prospectives ont néanmoll1s pour effet de

Justifier le recours aux OGM supposés résoudre ces problémes présentés sous l'angle humanitaire

http //www.lfpn.org/pubs/books/vI24/vI24ch02 pdf

2 L'Afnque consomme certaines céréales cornille le rIZ, le mais ou le blé, la plupart IntrodUites par la colo

nisation et améliorées par la sélection vanétale claSSique (<< révolution verte nl MaiS les Sahéliens et les
Éthiopiens mangent encore des céréales locales comme le sorgho blanc ou rouge, le mil, le tef (millet),

l'éleuslne (millet plus riche en protéines que le mais ou le sorgho), l'ensete (fausse banane) et le nlébé
(hancot). Les populations de la forêt consomment des raCines, tubercules et féculents comme le maniOC,
l'Igname, le macabo, la patate douce ou la banane plantall1. S'il ya des rIZ d'ongll1e africaine, beaucoup

de ces plantes cultivées viennent d'autres contll1ents comme le manioc ou le mais Seuls les rIZ, blé, mais
et Igname ont été véritablement améliorées par la sélection vanétale. En culture non Irriguée, les vané
tés rustiques occupent quasiment la totalité des surfaces cultivées. Les biotechnologies n'ont touché

depUIS vingt ans que les plantes consommées en OCCident ou en Orient (mais, sOJa, rIZ, etc)

3 DepUIS septembre 2003, le gouvernement ougandaiS a ouvert les frontières aux Importations d'OGM
(Crop BlOtech Net, 29 août 2003) En 2001, lors du Forum for Agricultural Research ln Afrlca (FARA),

qUI réunissait 41 pays afncalns, les représentants de ces pays ont fait connaître leur II1tentlon d'Inté

grer la promotion des biotechnologies comme une pnonté du développement MOll1s d'une année plus

tard, le FARA se voyait attnbuer par l'Afrlcan Council of Agrlculturol MlIJlsters le rôle de soutien tech
nique en agnculture dans le cadre du NEPAD (Kamanga, 2002)

4. SlI1al A, (2001),« Enquête sur une stratégie de communication Comment Monsanto vend les OGM n, Le

Monde diplomatique, n" 7 (JUillet), pp 14-15.

5. Houbedine L.-M., (2003), «Vers la fin du mordtOlre européen sur les OGMn, Cahiers Agricultures, n" 12,

p 283

6 Une étude effectuée en Navarre par l'Institut technique de gestion agncole (ITGA) du gouvernement
régional a montré que «le Compa CB, un mOIs de Jo catégorie Bt 776 développé et commerclOilsé par
la SOCiété Syngenta [ 1. comportant un gène de réSistance à la pyrale, a atteint des rendements de
productIOn IIJférleurs à plUSieurs variétés claSSiques» (Foucart, 2003).

7 Il ne s'agirait pas de rédUire la quantité d'herbiCides, mais de Simplifier l'Itinéraire technique de leur

usage. La plupart des OGM cultivés auraient en fait pour caractérIStique la tolérance à leur propre herbi

Cide, lequel est commercialisé par les mêmes compagnies.

8. Une étude au MeXique a récemment montré que les rISques de contamll1atlon d'OGM sur des cultures
claSSiques s'élévent en fonction de la petitesse des champs; les petites et moyennes parcelles familiales

des pays en développement seraient ainSI plus exposées à ce rISque que les champs Immenses des pays
Industnallsés. Pourtant, même au Canada, des agnculteurs non OGM ont déjà porté plall1te contre les

transnationales parce qu'ils avalent été contaminés par des champs OGM vOIsins.

9 Termlnator rendait stérile les semences cultivées une fOIS la grall1e rendue à matunté et avait fait scan
dale Non mOins scandaleuse est la nouvelle technologie en préparation surnommée« Traltor Technolo
gie» qUI« offre [ } aux semenclers la pOSSibilité d'actIVer ou de désactIVer l'expressIOn des gènes qU'Ils
ont prodUits dans la variété [pour augmenter le rendement, réSistance, etc} grôce à une pulvérISation
de prodUits chllJJlques qu'ils sont seuls à pOl/VOir fabriquer» (Info OGM, 2002).

10. D'après Brac de la Perrière (2000)« le lobby agroblOtech [pourrOit souhOlter} conditionner l'aide al1men

tOlre en échange de la reconnOlssance par les États bénéfiCiaires des brevets sur les variétés végétales ..
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la législatIOn ( Jrendrait défllJltlvement caduc le droit des agriculteurs, de semer l'année sUivante le

prodUit de leur récolte» Le plus inquiétant reste encore la possible appropnatlon par les firmes «des

génes caractéristiques de prodUits dont les agricultures tropicales aVaient Jusqu'à présent l'exclusI

vité» ou encore lorsqu'elles fabnquent artificiellement en laboratoire des substances produites natu

rellement par ces cultures. Pour bon nombre de ces produits, la transgénèse pourrait signifier la fin de
« l'avantage comparalif» des pays en développement (Info OGM, 2002)

11 D'après l'association bntannlque de promotion de l'agnculture biologique (Soli Association), «le sOJa,

le mais et le colza génétiquement modifiés ont coûté à l'économie américaine depUis 1999, ou mOinS

12 mllllOrds de dollars en subventIOns, baisse de priX, pertes des marchés à l'exportatIOn, et rappels

de prodUits » http://www.sollassoclatlon.org/.

12. Les États-Unis «ne manquent pas de rappeler (.. Jque certains pays pauvres, notamment en Afrique,

pâtissent gravement de l'attitude européenne pour ou mOinS deux raisons. 1) ces pays tendent à S'inS

pirer de la réglementatIOn la plus stricte, en l'occurrence européenne, Il) certains pays ne peuvent

adopter des variétés génétiquement modifiées cor cela leur fermerolt inévitablement les marchés

européens». (Houdeblne L.-M., 2003, «Vers la fin du moratoire europèen sur les OGM», Cahiers Agri

cultures, n' 12, p. 283 )

13. http //www.medlaterre org/afnque-ouest/gen.php3/toplc/Agnculteurs html.

14 http"//twnafrlca org/pnnt asp7twnlD=374 (Grassl A., de, 2003, «Genetlcally Modlfied Crops and Sustal

nable Poverty Allevlatlon ln Sub-Saharan Afnca. An Assessment of current eVldence »).

15. Monsanto, qUI détient le brevet protégeant l'un des gènes Impliqués dans la synthèse du b-carotène,

a annoncè publiquement sa mise à diSposition gratuite «pour des raisons humanitaires» (Brac de la

Perrière, 2000) De méme, Astra Zeneca a déclaré offm des semences génétiquement modifiées aux

agnculteurs pauvres des pays en développement dont la production serait Inféneure à 10000 dollars

US par an Bien entendu, ce privilège ne sera accordé qu'aux producteurs solvables..

16 Une étude menée dans l'est du Burkina par P. Janin et Y. Martin-Prèvel (2003) a montré, contre toute

attente, que les zones écologiques les plus dégradées ont les meilleurs résultats nutritionnels, et Inver

sement, les zones les mOins dégradées affichent les résultats nutritionnels les mOins bons, ce qUI laisse

présumer l'Importance des anticipations et des Interventions (villageoises, commerçantes ou étatiques)

pour séCUrISer l'approVIsionnement alimentaire.
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SITES ET ADRESSES ~LEcrRONIQUES RECOMMAND~S

• http.//www.ahbflorg/newspaper/newsletter150803.htm;

• http.//www Inra.fr/,

• http"//wwwogmdanger.org/,

• http://wwwsoilassoclatlon org/,

• http://www unicef org/french/pon96/nuffortlf htm (L'enrichissement des aliments);

• http://www Infogm.org/mot php37Id_mot~158 (OGM en Afrique),

• http://www bpem org/artlcle.php3?ld_artlclt'~229 (Biens publics à l'échelle mondiale OGM en Afrique
du Sud)
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1 « LES AFRICAINES FONT TROP DJENFANTS
,

UNE BOMBE DEMOGRAPHIQUE

EN PUISSANCE! »
GEORGES COLIRADE ET CHRISTIt'lIE TICHIT

PAYS errÉs Afrique du Sud, Botswana, Burundi, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Éthiopie, Ghana, Kenya,

l.esotno. Mada~3sear, Ma aw, vlal , vlauntarur, Niger, IJgerla, Ouqanda, Sénégal, Rwanda, Répuhl que

Démocratlquc du Congo, Somalie,Swaziland, lanzarue, Togo, Zunbabwe

IR CORRÉLÉES aqnculture manuelle, autochtornc, contrôle social, enclavement, lemmes soumises,

Jeunes, rmqrants pauvres, pauvres, polygames, scolarisation pnmaire universelle, sida, terres neuves

Avoir de nombreux enfants constitue encore un sig-ne de richesse dans les familles
africaines! ... Aussi, les projections démographiques ct la concentration de la popu

lation dans certaines zones font naître peurs et fantasmes malthusiens.

C'est que l'Afrique subsaharienne présente aujourd'hui la fécondité la plus
élevée du monde, avec près de six enfants par femme en moyenne, deux fois plus

que la moyenne mondiale. La croissance naturelle/ actuelle de 2,5 % par an, permet

à la population de doubler à chaque génération! A la fin du À'X' siècle, l'Afrique

est ainsi devenue une véritable « bombe démographique". Si le Nigeria était le seul

pays africain ~l figurer parmi les dix plus peuplés en 2004 (ge avec 137 millions

J'habitants), ils seront trois en 2050! De 177 millions en 1950, la population a

atteint 653 millions en 2000 et devrait passer le cap de 1,7 milliards en 2050. Un

humain sur dix était africain en 2000, ct pas loin d'un sur cinq le sera en 2050!

Le recul progressif de la mortalité a déclenché la croissance démographique

avant que l'amélioration des conditions de vie et la survie croissante des enfants
de moins de cinq ans ne viennent se traduire par un recul de la natalité dans les

régions les plus prospères (Afrique australe). Si l'Afrique subsaharienne commence

à être touchée par ce que l'on appelle la « transition démographique»:', elle n'a pas

encore atteint le pic de sa population. Pour de nombreux observateurs, cette menace

démographiquel explique la destruction des ressources rares tout en suscitant l'af

flux de Subsahariens aux portes de l'Europe vieillissante.

L'Afrique, dernier bastion de l'explosion démographique
En 2004 encore, 16 pays africains avaient une fécondité moyenne de plus de

6 enfants par femme et le Niger détenait le record mondial de fécondité avec 8 par
femme. La préférence des Africains pour une descendance nombreuse s'inscrit-elle

• PARTIE 5. L'AFRIQUE EST PARTIE DANS QUELLE DIRECTION 7 325



dans un « culte de la fécondité» spécifique? En réalité, ce comportement de survie
face à la maladie, la famine et la mort était universel jusqu'à un passé très récent.
~and la mortalité recule, la constitution de la descendance répond à d'autres
critères.

Malgré l'accentuation du déclin de la mortalité dans les années 1970, la diminu

tion du taux de tècondité n'a pas été observée en Afrique subsaharienne jusqu'au

milieu des années 1980. La crise et la faible croissance ont contraint la plupart des
pays à opter progressivement pour le contrôle des naissances dans les années 1990.
Prise de conscience tardive et États exsangues après l'ajustement structurel expli
quent le retard africain en matière de contraception alors que la distribution de préser

vatifs subventionnés pour lutter contre le VIH-sida5 a fait progresser cette cause.
Au niveau individuel et famili,ù, les inégalités entre générations et entre hommes

et femmes, entretiennent des logiques de forte fècondité. En effet, au service des
aînés, les jeunes assurent par leur nombre l'entretien de leurs ascendants et la péren

nité du lignage. Dans ce contexte, une descendance nombreuse reste le fondement

de l'organisation familiale que vient renforcer l'institution polygamique. Faute de

protection sociale, la fàmille reste aussi garante d'un soutien dans la vieillesse.
Plus globalement, l'évolution des mœurs a ébranlé le principal régulateur de la

fécondité africaine notamment les intervalles (autour de trois ans) entre naissances,

traditionnellement rythmées par la durée d'allaitement et le respect des périodes

d'abstinence sexuelle. Le recul de ces pratiques, que l'introduction tardive des méthodes
contraceptives n'a pas encore pu compenser, génère des naissances plus rapprochées.
La baisse de la fécondité est très corrélée avec celle de la mort,ùité intàntile qui reste

la plus élevée au monde. La probabilité de décéder avant 5 ans est de 9,6% en Afrique
subsaharienne contre 0,7% dans les pays développés. Si elle est inférieure à 5 % en

Afrique australe, elle dépasse 12 % dans neuf autres pays!

Une distribution spatiale déséquilibrée
En multipliant par 3,7 sa population en 50 ans, l'Afrique subsaharienne s'est modi

fiée considérablement. Si elle est restée concentrée dans les quatre pays déjà bien

peuplés (Nigeria, Éthiopie, Afrique du Sud et République Démocratique du Congo)
à hauteur de 42 % en 1950 comme en 2000, elle s'est regroupée dans les villes (de
11 % en 1950 à 34% de la population en 2000) par suite d'un exode rural massif.

Certaines densités locales maintiennent l'illusion d'un surpeuplement, bien que

dans l'ensemble l'Afrique reste un continent encore sous-peuplé. Cette popula
tion supplémentaire n'a pas véritablement conquis les terres vides, d'où les problèmes

de congestion urbaine, de saturation foncière et de contlits territoriaux. L'occupa

tion des vallées vides assainies, les périmètres de colonisation, les regroupements
ou déplacements forcés de la population (en Tanzanie ou en Éthiopie), la promotion
des villes secondaires, l'érection de capitales loin des côtes (Abuja ou Dodoma au
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Nigeria ou en Tanzanie) n'ont pas empêché l'accumulation de la population là où

elle se trouvait et la macrocéphalie urbaine. Si des fronts pionniers (Sud-ouest

ivoirien, Ouest malgache, Kivu, etc.) ont mieux réussi, c'est que le laissez-faire a

présidé à la mobilité et que la population dite autochtone a plus ou moins bien
accepté la situation pendant un certain temps. Les importantes migrations du
travail vers le rand sud-africain ou le Nigeria se sont cependant soldées par des
retours forcés dans la région d'origine ... On a, en fait, assisté à un étalement discret

des densités à proximité des vieux pôles de peuplement, d'où les tensions actuelles.

Il n'y a que très peu de correspondance aujourd'hui entre potentialités natu
relles et densités! Maladie du sommeil, onchocercose et bilharziose ont eu des

effets répulsifs pour éviter les vallées infestées. Les zones les moins touchées par

la malaria et les plateaux et montagnes historiquement moins accessibles aux

négriers et conquérants ont fIxé souvent une importante population.

La densité générale moyenne de la population atteignait 30 habitants au km2

en 2004, ce qui reste faible. Plus de 40 % de l'espace subsaharien était vide: le Sahel
en marge du Sahara, de la Mauritanie à la Somalie, le bassin congolais et l'Afrique
australe autour du désert de Kalahari. Si l'aridité peut expliquer cette faiblesse, le

vide relatif de l'Afrique forestière centrale, bien dotée en potentialités, a posé ques

tion: hostilité supposée de la nature? Migrations anciennes, traite et stérilité élevée
des femmes (maladies sexuellement transmissibles, mobilité conjugale et liberté
sexuelle)6 semblent expliquer cette situation paradoxale. Par contre, 6 % du terri

toire africain affIchait des densités de plus de 90 habitants au km2 dans des pays

comme le Rwanda, le Burundi, le Malawi et l'Ouganda dans la région des grands

lacs ou au Nigeria.

Une diagonale du vide, du Soudan à la Namibie séparait l'est et l'ouest du conti
nent où se trouvent les fortes densités en archipels: hauts plateaux éthiopiens, rives

du lac Victoria, Rwanda-Burundi et Malawi à l'est, Afrique occidentale atlantique

dominée par le Nigeria à l'ouest. Et une bande vide centrale, peu peuplée, sépare

en deux les pays du golfe de Guinée (Cameroun, Nigeria, Bénin, Togo, Ghana).

Rwanda: des solutions à la pression démographique. Avec 292 habitants au km 2 en 1993,

le" pays des mille collines» était le pays rural le plus peuplé. Surpeuplé? Enclavé, il n'arrivait pas

à assurer les besoins alimentaires de la population sur ses 12 500 km 2 de sols utilisés et malgré

la mise en culture de 3000 km 2 de pâturages entre 1970 et 1986. Peu urbanisé, peu industria

lisé, sa survie reposait encore sur ses explOitations vivrières d'un hectare en moyenne qUI se subdi

visent à chaque génération Un taux d'accroissement de 3 Ofo résultait d'une mortalité en baisse

et d'une fécondité très élevée (8,5 enfants en 1983 et 6,2 en 1992 par femme) que les politiques

de population (émigration vers le KIVU, paysannats, intenSification agricole et enfin, trop récem

ment, limitation des naissances) n'ont pas réUSSI à rédUire. Après le génOCide de 1994, profitant

de la culpabilité internationale et de la fUite des milices hutu au Kivu, le régime Kagame se taille

un espace Vital au détriment de la République Démocratique du Congo. Àproblème démo-géogra

phlque, solution militaire ou fUite en avant?

• PARTIE 5 • L'AFRIQUE EST PARTIE DANS QUELLE DIRECTION 7 327



Entre 1950 et 2000, le nombre J'urbains s'est multiplié par 98. Si les ruraux

restent les plus nombreux en 2004 (h3%), la population urbaine a augmenté à un

rythme annuel très élevé de 5 %. Les villes millionnaires ont essaimé sur tout le

sous-continent: il y en avait une en 1960 (Johannesburg) et vingt-cinq en 2000.
Faut-il pour autant organiser les territoires africains autour Je l'urbanisation~?

Le recul de la fécondité depuis les années 1990

La baisse de la fécondité africaine a été «soudaine et prononcée"10 à partir des

années 1990. Au Kenya, le nombre d'enfants par femme est passé de 7,9 en 1977
à 5,5 en 1993 et au Sénégal, de 7,1 en 1978 à 5,7 en 1997. On attribue ces résul

tats à l'élévation de Lige du mariage au Sénégal et à l'impact de la contraception

au Kenya. Un programme de réduction des naissances avait été mis en œuvre au

Kenya dès les années soixante. Combiné à l'instruction, à la baisse de la mortalité

infantile et aux contraintes de la crise et de l'ajustement, il produit ses effets à plein.

Entre 1960-1965 et 1995-2000, la baisse de la fécondité a été de l'ordre de 1,5
enfants pour tout le sous-continent avec une forte baisse en Afrique du Sud, Bots

wana, Kenya et Zimbabwe, une relative stabilité au Nigeria, au l'v'lali et en Ouganda

et une légère augmentation au Burundi et au Niger ll . La baisse est pour l'instant

plus nette en milieu urbain qu'en milieu rural, mais on assiste à une prise de

conscience. Et un régime démographique de type occidental émerge à l'vlaurice et

en Afrique du Sud avec 1,9 et 2,9 enfànts par femme. «La meilleure pilule, c'est

le développement!", mais ce déclin est désormais davantage imputable alL"X effets

de la crise économique qu'aux programmes de planification des naissances. :Moins

de 10% des Africaines francophones utilisaient Jes contraceptifs modernes contre

plus de 50% en Afrique australe. Le changement observé s'appuie sur les tech

niques contraceptives traditionnelles et l'avortement.

Une natalité élevée et l'augmentation de l'espérance de vie ont généré des taux

d'accroissement qui, par inertie, vont se maintenir encore quelques décennies à des

nivealL"X élevés. En effet, la génération pleine issue de cet accroissement va l'en

tretenir par sa descendance, même moins féconde. Cette génération est aussi celle

qui alimente actuellement l'exode rural, et qui accède de plus en plus à l'instruc

tion..Mais elle modifie rapidement ses comportements démographiques. Tout ceci

est renforcé par le t1éau du sida. L'explosion démographique du continent va donc

s'essouft1er dans les premières décennies du XXIe siècle retrouvant le talL"X de 14%

de la population mondiale qu'il atteignait en 1 700 après avoir baissé autour de

6% en 190012 .

VIH-Sida et recul de la population 13: Il y avait en Afrique subsaharlenne 25 millions de

séropositifs sur 38 dans le monde en 2004. Un ;J deux adultes sur cinq sont contaminés dans

certalils pays (SwaZiland, Botswana, Lesotho, Zimbabwe, Afrique du Sud) Les préVISions pour
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2050 donnaient pour l'Afrique australe une baisse de la fécondite et de la population totale,

passant de 53 millions d'habitants en 2004 à 49 en 2050.

La croissance démographique se redistribue géographiquement de manière plus

subtile depuis peu avec des divergences marquées selon les pays: moindre afflux

dans les grandes villes, mais aussi retour vers les campagnes ou repli sur les villes,

petites et moyennes, et migrations spontanées vers des terres neuves, comme le

middle Belt nigerian. On assiste à un début de rééquilibrage (zones vides et pleines,
villes secondaires et grandes villes) qui corrige un peu les tendances antérieures,

sans que l'on puisse avancer que celui-ci va s'avérer durable.

t

Zones hautes

1 Fouta Djalon
2 Dorsale camerounaise
3 Hauts plateaux éthiopiens
4 Afrique des Grands Lacs (Ouganda, Burundi

Rwanda)
5 Copperbelt (Zambie, ROC)
6 Malawi
7 Hautes Terres Malgaches
8 Hautes Terres d'Afrique Australe
9 Lesotho

Zones basses

10 Vallée du Sénégal
11 Afrique occidenlale soudano-sahèlienne
12 Casamance et facade des "rivières du Sud'
13 Littoral du Golfe de Guinée
14 Haute Vallée du Nil
15 Côte swahili
16 LIMr,,1 orrental de l'Afrique Australe

Source: d'après {mages économiques du monde (2003)

Les grandes concentrations humaines

Réalisation: P. Janin
o 1000 km N
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La transition se met en place néanmoins, dans un contexte international saturé,

laissant peu de place aux grandes migrations de décongestion comme celles de

l'Europe vers les Amériques au XIX' sièclel-~. L'Occident dominant, mais vieillis

sant, hésite entre la peur de disparaître et le besoin de ressources humaines. Cela

alimente une politique d'ingérence Jans la maîtrise de la fécondité, via la planifi

cation familiale et de verrouillage des frontières par des avants-postes (Maghreb

pour l'Europe).

---- .
La croissance actuelle de la population africaine n'a rien d'exceptionnel et va

se poursuivre encore pendant deux générations. Cet accroissement s'inscrit dans
un cadre chronologique, délimité par le temps nécessaire à un rééquilibrage des

niveaux de la mortalité et de la natalité. Bien que plus tardive en Afrique, cette

transition sera encore plus rapide que dans les autres pays du sud. Le véritable défi
du XXIe siècle ne réside pas dans l'explosion démographique du sous-continent,

mais dans la recherche d'une croissance économique mondiale plus équitable. Se

focaliser sur l'accroissement, c'est oublier un effet plus grave à long terme de la
brutalité de la transition sur la structure de la population: celui du vieillissement

se posera en des termes bien plus alarmants qu'en Occident.

NOTES
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3. C'est un phénoméne de rééquilibrage démographique se traduisant par la diminution du nombre d'en-

fants par femme sUite à la baisse de la mortalité

4 Dumont R , (1986), Pour l'Afrique, J'accuse, Paris, Plon, 413 p.
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« LES JEUNES SONT (ET SERONT)

LES AGENTS DU CHANGEMENT

1 EN AFRIQUE! »
L JEAN-FRANÇOIS TRAi'JI

PAYS CITÉS Botswana, Burundi, Cameroun, Congo, Côte-d'Ivoire, Llbérla, MalawI, Mail, Mozambique,

Niger, Ouganda, Républ.lque Centrafricaine, République Démocratique du Congo, Rwanda, Senégal,

Tchad, Zambie

IR CORRÉLÉES accumulation, argent migrants, commerçants. conflits tribaux, contrôle SOCial, enfants

de la rue, économie Informelle, entrepreneur" fécondité-démographie. femmes soumises, guelres,

migrants pauvres, pauvres, polygames, SCOlarlSJtlon primaire universelle, Sida, téléphone mobile et

Internet

« Les jeunes ont mis du 'mou' dans la tradition sans la

sacrifier. Ils ont ingéré la modernité. Ils ont des exigences face

aux pouvoirs. Ils ont des ambitions. Ils ne se veulent pas pure

ment modernes, sous peine de rester "des Blancs en noir" '.»

Aucune autre région de la planète n'a une population aussi jeune: l'âge médian

était de 17 ans en 1996 et n'atteindra que 19 ans en 20202. Ne possédant rien en

propre, plus éduqués que leurs aînés, les jeunes du sous-continent africain se montre

raient plus modernes et ouverts à de nouvelles idées et mœurs. «Lajt'lIllt'sst'... t'st

à lafois ft' prt'Ît'Ilt t'! la promesse d'ull fitur de maturité et de réussitt'. Elle porte le possiblt'

t'! II' souhaitable l
. » On les voit pourtant migrer, s'intégrer dans les manifestations

de violence, autant comme leaders que comme va-nu-pieds, être abusés ct exploi

tés dans les conflits, tout en payant un lourd tribut au chômage. Bombe à retar

dement ou espoir pour l'avenir, quelle place ont-ils?

Un imposant potentiel de changement
Période labile entre l'enfance et la maturité, la jeunesse en Afrique est l'âge des

apprentissages et des initiations, de la soumission et de la révolte, des découvertes

et des instrumentalisations. Sa présence massive, son niveau de formation, l'ordre

social qu'elle perturbe et ses engagements sont autant de facteurs de changements

que l'on espère positifs.

Chie! que soit le type de mesure, le nombre de jeunes en Afrique sub-saha

rienne est considérable et va le rester jusqu'au milieu du X-\." siècle. Entre 5 et
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19 ans, on avait 263 millions de jeunes en 2002 (38 % contre 17 % en Europe de

l'Ouest). Dans le même temps, les plus de 65 ans ne constituaient qu'un groupe

de 3 % alLX delLX dates (contre 17% aujourd'hui en Europe de l'Ouest)-+. Goût du

risque et d'entreprendre découleraient a priori de cette pyramide des âges contras
tant avec la prudence de la «vieille» Europe ... Mais cette charge démographique

pesait sur un faible nombre d'adultes, parfois décimés par le sida, et sur un système

éducatif ébranlé par rajustement structurel.

Si la croissance économique est limitée par les investissements éducatifs néces
saires à cette vaste jeunesse, l'arrivée en activité d'adultes nettement mielLX formés

devrait accélérer celle-ci. Plus de 40 % des adultes africains ne savent ni lire, ni

écrire actuellement! L'importance de la population bien formée en âge de travailler

a été déterminante dans le décollage de l'Asie orientale qui a ainsi bénéficié d'un

«bonus démographique »5. En Afrique subsaharienne, la baisse entamée de la

fécondité devrait profiter au sous-continent dans une génération. Pour tirer parti

de la «transition démographique» cependant, la mise en œuvre de politiques éduca

tives, macroéconomiques et de gestion sont nécessaires!

L'optimisme de la jeunesse6: D'une étude menée à Bamako, Abidjan et Douala auprès de
6000 Jeunes, il ressort qu'ils espèrent mieux vivre que leurs parents en réussissant profeSSion
nellement et grâce à la paiX, la famille, la religion et l'éducation. S'ils se méfient des hommes
politiques et des forces de l'ordre, ils ont confiance en eux-mêmes comme en l'école, les Ong et
les aides étrangères. Les études, le Sida, les guerres civiles, la crise, le chômage et la criminalité
les préoccupent. La pauvreté n'apparaît qu'à la toute dernlére place de leurs SOUCIS. Réalistes, ils
ont encore de bonnes raisons d'espérer et d'agir.

Entre 1990 et 1998, dans le domaine de l'éducation, des progrès conséquents

ont été réalisés: augmentation des taux nets de scolarisation de 47 à 56% pour les

garçons et de 41 à 48 % pour les filles avec des taux plus élevés en Afrique australe

(76% pour les filles et 58% pour les garçons). Restaient encore non scolarisés

42 millions d'enfants dont 56 % de filles en 19987 ! Ceci traduisait un effort tlnan

cier public consenti en situation de crise sans équivalent au Sud! Si le Cameroun

et le Burundi enregistraient des baisses, l'Ouganda et le Malawi doublaient leurs

effectifs suite à la mise en œuvre de la gratuité de l'éducation.

Un immense gâchis cependant...
Malgré les efforts déployés pour mielLX former et soigner les jeunes d'Afrique,

leur insertion dans la société n'est pas assurée. Parmi les plus touchés par le VIH

Sida, de très nombrelLX jeunes sont rejetés dans l'économie populaire (ou infor

melle), la mendicité, l'illégalité, la délinquance, voire la violence armée. L'entrée

des adolescentes dans une sexualité active s'avère problématique, prostitution

ouverte ou déguisée, mariages précoces ou reculés, avortements traumatisants, etc.,

sans compter l'absence de contraception, l'excision et l'intlbulation.
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Croissance démographique et système éducatif fournissent une pléthore de

diplômés, alors que la crise a réduit drastiquement les opportunités d'emploi. La

fonction publique et l'économie populaire sont souvent saturées même si manquent

objectivement des infirmiers et des enseignants. S'ils trouvent ou créent leur

emploi, les jeunes diplômés en viennent à dénigrer leur bagage scolaire «qui ne

vaut rien" et se déclarent chômeurs quand ils ont un emploi dévalorisé à leurs

yeux. L'économie informelle ne sert plus de rempart au chômage des non quali

fiés et n'offre plus de revenus conséquents suite à la paupérisation des popula

tions. Ne reste que la spéculation sur les distorsions de taux de change, les pénuries

éventuelles ou le commerce «à la sauvette" de denrées illégales (drogues) ou frela

tées (médicaments).

La détresse des chômeurs jeunes diplômés est d'autant plus grande qu'ils espé

raient une condition supérieure pour accéder au rang d'aîné, de père et de mari.

Dépendants, frustrés, intériorisant parfois leur déchéance8, ils sont prêts à bascu

ler dans la contestation et aussi la guerre, accusant les aînés de verrouiller à leur

profit postes et statuts (Bamako, Brazzaville). La guerre civile ivoirienne a puisé

dans les rangs de la Fédération Étudiante de Côte-d'Ivoire, côté Gbagbo comme

«Forces nouvelles", pour y trouver ses «patriotes" ou ses chefs. Comme au Congo

en 1999, grâce à la kalachnikov, mieux vaut «prendre» moi-mètnt: ce qui saa «'lIolh,

et «piller Il'est pas voler».

De plus, l'ensemble du dispositif enseignant forme mal élèves ou étudiants:

absentéisme, incompétence et corruption des enseignants, années blanches, classes

surchargées, etc. Cela s'ajoute à la déscolarisation pour cause de paupérisation.

Le dégoût pour les malversations des pouvoirs en place conduit aussi les jeunes

à être impliqués dans les grands conHits. Ils ont été miliciens de la mort au Congo,

en Sierra Leone, au Libéria ou au Rwanda. L'initiation des jeunes (filles comme

garçons) à l'extrême violence vise à les couper de leur société et à les transformer

en machines à tuer. Victimes d'abord (enlevés à la famille, violés, enrôlés de

force, etc.), ils se transforment en assassins sans pitié tout en rêvant leur enfance

perdue. Enfants et adultes, civils et militaires, innocents et coupables9... À l'issue

des conflits, ils sont rejetés par leur communauté d'appartenance pour avoir été

auteurs des pires atrocités. Enfermés, blessés, terrorisés, les enfants-soldats doivent

abandonner leur identité ethnique sans espoir de retour.

Accusés de sorcellerie, ils ne respectent même plus les morts, lapidant le

cortège funéraire du fIls du prophète Simon Kimbangu à Kinshasa! Le non

renouvellement des élites, des problèmes d'identité et de filiation viennent s'ajou

ter au délitement des structures sociales (famille, écoles, associations) pour

expliquer ce comportement. Pas de statut social garanti par la famille, pas d'em

ploi assuré par l'État.
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Le calvaire des adolescentes 10: Un quart des adolescentes de 15 à 19 ans sont manées dans

le sous-continent, mais la mOitié et plus au Mali, au Mozambique, en Centrafrique, en Ouganda,

au Niger et au Tchad. 43% des femmes ont eu des rapports sexuels, pas toujours consentiS, avant

manage et l'âge de vingt ans. Attnbuer des faveurs sexuelles contre de l'argent était une pratique

tres fréquente chez les adolescentes de 15 à 19 ans alors que très peu avalent recours à la contra

ceptlon: entre 30% et 40% en Zambie et en Ouganda s'y étalent adonnées. Prostituées, «femmes

libres», difficile de les qualifier .. Et elles affichent des taux élevés de naissances hors mariage,

font de nombreux avortements quand elles ne sont pas Infectées par le virus du sida. Au Bots

wana, n° 1 mondial de la maladie, une adolescente sur troIs est Infectée contre un adolescent

sur sept! Les relations sexuelles Intergénérationnelles reposant sur le pouvoir et l'argent semblent

être un facteur Important de la propagation de l'épidémie en Afnque australe.

Et des capacités de changement très limitées...
Qy'est-ce être jeune cependant dans un sous-continent où l'on passe vite de

l'enfance à l'âge adulte? Biologiquement, cela démarre à la puberté et se concré
tise avec les premiers rapports sexuels. Mais c'est le critère social qui est détermi
nant, la fondation de la famille et la capacité à prendre en charge les parents après
avoir achevé études et rites d'initiation. Les classes d'âge des sociétés tradition

nelles permettaient d'identifier le jeune. Aujourd'hui, tout est de plus en plus
brouillé: commerce de la sexualité, enfantement et mariages précoces, scolarités
interrompues et reprises, activité indéfinissable, disparition rapide des parents en
raison de grandes pandémies, en particulier le sida. L'innocence existe-t-elle chez
les enfants-soldats et les gamines prostituées? La transmission des normes socia

lisant l'adolescent disparaît dans les villes et les camps de réfugiés. La solitude

gagne dans un sous-continent qui en a horreur. Comment borner ce passage furtif
de l'enfance à l'âge adulte ou plutôt cette sortie rapide de l'enfànce?

Les jeunes ne forment pas un groupe social spécifique même s'ils s'affirment

sur le plan culturel avec le «rap» et la «sape ». Né à Kinshasa et à Dakar au début

des années 1990, le mouvement hip hop a partout pignon sur rue. Le discours est
critique, sans concession et évoque l'absence de droits sociaux, l'exclusion et le

chômage, le népotisme et la corruption des élites. Mais il fait aussi rêver d'amour,
de voyages et de réussite sociale.

Un peu partout, les jeunes citadins, quelle que soit leur condition se dotent de

tous les gadgets pour paraître au goût du jour, téléphone portable avec ou sans

ligne, cheveux teints en jaune et coupe rasée au carré pour les garçons, piercing

multiples, tee-shirt très court découvrant le nombril pour les filles, etc. Ils parti
cipent ainsi à la culture globale avec l'african touch. Ils ne constituent pas cepen
dant un marché solvable en raison de la modicité de leurs moyens.

Le phénomène du regroupement en bandes dans le champ social se développe

à l'image des pratiques associatives fortement hiérarchisées et réglementées imitées

des adultes des quartiers urbains. Toute à ses stratégies de survie, cette jeunesse ne
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remet pas en cause l'ordre établi, sauf sous forme de jacqueries violentes vite matées

par les régimes autoritaires, comme les poussées de fièvre estudiantine. Préoccu
pée par le quotidien, la jeunesse ne discute que peu la légitimité de l'organisation

sociale, l'école n'ayant que peu développé son esprit critique (on apprend trop

souvent par cœur!).

Entin,les leaders emblématiques sont récupérés ou emprisonnés par les régimes,

quelle qu'en soit la nature. La famille élargie qui est derrière aspire à « manger» et
pousse l'éventuel contestataire à rentrer dans le rang contre une gratification (emploi,

revenu, faveur). Le départ à l'étranger reste inJin t', la seule solution pour la plupart,

ce qui réduit à zéro leur rôle de tèrment social et de modèle.

La jeunesse africaine respecte généralement les règles sociales habituelles et les

valeurs centrales. Il y a peu de mariages interethniques. Mis à part les exclus et

marginaux, de plus en plus nombreux, beaucoup n'hésiteraient pas à profiter du
système si l'occasion leur en était donnée, mais toujours au profit de la famille et
des proches. Et ils doutent de la capacité des opposants qui cherchent les postes

pour se servir. Qyoi qu'il en soit, les jeunes sont obligés de se plier aux règles

communautaires s'ils veulent obtenir l'appui du réseau familial et social. Avec la
crise, le rejet de l'ordre social en vigueur est souvent suicidaire. Il ne reste qu'à

dissimuler revenus cachés, prostitution occasionnelle et agissements illégaux.

Les jeunes marginaux n'arrivent à survivre qu'avec l'aide du réseau de proches

qui fonctionnent sur la réciprocité. Ils s'infiltrent dans les interstices qui existent,
cherchant, tout autant que ceux qui sont conformistes, prospérité et statut social

par des voies détournées largement tolérées.

III -

Avec son poids, la jeunesse africaine n'est pas encore en mesure de donner au

sous-continent un bonus démographique. Le potentiel qu'elle recèle est encore

largement dilapidé. Elle est dans la quasi-impossibilité de proposer un nouveau
projet de société dans les conditions où elle vit. Génération perdue? La jeunesse

s'efforce surtout de trouver sa voie en renouvelant les pratiques sociales sans véri

tablement contester l'ordre en place. Pourtant, les ferments du changement exis

tent. La lassitude tàce aux abus d'une minorité, les difficultés croissantes pour vivre

au quotidien pourraient bien conduire à une contestation plus radicale de l'état de
fait: en sortira-t-il autre chose que la destruction? Il faudrait que la jeunesse

d'Afrique arrive à se libérer du carcan communautaire et de ses règles qui l'empê

chent d'exprimer ses aspirations.
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« LES ENFANTS DES RUES DES VILLES

PRODUISENT UNE CULTURE ORIGINALE»

MARIE MORELLE

PAYS CITÉS Afrique du Sud, Cameroun, Côte-d'Ivoire, Kenya, République Democratique du Congo,

Tanzanie

IR CORRÉLÉES conflits tribaux, contrôle sOCIal, économie Informelle, esclavage actuel, fécondlté

démographie, Jeunes, scolarisation primaire universelle, solidarité africaine

Depuis deux décennies, les enfants et jeunes vivant dans et de la rue sont de plus

en plus visibles dans les métropoles africaines. Ils sont moins d'un millier à Yaoundé

(Cameroun)l vivant dans la rue de jour comme de nuit en 2004, mais 3 500 à Dar

es Salaam (Tanzanie) en 1995 et entre 10000 et 30000 à Nairobi (Kenya) en

20002, si l'on y inclue ceux qui travaillent dans la rue le jour tout en regagnant un
foyer le soir.

Face à une vision misérabiliste de ces mégalopoles mettant en danger les

enfants et les stigmatisant, naît cependant un discours en forme de riposte

montrant la créativité et la capacité d'adaptation des jeunes citadins. «Les gens

sans nom' de Zanzibar, les ouvriers d" Lubumbashi, les 'racoleurs' de Nairobi, lesfilles,

les migrants et les gamill5 des rues de Ki115hasa... sont les producteurs et inventeurs de

ces arts de rue l
. »

Le fIlm d'Eliane de Latour, Bronx Barbès, portant sur les quartiers populaires

d'Abidjan illustre la construction sociale d'une «sous-culture" urbaine par ceux

là mêmes qui se nomment les ghettomen. C'est même une «contre-culture", en

rupture avec les processus classiques de socialisation (l'école, la famille) qui est

donnée à voir: invention d'un langage (le nushi), emprunts variés aux réfèrences

des ghettos noirs américains et aux cultures locales, pratiques délictueuses érigées

en codes, musique et danse originales. De simple lieu, la rue devient milieu. Graf

fitis, danses et musiques urbaines, argots et styles vestimentaire, «la rue" africaine
sécréterait dans son bouillonnement de nouveaux arts de faire. Les difficultés du

quotidien, spécialement dans les quartiers populaires, seraient détournées en de

nouvelles manières d'être, élevant la «débrouillardise" en norme et se diftùsant

dans le reste de la ville, transformant ces rues craintes, en de nouveaux ghettos à

l'africaine. ~elle validité peut avoir une telle vision? Linventivité des ghettomen

d'Abidjan et la résistance créatrice des jeunes des towlI5hips en Afrique du Sud

doit-elle nous faire oublier la margina1isation des enfants de la rue, pris en étau

entre la violence policière et leur propre violence dans la survie?
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La rue africaine: Il du ghetto)) à son mythe
Le terme de ghetto est employé pour caractériser ces lieux producteurs de

cultures originales. À l'image des ghettos juifs européens4 ou noir-américains, seuls

semblent correspondre les townships d'Afrique du Sud de l'époque de l'apartheid

(1948-1994). Le pouvoir en place décide de mettre à l'écart spatialement et socia

lement des groupes définis sur des critères raciaux, Noirs, Métis et Indiens en

Afrique du Suds. Ces populations marginalisées se réapproprient ces espaces subis

et créent une culture directement issue de la ségrégation.

Dans les autres villes africaines, si ségrégation il y a, elle n'atteint pas ce degré.

Les différenciations entre quartiers ne sont pas construites sur des bases raciales

et ne sont pas nécessairement le fait du pouvoir en place. Dans les quartiers pauvres

illégaux, l'éventuelle référence au ghetto permet aux jeunes de s'inscrire dans une

culture de la marge en réponse à leur mise à l'écart à l'échelle locale. Le ghetto

devient un symbole social et une manière de revendiquer une place dans l'espace

urbain et un contrôle (avéré ou non) sur quelques rues.

À Abidjan, les ghettomen sont définis comme des hommes et des femmes vivant

de vols, d'escroqueries et de braquages, évoluant dans un univers codifié et ritua

lisé extrêmement violent. Les « vieux pères", les anciens, veillent à la bonne inté

gration des « fistons », les nouveaux. Tout un ensemble de postures tend à se

développer et à se consolider jusque dans la dénomination des espaces vécus, les

« ghettos" tels que Bronx, Barbès, Beyrouth, Soweto, Boston. À Yaoundé, en plein

centre-ville (secteur Calafatas), sur un terrain en friches, quelques enfants des rues

avaient progressivement édifié une poignée de maisons de cartons et de sachets

plastique autour desquelles pouvait se regrouper une quarantaine d'entre eux. Et

ils aimaient justement à parler de ce lieu en terme de « ghetto" (ou Cité à part,

Cité perdue).

La pratique des noms d'emprunt constatée à Abidjan ou à Yaoundé place plus

encore les ghettomen en rupture avec leur société d'origine. Modifier son nom

contribue à marquer son appartenance à un espace de la rue dit « ghetto» peut

être plus qu'à l'espace urbain où chacun se définit par un nom entretenant un

rapport à une famille et donc à une généalogie et à une origine géographique. Deux

logiques de dénomination s'y distinguent. L'une se base sur des critères physiques:

Double-Face pour celui atteint d'une tache de naissance occupant la moitié de son

visage, Souris pour un garçon de petite taille, apte à se faufiler partout, Manchot

modèle, Poitrine-Bombée, White pour celui qui a une peau très claire. La deuxième

tendance est de se référer aux attitudes et aux comportements: le Gouverneur pour

celui qui est dans la rue depuis longtemps et sait imposer sa loi, de même que

Chérifou Commissaire, S'en-Fout-La-Mort pour un voleur téméraire et/ ou impor

tant consommateur de drogue et alcool.
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De la même manière apparaît un langage de la rue, « Ic lIushi, commc les vdc

ments d les attitudes corporelln, marquc ulle idClltiN qu i prClld Ic dcssus sur Ics précé

dentn. 'Tu es trop dhniquc' est une imulte qui rCllvoic il unc rcprésentation étroite du

mondc, Ullt! soumission aux coutumes [. . .). Cet zlIli'l'crsalis1l1c pragmatiquc dijJért!7zcie

les ghdtos ivoiricns des ghettos amériClliJzs qui sont précisémCllt rcgroupés sur des bascs

ethniques ou IlatioIlales [ . .]. Le ghetto nt, par collStitution historiquc, le résultat d'un

brassage il l'imagc de celui du PI~VS [ . .j. La langue de la me, le nushi, rassemble le groupe,

le distingue du reste de la société et permd aux indi'l'idus de se jàire lW01l7wÎtrc. Elle

jouc dc Ct! point de ·vuc Ic mêmc rôle qll<' le 'ver/an des bmz/ieuesfimz(aises.!J" À Yaoundé,

le langage de la rue se hisse également au-dessus des langues vernaculaires locales .

.Mais son usage au-delà du cercle des enfants des rues par l'ensemble des vendeurs

à la sauvette7 et autres «débrouillards", plus encore, la maîtrise qu'en ont les jeunes

en général et les étudiants en particulier interroge sur la réalité d'un langage propre
à «la rue ». En bit si, à Abidjan, on assiste à une invention du «ghetto Il avec un

contenu spécifIque et original par la jeunesse marginalisée, les enbnts des rues

afi-icains en sont réduits à capter de~ bribes de la société consumériste dont ils sont

à la marge. Dans la capitale ivoirienne même, les enfants des rues n'inventent pas
une sous-culture.

Dans la rue, pas de sous-culture
À Yaoundé, par exemple, nous retrouvons les mêmes goûts musicaux et vesti

mentaires qu'à Abidjan, jusqu'à la manière de se saluer en fermant le poing, croi

sant les mains et touchant le coeur, en référence à la culture du ghetto américain.

Lorsqu'ils ont un peu d'argent, les enbnts de Calabtas s'achètent de beaux vête

ments de marque et partent se tàirc photographier, en adoptant toutes sortes de

poses imitant celles des chanteurs de rap.

Les emprunts consuméristes à l'Occident des enfànts de la rue et des jeunes

urbains, se comprend comme l'expression d'un sentiment d'appartenance à la ville

dans ce qu'elle a d'urbain. Lorsque les entànts de Calafatas pratiquent le foot

ball, ils ne s'inspirent que des modes du moment et rêvent à une carrière de riche

footballeur, à l'image des idoles nationales. Ils pratiquent la boxe et le karaté, la

tête pleine des images de films de kung-fu et de guerre visionnés dans les salles

vidéo. .l\his il n\, a là encore que consommation passive de produits pseudo-cultu

rels tels que le reste de la société les consomme aussi. En définitive, qui possède

les derniers habits à la mode? Les jeunes des quartiers riches. Et qui cherchent

à les imiter, éventuellement pour se fondre parmi les passants et les voler? Les

entànts des rues.

Au contraire des ces derniers, la plupart des ghdtomCll, ne sont pas dépourvus

de toits. Il n'existe donc pas un monde homogène de la « débrouillardise" à oppo

ser à celui des élites, des riches des grandes villas des métropoles africaines.
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L'espace urbain africain est t~lit de chevauchements entre rue et habitat, rési

dents et passants, espace public et privé aux limites Houes. Au t1l de la journée,

vendeurs «à la sauvette », mendiants, voleurs, piétons, forces de l'ordre, prostituées

et «ambianceurs9 » se côtoient, se frôlent, discutent, se disputent et se succèdent.
Une rue originellement vouée à la simple circulation, peut devenir une rue forte

ment appropriée au gré des heures et des jours, et des contrôles du pouvoir muni

cipal et central. Dans les quartiers résidentiels, outre les activités habituelles dans

les cours, les débordements sur la rue se multiplient: occupations très peu maté

rialisées, petites boutiques ou abris. Cela peut également être le cas d'occupations
permanentes ou régulières (ventes de vivres) ou éphémères (cérémonies de deuil).

Telles sont les rues africaines. Et s'il existe bel et bien une culture populaire issue

des «bas-quartiers» des grandes villes africaines, lisible notamment dans les postures,

les langages et les hiérarchies, il n'existe pas une sous-culture et moins encore une

contre-culture constituée à l'échelle de la rue prise au sens strict.

Qyels sont les fondements réels justifiant de vivre dans la rue? Les formes de
violence y sont de l'ordre de la survie et ne sont pas ritualisées. Ce que les anciens

«transmettent» aux nouveaux venus ne se fait qu'aux dépens de ces derniers, sans

volonté aucune d'initier, de protéger et d'intégrer quiconque. Les entànts des rues

de Yaoundé cherchent de quoi manger et où dormir. Ils esquivent les coups, volent

et disparaissent. Dans les rues de la capitale camerounaise ne demeure que l'im

pression générale de la dilution, de la dispersion, en partie sous la contrainte poli

cière. Si l'attachement à l'espace demeure, l'âpreté des conditions de vie sans cesse

plus précaires ne leur laisse pas le temps et l'espace adéquat pour construire une

sous-culture.

Si tel était le cas, dans un univers où la mobilité reste le meilleur atout des

enfants des rues en quête de quoi vivre, ces territoires ne seraient que des enclaves

de laissés-pour-compte. Ainsi, à Nairobi (Kenya), les enfants vivent-ils dans de

véritables territoires et fondent-ils des familles de rue 10. Mais là encore, les normes

et lois qu'ils édictent dans le dernier espace qui leur reste ne sont que des réponses
à la violence de la police comme à celle des habitants.

--- III ---

Ce qui peut être considéré à Abidjan comme la sous-culture issue des quartiers

populaires, porteuse d'intégration dans le quartier, mais diffusée et récupérée ensuite

dans la ville, ne correspond dans les rues de Yaoundé qu'à des pratiques de survie.

Les enfants des rues n'ont pas une culture à transmettre et à diffuser dans le reste
de la ville en dépit de leur incroyable inventivité et vivacité. Lorsqu'ils se droguent

et se battent, il ne tàut y relever que leur marginalité. Si les entànts des rues volent

et menacent, c'est tàute de parvenir à s'insérer dans la société urbaine. Les entànts

de Yaoundé ne tentent pas le repli vers un illusoire «ghetto» au contraire de la
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jeunesse de l'apartheid, les township boys d'Afrique du Sud. Ils sont régulièrement

raflés, dispersés pour ne devenir qu'invisibles. Et à Nairobi, si la situation tend

certes à se durcir, ce n'est pourtant que la mort qui les attend, souvent par lynchage.

Valoriser leur créativité est une idée légitime mais ne doit pas détourner de l'ur

gence et du défi de leur réinsertion. Pour ce faire, il tàut voir, au-delà du regard

compassionnel sur une jeunesse en danger, des entànts paradoxalement adaptés à

un milieu difficile et dangereux et dépasser la gestion répressive.

NOTES
1. Morelle M., (2004), La Rue des enfants, les enfants des rues Les exemples de Yaoundé (Cameroun) et

d'AntananaT/va (Madagascar), thèse de géographie, Université de Pans l-Panthéon Sorbonne, 496 p.

Cette évaluation comprend des enfants et des Jeunes ayant entre 8 et 25 ans en moyenne

2 Kilbnde P, Suda C, NJeru E, (2000), Street children in Kenya. Vaices of children ln search of a chlld
haad, London, Bergln & Garvey, p. 4

3. Agler M , Ricard A, (1997), «Introduction li, Autrepart, n° 1, Les Arts de la rue dans les sociétés du Sud,
p.9

4 Le nom de ghetto vient de l'Italien et fut onglnellement appliqué au phénomène ségrégationniste qUI

toucha les JUifs Dans une petite île vénitienne, dénommée ghetto, les JUifs de Venise furent assignés à
résidence à partir de 1516 Ce phénomène de ségrégation vis-à-VIS des JUifs toucha d'autres villes d'Eu

rope aux XVIe et XVII' siècles.

5 Gervais Lambony Ph., (2003), Temtalres citadins. 4 Villes afT/calnes, Pans, Belin, pp. 56-58.

6. Latour de E., (2001), «Du ghetto au voyage clandestin' la métaphore hérolque li, Autrepart, n° 19, p 167.

7 Commerçant ambulant (jeune portant la marchandise à vendre sur un plateau).

8 Latour de E, (2001), «Métaphores familiales dans les ghettos de Côte-d'Ivoire li, Autrepart, n° 18, p. 151

9. Ceux qui créent une atmosphère festive et Joyeuse par divers moyens.

10 Rodnguez-Torres D., «Les Jeunes de la rue à Nairobi. D'un problème SOCial ancien à une pnse de conscience

politique nouvelle li, pp. 141-178; ln: Marguerat Y., dlr., Garçons et filles des rues dans la Ville afT/
caine Diversité et dynamique des marginalités Juvéniles à Abidjan, Nalrabl, AntananaT/va, rapport de

l'éqUipe de recherche «Dynamique du monde des Jeunes de la rue li, IRD, CODESRIA, novembre 2003.

POUR EN SAVOIR PLUS
• Blaya T.K, (2000), «Jeunes et culture de la rue en Afnque urbaine (Addis-Abeba, Dakar, Kinshasa) li, Poli-

tique AfT/calne, n° 80, pp 12-31

• Calas B., (2002), «La chorégraphie urbaine en Afnque onentale li, Géographie et cultures, n° 41, pp 57-73

• Gervais Lambony Ph, (2003), Temtalres Citadins 4 villes afT/calnes, Pans, Belin, 271 p

• Hérault G , Adesanml P, éd, (1997), Jeunes, culture de la rue et VIOlence urbaine en A fT/que, Pans, Karthala,

419 p.

• Kilbnde P, et al, (2000), Street children ln Kenya. VOlces of children ln search of a childhaad, London,

Berg ln & Ga rvey, 162 p.

• Latour de E., (2001), «Métaphores familiales dans les ghettos de Côte-d'Ivoire li, Autrepart, n° 18, pp. 151-167

• Latour de E., Bronx Barbés (film).

342 L'AFRIQUE DES IDÉES REÇUES



o Lepoutre D, (2001). Cœur de banlieue, Codes, ntes et langages, Pans, Odile Jacob, 459 p,

o Louw A, Bekker S., éds, (1996). Dt/es under siege: urban VIOlence ln South, Central and West Afnca,

South Afnca, IFAS, IFRA, 92 p.

o Pirot B., (2004), Enfants des rues d'Afrique centrale, Pans, Karthala, 200 p.

o Wacquant L, (2001), .. Ghetto, banlieue, favela tools for rethlnklng urban marglnallty", pp 13-18, ln.
Wacquant L, Os condenados da cldade, RIo de Janeiro, Revan

SITES ET ADRESSES ~LE010NIQUES RE(OMMAND~S

o http.//wwwohlo edu/afrchild/ (Instltute of Afncanchild de l'université d'Ohio);

o http.//www.childwatch.ulo.no/whaUs_cwl/ (Childwatch International Research Network),

o http://wwwhrworgchildren/street.htm (Human Rlgths Watch);

o http://wwwunlcef.org/cr/crc.htm (UNICEF);

o http://wwwlfrance.com/greJem/lndex htm (Articles et études)

• PARTIE 5 • L'AFRIQUE EST PARTIE DANS QUELLE DIRECTION 7 343



1 «_LES AFRICAINES SONT SOU~IISES»

L PAR PIERRE JAI'JIN

PAYS CITÉS i\ngola, Bénin, Botswana, Cote-dlvctre, Eth,OPll' Kl'nYéi, Ghana GUinee Bissau, Lesotho,

LIDérla, MauagéiscéJr, Mail, Mozambique, l'Ja'll Oie, l'J qena, nua, fkplJbllque Démocratique du

Congo, [lwanda, Sénégal, Swazlano, Togo, Zambie

IR CORRÉLÉES accumulatron, agriculture man.ielle. comrru-rrants, ['[)nl rôle SOCial, dernocrane
étranqcrr. 1'['[)nOlllle mformelle, entrepreneurs fécondrtè-dèmoqrapluc, Jeunes, polygames, rente

vivner, scolarisation pnmarre universelle,Sida

«Longtemps, les femmes africaines ont été ignorées.

Méprisées par les Occidentaux, qui les affublaient des pires

clichés. Exploitées par les pères, les maris, qui les traitaient

comme des bêtes de somme et les asservissaient à leurs

plaisirs. 1 »

Trois figures semblent s'imposer pour qualifier 1a femme africaine: la mère nour

ricière, productrice et reproductrice', pilier de la société dans un monde incertain,

l'épouse soumise et contrôlée 1 dans l'univers hyper masculin de pouvoir et de désirs

de la société traditionnelle, enfin, la femme active, jouant sur différents registres

pour tirer son épingle du jeu et réussir". ~li plus est, gestionnaire réputée rigou

reuse, ayant le sens de l'intérêt général, travailleuse acharnée, la femme est unani

mcmcnt perçue comme un acteur fondamental du changement aux yeux des

opérateurs du développement.

~elle est la situation réelle des femmes et peuvent-elles exercer leur libre

choix?

Une domination masculine renforcée par la colonisation

Pour beaucoup, la condition féminine aurait régressé au cours de la période

coloniale. Certes, si la soumission féminine était banalisée dans la période pré

coloniale, quelques rares femmes aftirmaient leur autonomie: reine Pokou guidant

les Ashanti et «amazones» du roi Béhanzin respectées ct craintes, commerçantes

de l'Afrique de l'Ouest ou belles créoles d'Angola ou du Mozambique. Toutefois,

dans la plupart des sociétés, «lesfèlJllJlCJ n'existaient que par leur lignage d'apparre

nance », et étaient souvent assimilées «ri des inférieures naturelles »5. Mais la révolte

féminine n'était pas inconnue", Aux rôles acceptés de reproductrices, l'ordre colo

nial est venu ajouter ses normes amoindrissant le rôle des femmes tout en intro

duisant le marché partout.
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Pouvoir colonial et religions importées ont favorisé des formes plus abouties
de subordination féminine. Au nord du Nigeria, avec l'islam, la réclusion des

tèmmes, limitée aux notables, s'étendit. Les Églises, via l'école, le patronage ont

également reproduit et inculqué ce modèle de la femme effacée et soumise. La
ville, les zones de colonisation agricole, le salariat, l'école et la politique ont ainsi

été essentiellement l'apanage des hommes. Tandis que le Code Civil ou le Code

de la Famille ont diminué la complémentarité des sexes.
Avec la colonisation, on est passé d'un système usufruitier contractualisé, à

laquelle les tèmmes participaient, à des tormes de privatisation inégalitaire, en zone

péri-urbaine et dans les plantations. Et semble avoir disparu la possibilité d'héri
ter lorsqu'il n'y avait pas de descendant masculin (pays igbo, Nigeria). Les rurales
cultivent d'abord les champs de leur époux avant de pouvoir se consacrer aux leurs.

La spécialisation agricole (sur le coton et le cacao) a également renforcé leur charge

de travail au Ghana, en Côte-d'Ivoire ou au Mali puisqu'elles constituaient la

main-d'œuvre de base. Ceci est également vrai dans les zones d'émigration mascu

line de l'Afrique australe (Lesotho, Botswana) où elles ont dû pallier l'absence des

hommes en assurant cultures vivrières et charge d'entànts nombreux. Parallèle
ment, les actifs masculins ont vu leur prééminence économique s'accroître sous

l'eHèt de la diversitlcation d'activités, de la traite des produits d'exportation dont

ils gardaient le produit monétaire.

Une condition dégradée par crise et ajustement structurel
L'ajustement structurel a rentorcé pauvreté et inégalités au détriment des femmes.

En 1999,55% des femmes étaient encore analphabètes contre moins de 40% des

hommes; par ailleurs, elles sont les premières victimes de la déscolarisation sélec

tive si l'argent vient à manquer.l'vlariages précoces ou forcés viennent encore renfor

cer cette situation. Et on voit mal une amélioration avec la baisse des dépenses

d'éducation depuis 1990.

Premières à être licenciées en cas de crise économique, les tèmmes sont mal

payées quand elles le sont et doivent survivre en pratiquant petit commerce, arti
sanat alimentaire et domesticité. Leur contribution au travail sur les cultures alimen

taires de subsistance oscille entre 30 et 80 % selon les pays en 1996 pour la FAO,

sans compter les cultures d'exportation (thé, café, cacao) pour lesquelles elles ne

sont pas rémunérées. Et il tàut ajouter en sus les heures consacrées à des travaux

domestiques harassants (recherche et transport du bois et de l'eau, cuisine, nettoyage).

Si 85 % sont employées dans l'agriculture, moins de 1% possède des terres, devant

demander un droit de culture temporaire à leur mari, père ou oncle et moins de
1 % du crédit total destiné à l'agriculture est attribué à des femmes.

Du fait des inégalités en tous genres, les femmes sont exposées à des risques

sanitaires plus élevés. Ainsi, avec une ration alimentaire inférieure à celle des
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hommes, 50 % d'entre elles souffrent d'anémie. Le taux de mortalité maternelle

est un des plus élevés du monde et elles sont les premières touchées par le VlH

sida. Il leur est difficile de refuser un rapport sexuel avec leur partenaire ou mari,

même si elles le savent infecté et à lui imposer un préservatif. Qye penser enfin

des abus des «tontons» et autres tuteurs à l'encontre des jeunes filles accueillies

en famille ou des formes de prostitution féminine à peine déguisée à Kampala,

Nairobi, Kinshasa dont dépend la survie de toute la famille immigrée? Environ

une jeune fille sur deux est mariée avant l'âge de 18 ans, selon le bon vouloir des

parents et un mariage sur trois est encore polygamique.

Peu d'entre elles envisagent de modifier à la marge cette domination globale

comme les épouses de migrants qui vivent dans la soumission et la solitude? ou

celles qui subissent des violences physiques au quotidien (40 % des femmes au

Kenya, en Ouganda et en Zambie). Dans les situations de conflits graves (Libé

ria, Rwanda ou Mozambique), elles subissent viols, exploitation économique et

enrôlements de force, ce qui explique qu'elles constituent 80% des réfugiés avec

les enfants.

Les verrouillages de la domination masculine difficiles à lever
Le sentiment d'infériorité est renforcé par un ensemble de normes précises (la

tradition «réinventée ») énonçant ce qu'une femme peut et ne peut pas tàire. Elle

doit rester à sa place, courageuse et généreuse, fidèle et silencieuse. Et leurs mères

participent à la transmission de l'intériorisation de cette forme globale de soumis

sion à l'homme.

Au regard des coutumes locales et de la loi, la femme demeure mineure, soumise

aux décisions du père, du mari, du fils aîné ou de tout autre tuteur. Son mari peut

la répudier selon son bon vouloir. Dans certaines sociétés, la veuve est même trans

mise à l'héritier comme nouvelle épouse (lévirat). Les femmes seules, moins respec

tées, sont spoliées (maison, terre ou bétail, mobilier), sans être protégées par

quiconque. Et en cas de plainte, le lignage de l'époux peut même lui enlever ses

enfants! Qyant au choix du conjoint, il reste encore trop souvent l'apanage de la

famille en milieu rural. Et en cas de difficulté économique enfin, l'épouse peut être

mise à contribution par son mari.

En 2002, seuls deux pays africains, le Sénégal et la Namibie, avaient rati

fié le Protocole facultatif sur les droits de la femme auprès de l'ONU. On

comprend pourquoi des écrivaines dénoncent aujourd'hui la «jèmme entravée,

privée de ses libertés fondamentales,femme-martyre dans une Aj"ique exsangue où

règne la misère et la violenceS» dont les formes les plus dramatiques sont les

mutilations sexuelles.
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La longue marche des femmes africaines vers l'autonomie
Heureusement, la condition des femmes n'est pas totalement figée. Face à tout

cela, les jeunes citadines surtout utilisent les compromis, la fàusse soumission et

la rébellion pour ouvrir de nouvelles pistes, saisir des opportunités et s'affirmer.

C'est en ville" qu'elles font peu à peu l'apprentissage de l'argent, de la mobilité,

du travail hors de la sphère domestique, qu'elles s'alphabétisent et s'éduquent. Certaines

deviennent propriétaires de leur maison et de leur atelier. La cité les «libère» d'un
monde rural normalisé. D'autres se lancent dans le commerce sexuel dans toutes ses

variantes africaines en direction des «grands» pour se maintenir en ville ou dans les

zones minières (Zambie, Afrique du Sud). À Nairobi, certaines étaient ainsi deve

nues des femmes puissantes à la tête de patrimoines immobiliers importants. Émer
gent aussi des femmes commerçantes, « matrones» négociant l'or au Sénégal,
«mammies» ghanéennes contrôlant les réseaux marchands ou «mamas Benz»1lJ du

Togo, enrichies par le négoce des pagnes. Toutefois, ces réussites ne se font pas sans

mal du côté des hommes comme de l'État (prélèvements, expulsions).

En ville, le nombre de femmes chefs de ménage a fortement augmenté depuis
les années 1960, crise et instabilité aidant (près d'un tiers en 1996). La présence

de l'homme n'y est jamais définitive, c'est un compagnon et un géniteur en sursis.

En pays musulman, on se débrouille pour se fàire répudier; au Cameroun, on choi

sit son «homme» de passage. À Lusaka, deux tiers des couples, toutes classes

sociales confondues, ne sont pas mariés. Parallèlement, la place de la femme se

trouve « réévaluée» avec le chômage des hommes «compressés» qui perdent de
leur superbe. Elles contribuent désormais très fortement aux dépenses de santé,

d'éducation et aux achats alimentaires (revenant pourtant traditionnellement aux

maris) à Ouagadougou ou Abidjan.

Nulle revanche cependant chez la plupart. Elles laissent encore aux hommes

les attributs apparents du pouvoir11 , quitte à utiliser des mesures de rétorsion (faire

«la grève du sexe» en Côte-d'Ivoire). En cas de conflit, elles peuvent s'opposer
énergiquement. Le polygame de «Bal poussière »12 finit par se retrouver seul contre

toutes. Les jeunes sud-africaines n'hésitent pas à déposer plainte contre leur époux

violent en s'appuyant sur le récent Domestic Violence Act (2001). Au Congo, il n'est

pas rare de voir des hommes battus!

De Dakar à Johannesburg, les jeunes femmes s'approprient également Inter

net et le téléphone mobile pour s'émanciper et pour investir. On a ainsi pu parler

d'une «Kente connection» féminine 13 pour le commerce électronique des pagnes

au Ghana. Tout ceci tranche fortement avec la situation d'avant les indépendances,
où les femmes «éduquées» étaient orientées vers des emplois typiquement fémi

nins. Dans les années 1990, elles n'occupaient encore que 5 % des postes de cadres

de la Fonction Publique en Côte-d'Ivoire et au Swaziland, mais 10% au Sénégal

et 12 % en Zambie. Elles jouent également parfois un rôle très important en
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politique comme éminence grise de leurs maris, chefs d'État, comme Simone

Gbagbo à Abidjan.

Très tôt, des Africaines se sont élevés contre les injustices, dès 1922 à Aba au

Nigeria, contre l'impôt. À partir de 1945, elles participent activement aux luttes

anti-coloniales au Nigeria, en Guinée-Bissau ou au :Mozambique avant de mili

ter activement contre l'apartheid en Afrique australe. Désormais, elles luttent contre

la violence, la ségrégation, les abus sexuels, la polygamie ou l'excision. Elles mili

tent de plus en plus en réseau pour faire entendre leurs voix14 et participent acti

vement aux grandes conférences (Pékin, 1995), aux mouvements de défense de

l'environnement, comme Wangari Ï\Iaathai, prix Nobel de la Paix 2004. Elles

obtiennent dans de nombreux pays (Ouganda, Éthiopie, Namibie, J\Iadagas

car, etc.), des révisions constitutionnelles pour combattre les disparités. Et elles

exercent également au niveau politique un pouvoir d'influence non négligeable.

Le chemin reste encore long dans les familles pour qu'elles bénétlcient cependant

de tous les droits de la personne.

-- - --- llII

Si la subordination des femmes reste intacte dans de nombreuses sociétés afri

caines, Sahel ou corne de l'Afrique, chez les peuples pasteurs ou paysans, leur capa

cité à disposer du produit de leur travail, à maîtriser leur fécondité ou encore à

peser sur les décisions t~llniliales a connu de réelles avancées en ville. Et les jeunes

générations d'Africaines semblent encore plus déterminées que leurs mères à bire

évoluer les choses. Tant et si bien que les développeurs voudraient en faire les

acteurs majeurs du changement.
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« IL FAUT RAPATRIER EN AFRIQUE

LES CERVEAUX QU'ON LUI A PRIS »
CHRISTINE FOLLANA ET JEAN-FRANÇOIS TRANI

PAYS CITÉS Afrique du Sud, Burundi, Cameroun, Cap Vert, Congo, Eth'ople, Ghana, GUinée, Kenya,

Madagascar, MalawI, Mail, Nlgena, République Démocratique du Congo, Sénégal, Zambie

IR CORRÉLÉES argent migrants, conflits tribaux, contrôle sOCial, démocratie étrangère, dette, économie

IIlformelle, entrepreneurs, État Importé, femmes soumises, fonctionnaires, Jeunes, scolarisation pmnalre

universelle, polygames

« La pénurie des compétences est un problème. Cela

augmente le chômage'»;

« Un professionnel africain ne quittera pas son emploi de

50 000 dol/ars par an pour accepter un poste de 500 dol/ars

l'an en Afrique2
• »

Faire revenir au pays d'origine les cadres et intellectuels formés en Occident relève

de l'évidence dans les agences de coopération tant la «fuite des cerveaux» appa

raît comme une catastrophe, surtout si l'on estime que «seul reste le bois mort»; sur

place. Au point que l'on contractualise ces retours physiques (conditionnalité de

la bourse d'études), alors même que les pays occidentaux gardent sans mauvaise

conscience professionnels et cadres et que le sous-continent utilise près de

100000 experts expatriés étranger~. Les États-Unis estimaient à 30000 dollars

US le bénéfice réalisé par le pays utilisateur pour un cadre formé ailleurs. L'éthique

veut donc que l'on restitue au pays d'origine la «ressource humaine» dont il est

propriétaire. Cela fait pourtant fi de l'envie de fuir définitivement le sous-conti

nent qui taraude les élites en premier.

Comment donc rendre au sous-continent les compétences qu'on lui a volées?

Faut-il suivre le président Wade quand il demande qu'on lui envoie des techni

ciens à la place de ceux qu'on prend?

L'aggravation de la fuite de cerveaux4

Le départ définitif de cadres formés porterait sur deux tiers de la main-d'oeuvre

qualifiée (dans le secteur de la santé, par exemple) et il en coûterait 4 milliards de

dollars US par an au continent pour les remplacer par des expatriés5. Il y aurait

plus de cadres africains travaillant aux États-Unis qu'en Afrique même et
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20000 scientifiques sur place alors qu'il en faudrait un million6 ! En Zambie, en
2004,50 des 600 médecins formés exerçaient leur métier au pays7 et il y a plus de

médecins malawites à Manchester qu'au Malawi! Au Ghana, on déplorait le départ

en dix ans à l'étranger de 61 % des médecins sortis de l'école médicale nationaleS.
L'Afrique du Sud serait particulièrement touchée notamment dans l'enseigne

ment, au bénéfice du Royaume-Uni. La grande majorité de cette main-d'œuvre

africaine a vraisemblablement acquis la nationalité du pays développé d'accueiI9.

La poursuite d'études supérieures ou de formation technique est la cause majeure

de la fuite des cerveaux. Dans les années 2000, sur 1,8 millions d'étudiants afri

cains, 110000 se trouvaient à l'étranger (France, États-Unis, Grande-Bretagne, etc.).
On trouvait des Camerounais, Sénégalais, Congolais, Ivoiriens et Malgaches et
des Kenyans, Nigérians, Sud-Africains et Ghanéens parmi les principaux contin

gents francophones et anglophones10.

Le système universitaire africain a régressé depuis 1960 et les efforts récents

de la Banque mondiale n'ont pas permis de retrouver le niveau antérieur. Pour atti

rer étudiants et cadres, l'Amérique du Nord semble avoir pris le dessus sur l'Eu

rope dont les bourses sont faibles et la politique de visas particulièrement vexatoire.
Les États-Unis ont en effet mis en place une « diplomatie de l'intelligence» fondée

sur des partenariats universitaires, visant à la fois à s'assurer une expertise africa

niste pour sa politique et à former les meilleurs cerveaux.
Le brain drain est une question importante pour l'Mrique australe. D'une vision

de suspicion envers toute forme d'immigration11, le gouvernement sud-africain

est passé à une reconnaissance de l'intérêt des migrations à la suite de pressions

des milieux d'affaires12. On a assoupli les conditions d'obtention des permis de

travail et de séjour pour les travailleurs qualifiés et leurs familles et laissé le marché

déterminer les besoins de l'économie en emplois qualifiés. Ce prélèvement de

personnel hautement qualifié dans la région d'Afrique australe se réalise malgré
l'existence de frontières très fortes dans cette région.

Le mythe du retour des compétences au pays
Ce qui a conduit au départ empêche le retour définitif Salaires dérisoires et

payés irrégulièrement, environnement technique défavorable, libertés bafouées,

statuts inacceptables des femmes, corruption, guerres et népotisme, faibles oppor

tunités, les arguments ne manquent pas pour ne pas vouloir revenir!

C'est que les personnes ayant obtenu une certaine qualification pendant la

migration souhaitent faire une carrière professionnelle reconnue socialement. Et
ils vivent malle contrôle social communautaire. L'instabilité et la violence poli

tiques, la persécution des opposants sont souvent évoquées. Les compétences ne

sont pas reconnues, l'avancement reste à la tête du client et l'adhésion politique
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au parti au pouvoir quasi obligatoire. Il est de moins en moins rare de rencontrer

des médecins, des professeurs ou des ingénieurs qui conduisent des ta:xis ou ont

ouvert une boutique, faute de trouver un emploi. Partout où des dictatures ont

engendré l'exode massif de populations, le retour à une situation démocratique n'a
pas paradoxalement facilité l'insertion des membres qualitlés de la diaspora.

Très peu de pays subsahariens ont adopté des politiques de retour cohérentes

ou organisées. Seuls, le Cap-Vert et l'Éthiopie tant appel au retour de ces travailleurs

qualitlés à l'extérieur, avec un succès mitigé. C'est que les citoyens restés au pays

dénigrent ceux de la diaspora comme en Guinée ou au Cameroun, par exemple.

Il faut aussi compter sur des rigidités administratives décourageantes comme au

:Mali, au Sénégal ou en Guinée. L'attachement des migrants à leur pays n'est pas

en cause dans bien des cas, mais l'image catastrophique qu'ils en ont, tondée sur

des exemples concrets!

Le retour est cependant inclm dans les politiques de « co-développement»
prétendant créer un lien entre coopération Nord-Sud et gestion des t1lLX migra

toires. Les programmes d'aide français de réinsertion des migrants et de retour

nés volontairement ont été toutefois des échecs. Et les programmes de retour
relevant d'organisations internationales comme l'01:M (Organisation Internatio

nale des lVligrations) restent expérimentaux en raison de leur coût: 2000 retours

entre 1983 et 1999 pour le programme Retlml ofQualified AfTitan Nationals! Au
point qu'il faut se demander si ce retour est possible et vital!

Généralement considéré comme un indispensable retour sur investissement pour

le pays de départ, le retour est en réalité une alternative parmi d'autres, d'autant que

les États ne sont pas capables de les absorber dans un marché du travail saturé ou
inadapté. Les politiques de retour détlnitif n'ont en général pas marché, d'autant

moins qu'il s'agit de personnes qualitlées, connaissant leurs droits et ayant un accès

facile à l'intormation. Comment accepter une perte de son pouvoir d'achat et de son

statut pour revenir au pays? Comment faire accepter une discrimination positive

pour les migrants de retour? Les obstacles pour <111er et venir librement entre le pays

d'accueil et le pays d'origine constituent aussi une gêne majeure pour ceux qui ont
tondé une famille dans le pays d'accueil. Délocaliser sa tàmille signifierait en eHèt

perdre sur les avantages sociaux, système de sécurité sociale et d'éducation.

Organiser le retour des connaissances et l'appui de la diaspora
Permettre une plus grande circulation des « têtes pensantes» pourrait cepen

dant améliorer la situation13. Le projet MIDA (Migrationjor de'velopment in A.frica)

a permis alLX résidents protèssionncls de Belgique de retourner dans leurs pays

d'origine et d'apporter des soutiens techniques ponctuels. S'il a bien fonctionné

avec le Burundi et la République Démocratique du Congo car il met l'accent sur

le transfert volontaire de compétences pour une durée déterminée, il reste coûtelLX.
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À l'option retour physique doit être prétèré l'appui de la diaspora sous diffé
rentes formes, sans se faire d'illusion: appui virtuel grâce aux nouvelles technolo

gies de l'information et de la communication (NTIC), missions temporaires ou

enfin, investissements au pays! Si la diaspora contribue, par le bais de ses associa
tions, au développement local des régions d'origine par des transferts de fonds, ces
envois sont utilisés de manière plus ou moins productive.

Qyelques pays sont susceptibles de transformer les cerveaux de la diaspora en

Ùcteurs de compétitivité globalel-+, alors que ce n'est pas le cas de la majorité des
pays d'Afrique subsaharienne. La mise en place d'une politique de gestion du capi
tal humain, en cohérence avec les besoins réels du pays et les compétences des
diasporas qualifiées, accompagnée d'une réforme du secteur public, et d'incitations

au retour, reste donc improbable encore. La plupart des secteurs dans lesquels
cherche à s'investir la diaspora, mis à part les nouvelles technologies de l'infor

mation, sont, en effet, ceux où l'État se désengage de plus en plus (éducation, santé,
recherche, etc.).

À partir de 1990, des associations de cadres ont été créées dans le but de connec

ter les migrants qualifiés entre eux et d'effectuer des transtèrts de connaissance
vers les pays d'originels. La nouvelle conscience associative africaine, dépolitisée,
est fondée sur une volonté d'être utile pour le pays d'origine. Les qualifications
actuelles des Africains (informatique, gestion, finance, etc.) se traduisent par des
projets concrets et des investissements productifs au sein de ces organisations. Les
cadres de haut niveau, travaillant la plupart du temps dans des entreprises multi

nationales, veulent s'investir ainsi à distance dans des projets valorisant ce type de
savoir-faire. Les logiques étatiques nationales de contrôle s'opposent cependant à
celles, transnationales, des modes d'organisation de la migration. Reste encore à
trouver les voies et moyens pour utiliser à plein ces potentialités.

--- .---

Les migrants hautement qualitiés ne souhaitent pas retourner dans leurs pays
d'origine dans la situation actuelle, si ce n'est pour des appuis limités. Il tàut donc
abandonner les mythes du retour et du co-développement en vigueur dans les

agences oŒcielles de coopération pour des formules plus souples et adaptées aux

parcours individuels des migrants. Des solutions d'appui sont possibles à certaines

conditions, diŒciles à réunir tant du côté des pays d'origine que de l'organisation
des diasporas. Si les pays de départ doivent offrir un minimum de structures d'ac
cueil, l'intégration des migrants hautement qualifiés dans des réseaux associatifs

internationaux est un préalable pour «penser» des appuis, interventions et projets

adaptés et ciblés dans le pays d'origine.
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« LES ENVOIS D'ARGENT DES MIGRANTS

AFRICAINS NE CONTRIBUENT PAS

AU DÉVELOPPEMENT DES PAYS D'ORIGINE»

L CHRISTINE FOLl.ANA

PAYS CITÉS Afrique du Sud, Bénin, Burkina F,1"o, Cap Vert, Comores, COte-d'Ivoire, Érythrée, Ghana,

Lesotho, Madagascar, Mail, Mozambique, Nigeria, Ouganda, Sénegal, Somalie, Soudan, Swaziland,

Zimbabwe

IR CORRÉLÉES accumulation, commerçants, corruption, dette, économie de rente, enclavement,

égalltallSme VillageoIs, entrepreneurs, État Importe, migrants pauvres, retour des cerveaux,

scolarl"atlon primaire universelle, téléphone mobile et Internet

«Ils consacrent entre 10 et 20 % de leurs revenus aux

envois solIdaires alors que les gouvernements du Nord consa

crent nettement moins de 1 % du revenu national à l'aide' » ;

«Dans bien des cas, (les) fonds rapatriés - «gratuits»

comme l'aide étrangère - subventionnent et perpétuent des

pratiques économiques condamnées. 2 »

Ls transfèrts de fonds des migrants afi-icains n'ont été que rarement pris en consi

dération comme un Ùcteur de développement de leur pays d'origine, et quand ils

le sont, on souligne qu'ils servent à édifier plutôt des mosquées (supposées inutiles!)

que des centres de santé, à acheter des téléphones mobiles plutôt qu'à aménager

des rizières, etc. L '« exode des bras» serait calamiteux parce que les fonds rapatriés

au pays alimenteraient la consommation et des investissements improductifs ou
ostentatoires. La réduction de l'aide publique officielle et une meilleure estima

tion de l'ampleur de ces transferts conduisent pourtant bailleurs de fonds, pays du

nord et du sud à vouloir en contrôler la destination en les appuyant. Ces fonds

sont-ils véritablement inutiles et contre-productifs ou absolument vitaux pour les

régions d'origine?

Des transferts élevés très appréciés
Les envois d'argent ne représentèfaient que 10 % des t1ux financiers extérieurs

selon les données officielles en 2001 en Afrique subsaharienne contre 63 % en Asie

du Sud et 56% au :Moyen Orient et en Afrique du Nord. Près des delLx tiers des
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pays subsahariens ne disposaient toutefois pas de données sur ces transferts large

ment informelsJ .

Néanmoins, ils étaient estimés à 4 milliards de dollars US en 2002 avec de

fortes variations selon les pays. Parmi les dix pays4 où ces envois d'argent repré

sentaient plus de 2 % du PIB, on trouvait sans surprise le Lesotho, le Cap-Vert et

l'Érythrée (plus de 15 % du PIE), les Comores, l'Ouganda, le Soudan et le Séné

gal (de 5 à 10%), le Burkina Faso, le Swaziland et le Mali, mais aussi le Bénin et

le Nigeria. Et aux Comores, par exemple, les rapatriements de fonds représen

taient 108% de l'aide publique au développement en 20015. En Somalie, les trans

ferts des migrants du Golfe et d'ailleurs étaient estimés à 500 millions de dollars

US, quatre fois les exportations de bétail du pays. Un tiers de l'ensemble des

ménages, essentiellement urbains, recevait 1 470 dollars US en moyenne avec de

très fortes disparités. Et l'on estimait que cet argent avait permis à l'économie de

repartir après la guerre civile!'.

Les transferts de migrants à leur pays d'origine peuvent-ils se substituer à

l'aide publique au développement (APD) ? L'aide extérieure aux pays africains a

représenté 10 % du PIB en moyenne ces vingt dernières années, avec de fortes

variations d'un pays à l'autre, et 5% en moyenne depuis 1996. L'aide était de

14,7 milliards de dollars US en 1990 (5,8% du PNB) et de moins de 10 milliards

en 2000 (4,1 % du PNB)'. Au cours des vingt dernières années, les rapatriements

de fonds effectués annuellement en direction d'un grand nombre de pays afri

cains ont été supérieurs et mieux répartis que l'aide officielle au développement

et les investissements étrangers directs. Pour réduire la pauvreté africaine, il

manquerait 40 milliards de dollars US annuels pour atteindre la croissance indis

pensable d'au moins 6 % par ans. Or, les ressources financières restent limitées:

faiblesse du rendement de la fiscalité et de l'épargne nationale (16 % contre 40 %

en Chine !), évasion des capitaux locaux vers des paradis fiscaux (40% des richesses

privées), investisseurs étrangers attirés par des économies dynamiques et mieux

gérées, aide publique au développement en berne ... Dans de telles conditions,

ces fonds sont très appréciés!

Les envois internationaux des migrants du pays d'accueil à la région d'origine

passent assez peu par les sociétés de transfert comme Western Union, les banques

ou la poste qui ont un coût élevé et de longs délais9. Les migrants préfèrent souvent

le transport des fonds via un proche en qui ils ont confiance, ce qui est moins

coûteux, mais peu sécurisé et aléatoire ou comme en Somalie par le système des

Hawala lO . Aussi, aucun contrôle sur ces transactions ne peut être exercé et prive

l'État d'un apport en devises essentiel. Pour éviter les détournements, les envois

se font aussi à travers des bons échangeables auprès d'un commerçant préalable

ment réglé en produits alimentaires .
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Éviter des effets indésirables
Dans les pays d'origine, les États laissent faire dans la première phase du cycle

migratoire mais au fur et à mesure que les flux s'intensifient, ils deviennent plus

interventionnistes pour les canaliser. Le :l\1ali essaie depuis peu d'augmenter les
envois par des voies formelles et contrôlables, bancaires et postales en attribuant

des avantages financiers et un taux de change favorable. Il a aussi pris l'initiative

de la création de la Bank of Africa 11 et d'une Banque de l'Habitat, qui offrent des

garanties permettant d'acheter des terrains à bâtir et de les mettre en valeur. Il a

donné un interlocuteur national aux associations de ressortissants et il tente d'évi

ter la concurrence des actions sur le terrain en les coordonnant.

Ces apports auraient cependant des effets indésirables dans la mesure où ils

constituent l'essentiel des revenus des individus et familles de certaines régions.

«Les envois defonds pro'voqueraient une augmentation de la demande de biens d'im

portation au dt'trimmt des biens produits localement, et n'auraient pas d'ejjèts multi

plicateurs sur l'économie; ils sera ient source d'inflation et donc d'appréciation du taux

de change rée! dam des pays caractérisl;s par la jàiblejlexibilité de leur appareilproduc

tif; ils provoqueraient des comportements rentiers, etc. 12 » Qyelques pays ont connu

une inversion de leur balance des paiements en raison de l'importance de ces trans

ferts: le Ghana, le Sénégal et surtout le Nigeria. De plus, la forte dépendance de

certains pays vis-à-vis des transferts de migrants et de l'aide au développement

retarde la recherche d'investissements privés directs en Afrique.
Les opérateurs du développement estiment qu'il faut canaliser et rationaliser

ces flux vers les investissement productifs pour mettre en œuvre un véritable déve

loppement local. Faut-il pour autant sacrifier le social à court terme à la croissance
économique supposée réduire les inégalités sociales à long terme? Tout l'environ

nement socioculturel entourant ces transferts de fonds vient consolider pourtant

des liens sociologiques positifs forts, fondement d'un «développement durable".

Une médiation culturelle et une rente indispensable
au maintien de la cohésion sociale

La plupart du temps, l'immigration est un projet communautaire soutenu par

un réseau (familial, clanique, etc.), partie prenante du projet migratoire. Le rapa

triement de fonds est dans ce cas, un « retour sur investissement". En fait, les envois

individuels de fonds relèvent de l'urgence, de la protection sociale et de l'investis
sement immobilier (logement de retraite, souvent), alors que les envois collectifs

via associations et tontines se portent sur des projets d'équipements socioculturels

et sur la création de petites activités pour lesquels des prêts sont parfois deman

dés localement. Le migrant africain peut donc être tout à la fois un urgentiste et

un promoteur immobilier, un développeur à l'échelle locale, un opérateur de la

micro finance et un entrepreneur. Si l'action médicale constitue la priorité des
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associations africaines de France, l'éducation de base et les échanges culturels vien
nent aussitôt après. Il est en effet impossible d'isoler les transferts financiers de la

relation interculturelle qui reste fondamentale: les migrants mettent en relation,

directement ou indirectement deux mondes très différents dans tous leurs aspects,
positifs (citoyenneté) et négatifs (société du paraître) ou ambivalents (maintien et
réinvention de la tradition).

Ainsi dans le Matabeland au Zimbabwe l 3, les fonds des migrants d'Afrique du

sud ne s'investissent que très peu dans la production, mais ils améliorent l'ali
mentation, la santé et la scolarisation et permettent l'achat de récepteurs radio, de
bicyclettes et de bétail.

Le migrant aide généralement sa famille à survivre au quotidien, il prend en
charge la scolarité d'enfants ou les frais d'hospitalisation d'un malade, mais il peut

aussi offrir un téléphone mobile à la petite sœur à marier ou participer à la vie

coutumière (grands mariages dans les Comores !). S'il revient au village à la retraite,
il va s'acheter un terrain et faire construire. Musulman pieux, il participera dans
un cadre associatif à l'édification de la mosquée du village, mais aussi à son élec

trification, au creusement d'un puits ou à la construction d'un centre de santé ...

Bref, il interviendra dans le développement local seul, mais surtout en groupe,
privilégiant son lieu d'origine au détriment des autres. Comment faire tout cela
avec efficacité à distance et avec des relais locaux difficiles à contrôler?

Pour apprécier cette efficacité, il faut évaluer les réponses apportées aux besoins
définis par les populations de la région d'origine, mais aussi les comparer aux résul

tats de l'aide publique. D'abord, les sommes envoyées par les migrants arrivent

directement et souvent intégralement aux familles et communautés d'origine, ce
qui n'est pas le cas de l'APD, une grande partie de celle-ci étant souvent détour
née au niveau national et dépensée dans les pays du Nord en achats de marchan

dises et en fret pour les acheminer, sans oublier les salaires des expatriés quand il

y en a. Ensuite, ces fonds sont utilisés selon la hiérarchie des besoins exprimés
localement avec une prééminence du social sur l'économique en bien des cas. Même
si cela est en contradiction avec le viatique changeant du développeur, doit-on le
clouer au pilori? Les équipements sociaux renforcent la cohésion de la commu
nauté d'origine tout en lui étant utile. Des associations de migrants peuvent mobi

liser des acteurs de la coopération décentralisée pour mettre en œuvre des projets
précis comme l'association malgache Vala Nirina mora sans frontières (VNMSF)

de la région de Lille associé à l'hôpital de Maubeuge pour l'hygiène dentaire des
villages de la grande îlel--!. Elle évite ainsi le « parachutage» risqué d'un projet dans
un milieu où elle a acquis une certaine légitimité de par son origine et d'autres

actions (contre la déforestation et pour le développement de la viticulture). Enfin,

cet argent peut constituer un premier apport pour emprunter, en vue de créer des
emplois dans une activité. Face à ce type d'aide sollicitée et négociée, l'aide officielle
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affiche un bilan mitigé: logique de l'urgence qui conduit à réformer les institu

tions supposées en crise, imposition d'actions standardisées décourageant la parti

cipation des bénéficiaires, triomphe de la logique d'offre d'aide sur celle de la
demande négociée déresponsabilisant les acteurs, appréciation des projets plus à

l'apparence qu'à la réalité des résultats 1s.

La constitution d'associations de migrants dans les pays d'accueil leur apporte

une vision plus cohérente des enjeux locaux en vue du développement. Et permet

de soutenir les dynamiques locales dans les villages d'origine et la diffusion de

schémas de responsabilisation des acteurs 10calLx. L'introduction de nouvelles élites,

l'autonomisation des femmes (associations de commerçantes), l'amélioration des

conditions de vie en matière d'éducation et de santé, résultent de la rente migra

toire. Par ailleurs, cet apport monétaire peut favoriser le commerce de détail ou le

transport et dynamiser certaines zones rurales vulnérables.

Comme ce ne sont pas les plus pauvres qui migrent, les transfèrts aggravent

les inégalités sociales. Si l'émigration est soutenue par un réseau, les coûts élevés

de la première phase de migration ont pour effet d'avantager les moins pauvres

pour s'intéresser ensuite alLX autres quand le retour sur investissement a eu lieu 16.

Les inégalités se réduisent seulement quand le réseau devient plus organisé et

solide.

Il -

Les transferts de fonds des migrants vers leurs pays d'origine sont maintenant

reconnus comme socialement utile~ bien qu'ils n'assurent pas, à eux seuls, le déve

loppement local. De ce bit, les politiques des États visent de plus en plus à sécu

riser et à contrôler les dynamiques de ces transferts. Se méfiant des appareils

étatiques et bancaires, les migrants seront enclins à utiliser les voies informelles

non taxables. Il y a donc un fossé persistant entre les uns et les autres qu'il sera

diftlcile de réduire tant que la difficulté d'accès au système bancaire et les inéga

lités sociales persisteront. Cet apport réduit cependant la vulnérabilité économique

et maintient une cohésion sociale dans certaines régions qu'il rend plus apte, à

s'engager dans un processus endogène de développement.
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« L'INDUSTRIALISATION DE L'AFRIQUE

EST UN MIRAGE»
GEORGES CÜLlRADE

PAYS mts Afrique du Sud, Angola, Botswana, Cap Vert, Cameroun, Gabon, Ghana, GUinée, GUinée

l quatonalc, Madaga"car, Mail, Maurice, Mauritanie, Mo!amblque, NamlblC, Niger, Nigeria, République

Démocratique du Congo, SlCrra Léone, Soudan, Zambre, Llmbabwe

IR CORRh~ES accumulation, argent migrants, corruption, démocratie étrangére, économie de rente,

enclavement, économie Informelle, entrepreneurs, frontières pénahsantes, retour cerveaux, richesses

naturelles, téléphone mobile et Internet

« L'Afrique construit son industrie sur les déchets de l'in

dustrie. Il existe une forte culture du réemploi d'objets.'»

Désindustrialisation, «éléphants blancs », «cathédrales dans le désert », ruines

industrielles, les qualificatifs ne manquent pas pour caractériser le paysage indus
triel africain d'aujourd'hui. La privatisation des entreprises étatiques a fait appa
raître l'état de faillite de beaucoup d'entre elles après l'ajustement, la libéralisation
et l'explosion de la contrebande ... L'industrie lourde est moribonde. Entre 1989

et 1994, au pic des ajustements structurels, plus de la moitié des entreprises indus

trielles britanniques se sont retirées d'Afrique anglophone/. Et les investissements
directs étrangers sont rarissimes, sauf dans les hydrocarbures. Serait-elle devenue
incapable de s'industrialiser en dehors de l'Afrique du Sud et est-ce irrémédiable?

Le désert industriel africain d'après l'ajustement structurel
Le parc industriel africain est ridiculement faible. Il y a en 2002, 2,5 millions

de travailleurs industriels dont 1,5 pour la seule Afrique du Sud. Ils représentaient

7,5 % de la population active en 1998 contre 8 % en 19653, alors que le secteur
tertiaire en occupait 22, 5 % et le primaire 70 % en 1998. Seuls, douze pays sur 48

occupaient en 1996 plus de 15 % de leur main-d'œuvre dans l'industrie".

L'exploitation des mines et de l'énergie constitue l'essentiel de l'outil indus
triel. Le golfe de Guinée est redevenu un enjeu pétrolier, la croissance chinoise a
permis de réévaluer l'ampleur des réserves minières et les multinationales sud-afri

caines (De Beers, Anglo-American Corporation, Goldfields, Iscor, etc.) se sont

déployées après 1994 pour les mettre en valeur. Minerais et énergie sont exportés

cependant, faiblement transformés, et le potentiel minier reste mal connu à l'exception
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de l'Afrique australe. La spécialisation coloniale s'est ainsi poursuivie avec un appa

reil de production vétuste. Ces industries n'ont eu que peu d'effet d'entraînement.

Qtinze pays, cependant, tirent 50(Yo de leurs devises fortes de ces exportations et

neut~ plus de 800/05 ! Cette exploitation reste dépendante de la conjoncture inter

nationale, de la sécurité ct des infrastructures de transport. Certains gisements

connus sont toujours délaissés. La présence d'énergie bon marché a parfois fIxé

des usines d'aluminium, grosses consommatrices d'électricité (Edea au Cameroun

ou Tema au Ghana), sans constituer un point de tlxation, comme on l'a vu à Inga

en République Démocratique du Congo disposant d\m potentiel hydroélectrique

gigantesque! Le charbon sud-africain fait cependant exception à ce constat.

L'industrialisation africaine a émergé au lendemain de la Seconde Guerre

mondiale pour produire sur place ce qui était importé (brasseries, habillement, etc.)

et valoriser un peu les productions locales (usines à café, huileries, etc.) avec des

mesures protectionnistes. Et l'inve~tissementpublic a pris en charge cc secteur

dans les années 70 consacrant une gestion étatique des entreprises. À cet égard,

les exemples de la Zambie et du Nigeria sont éclairants.

Les dépendances de l'industrie zambienne. L'apparellindustnei zambien est il la fOIS malade

du CUivre, de son enclavement et de sa proXlnllté avec l'Afrique du Sud Après avoir vendu 634000

tonnes de cUivre en 1964, ce pays a connu une chute continue des exportations pour remonter

à 387000 t en 2002 On est passé d'une gestion ètatlque calamiteuse autour de la Zamblan

Consolldated Copper Mines Llnllted il une gestion prlvèe il partir de 1991 Avec troIs dépen

dances, financière il l'endroit des conglomérats sud-africains, énergétique vis-à-VIS du Zimbabwe

et exportatrice avec quatre débouchés maritimes souvent fermés. Retrouver une marge de

manœuvre (ligne de chemin de fer sur la Tanzanie) et diversifier l'outillndustnel furent les deux

politiques sUIvies avec des évolutions liées au cours du cUivre. L'ajustement démarre en 1978

condUisant au déclin du secteur minier et il la sous-utilisation de l'lndustne manufacturiére La

production minérale en 1998 est à 60 Ofo celle de 1980 et le long processus de privatisation reste

délicat. faute de compétitivité, et n'Intéresse que des SOCiétés au passé colonial Comment diver

Sifier les ressources et créer de nouveaux avantages comparatifs 7

Le Nigeria fut considéré dans les années 1980 comme un pays émergent par

de nombreux investisseurs étrangers", mais ce tùt un espoir déçu. Il avait pourtant

des atouts, le nombre, les royalties du pétrole et du gaz, des élites bien formées,

un des meilleurs résealLx ferré et routier, hérité de la colonisation, une urbanisa

tion ancienne et bien répartie sur le territoire, un dynamisme commercial sans

équivalent, etc. Le triplement des pri.x du pétrole en 1973 a créé une euphorie

affairiste qui s'est traduite par des recrutements de fonctionnaires et des achats

inconsidérés de biens de consommation à l'extérieur, etc. Des projets de dévelop

pement surdimensionnés (aciérie d'Ajaokuta) ont été lancés en empruntant. Des

localisations pénalisantes, protectionnisme, nigerianisation des capitaux et des

emplois, subventions du carburant, etc. aboutirent à l'absence de compétitivité
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d'autant qu'équipements et consommations intermédiaires étaient importés. Les
usines n'étaient utilisées qu'au tiers de leur capacité au début des années 1990! Les

infrastructures ont été très vite saturées et le syndrome hollandais7 a accentué les

distorsions (surévaluation, inf1ation) renforçant les importations au détriment de

la production domestique, notamment agricole. L'endettement et le contre-choc
pétrolier ont contraint le pays à s'ajuster en 1986, si bien que le secteur manufac

turier qui employait à son apogée 450 000 salariés ne représentait que 5 % du PIB
en 1990 contre 9 % en 1985 ! Seules restent quelques filiales-relais, avec une rela

tive réussite de la zone franche d'Onnes. Résultat: 70 % du patrimoine privé est

placé hors du pays en 1999 et l'économie populaire et de l'ombre a explosé.

Handicaps et inégalités d'aptitudes
Dispersée, surdimensionnée, l'industrie africaine ne dispose que d'équipements

vétustes. L'industrialisation semble difficile dans un environnement international

très concurrentiel avec des monnaies surévaluées et une contrebande sur tous les

produits. À cela s'ajoute l'insuffisance de devises étrangères, l'instabilité politique

et des réglementations et contrôles décourageants. L'utilisation des compétences,
la rationalisation des choix, la motivation des salariés semblent diftlciles et la renta

bilité, l'efficacité et la compétitivité, souvent inconnues. La faiblesse et le mauvais

entretien des infrastructures, le coût des véhicules etc., se combinent avec l'encla

vement pour renchérir les coûts des transports, les plus importants au monde.

L'équipement téléphonique reste l'un des plus faibles de la planète. À cela s'ajoute

l'étroitesse et le nombre des marchés nationaux. Pas de marché de masse, pas d'in

dustrie. Et les facteurs de production ont un coût élevé: main-d'œuvre expatriée,

énergie souvent chère et fournie irrégulièrement, main-d'œuvre locale peu prépa

rée au travail en usine.
L'absence d'entreprises intermédiaires entre multinationales et micro-entre

prises pose un problème pour créer des filières cohérentes. Faibles coûts de la main

d'œuvre, des matières premières et de l'énergie ne sont pas des avantages comparatifs

décisifs. Et l'ampleur des «coûts de transaction'!» pèse aussi comme l'insécurité

politique, juridique et économique.

L'enclavement, la faiblesse des ressources naturelles de certains pays, une grande
insécurité ne sont pas favorables: 39 % de la population se trouverait dans des pays

enclavés et sans ressources naturelles 10. Des populations denses à proximité des

côtes favoriseraient le développement industriel, à condition que l'État joue son

rôle. Si la Sierra Léone côtière riche en diamants, a détruit l'État, le Botswana
enclavé a su ainsi utiliser les intérêts de cette rente placée à l'étranger.

Il reste plus tàcile d'inonder les marchés africains de produits manufacturés

venus d'ailleurs que de produire sur place aujourd'hui. Ni l'abondance énergétique

ou minérale n'ont des effets d'entraînement, au contraire. Les zones franches à
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fiscalité et droit de travail allégés n'ont pas permis de fL'œr des entreprises en

nombre, si l'on met de côté l'Île Maurice. La substitution aux importations a montré

ses limites pour construire un tissu industriel. Et l'industrialisation, à forte inten

sité de main-d'œuvre, reste très en retrait.

Les ferments possibles de l'industrialisation
Le bilan est franchement négatif~ mais s'arrêter là serait faire fi de quelques

réussites de pays (Île Maurice et Afrique du Sud) ou de secteurs (brasseries, agroa

limentaire, textile, etc.). L'Afrique peut produire et exporter dans l'agro-industrie

et la fabrication industrielle dans et en dehors des secteurs traditionnels (valori

sation du coton et du cacao, du pétrole et des bois tropicaux, etc.). On assiste

aujourd'hui il l'apparition du chaînon manquant entre micro-entreprises infor

melles et grandes entreprises, à la faveur d'une urbanisation accélérée. Et l'urba

nisation fera baisser les coûts de transaction, renforcera la qualification de la

main-d'œuvre, permettra de jouer sur la concurrence et de s'appuyer sur un réseau

diversifié d'entreprises liées, tout en renforçant la demande, suite à l'augmenta

tion du pouvoir d'achat.

Maurice à la recherche d'un nouveau modèle. L'île Maurlce 11 fait figure de champlon de

l'Industrialisation en Afrique avec le succès de sa zone franche créée en 1971 qui accueille plus

de 600 entreprises de textile et d'habillement et emplOie 75000 personnes en 200412 La Banque

mondiale y VOit un Hong Kong africain pouvant valorISer le bas coût de la force de travail afri

caine dans une production de qualité. Les entreprises de l'habillement réalisent près des troiS

quarts des exportations et 12 Ofo du PIB Avec un Produit Intérieur Brut par habitant de 4000 dollars

US, ce pays fait figure d'exception avec sa population d'Origine indienne (2/3) et créole. Vivant

des alternances politiques apaisées, il Investit massivement dans les Infrastructures, l'éducation

et la santé. Quatre secteurs soutiennent l'économie, le sucre, l'Industrie textile, le tourisme et la

finance offshore. Et même SI des capitaux extérieurs sont venus, les grandes firmes comme Floréal

sont d'abord nationales. En 1989, cette firme Intégrée de fabrication de tricots a commencé à
délocaliser sa production à Madagascar et au Mozambique. Le démantèlement de l'accord multl

fibres met en relief ses faiblesses cependant: coût et qualification de la main-d'œuvre, faible

productivité. La montée en gamme sera-t-elle une solution 7

L'Union sud-africaine concentre sur son territoire 75% de l'emploi industriel

du sous-continent. Les mines occupaient en 2001 500000 personnes après avoir

drainé de la main-d'œuvre des pays voisins et le pays pouvait se targuer d'occuper

les premières places mondiales pour le platine, le palladium, le chrome, l'or, le

titane ou le manganèse. Et malgré l'absence de pétrole, son bilan énergétique était

favorable, grâce il ses mines de charbon à ciel ouvert. Doté de multinationales

locales anciennes comme Anglo American Corporation, Lonrho, ou Gencor, elle

a su mettre en valeur ses ressources géologiques et celles des pays voisins d'Afrique

australe pour devenir un pays émergent diversifié où mines, industries et services
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se complètent. Ses industries d'assemblage automobile et d'armement étaient parti
culièrement avancées. En 2003, les usines sud-africaines employaient 1 432000

personnes avec quatre composantes: acier et produits métalliques, pétrole et chimie,

agroalimentaire, boissons et industrie automobile. Ici, le rôle de l'État, avant 1994,
a été essentiel pour créer des firmes étatiques et des infrastructures développées,
des chemins de fer et offrir un réseau de télécommunications de qualité. Après

1994, ce pays s'est libéralisé et la gestion macroéconomique a été orthodoxe. La
production industrielle toutefois n'est pas «intensive» en main-d'œuvre, mais en

capital, malgré l'abondance de celle-ci l3 . Et les investisseurs craignaient le niveau

de la violence, le coût du capital, la réglementation du travail et la faible qualifi
cation de la main-d'œuvre. Si le pays souffre de peu d'handicaps, il se doit d'in
tégrer sa majorité noire (79 % de la population). Sa croissance de 2,3 % par an pour

la décennie 1993-2003 a été insuffisante pour diminuer un chômage des Noirs

atteignant près de 50%. Sans compter l'immense tâche sociale (éducation, santé,
logement) et la lutte contre le HIV-sida qui touche 20% de la population de 15
49 ans.

À l'endroit du sous-continent14, l'Mrique du sud joue un rôle de pôle d'inves

tissement. Ainsi, la De Beers emploie 24000 personnes dans 19 pays, de la Tanza
nie, au Gabon et à la Guinée. A contrario, Lonrho (London and Rhodesian Mining

Company), conglomérat créé en 1909, s'est recentré sur le platine en Afrique du

Sud (Lonmin) et se désengage du continent.

--- .---

L'industrialisation africaine est toujours mal partie. S'y expriment avec force

les handicaps africains combinés. Certains secteurs, quelques rares pays montrent
bien qu'une alchimie particulière peut faire surgir un développement industriel.
Avec des vulnérabilités à maîtriser dans la nécessaire montée en gamme techno

logique dans un monde de plus en plus concurrentiel. Les politiques d'industria

lisation doivent encore jouer un rôle majeur pour former une main-d'œuvre

compétente, créer des infrastructures et otIrir un environnement macroéconomique
rassurant pour attirer les investisseurs. Reste à créer de véritables marchés régio

naux et à réduire les risques politiques et financiers perçus. Tous les pays n'ont pas
de vocation industrielle. La stratégie de substitution aux importations et la sous

traitance doivent être considérées comme des étapes pour passer à des filières inté

grées. Les services aux entreprises sont un appui essentiel ici. L'exportation peut
servir d'aiguillon en complément du marché domestique et ceci passe par la consti
tution d'un capital national. Un long chemin à parcourir. ..
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ments productifs susceptibles de créer de la richesse quand les gisements s'épUisent.

8. Bost F, (2004). "L'Afrique de l'Ouest dans les stratégies des entreprISes ", pp 369-396, 111
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marché, actives tout au long de la chaîne de production, autonomes (recours à l'épargne locale) répon

dant aux beSOins locaux (assemblage automobile, emballages, Cimenteries, tabac, gaz ,ndustriels, maté

riel scolaire, etc.l, ne néceSSitant pas de technologie avancée et ayant une faible valeur ajoutée par

rapport aux coûts du transport

9 Par coûts de transaction, on entend tout le temps Investi «à perte" aux multiples palabres, aux attentes

diverses [téléphone, transports, etc). aux prélèvements ,ndus liés à la corruption et aux dépenses pour

prodlllre ou vendre, en raison du nombre d'Intermédiaires économiques ou politiques Qualité de la

gouvernance, des ,nfrastructures et progrès de l'IndiVidualisme Influeraient sur ces coûts

10 Industrlal Development Report, (2004), Indus trlaliza tlOn, Envlronment and MillenIUm Development
Goals ln Sub-Sahran Afrlca, Vienne, Unldo, 242 p (Chap 1). Banque mondiale, (2000), L'Afrique peut
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11 Sources Central Statlstlcal Office et rapports récents OCDE, Banque mondiale et FMI
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« L'ÉCONOMIE INFORMELLE

EST LA VOIE POUR UN DÉVELOPPEMENT

À L'AFRICAINE»

JEAN-FRANÇOIS TRANI

PAYS CITÉS Afrique du sud, Bénin, DJibouti, Kenya, Mail, Mauritanie

IR CORRÉLÉES accumulation, commerçants, économie de rente, entrepreneurs, État Importé, femmes

soumises, fonctionnaires, Jeunes, Industrlallsdtlon, pauvres, retour cerveaux, scolarisation primaire

universelle, solidarité africaine, téléphone mobile et Internet

« ... si l'on y réfléchit un instant, l'Afrique a déjà accompli
un miracle: dans des situations de désintégration de l'éco
nomie publique, l'économie informelle a permis de garantir
la survie. '»

« En qualifiant l'informel d'économique, on masquait son
caractère original de réaction sociale créatrice et innovatrice
à l'échec du développement... 2 »

Apparue aux yeux de nombreux observateurs comme une solution potentielle à

la régression économique africaine, l'économie informelle semble constituer aussi

une « alternative» au développement perçu comme projet d'occidentalisation

marchande de la planète. Son poids dans la croissance économique et dans l'em

ploi urbain depuis peu semble plaider en sa fàveur. Ainsi, en 2000, 61 % de l'em
ploi urbain était informel (et 78% de l'emploi non agricole) contre 21 % en 1980,

selon les estimations du Bureau International du Travail (BIT). Et sa place dans

les économies les plus développées reste grande: 1,8 millions de Sud-africains

étaient dans le secteur informel en 2003 (25,6 % des Noirs, 5,6 % des Blancs) dont

47% dans le commerce. En 1996, le secteur informel représenterait 36% de l'em

ploi total en Mauritanie, mais jusqu'141 % au Bénin! Avec une place conséquente

des femmes dans l'emploi marchand informel: 50% au Kenya, mais 92% au Bénin!

Un secteur économique flexible et polymorphe
Le secteur informel est très hétérogène, composé de structures de taille variable,

d'unités et de modes de production multiples avec des personnes aux statuts très

divers. Quoi de commun entre les petits vendeurs ambulants de beignets, les
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réparateurs de chaussures ou encore le porteur d'eau, l'artisan tailleur ou le méca
nicien automobile, le détenteur d'une boutique de produits divers et le taxi «clando» ?

Pas grand chose, qu'il s'agisse de type d'activité, de taille d'entreprise, de revenus,

de sécurité de l'emploi, de conditions de travail, si ce n'est de faire partie d'un
secteur fourre-tout. Les organisations internationales limitent cependant ce secteur
aux seules activités illégales dans leur fonctionnement, mais licites dans leur contenu.

Dans le concret cependant, la frontière reste très perméable et l'informalisation de

toute l'économie a beaucoup progressé avec la crise et l'ajustement structurel.
C'est sous la plume du Bureau International du Travail (BIT) qu'est apparu

pour la première fois le terme de secteur informel. Il était défini par des caracté

ristiques privilégiant la souplesse de fonctionnement dans tous les domaines: accès

à l'activité avec une mise de fonds faible, utilisation de ressources locales peu

coûteuses, pas de comptabilité, fort recours au facteur travail, qualification acquise

sur le tas, marchés concurrentiels et sans réglementation. La définition officielle
adoptée en janvier 19933 indique que les unités de production du secteur infor

mel « opèrent typiquement avec un faible niveau d'organisation, peu de division entre

travail et capital et sur une petite échelle. Les relations de travail... sontfondées essen

tiellement sur de l'emploi occasionnel, des relations interpersonnelles sans contractuali

sation des relations réciproques et garanties formelles ".

On a employé tour à tour les termes de petite production marchande, de secteur

non structuré, de petits métiers ou d'économie populaire pour désigner cette réalité

labile difficile à saisir sur le plan statistique, fiscal ou économique, tout en affi

chant une «vision» particulière du secteur. Le social, le non-droit et les régula

tions typiquement africaines (clientélisme, paternalisme, hiérarchies statutaires)

structurent les comportements. r;État y est présent / absent, présent par ses agents

qui prélèvent et négocient leur silence, totalement absent quand il s'agit d'appli

quer les règles officielles ou les lois édictées ... Et les activités qui s'y réalisent relè

vent de l'artisanat de réparation et des services (distribution, transport, commerce

et restauration), de la micro-production et des activités de survie (commerces «à

la sauvette» et services légaux ou illégaux).

Les activités du secteur informel échappent à l'enregistrement et à la protec

tion sociale. Le travail indépendant peut être autonome ou en sous-traitance

d'une entreprise plus importante. Il peut s'exercer avec régularité ou ponctuel

lement. Il mobilise souvent les proches. Il peut être payé à la journée, à la tâche

ou avec une rentrée d'argent plus régulière débouchant sur une plus ou moins

grande précarité.

Ahmed, rabatteur à Djibouti4. Ahmed est rabatteur pour son grand frère vendeur de tee

shirts et de chemises dans une boutique du marchè de Djibouti Ville. Il inCite les clients à venir

acheter chez son frère. Il touche un petit pècule en fin de journèe en fonction du nombre d'affaires
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qU'II a pu réaliser Bien entendu, il pratique cette activité sans aucune régie particulière: Il vient

Irrégulièrement, s'il ne trouve pas un autre Job plus gratifiant Ni son salaire, ni ses horaires ne

sont fixés et Il n'est éVidemment pas enregistré comme salarié dans l'entreprise.

En phase avec le modèle économique libéral
Le secteur informel remplirait pratiquement les cinq conditions du modèle

économique libéral de concurrence pure et parfaite. Les otTreurs (entreprises) et

les demandeurs (ménages, entreprises, administrations) sont en très grand nombre

de telle sorte qu'aucun d'eux, pris individuellement, n'a de pouvoir ou d'int1uence

sur le prix par les décisions qu'il prend. Les producteurs et commerçants du secteur

informel, en raison de la taille de leur activité, n'ont jamais de position dominante,

monopolistique, sur un marché et maintiennent les prix à un niveau très bas. Les

produits offerts et les services proposés sont tous équivalents: le vendeur de beignets,

le réparateur de chaussures, le tailleur proposent à leurs clients les mêmes marchan

dises ou prestations. Tout acteur économique a la possibilité d'entrer sur le marché

pour acheter ou pour vendre sans barrières technologiques ou financières. N'im

porte qui, doté d'un capital minime, peut se mettre à commercer en ville.

Pour développer une industrie par contre, l'apport en capitaux et en technolo

gie à l'entrée est plus conséquent. Parce que le coût pour s'installer et produire

dans le secteur industriel est élevé, l'entreprise s'efforcera de développer la gamme

de ses produits en les améliorant et les diversitlant ou d'augmenter sa clientèle et

de bénéficier d'économies d'échelles en produisant davantage avec des coûts fiXes

identiques.

Globalement, l'information circule aisément dans le secteur informel africain.

Tout le monde connaît les prix sur le marché d'un plat, de la couture d'un ensemble

pour l'école ou de la réparation d'un pneu, et personne n'acceptera de payer un

prix supérieur au prix «d'équilibre» entre offre et demande. Les facteurs de produc

tion, travail et capital peuvent se déplacer du marché d'un produit à celui d'un

autre produit. Le travailleur peut changer de lieu d'exercice ou de métier. Il peut

désinvestir pour réinvestir ailleurs rapidement: un tailleur peut vendre ses machines

à coudre et son stock de tissus et acheter un lot de chaussures avec l'argent récu

péré pour les revendre sur un marché.

On entrevoit cependant un rôle plus important du secteur informel avec l'élé

vation du niveau d'éducation des micro-entrepreneurs et la possibilité de lever

des capitalLx auprès des proches. Enfin, le secteur pourrait devenir, comme en

Amérique latine, sous-traitant des activités annexes ou subalternes pour les grandes

entreprises. Dès lors, une partie du secteur (tàbrication de produits élaborés et

transformés) pourrait alimenter la croissance forte et durable de l'Afrique. Pour

autant, le secteur informel constitue-t-il véritablement un eldorado de l'emploi?
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Si l'on y voit une économie vernaculaire, hybridation d'une logique de récipro

cité et de marché, une «autre société" parfois, conciliant tradition perdue et

modernité inaccessibles, un certain nombre d'arguments incitent pourtant à la

prudence en la matière.

Les nuisances de l'illégalité, une économie de survie
et un amortisseur de la crise

Le développement du secteur informel est contemporain de la crise économique.
Paupérisation et chômage expliquent son développement dans les villes et leurs

périphéries occupant plus des trois-quarts de la population active urbaine. Dès lors,

il constitue une préoccupation, car il n'observe pas les règles nationales et les normes

internationales du travail, notamment les textes dits « fondamentaux ,,6. Il génère

aussi des nuisances dont le coût est assumé par les salariés, les contribuables, les

clients et fournisseurs et la collectivité dans son ensemble. Les agents de ce secteur

entretiendraient la corruption, le clientélisme et le népotisme et favoriseraient ainsi
un détournement de richesses. Il maintient aussi les individus dans une situation

de dépendance à l'égard du policier ou du fonctionnaire des impôts qui ferment les

yeux sur l'exercice de l'activité illégale contre avantages personnels. À tout moment,

l'activité peut être interrompue de façon brutale et aléatoire, ce qui ne permet pas
de programmer croissance et accumulation pour des pans entiers d'activités. Il crée

donc des distorsions de concurrence puisque la transparence et l'atomicité ne sont

tlnalement pas totales et les pratiques d'arrangement favorisent certaines entre

prises au détriment de celles qui n'ont pas de réseau!

La faiblesse de l'accès aux ressources financières renforce en outre l'impossibi

lité de toute accumulation. Les prêts bancaires sont exclus, faute de garanties suŒ

santes, si bien que les petites activités se tournent vers les tontines qui ne permettent

pas de tlnancer de gros projets puisque l'argent que chaque participant en retire

est fonction des contributions qui y sont effectuées.

Ce secteur fonctionne en relation étroite avec l'économie moderne, mais sans

pour autant profiter de ces liens pour croître et se développer. Une bonne partie
des intrants (outillage, matières premières, stock de marchandises) provient de

cette dernière, qui approvisionne le marché en produits de meilleure qualité et

parfois même, moins chers. Si les interrelations sont nombreuses, la frontière est

étanche. Une activité dans l'informel a vocation à y rester. Peu d'entreprises du

secteur informel tentent de s'intégrer au secteur formel, le coût d'Une telle inté

gration dans un contexte économique de crise et de faible pouvoir d'achat étant

bien supérieur aux bénétlces qui en découleraient. En effet, l'enregistrement auprès

des instances oŒcielles (tlsc, instances professionnelles) suppose au préalable le

respect de règles coûteuses pour des petites activités peu rentables: paiement des
impôts, respect du salaire minimum et de la législation du travail, etc. En

• PARTIE 5 • L'AFRIQUE EST PARTIE DANS QUELLE DIRECTION 7 373



contre-partie, les avantages sont limités. En l'absence d'un certain volume d'acti

vité, le chef d'entreprise informelle ne pourra pas bénéficier des ressources otTertes

dans le secteur dit formel: réseau bancaire avant tout, accès aux marchés publics,

marché de sous-traitance de grande~ entreprises.

Le secteur informel est souvent un débouché forcé et involontaire. Il s'agit d'ac

tivités souvent à la limite de la survie, sans perspective de développement, ni de

croissance. Les jeunes chômeurs sans soutien familial y travaillent pour assurer

leur survie, petits boulots qui restent l'unique voie d'intégration à la société. Les

travailleurs les plus âgés qui y mènent une activité sont des «compressés» des entre

prises modernes et de la fonction publique, suite à l'ajustement structurel. Ainsi,

les fonctionnaires «déflatés» créent un petit commerce, rarement une entreprise

ayant pignon sur rue, fàute de pécule. Malgré un certain flou statistique, le Bureau

International du Travail considère que ce secteur génère 93 % des emplois urbains

nouveaux depuis une décennie qui constituent des pis-aller. Et de souligner l'ab

sence de protection sociale comme le surtravail des enfants en bas âge, les horaires

de travail élevés, l'impossibilité de recours contre l'employeur, etc. En outre, dans

bien des cas, l'activité n'assure même pas des revenus décents à tous ceux qui y

participent.

C'est aussi un secteur en évolution permanente, reflet d'un environnement

instable. Restructurations d'entreprises, ajustement structurel, nouvelles politiques

fiscales ou monétaires, changement de cadre réglementaire, etc. commandent ces

changements de l'intérieur. Et la libéralisation des échanges internationaux comme

la rapide évolution des technologies influent du dehors.

--- .---

L'informel reste le principal amortisseur de l'économie urbaine en crise, mais

ne peut être réduit à des activités de survie. S'il ne constitue pas nécessairement

une pépinière d'entreprises performantes sans cadre législatif favorable, appui

technique ou formation à la gestion7, il assure un filet de sécurité sociale partout

où des processus involutifs sont à l'œuvre. Il dispose d'un avantage comparatif

pour occuper la population désœuvrée et il satisfait des besoins non couverts par

une économie officielle étroite, rigide et réglementée. Faire du bricolage et de

la débrouillardise la voie royale du développement à l'africaine semble cepen

dant peu réaliste, sauf à croire que le don remplacera le marché. Cette informa

lisation de l'économie s'avère enfin problématique quand elle abolit la frontière

entre légal et illégal.

L'économie en Afrique s'est adaptée à un contexte très dégradé par l'informel.

Les normes et les règles de celui-ci sont-elles pour autant la clé de l'avenir? Ce

serait enfermer le sous-continent dans une voie qu'il n'a pas choisie!

374 L'AFRIQUE DES IDÉES REÇUES



NOTES
1 Père Giulio Albanese, 16/04/04. http.//www.afncamlsslon-mafr.org/anbbla103.htm.

2. Latouche S., (1998), L'Autre Afrique, Pans, A. Michel, 250 p. (p 19).

3 Par la Quinzième Confèrence internationale des statisticiens du travail.

4 Source. enquêtes J -F Tranl, 2001.

5 Selon S. Latouche, op Clt.

6. Appelés amsl parce qU'Ils s'Imposent aux États membres même en l'absence de ratification par le parle
ment national. Ils prônent l'Interdiction des discriminations, du travail des enfants, de l'esclavage et
l'égalité professionnelle entre les sexes.

7. Marnlesse S., Pans P., (2002), "AppuI aux petltesentrepnsesll, pp. 181-208, in.'Levy M., Comment réduire
pauvreté et Inégalités.' pour une méthodologie des politiques publiques, Paris, Karthala, 248 p.

POUR EN SAVOIR PLUS
• Charmes J , (1996), "EmplOI, mformallsatlon, margmallsation? L'Afnque dans la cnse et l'ajustement 1975

199511, ln. Coussy J et Vallm J, éd, Crise et population en Afrique. Crises économiques, politiques d'aJus
tement et dynamiques démographiques, Pans, CEPED, 580 p. (Les Études du CEPED, n° 13)

• Charmes J, (s.d) , "Le secteur mformel en Afnque: une croissance qUI n'est pas forcément signe de margl
nallsatlon ", Revue ensolOs fee (Fundaçoo de EconomlO e Estatlstica Siegfried Emanuel Heuser), Porto
Alegre, BraZlI, s p. (http://mapage.noos.fr/RVD/charmes1.htm).

• Hugon Ph, (2001), Économie de l'Afrique, Pans, La Découverte, 124 p.

• Kante S., (2002), Le Secteur informel en Afrique subsohorlenne francophone.' vers la promotIOn d'un
travail décent, Genève, BIT (secteur de l'emploI 2002/15), 70 p.

• Latouche S., (1998), L'Autre AfT/que . entre don et marché, Pans, Albin Michel, 250 p.

• Marniesse S., Monsson Ch , (2000), «La dynamique des mlcroentrepnses dans les pays en développement:
de nouveaux enseignements Il, Revue d'économie du développement, n° 4, décembre, pp 3-33.

• Xaba J, et 01., (2002), The Informai Sector in Sub-Sohoran AfT/ca, Genève, BIT, 70 p.

ADRESSES tLEŒlONIQUES RECOMMANDtES
• http.//www.lloorg/publlc/french/employment/lnfeco/publ.htm#afnca2 (Publications du BITsur l'écono

mie Informelle en Afnque),

• http://www.dlal.prd.fr/dlal_publicatlons/PDF/STATECOPDF/stateco98/art3seruzler pdf (SeruZier M., 2004,

"La mesure de l'économie mformelle et sa contnbution aux comptes des ménages ", Stateco, n° 98, pp. 37
49);

• http.//www.uaps.org/Journal/VOLo/020190f020NOfoBO1/30/020Artlcle0f020de0f020Ca IvOfoE9s0f020et0f020Schou
maker pdf (Ca Ives A.E., Schoumaker B., "Cnse économique et évolution de l'emploI des Jeunes Citadins à
Ouagadougou Il, AfT/con PopulatIOn Studles, vol 19, n° l, pp 35-58)

• PARTIE 5. L'AFRIQUE EST PARTIE DANS QUELLE DIRECTION 7 375



« LE TÉLÉPHONE MOBILE ET INTERNET

SONT UNE CHANCE POUR

LE DÉVELOPPErvlENT DE L'AFRIQUE»

MICHEL SIMEU KAMDEM

PAYS CITÉS Afrique du Sud, Angola, Bénin, Botswana, Cap Vert, Congo, Éthiopie, Gabon, Gambie,

Ghana, GUinée Équatoriale, Mail, Maurice, Mauritanie, Namibie, Nigeria, Ouganda, Sao Tomé y prinCipe,

Sénégal, Seychelles, Swaziland, Togo, Tchad, Zimbabwe

IR CORRÉLÉES accumulation, argent migrants, commerçants, démocratie étrangère, enclavement,

Jeunes, industrialisation, migrants pauvres, retour cerveaux, pauvreté, scolarisation primaire universelle,

sida, solidarité africaine

« Les pauvres et les sous-développés de demain sont ceux
qui, aujourd'hui, ratent le train de la révolution de l'informa
tion, du savoir, des sciences et de la technologie'. »

Bien des politiques et quelques experts ont pensé qu'Internet et le téléphone
mobile pouvaient constituer la chance de l'Afrique. À chaque révolution techno

logique, son lot d'espérances, parfois réalisées, souvent déçues, fréquemment détour
nées. La révolution numérique n'échappe pas à cette constante. D'autant que le
téléphone mobile a connu la progression la plus élevée du monde. Qye peut-on
attendre en fait de ces outils?

L'explosion du téléphone mobile et de l'usage d'Internet
Le téléphone mobile a progressé de manière exponentielle quand les opéra

teurs privés ont pu couvrir la plupart des territoires tout en rendant son utilisation
ajustable aux moyens financiers grâce aux cartes prépayées2• De 72000 souscrip

teurs en 1995, on a atteint, en ne comptant pas l'Afrique du Sud, le cap des

12 millions en 2002. Et l'achat de téléphones cellulaires a dépassé le nombre de
lignes fuœs en 2001 démontrant la capacité africaine à adopter une innovation
quand elle correspond à sa façon de vivre.

L'usage d'Internet a été multiplié par 15, sans l'Afrique du Sud, entre 1998

et 2002. Cette rapide expansion est surprenante compte tenu des conditions d'ac

cès (irrégularité et instabilité de l'électricité, débit téléphonique ou autre, ordina

teur / serveur, maîtrise rudimentaire du langage informatique et d'une langue
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d'usage, coûts directs et indirects). Les cybercentres urbains ont permis la progres

sion des internautes, mais ils s'avèrent difficilement rentables en raison de la baisse

du prix de son usage qui en fait un produit d'appel pour vendre d'autres services,
rentables ceux-la. La croissance du nombre des utilisateurs mobilise un environ
nement technologique, institutionnel et législatif plus complexe que le téléphone

portable. Tant et si bien que l'on a créé un indicateur de la capacité à adopter la

société de l'information en cumulant différents sous-indicateurs3. Si l'équipement
est une condition nécessaire, l'intérêt des scientifiques et des formateurs, le niveau
d'éducation général de la population, les encouragements du gouvernement et la
demande des individus, du privé et de l'État s'avèrent déterminants. Les TIC-l sont

devenues un marché important justifiant la multiplication des distributeurs de

téléphone mobile et l'essor des fournisseurs d'accès à Internet, l'État ouvrant le
marché dans la plupart des pays. Entre 1992 et 2001, le poids du secteur dans le
PNB sud-africains est ainsi passé de 1,9% à S,SOlo!

De fortes disparités dans l'emploi de ces nouvelles technologies existent. On

trouve les pays à scolarisation et à niveau de vie plus élevés que les autres parmi

les mieux équipés.

,-
Les quinze pays les plus Il branchés" d'Afrique subsaharienne (classés selon le nombre

!

d'utilisateurs de téléphones mobiles et d'Internet pour 100 hab. en 2002-2003)
---- ---

i
Pays mobiles Internet Pays mobiles Internet

- ------------

Seychelles 68,2 14,5 Congo 9,4 0,4

MaUrice 37,9 12,3 Swaziland 8,4 2,6

Afrique Sud 36,4
!

6,8 GUinée Équatoriale 7,6
i

0,4

Botswana 25,3 3,5 Gambie 7,5 1,9
i

Gabon 22,4 1 2,6 Togo 4,4 4,2

Namibie 11,6 ! 4,4 Sao Tomé y Principe 3,2 9,9

Cap Vert
i

11,6

1

4,4 Zimbabwe 3,2 4,3

1

MaUritanie 10,9 0,3

Source http //WWWltu mg (estimations du Telecoms Development Bureau au 1/04/041

À l'intérieur de l'Afrique subsaharienne, la fracture numérique isole l'Afrique
australe du reste du sous-continent, distingue l'Afrique anglophone de la fran
cophone en retard, les petits pays équipés des grands à la traîne. Ainsi, l'Ethio

piel' pauvre, rurale et peu scolarisée se retrouve quasiment dernière dans cette

course pour avoir gardé son monopole public et peu investi. Trois exemples
permettent de raconter l'épopée de la société de l'information: débuts difficiles

au Bénin, politique d'accès universel en Afrique du Sud ou équipement par le
marché au Nigeria.
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Le Bénin en 19977 ne comptait que 6000 utilisateurs d'Internet, dont 70 %
d'étudiants et de professeurs, 12 % seulement payant le coût de la liaison. :Mauvaise

qualité du réseau téléphonique, engorgement de l'unique liaison, coupures de

courant, matériel obsolète, problèmes de maintenance et coût élevé de son utili

sation retardaient son adoption.

En Afrique du SudR, l'expansion des TIC a coïncidé avec la prise de pouvoir

de la majorité noire en 1994, soucieuse de corriger les discriminations précédentes

tout en utilisant l'opérateur étatique Telkom. Souhaitant un accès facilité à tous,

le gouvernement a ouvert le marché des télécommunications tout en obligeant les

nouveaux opérateurs (Vodacom et MTN depuis 1993) à installer des télé-boutiques

communautaires complétant ainsi le réseau de plus de 120000 téléphones publics

installés par Telkom. On entendait mettre à disposition un service téléphonique

à 30 minutes de marche à pied du domicile de chaque ménage dans un pays de
1,2 millions de km2. Obligations de service public, baisse des coûts d'accès au télé

phone mobile (avec la taxation prépayée) et ouverture maîtrisée du marché ont

produit leurs effets. Un Sud-africain sur quatre disposait d'un téléphone mobile
en 2002 contre un sur 50 en 1997! Et en 1999,74% des familles noires avaient

accès au téléphone contre 19 % avant 1994! Reste, cependant hors réseau 44 % des

ruraux nOIrs.

Bien que fortement urbanisé avec un grand nombre d'étudiants, le Nigeria n'af

fiche qu'un taux de pénétration de 2,6 % et de 0,6 % du téléphone mobile et d'In

ternet en 2002. Le pays'l tente cependant de surmonter son retard en diminuant

le coût d'accès au téléphone cellulaire. Les opérateurs de ce marché dérégulé (MTN,

Glomobile, etc.) baissent les coûts d'accès. Mais c'est à Alaba10, ville de la banlieue

de Lagos, que l'ingéniosité de ce pays hors normes atteint son zénith. Entre deux

autoroutes, a été créé le plus gros marché de commerce électronique souterrain
africain pour vendre et connecter tout un chacun avec du matériel de toutes origines.

Malgré cet effort considérable, l'écart avec le reste du monde est encore très

grand. Il n'y avait que 1% de Subsahariens (en excluant l'Afrique du Sud) à dispo

ser d'une ligne fixe et d'un accès à Internet et 3 % d'un téléphone mobile en 2003!

L'espoir de s'affranchir de certaines contraintes et d'exploiter des possibilités
~e peut-on attendre d'une communication orale locale tàcilitée, de la messa

gerie électronique mondialisée et de la navigation sur Internet? Internet pour l'écrit

et le téléphone cellulaire pour l'oral ne peuvent qu'améliorer la situation là où la

communication habituelle est défaillante, lente et coûteuse. Productivité et réduc
tion des coûts de transaction Il peuvent être au rendez-vous si les TIC limitent les

déplacements, les négociations ou accélèrent la transmission des commandes, etc.

Ceci suppose l'adoption de l'idéologie du «just-in-time» ... Emprunte-t-on pour

autant les voies pour créer de la richesse?
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Si le téléphone mobile renforce les liens locaux, Internet relie au monde et

introduit langages, culture et usages des puissances mondiales. Au Sénégal par

exemple, il n'existait en 2002 aucun site en wolof, mais des sites en français (à
Dakar) et en arabe à Touba, la cité religieuse et commerçante mouride branchée
sur le Moyen-Orient. Dans ce pays, la messagerie électronique reliait d'abord à la

France, en second lieu, au Sénégal12 ! Apanage des villes et des élites, Internet

renforce l'extraversion même s'il peut faire connaître les cultures locales. Il renforce

l'attrait de la migration par le biais de la comparaison des niveaux de vie, par la
possibilité de correspondre, de saisir des opportunités d'études et d'emplois ou de

faire des rencontres. Encyclopédie mise à jour en permanence, il offre aussi la possi

bilité de s'y former, mais les jeunes le font-ils? Non contrôlée, la toile peut aider

les réseaux illégaux dans leurs transactions. Les diasporas trouvent avec cet outil

le moyen de participer à la vie de leur pays. Toujours est-il que ce sont les cadets

sociaux, jeunes et migrants, qui s'approprient les TIC, avec en ligne de mire la

remise en cause du pouvoir des aînés!

Les usages que l'on en fait déterminent in fine les effets à en attendre. La

nouveauté de l'outil ne conduit pas nécessairement à des utilisations innovantes.

L'étudiant rêve d'études nord-américaines et de carte de séjour. Les femmes du

Cameroun cherchent à vendre l'artisanat du pays et à trouver un mari blanc. Les

mourides de Touba font du prosélytisme religieux sur la toile. Les entreprises, les

associations et les professions libérales ont recours à l'Internet pour communiquer

et faire connaître leur savoir-faire ou leur production. Le monde rural africain

pourrait aussi constituer une cible. Ainsi en Ouganda13, les villageois consultés

pensaient que la toile permettait d'acquérir des connaissances et des qualifications,

d'améliorer sa santé, d'avoir de nouvelles opportunités commerciales et de rece

voir des conseils pour produire.

Des expériences volontaristes sont conduites de l'extérieur à distance dans le

diagnostic médical ou technologique, dans la mise à disposition des prévisions

pluviométriques, voire pour mobiliser l'épargne1"', etc. C'est dans le domaine de la

formation que les espoirs les plus grands ont été formulés. Pourquoi ne pas utili

ser Internet pour diminuer les coûts, améliorer les cursus et développer des savoir

faire techniques sans recourir à l'enseignant expatrié ou au livre technique hors de

prix15 ? Cette problématique dans le droit fil d'une coopération de substitution a

eu des effets pervers. À l'apprentissage local de l'outil informatique dans les écoles

professionnelles succédèrent les cours élaborés aux États-Unis par vidéoconférence

dans le cadre de l'African Virtual University posant la question de l'autonomie

africaine dans la production des contenus ...

En médecine, l'Internet peut permettre de recycler les agents de santé ou d'aler

ter face à des épidémies (méningite) pour déclencher une campagne de vaccina-
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tion. En Ouganda, on l'utilise depuis 1995 pour tenir informés les centres ruraux
de lutte anti-sida des thérapies les plus récentes.

À Kayes (lVIali), où le téléphone tIxe est inopérant, les grands commerçants

utilisent des modes de communications très diversitIés, radio-téléphone et ligne

privée des chemins de fer, porteurs de messages et téléphone mobile. Ils attendent

peu de choses de l'Internet.

Le câble permet au Sénégal, par exemple, de concurrencer les centres d'appels

téléphoniques français à moindre coût. De même, la maîtrise de l'outil informa

tique permettrait de délocaliser en Afrique (mais aussi en Asie!) des activités de

saisie de données et de réservation (tourisme, compagnies aériennes, etc). S'il y a

eu des créations d'emplois pour des jeunes (médiation, réparation et vente de
recharges téléphoniques), on s'est vite heurté au problème récurrent de la main

tenance et à la faible rentabilité du secteur. Si le coût d'un site Internet permet de

faire connaître au monde entier créations et œuvres artistiques ou d'organiser des
formes de commerce équitable, encore faut-il que la logistique suive (contrats et

délais honorés, paiement sécurisé, qualité respectée, etc). Les effets sur l'emploi

et la croissance des TIC sont bien en deçà des espoirs.
Au total, dans l'état actuel des choses, téléphone mobile et Internet sont loin

d'avoir réduit la misère africaine, ces technologies ayant eu un usage plus social

qu'économique pour l'instant.

Ne pas se méprendre sur la portée de ces nouveaux outils
Ces outils ne constituent pas (pas encore?) un raccourci vers le développe

ment. Les « tuyaux" (câbles, fils, tibres optiques, satellites, etc) ont précédé les

contenus et le téléphone cellulaire, comme le récepteur radio dans les médias,

s'est développé plus vite en raison de sa simplicité d'utilisation, du faible coût

relatif des infrastructures et de son usage social dans des « sociétés de l'oralité ».

L'Internet a percé au-delà des attentes par le biais d'une utilisation collective

(privée, publique, communautaire) et via des médiateurs permettant à des non

éduqués de communiquer.

Plusieurs éléments matériels, d'environnement et de maîtrise en limitent l'ac

cès et l'utilisation. Tout d'abord, les réseaux ne couvrent pas toute l'étendue des

territoires nationaux et les prix des communications restent dissuasifs16, si bien

que la majorité des détenteurs d'un téléphone mobile ont rarement du « crédit"

pour effectuer un appel. Q,yant à l'accès à Internet, l'équipement de base reste

prohibitif pour l'écrasante majorité des Atricains et la manipulation de l'outil n'est

pas à la portée de chacun. La solution collective n'est accessible que par les cita

dins desservis, même si l'heure de navigation est vendue en dessous du prix de

production. Et pourtant, dans de nombreux pays, la liaison est au même prix sur

tout le territoire national.
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--- .---

Avec l'introduction du téléphone mobile et d'Internet, on avait l'espoir que la
pauvreté reculerait. Si les relations sociales se sont amplifiées, on est très loin d'en

avoir exploité toutes les possibilités. Des perspectives s'ouvrent pour les groupes

les plus motivés. À supposer leur généralisation rapide, ce seront encore les urgences,

le social et les pratiques plus ou moins favorables au développement qui en tire

ront parti avant la valorisation par le contenu du sous-continent dans ses produc

tions, ses cultures et sa créativité. À ce stade, le marché ne peut être le seul régulateur

de l'intérêt africain ...
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8 Gilwald A, Kane S., (2003), South Afncan TelecommUnicatIOns Sector Performance Revlew, Johannes
burg Wltswatesrand University Llnk centre, 56 p.; ITU, (2001), Regulatoty ImplicatIOns of Broadband

workshop. Case study: braadband the case of South Afnca, Geneva, ITU new initiative programme
(2-6 may 2001, document 7), 31 P (consultables sur Internet).

9 Selon BUSiness Day du 28-09-04 et du 09-03-2004.

10 Koolhaas R, (2003), Content. Tnumph of Reallzation, Cologne, Taschen, 544 p.

11 Il s'agit des coûts de production peu VISibles pour un OCCidental qUI s'ajoutent aux coûts claSSiques
mesurés par la microéconomie (négociations orales, surcoûts liés aux prélévements, à la corruption,
aux autonsatlons de circuler ou de mettre sur le marché, etc J.

12 Enquête auprés d'utilisateurs de cybercafés GUignard T, (2004), «Les accés publiCS à Internet au Séné
gal une émergence paradoxale ", p. 225, in . Cheneau-Loquay A., dlr. (2004), MondlOlisatlOn et tech

nologies de la communicatIOn en Afnque, ParIS, Karthala-MSHA, 322 p

13 Dans ce pays, en 1999, les 25000 utilisateurs d'Internet étalent dans l'ordre les entreprISes (40%), le
monde académique (25%), les ONG (25%) et le gouvernement(5%). ITU, (2001), The Internet ln on

afncan LOC' Uganda case study, Geneva, ITU, 56 p. Les entreprISes sénégalaises recherchaient dans le

• PARTIE 5 • L'AFRIQUE EST PARTIE DANS QUELLE DIRECTION 7 381



web une ouverture (35 0/0). des informations (24%). des clients et des fournisseurs (16%), un gain de
temps (12 %) et transmettaient des données (12 %). VOir Momar-Coumba DIop dl(, (2002), pp 121
142.

14 http,//www.zob.org/ ICI, on mobilise l'épargne des Français pour l'achat d'un zébu confié à un exploI

tant qUI rémunérera le donateur contre l'utilisation et l'entretien de l'animai qUI deviendra sien au

bout de quatre ans On combine épargne tt humanitaire ainSI

15. wwweducaf.org.

16 Le coût d'un appel local de 5 h en dollar US en % du PNB mensuel par tête variait de 49% pour l'Afrique

du Sud à 102,9 % pour l'Ouganda en 2002, selon une étude ITU sur 7 pays africains 1

POLIR EN SAVOIR PLUS
• BonwaJo J., (2002), Internet, une chance pour l'Afrique, Paris, Karthala, 208 p.

• Cheneau-Loquay A., dl(, (2004). MondlOlisotlOn et technologies de la commUnication en Afrique, Paris,

Karthala-MSHA. 322 p

• Elle M, (2001). « Le fossé numérique. L'Internet, facteur de nouvelles inégalités 7», Problèmes écono

miques et sociaux, n° 861, Paris, La documentation française, 84 p.

• Gabas J-J , dl(., (2004), Société numérique et développement en Afnque. Usages et pofltlques publiques,

PariS, Karthala, 392 p

• Momar-Coumba DIOp, dl(, (2002), Le Sénégal à l'heure de l'information. Technologies et SOCiétés, Paris,

Karthala-Unsrld, 388 p

SITES ET ADRESSES ÉLEGRONIQUES RECOMMANDÉS
• http //www.afrlcantl org (Programme de recherche du Centre d'Études d'Afrique NOire sur les technolo-

gies de la communication en Afrique),

• http.//wwwnua.com/surveys/lndex.cgI 7 [Actualité des TIC dans le monde),

• http://glreach.com/(Études de Forrester Research sur les retombées économiques des TIC);

• http I/WWW.ltU Int/ITU-D/ICT/publlcatlons/afrlca2004 (Situation des TIC en 2004);

• http://www uneca.org/alsl/nlcl/country_profllr/nlcl%20Indlcators html (Les TIC en Afrique subsaharlenne),

• http://www.panos-asorg/publlcatlons/F-D_SMSTpdf (Rapport sur Internet et l'Afrique),

• http I/www.researchlctafrlca.net/ (Évaluation de la situation des TIC dans les pays africains),

• http.//www.ldrc.ca/openebooks/007-1/ (Le développement des télécentres communautaires par le CRDI
canadien) ;

• http://africa.rlghts.apc.org (SUIVI de l'actualité des TIC en Afrique).
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« LA DÉCENTRALISATION RÈGLERA

LES PROBLÈMES DE L'ÉTAT EN AFRIQUE»
GÉRAUD MAGRII'J

PAYS mts Afrique du Sud, Burundi, Cameroun, Éthiopie, Ghana, Kenya, Mail, Nigeria, Ouganda,

Rwanda, Sénégal, Tanzanie, Tchad

IR CORRtLtES autochtonle, conflits religieux, conflits tribaux, corruption, démocratie étrangére,

enclavement, État Importé, fonctionnaires, frontières pénallsantes, organisations paysannes

« Si l'on gère de loin, on administre de près. »

Napoléon.

L'Afrique se voit fréquemment présentée comme un ensemble d'États où tous

les pouvoirs se concentrent dans les mains de minces élites. Dictatures et mauvaise
gouvernance étant considérées aujourd'hui comme des blocages majeurs du déve

loppement, la décentralisation apparaît comme une voie à explorer. Il s'agit de
confier aux échelons décentralisés du pouvoir la gestion d'un certain nombre de
biens publics, la proximité devant favoriser la transparence et le contrôle de cette
gestion. On se propose ainsi d'accroître la participation des populations aux déci
sions qui les concernent.

Ceci se réalise par un transfert plus ou moins étendu de compétences étatiques

à des collectivités locales, auquel peut s'ajouter la privatisation de services publics
et de responsabilités politiques à géométrie variable (de la déconcentration admi
nistrative à la dévolution de fonctions régaliennes1). Dans le premier cas, les acteurs
principaux en sont les collectivités publiques locales élues, dans le second, un ensemble

d'acteurs publics, privés et associatifs locaux appartenant à la «société civile ,,2.
Les producteurs agricoles, organisés à différents niveaux3, se sont progressive

ment substitués aux structures étatiques dans l'encadrement des filières 4 et un
grand nombre d'associations urbaines et rurales ont pris en charge l'hydraulique
villageoise, l'éducation, le ramassage des ordures, la distribution d'eau, voire la

police, à la faveur de ce retrait de l'État et de la libéralisation sociétale permettant

la création d'associations en tous genres.
Plus des 3/4 des 48 États indépendants du sous-continent sont aujourd'hui

engagés dans cette dynamique, et deux sont des États fédéraux, le Nigeria et l'Éthio
pie. La place dévolue à la société civile dans la représentation politique reste toutefois
variableS. Du central au local, l'exercice du pouvoir peut-il s'affranchir des pesan

teurs de la centralité et requalifier le politique?
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Les propriétés prêtées à la décentralisation et ses ambiguïtés
La décentralisation présuppose que la confrontation d'options électorales et la

multiplication des instances de concertation contribueront à renforcer la démo

cratie. On considère ainsi qu'un espace d'arbitrage et de régulation évitera détour
nements et abus, tàvorisant la mobilisation des habitants d'un territoire au service

de projets locaux permettant le développement durableb
• Pour l'approche libérale,

une telle émergence de pouvoirs locaux répond à la tàillite de l'État et permet la

libéralisation économique. Pour d'autres, représentés surtout dans les pays fran
cophones, ce mouvement autorise une requalification du politique.

Ces nouveaux processus rappellent les expériences socialisantes des indépen

dances, comme le réseau de coopératives villageoises autogérées mis en place au

Sénéga17, ou l'ujamaaS de la Tanzanie de Julius Nyerere, qui reposait sur la« démo

cratie à la base», à l'échelle du villageY
• Ils évoquent aussi les techniques d'indirect

rule de l'époque coloniale, pratiquées un peu partout, avant que les régimes néo
patrimoniaux indépendants ne reviennent à des formes centralisées de gouverne

ment tàcilitant la redistribution rentière.

Avatar des formes coloniales de délégation de pouvoir à la chefferie en place,
des expériences africaines du socialisme et du libéralisme, cette notion recouvre
bien des ambiguïtés idéologiques.

Ainsi, la décentralisation permet à toutes les aides de financer directement des

projets locaux, court-circuitant l'État central. Au Sénégal, en 1996, un ensemble

de lois approfondit le processus de décentralisation, en transférant aux collectivi

tés locales d'importantes compétences, de l'éducation à l'atTectation toncière, en

passant par la santé et l'urbanisme. Pour éviter les concurrences, les principaux
bailleurs ont réparti leurs programmes d'appui à la décentralisation par région.
Au-delà des bonnes intentions affichées par ces programmes, notamment la place

accordée aux démarches participativcs1l1 , on est frappé par la contradiction entre

les principes et les contraintes liées au fonctionnement des structures mises en
place. Loin d'encourager des initiatives endogènes, des cadres rigides et complexes
de procédures sont imposés aux collectivités locales. Plus ou moins consciemment,

la décentralisation permet aux bailleurs d'instaurer avec des collectivités locales

inexpérimentées une relation encore plus asymétrique qu'avec l'État. En ville, les

financements permettent des infrastructures conséquentes, mais elles sont partois
choisies à mauvais escient par les bailleurs. Comme l'institution municipale reste

le principal bénéficiaire, elle voit sa légitimité rentorcée par le jeu des urnes et les

ressources croissantes issues de ces tonds. Mutuelles et groupements féminins ou

de quartier bénétlcient de la nouvelle politique sociale municipale. S'ébauche ainsi

une certaine animation démocratique de type clientéliste. Dans le monde rural,

l'émergence de leaders paysans négociant avec l'État masque la disparition des
caisses de stabilisation et la fJiblessc des politiques agricoles, tandis que diftlcultés
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de gestion, confiscation du pouvoir et conflits balisent cette soi-disant victoire de
l'auto-promotion.

La décentralisation renvoie aussi à l'inadéquation entre compétences et moyens

transférés, l'État se défaussant de ses missions les plus coûteuses pour éviter de
payer le prix politique de son incapacité à les assumer. L'inexpérience et/ ou le
manque de formation ne peut pas expliquer toutes les insuffisances des élus locaux.

L'autonomie fiscale des autorités locales s'avère ainsi contre-productive, comme

on l'a observé en Tanzaniell , si les agents de ces collectivités restent inefficaces et

peu intègres. La corruption augmente alors la résistance à la taxation. Décentra
lisation ne signifie pas nécessairement bonne gouvernance, développement local

et démocratie.

Les risques pour la cohésion nationale
Ces dynamiques peuvent aussi contribuer au renforcement des inégalités terri

toriales, et encourager les replis communautaires.
L'autonomie fiscale relative des collectivités locales (taxation sur les marchés

ou exploitation des ressources naturelles) et leur capacité à négocier des appuis

extérieurs favorisent logiquement celles qui sont les mieux dotées. Dans ces condi

tions, l'État central devrait corriger les distorsions constatées, ce que le contexte

idéologique et financier ne permet pas.
Alors que certains États craignent de mettre en péril l'unité nationale, de grands

États (Éthiopie, Nigeria, voire Afrique du Sud) se sont engagés dans un fédéra
lisme aux couleurs ethniques pour la conserver. Une période de centralisation pour

construire des État-nations cohérents, avant d'entamer un mouvement inverse, a

souvent semblé nécessaire.
Les revendications fédéralistes exprimées, par exemple au Tchad12, sont suspec

tées de menacer l'existence même des États, à l'image de la sécession biafraise
(1967-1970) au Nigeria. La remise en cause de la nature fédérale du Cameroun

en 1972 procède de la même défiance vis-à-vis de la minorité anglophone du pays,
suspectée de velléités indépendantistes. Au Nigeria, la scissiparité extrême (trois
États en 1960, 36 aujourd'hui) résulte davantage d'une volonté du pouvoir fédé
ral de diviser pour mieux régner, en redistribuant la rente pétrolière via le clienté

lisme régional, que d'une foi profonde dans les vertus du local. Le pays reste pourtant

proche de l'implosion, en proie aux violences de toutes natures, aux revendications

ethniques ou à l'application unilatérale de la charia dans onze États du Nord13.

Il n'est pas étonnant, dans ces conditions, que les États africains où la décen
tralisation est la plus sereine et la plus avancée (Mali, Sénégal, Afrique du Sud)
soient ceux où l'identité nationale et la paix civile semblent les mieux consolidées.

Enfin, renforcement des pouvoirs locaux et compétition électorale peuvent

menacer la paix civile. Croissance démographique rapide et mouvements migratoires
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ont aussi pour eHèt d'aviver la compétition entre groupes pour l'accès au foncier

dans les régions convoitées. En l'absence de règles reconnues ou de médiation effi

cace, la revendication de l'antériorité de la présence sur le territoire sert d'argu

ment pour justifier le droit sur le sol. La décentralisation peut aussi transposer à

l'échelle locale la perversion démocratique à l'œuvre au Rwanda ou au Burundi1",.

Si la domination de minorités ne semble guère légitime, la raison des plus nombreux

n'est pas toujours la meilleure.

Le fédéralisme ethnique éthiopien actuejl5 est ISSU de la prise de pouvoir en 1991 d'une

coalition représentant les Oromo (40% de la population), les Amhara (25%), les Tlgréens (10%)

et les groupes du Sud. La création de 9 États fédérés subdivisés en districts (woredasl. Institu

tionnalise un" fédéra lisme ethnique» poussé sans moyens financiers. Chaque" groupe ethnique,

nation ou peuple» dispose d'une grande autonomie et les États d'Oromo, Somali, Tlgray et Amhara

sont les plus homogènes, avec plus de 80% de la population du même groupe, alors que celUI

des nations du Sud comprend 45 ethnies! Le droit à l'autodétermination peut aller jusqu'à la

sécession. Quel avenir peut avoir ce régime fédéraliste, en butte à l'hostilité des Amhara et aux

mouvements écartés du pouvoir 7

L'Afrique du Sud constitue un cas à part: au-delà des self-governments du passé
constitués par les Bantoustans16, le mouvement actuel de décentralisation à l'échelle
nationale s'accompagne d'une recentralisation à l'échelle locale, pour tenter de

balayer les stigmates géographiques de l'apartheid, avec cependant des conflits

partisans pour le contrôle 10caP 7.

La nouvelle guerre des pouvoirs
Des résistances s'expriment souvent parmi les agents de l'État engagés dans le

processus. Les bureaucrates nationaux ne peuvent se «suicider socialement" et

l'offre et les conditionnalités de l'aide obligent les dirigeants à des contorsions pour

ne rien céder sur les prérogatives de la souveraineté. Qyand le pouvoir central

concède, au compte-gouttes, des évolutions, il sait pouvoir les contrôler. J\1ais
comment, au Ghana18, organiser les élections de 16000 comités administratifs

locaux et trouver un équilibre entre députés et autorités locales? À la faible auto

nomie budgétaire s'ajoute ici le problème de la capacité humaine, aggravée par le

chevauchement des fonctions et l'ingérence dans les décisions.

La redistribution des pouvoirs se heurte aussi à un certain nombre d'habitudes.

Difficile d'afficher une autonomie à l'endroit du puissant corps des Eaux et Forêts

en terre francophone, ou ùce aux ingénieurs et financiers de la ville du Cap de

l'après-apartheid, arborant des compétences techniques incontestables! Aussi, la

réussite des décentralisations suppose la mise en œuvre de l'arbitrage de l'État et

donc, un changement des pratiques à tous les niveaux de l'encadrement.
Enfin, les chefs «traditionnels,,1 'J s'opposent à l'application des lois de décen

tralisation' qui les spolient de leurs prérogatives. De même, le transtèrt de l'affectation
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des terres aux communautés rurales leur ôte une part importante de leur pouvoir.
Dans la moyenne vallée du fleuve Sénégal (Fouta Toro) cependant, les terres non

irriguées restent du ressort des lignages aristocratiques, reconnus par tous malgré
les textes.

Ce « retour des chefs» est partout perceptible dans le cadre d'alliances poli

tiques. En Ouganda, le président Museveni vient de ressusciter les anciens royaumes.
Au Cameroun, le pouvoir béti de Yaoundé ne se pérennise que grâce à son alliance
avec les lamidatlO musulmans du nord du pays, pour faire pièce au poids de l'ouest.
Les lamido « font» encore ici ou là les élections et ce pouvoir sans partage exacerbe

les tensions foncières au détriment des migrants montagnards.

--- .---

Encouragée de l'extérieur, la décentralisation tourne paradoxalement le dos aux
logiques ascendantes et endogènes qu'elle est censée favoriser quand elle fonc

tionne, ce qui est encore rare. Le transfert de compétences techniques à des collec

tivités locales masque la démission de l'État et la baisse de l'aide publique. La
redistribution des pouvoirs peut s'avérer cependant positive, en ce qu'elle apprend
aux acteurs locaux la gestion autonome des ressources et le dialogue avec les niveaux

égaux ou supérieurs. Elle marque des points dans les rares pays où la culture démo

cratique est la mieux enracinée, l'identité nationale affirmée, les dirigeants impli

qués. Au total, la décentralisation n'est sans doute pas aujourd'hui opportune partout

en Afrique, tant États et sociétés ne sont pas tous en mesure d'inventer des formes
qui leur conviennent, afin d'établir des équilibres féconds entre dynamisme du
local, rôle arbitral de l'État et appuis extérieurs.

NOTES
1. Renforcement par l'État des responsabilités attnbuées à ses échelons Inféneurs, tout en gardant un rôle

de définition unique des régies applICables ou de recours Cela peut aller plus lOin, par dévolution de

tàches de souveraineté dans la Justice, la fiscalité ou le maintien de l'ordre pour les États fédérés pouvant

Introduire des possibilités de définition locale et régionale des politiques publiques. D'un côté, on a une

application de la subsldlanté (gérer à l'échelon le plus pertinent dans un État unitaire), de l'autre, on

entre dans un gouvernement fédéral introduisant des dlspantés de toutes natures dans la gestion d'un

même terntolre

2. Ensemble fourre-tout d'organisations et d'Individus ne faisant pas de la politique une profession et
comprenant notables, dorces Vives» et «élites», corps constitués, syndicats et organisatIOns paysannes,

associatIOns professionnelles, confessionnelles, tnbales, géographiques, de femmes ou de malades, médias

et presse libres, leaders et porte-parole auto-déSignés, etc. qUI revendiquent parfoIs explicitement ce

label pour devenir médiateurs entre État et population, aide internationale et communautés territo

nales Comme l'aide Internationale tente de contourner l'État prédateur par ce biaiS, surgissent d'un

peu partout eX-nihilo des acteurs de la société cIvile, pour capter cette nouvelle rente. Cheffenes et
associations traditionnelles peuvent également y participer, en utilisant leur légitimité «locale». Voir

Leclerc-Olive (2001), pp 36-38

3 De groupements de base de quelques individus aux unIOns fédératives couvrant l'ensemble d'une filière.
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4 Autour d'un produit donné, système cohérent et Intégré d'opérations et d'~cteurs allant des systèmes

de production au Village à la vente sur les m~rchés locaux et Internationaux en passant par les formes

de collecte et les mécanISmes d'établISsement des priX, y compris les formes de garanties offertes (stabi

lISation, péréquation, etc J

5 M'boge F, Gbaydee Doe S, (2004). Les En'1ngements afrlcOlIJS envers la SOCiété cIvile une revue de
hUit pays du Nepnd, Afrlcan Human Securlty Initiative, rapport AHSI, n' 1, 10 P (httpllwwwafrlcan

revleworgf) QuaSi InexIStante en Éthiopie, engagée dans des combats politiques au Nlgena ou au Kenya,

limitée dans son fonctionnement en Ouganda et au Sénégal, la SOCiété CIVile semble mieux s'épanOUir

au Ghana et en Afnque du sud selon les crltéres des auteurs 1 La collaboration État/soclété CIVile est

partout préférée à la confrontation entre les deux et ce sont les partenaires exténeurs qUI la soutien

nent en dehors de l'Afnque du Sud. La presst' n'est libre qu'au Ghana et en Afnque du Sud et le sort fait

aux femmes reste trés en retrait par rapport aux eXigences minimales en Éthiopie 1

6. Satisfaire les besoills (y comprIS économiques et sociaux) des générations présentes sans compromettre

ceux des générations futures.

7 Circulaire 32 de Mamadou Dia en 1960. DIop M -C, Diouf M., (2002), «L'admllllStratlon, les confrénes

religieuses et les paysanneries», pp. 29-47, IIl:CrUlse O'Bnen D., DIop M.-C, Diouf M, dlr., La Construc
tIOn de l'État au Sénégal, ParIS, Karthala

8. De la djamaa arabe, qUI évoque la communauté, la solldanté.

9. Raison J.-P, (1994), «Tanzanie. l'Ujamaa et ses lendemalllsll, pp. 351-353, ln- Dubresson A, Marchal J.-Y.,

Raison J -P., dlr, Les Afrlques ou sud du Sal1ara, Géographie universelle, ParIS, Bellll, 480 p.

10 Déflille par la Banque mondiale comme un processus grâce auquel les populations Influencent les déCI

sions qUI les affectent.

11 http Ilwwwcml no/publlcatlons/2001/wp/wp2001-10.pdf

12 VOir Magnn G, (2001). Le Sud du Tchad en mutatIOn. Des chnmps de coton aux sm'nes de l'or nOir,
Pans, Sepla-CIRAD, 427 p

13 Konlllgs P, (1996). «Le "problème anglophone" au Cameroun dans les années 1990", Politique afri
caine, n° 62, pp 25-34 Cilurade G , et al, (1994), «Nlgena. ImpréVISible trajectoire ", pp 192-203, ln

Dubresson A, Marchal J -Y, Raison J.-P, dlr, Les Afrlques ou sud du Sahara, Géographie universelle,

Pans, Belin, 480 p

14 Dans ces deux pays où la repartltilln ethnique est vOIsine - 82% de Hutu, 15% de TutSI -, la demo

cratlsatlon formelle des années 1990 n'a P,l> permis de dépasser la lecture ethnique du Jeu politique.

Les denves d'un reglme hutu ont abouti ~u genoclde rwandaiS de 1994 L~ peur des TutSI burundals

d'etre deflnltlvement ecartés du pouvoir [par le jeu mécanique des urnes) a longtemps explique leur

refus de le partager

15 Hashnlk Tewflk M, (2001 J, «Les nationalités multiples au cœur du défi ethlOplen ", FédératIOns, vol. l,

n° 5, 2 P http Ilwwwmondedrplornatlque fr/1998/07/PENINOU/10674

16 Petits temtolres enclaves, pauvres, au peuplement nOir, auxquels l'État blanc sud-afncaln avait conféré

une Indépendance de façade

17. Dans le Kwazulu-Natal, ANC de M'békl et Inkhata de ButheleZi s'affrontent pour la maîtnse des Instances

décentralisées Ailleurs, les réseaux mafieux s'emparent des transports en commun Dubresson A, et
al, (2004). DécentralisatIOn et gouvernance urbaine en Afrique subsaharlenne: Afrique du Sud, ÉthIO
pie, Nigeria, Tanzanie, Synthese des résultats, Pans, Isted, 7 p.

http Ilwww Isted com/programmes/prud/syntheses/Ateller_D/Alaln_Dubresson.pdf; Antheaume B.,

Glraut F, (2002). op Clt, pp 39-40 http Ilwww2.unlv-reunlon fr/~ageofl text/74c21e88-347 html

18 http 1162 160.2367 B080/gouvafnque/documents/pdf/2 pdf.

19 La cheffene «tradltlonnelleu peut avoir une origine pré coloniale ou coloniale (Invention des «warrant

chlefsll) MaiS aprés un Siècle de collaboration et de contrôle par l'État. ce systéme a été modernisé

hlerarchlsé et Instrumentallsé. Avec des différences notables entre socletés acéphales et à cheffene
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les confins administratifs (Afrique du Sud, France, Maroc, Niger, Togo...)), Historiens & Géographes,

n° 379, n° spécial, Regards sur l'Afrique, pp 39-58
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processus de décentralisatIOn en Afrique subsaharlenne, Pans-Cotonou, Karthala-PDM, 528 p
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• http://www.afnque-gouvernance net/Index php (réseau gouvernance et décentralisation),

• http.//62 160.23.67:8080/gouvafnque/documents/pdf/44 pdf (La décentralisation et les pauvres);

• http'//Inweb 18.worldbank.org/essd/essd.nsf/bef216e 1366e2b1d852568d300686bba/c8a448995068faed
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« LA SCOLARISATION PRIMAIRE

~V~A~~~R~~~ ~~: POUR DEMAIN»

PAYS CITÉS Afrique du Sud, Bénin, Burundi, Burkina Faso, Cameroun, CapVert, Côte-d'Ivoire, Gambie,

Ghana, GUinée, GUinée Bissau, Kenya, Madagascar, Mail, Mauritanie, Malawi, Mozambique, Namibie,

Niger, Nigeria, République Démocratique du Conqo, Rwanda, Sénégal, Sierra Léone, Soi.dan, Témzanle,

Tchad, Togo, Zambie, Zimbabwe

IR CORRÉLÉES économie Informelle, enfants de la rue, entrepreneurs, femmes soumises,

fonctionnaires, industrialisation, Jeunes, migrants pauvres, retour cerveaux, Sida, téléphone mobile et

Internet

Le projet d'une scolarisation primaire universelle! lancé aux indépendances est

réaffirmé en 2000 au Forum mondial de Dakar et dans les objectifs du millénaire

des :'\ations Unies. Ce projet repose sur la notion d'éducation universaliste. Il s'op
pose ainsi parfois à la prise en compte des savoirs locaux. L'accès à un savoir global,
lire, écrire, compter dans la langue des colonisateurs, faute de choix politique en

faveur d'une langue africaine (à l'exception de quelques pays comme la Tanzanie)

devient alors la norme. Il s'agissait de former des citoyens, membres d'une nation
à construire et de permettre de dynamiser le processus de développement, tel qu'il

était alors pensé (rattrapage vis-à-vis de l'Occident).
Après une période d'expansion rapide (années 1960-1980), l'on assiste au début

des années 1980 à un recul de la scolarisation. Cette période met en exergue les
difficultés quantitatives et qualitatives, souvent occultées, de cette réalisation. Les

années 1990 et 2000, bien qu'elles semblent porteuses d'espoir, révèlent de façon
encore plus crue les difficultés à venir: le modèle de développement exogène de la
scolarisation, imposé à grand nombre de pays africains, est-il vraiment viable?
L'Afrique subsaharienne arrivera-t-elle à scolariser chaque année d'ici 2015 près

de 5 millions d'enfants supplémentaires en leur apportant un bagage scolaire conve

nable ?

Une progression de la scolarisation jusqu'à la mise en place

des programmes d'ajustement structurel

L'école en Afrique est marquée par l'histoire coloniale qui l'a fait naître: l'or

ganisation des cycles, des contenus, des modalités de sélection ou le choix de la
langue d'enseignement sont encore très dépendants de l'héritage colonial. En fait,
si le développement de la scolarisation a débuté dès l'époque pré-coloniale (en
particulier dans les pays côtiers), c'est la mise en place des administrations coloniales
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qui permet réellement d'établir les bases institutionnelles d'un système scolaire.
L'école coloniale se construit alors selon des schémas différents, en fonction de
l'identité du colonisateur. Si certains pays africains commencent à disposer d'un
système scolaire développé, la plupart sont encore très peu scolarisés au moment
des indépendances2.

À partir des années 1960 les enfants africains sont de plus en plus nombreux

à fréquenter l'école. Entre 1960 et 1980 et malgré la non généralisation de l'en
seignement primaire, la progression de la scolarisation s'est accélérée. En effet,
bien que les États africains apparaissent, parmi les plus tàiblement scolarisés de la
planète dans les statistiques internationales, le développement de leurs systèmes
scolaires a été très important. Entre 1970 et 1980, les effectifs scolaires de l'Afrique

subsaharienne ont augmenté de 8,9 % par an, ce qui a permis d'améliorer de façon
très nette les taux de scolarisation, car la population d'âge scolaire - primaire et
secondaire - n'a dû croître que d'environ 3 % par an. Les bilans catastrophiques
des systèmes scolaires africains - tout particulièrement francophones - sont donc

à relativiser. Pour certains pays, les taux de scolarisation primaire se situaient en

effet en dessous des 10% en 1960. Au cours de ces deux décennies, l'enseigne
ment secondaire et supérieur (quasi inexistants en 1960) ont été également déve
loppés de tàçon spectaculaire.

Cependant, cette progression de la scolarisation va soudain être remise en cause

au début des années 1980 par l'apparition de la déscolarisation qui va toucher un

grand nombre de pays africains3. Les années 1980-1985 sont marquées par la crise
économique et financière qui secoue l'ensemble des pays. Cette crise se caracté
rise par la chute des effectifs scolaires et des taux de scolarisation dans un grand
nombre de pays. Globalement, entre 1980 et 1983, les effectifs scolaires du sous

continent n'ont progressé en moyenne que de 2,9% par an-1, progression inférieure

à celle de la population scolarisable évaluée à 3,3 % 5. Cette situation aura pour
conséquence l'intervention accrue des bailleurs de fondso qui tenteront de contre
carrer cette tendance par une augmentation des aides financières destinées à l'édu
cation. Cette présence d'institutions telle que la Banque mondiale ne sera pas sans
influence sur l'idéologie imposée et sans conséquences sur les choix scolaires opérés?

Un nouvel essor de la scolarisation primaire au cours des années 1990
Les années 1990 se caractérisent par un essor de la scolarisation dans le sous

continent (à l'exception des pays touchés par les guerres civiles). Les effectifs

scolaires augmentent rapidement dans certains pays (Mali, Sénégal, Togo, Malawi,

Botswana). Sous l'effet conjugué de la démocratisation politique (Mali, Malawi)
et de l'imposition d'une politique économique libérale, on assiste à la di,versifica
tion du champ scolaireS. Alors que les stratégies scolaires des familles étaient déjà
très diversifiées, la nouvelle donne a transformé les rapports de pouvoir entre les
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tàmilles et l'État, du fait de l'interventionnisme accru des bailleurs de fonds et de
l'émergence de nouveaux acteurs alLX pouvoirs financiers ou décisionnels impor

tants. La pluralité des normes s'accroît, les centres d'initiative et de décision se

multiplient. Les années 1990 ret1ètent bien ce rapport ambigu à l'école. La dépen
dance accrue des pays subsahariens face aux pays occidentaux (aucun pays ne peut
dorénavant financer sans aide étrangère son système scolaire) se conjugue avec des

dynamiques sociales qui s'affranchissent des modèles étatiques (par la création de
medersas ou d'écoles clandestines, spontanées, communautaires ... )'!. Le dévelop

pement rapide de ces écoles indique ;\la fois la reprise d'initiative des populations

en matière éducative et les int1uences des ditférents bailleurs de fonds. Un consen

sus semble s'être établi entre institutions extérieures, petites associations localcs et
tàmilles, même si les fondements dl' ce consensus peuvent être antinomiques. La

tln de l'apartheid en Namibie, avec l'indépendance en 1990, commence par exemple
;\ réduire les disparités villes-campagnes, et entre Blancs et Noirs. En 1993, la

dépense était encore trois fois supérieure pour un élève de Windhoek la Blanche
que pour celle d'un scolaire d'Owamboland au nord du pays, contre dLx fois en

19891°.
Du point de vue éducatif, cette décennie se signale par l'accroissement des

disparités sociales et régionales, la diversiflCation du champ scolaire et, dans certains

pays, par «l'explosion» des effectifs scolaires.

Vers la généralisation de l'école primaire en Afrique?
Les progrès accomplis vers la scolarisation primaire universelle entre 1960

et 2000 sont considérables. En 40 années, l'Afrique a réalisé dans un environne

ment flllancier, économique et politique souvent détàvorable ce que l'Europe a dû
accomplir en plusieurs siècles. De même, la scolarisation des filles s'est améliorée
dans quelques pays comme le Lesotho et / ou la Namibie, où, dorénavant, il y a

plus de filles scolarisées que de garçons.

Cependant, la plupart des pays subsahariens sont encore loin de pouvoir assu

rer les conditions de la réalisation dl: la scolarisation primaire universelle dans un

délai proche. Sur l'ensemble de la planète, 32 pays sont considérés comme en diŒ
cuIté pour atteindre cet objectif: parmi ces 32 pays, 27 sont situés en Afrique subsa
harienne. Pour l'ensemble de ces pays, les fortes inégalités Ùce à l'école, selon le

sexe et selon l'origine sociale, constituent une donnée qui pèse sur les espoirs de

parvenir à l'école primaire pour tous. En l'absence de la gratuité d'accès à l'édu
cation primaire et de politiques sociales et économiques en tàveur des plus pauvres,
on ne peut guère espérer parvenir à la généralisation de l'éducation primaire, d'au

tant que ce sont souvent eux (par le biais des écoles communautaires) qui finan

cent le plus l'école primaire. Toutes les études de terrain le prouvent, les populations

les plus pauvres, même si elles sont acquises à l'école, ne scolarisent leurs enfants

392 L'AFRIQUE DES IDÉES REÇUES



1 Évolution des taux bruts de scolarisation" dans l'enseignement du premier degré 12

Année 1960 1980 1995

Pays Total Filles Total Filles Total Filles
---~ _.-.

Bénin 26 15 64 41 72 52
Burkina Faso 9 5 18 14 38 30
Burundi i 21 10 26 21 70 63
Cameroun

-t --57-~ ----~-37 98 89 88 1 84
Cap-Vert 115 113 131 129
Côte-d'Ivoire 43 25 79 63 69 58

----
Gambie 14 9 51 35 73 67
Ghana 46 32 80 71
GUinée 20 11 36 25 48 34
GUinée-Bissau 24 14 68 42 64 47

Kenya 47 30 115 110 85 85
Madagascar 56 49 142 139 72 70

Mali 9 5 27 19 32 25
Mauritanie 6 2 37 26 78 72

Mozambique 51 39 99 84 60 50
Niger 6 3 25 18 29 22

Nigeria 42 31 104 90 89 79
Tanzanie 24 16 93 86 67 66
Rwanda 49 30 63 60
Sénégal 27 18 46 37 65 57

--
Sierra Leone 20 14 52 43
Soudan 20 11 50 41 54 48
Tchad 17 4 55 36
Togo 44 22 113 89 118 97
Zalre 54 29 92 77 72 59
Zambie 51 40 90 83 89 86
Zimbabwe 74 66 85 79 116 114
Pays fra ncophones 29 16 64 46
Pays anglophones 44 31 90 82
Afrique subsahanenne 38 25 73 58

qu'une fois leurs besoins vitaux assurés, comme l'alimentation, la santé ou le loge

ment. Or, ces besoins, en particulier dans les périphéries des grandes villes, dans

les pays qui sortent de la guerre civile ou dans les campagnes du Sahel ou de la
corne de l'Afrique ne sont pas toujours couverts. Parmi les obstacles à surmonter
se trouvent ceux qui relèvent du système scolaire lui-même (absence d'écoles,

manque d'enseignants, de matériel pédagogique, etc.), mais aussi ceux qui touchent

au niveau de vie des familles (accès à la santé, à l'eau, à l'alimentation ... ). Ainsi,
le repas scolaire assuré par l'école peut constituer un facteur important d'assiduité

• PARTIE 5 • L'AFRIQUE EST PARTIE DANS QUELLE DIRECTION 7 393



lorsque l'environnement pédagogique est bon. Il y a, en etIet, bien des facteurs à

mobiliser pour obtenir une fréquentation et des résultats scolaires satisfaisants.

L'histoire scolaire et le développement non linéaire de l'éducation primaire

reflètent bien l'instabilité financière, économique et politique du sous-continent

qui subit de plus en plus les contraintes économiques ou politiques internationales.

Le processus de développement de l'école (à l'exception des pays les plus riches)

repose sur la demande sociale d'éducation et les aides extérieures sans lesquelles

la plupart des pays ne pourraient fmancer leur système éducatif. Cette dépendance

varie de 30% à 80% des sommes publiques destinées à l'éducation. Avec un budget

éducatif financé à près de 80 % par l'aide extérieure, le Tchad détient le record de

la dépendance 13 .

Non seulement l'aide extérieure finance mais définit aussi les politiques d'édu

cation, ce qui engendre une uniformisation des systèmes scolaires, selon le modèle

imposé par les institutions internationales. Cependant, tout ceci se heurte à la

production et à la reproduction de normes sociales et culturelles autonomes. D'un

côté, on observe la mise en œuvre de politiques d'éducation qui répondent au projet

universaliste de l'école primaire universelle et du droit à l'éducation. De l'autre,

bien qu'adhérant à ce projet, les populations élaborent des représentations du droit

à l'éducation qui apparaissent éloignées des conceptions occidentales à visée univer

selle. Le consensus apparent des différents acteurs face à l'école s'effrite à la lecture

des stratégies familiales d'éducation et des rapports des populations à l'école. Dans

ces conditions, l'école universelle a-t-elle réellement des chances de prendre forme

en Afrique? Ce n'est pas pour demain!

•
En 1960, au moment des indépendances, certains pays africains n'arrivaient

pas encore à scolariser dans l'enseignement primaire plus de 10% des enfants. Les

progrès de la scolarisation ont été très importants de 1960 à 1980, mais l'entrée

en vigueur des programmes d'ajustements structurels (PAS) ont remis en cause

cette progression. Ils ont une lourde responsabilité dans l'apparition de la désco

larisation. De 1990 à nos jours, en dépit de quelques reculs de la scolarisation

observés dans certains pays, on note la progression très rapide des effectifs qui

indique le plus souvent la reprise d'initiative des populations et l'adhésion à ce

mode de garde, de formation et de socialisation que constitue l'école. L'essor et la

diversification du secteur privé (privé destiné aux classes sociales très favorisées,

mais aussi « écoles-boutiques» offertes à une population urbaine défavorisée)

renvoient au phénomène de la marchandisation de l'éducation, constatée dans de

nombreux pays sous l'impulsion de politiques néo-libérales. D'un autre côté, la

multiplication des écoles créées par les parents d'élèves, parfois les plus pauvres,
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se substitue aux États défaillants indique une dynamique sociale forte mais aussi
les limites des espoirs de parvenir à la généralisation de l'école primaire.

Sans l'intervention forte des États, permettant d'alléger le poids financier

supporté actuellement par les familles, on ne peut guère espérer atteindre ce but.
D'autant plus que l'adhésion à l'école est encore loin d'être généralisée: sans prise

en compte des demandes des familles, le plus souvent écartées des projets de scola

risation, les politiques visant à développer l'offre risquent de ne pas trouver le public
attendu.

NOTES
1. Il ne s'agit pas seulement d'avoir un taux net de scolarisation de 100%, mais d'appréCier le nombre

d'enfants scolansables qUI ont parcouru un cycle primaire complet en ayant des chances d'alphabéti
sation Irréversibles

2 En 1960 par exemple, les taux bruts de scolarisation s'élèvent à 6% en Mauritanie et au Niger, à 9%

au Mail ou au Burkina Faso, à 27% au Sénégal, à 460/0 au Nigeria, 47% au Kenya et à 57% au Came

roun.

3 Côte-d'IVOire, Ghana, GUinée, Mail, Sénégal, Togo, etc. Lange M.-F., dlr., (1998), L'École et les filles en

Afrique. ScolarISatIOn sous conditiOns, Paris, Karthala, 254 p.

4. La déscolansatlon a été très variable selon les pays. AinSI, au Togo, l'un des pays les plus touchés par la

déscolansatlon, le taux de scolarisation primaire passe de 72,1 % en 1980-81 à 52,6 % en 1984-1985.

Tous cycles confondus (primaire, secondaire et supérieur), le système scolaire togolaiS a • perdu» en 4 ans

près de 100000 élèves ou étudiants, en dépit d'une forte croissance démographique des effectifs scola

nsables (Lange, 1998). Le Nigeria a vu son taux brut de scolarisation chuter de 104% à 72%, le Kenya

de 115% à 95%, la Tanzanie de 93% à 69% entre 1980 et 1990. Et certains pays, qui n'avaient pas

connu de déscolansation entre 1980 et 1990, connaissent à leur tour une baisse du taux brut de scola
risation entre 1990 et 1995, comme le Cameroun dont le taux passe de 103% à 88% ou la Zambie, de

97 % à 89 %

5. En effet, pour éviter un recul de la scolarisation, il faut que la croissance des effectifs scolaires SOit égale

à celle des effectifs scolarlsables, dans le cas contraire, on peut alors parler de déscolarlSation.

6. Sous cette expreSSion, sont ,nclus l'ensemble des Intervenants extérieurs.

7. Les organisations onusiennes (UNESCO, UNICEF ) fonctionnent selon des principes de représentation
plus éqUitables - un État, une VOIX, quelles que sOient la taille ou la richesse de cet État - permettant

l'expression des différences, ce qUI n'est guère le cas des institutions finanCières représentant les pays

riches au prorata de leur contribution (Banque mondiale, FMI).

8. Ce que nous nommons dIVerSificatIOn du champ scalaire correspond au processus de retrait de l'État,

constaté par l'apparitIOn à côté des écoles publiques (souvent très maJOritaires, vOire exclUSives au début

des années 1980, selon les pays) de nouveaux types d'école (écoles privées lalques ou confeSSionnelles,

écoles communautaires ou associatives.) et la reconnaissance JUridique de ces nouvelles écoles.

9. Ces écoles appelées parfOIS ,communautaires» portent des noms différents selon les pays africainS et

elles ont comme caractéristiques d'être créées, gérées et financées par les parents d'élèves.

10. Gretschel H V, (1999), «l'éducation post-apartheid en devenir », pp 113-130, in- Dlener 1., Graef 0,

(1999), La Namibie contemporaine, les premiers Jalons d'une SOC/f'té post-apartheid, Paris, Karthala,
417 p (p 120).

11. Le taux brut de scolarisation primaire est le rapport entre le nombre d'enfants InScrits dans le primaire

(quel que SOit leur âge) et le nombre d'enfants en âge d'être scolarisés, contrairement au taux net de
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scolansatlon pmnalre dont le numérateur et le dénominateur concernent tous les deux la même tranche
d'âge officielle du cycle. Comme de nombreux enfants d'âge avancé (supéneur à l'âge «normal» de

7-12 ans au Mail, 7-13 ans en Tanzanie ) se trouvent à l'école, un taux brut de scolansatlon de plus

de 100 IJldlque à la fOIs une tendance à la généralisation de l'enseignement pnmalre, mais aussI une

forte présence d'élèves très âgés (du fait des redoublements) et souligne l'IJlefflCaclté d'un système

scolaire. Avec des taux de redoublements parfoIs supéneurs à 30% dans l'enseignement prlm;me,

certalJls pays africains peuvent ainSI atteindre des taux bruts de scolarISation primaire supérieurs à
100% comme le Cap Vert en 1980 et 1995, sans que la généralisation de l'enseignement pnmaire SOit

attelJlte pour la tranche d'âge de ce cycle

12. Tableau adapté de Mane-France Lange, (2001) «L'évolution des Inégalités d'accès à l'IJlstructlon en

Afnque depuis 1960 », communication pour le colloque IJlternatlonal Genre, populatIOn et dévelop
pement en Afrique, ENSEA, INED, IFORD, UEAP, AbidJan, 16-20 Juillet 2001,21 P

13. Nomaye M, (2001), Les PolItiques éducatives au Tchad (1 960-2000j, ParIS, L'Harmattan, 160 p.
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• Brenner, L, (20001, Controllmg Know/edge ReligIOn, Power and schoollng ln 0 West African MUS/lm
Society, London, Hurst & Company, 343 p.

• Cahiers d'études afrlcames, (2003), «Enseignements », n° 169-170, pp. 3-452.

• Cahiers des sCiences humOines, (1995), «Les stratégies éducatives en Afnque subsahanenne», Cahiers
des sCiences humames, vol 31, n° 3, pp. 563-737

• Gérard, É, (1997), La TentatIOn du savoir ell Afrique. PolItiques, mythes et stratégies d'éducatIOn au
Mali, ParIS, Karthala, 280 p
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254 p

• Lange M -F., [1998), L'École au Togo. Processus de scolamation et institutIOn de l'école en Afrique, ParIS,

Karthala, 337 p

• Martin J.-Y., Ta Ngoc Chau, (1993), La Qualité de l'école primaIre en Guinée Une étude de cas, Paris,

Institut IJlternatlonal de planification de l'éducation, 294 p

• Pilon M, Yaro Y., dlr., (2001), La Demande d'éducatlOll en Afrique État des connOissances et perspec
tives de recherche, Dakar, UEPA/UAPS, 221 P
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